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AVANT – PROPOS 
 

La réflexion engagée en Rhône-Alpes pour la conception de ce Programme Opérationnel a été 
guidée par l’objectif que l’Europe s’est fixé pour les sept années à venir :  
« dynamiser la compétitivité européenne tout en assurant la cohésion et le développement durable ».  
 
Cet objectif se traduit par la mise en œuvre, à l’échelle européenne, d’orientations stratégiques 
communautaires, identifiées dans la stratégie de Lisbonne et celle de Göteborg. Celles-ci reflètent 
les grandes orientations économiques, sociales et environnementales de l’Union Européenne. Elles 
déterminent aussi l’intervention des fonds structurels.  
 
La concentration des fonds structurels sur les thématiques prioritaires communautaires : 
compétitivité, innovation, croissance, emploi, accessibilité, développement durable porte sur les 
priorités pour lesquelles la France doit renforcer ses potentiels.  
 
Cette exigence de concentration est d’autant plus importante que la notion de zonage a été 
abandonnée pour la nouvelle période de programmation.  
 
Enfin, cette volonté de concentration se traduit par l’obligation communautaire de consacrer 75% 
des dépenses co-financées par les fonds structurels aux priorités de la stratégie de Lisbonne pour 
l’objectif compétitivité et emploi, selon une liste d’actions recouvrant les thèmes prioritaires de 
développement de l’UE (Dépenses fléchées).  
 
Ainsi, pour assurer la pertinence de l’intervention communautaire sur le territoire régional, Rhône-
Alpes a élaboré une stratégie qui détermine un ensemble cohérent de priorités s’inscrivant dans le 
cadre des Orientations Stratégiques Communautaires (OSC) et du Cadre de Référence Stratégique 
National (CRSN) et répondant aux enjeux identifiés dans le diagnostic.  
 
L’élaboration de ce Programme Opérationnel est le résultat d’un travail partenarial, itératif, et d’une 
capitalisation de documents stratégiques, par exemple, le contrat de projets Etat - Région, le 
Schéma Régional de Développement Economique et la contribution régionale au CRSN, constituant 
ainsi un socle stratégique commun permettant d’éclairer les orientations qui seront mises en œuvre. 
 
Le document prend en compte le règlement CE n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006, portant 
dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen 
et le Fonds de cohésion, la circulaire conjointe du délégué interministériel à l’aménagement et à la 
compétitivité des territoires et du directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de 
l’outre-mer du 6 avril 2006. Celle-ci précise les modalité d’élaboration des Programmes 
Opérationnels mis en œuvre sous la responsabilité du Préfet de région, autorité de gestion désignée 
par le gouvernement.  
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INTRODUCTION  

1. LE CONTENU DU PROGRAMME OPERATIONNEL  
 
Le règlement CE n°1083/2006 du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le Fonds 
européen de développement régional, le Fonds social européen et le fonds de cohésion et abrogeant 
le règlement CE n°1260/1999, Titre III, Article 32 et suivants, précise les dispositions générales 
relatives aux Fonds structurels et au Fonds de cohésion.  
 
Article 37 
 
 
COMPOSITION DU PROGRAMME OPERATIONNEL  
 
a - Un diagnostic : une analyse de la situation de la zone ou du 

secteur éligible (forces/faiblesses) 
 

- Une stratégie 
 

    Présente une analyse 
de la situation du 
territoire au regard des 
OSC et du CRSN et la 
stratégie et les axes de 
développement pour y 
répondre 

b - Une justification des priorités retenues au regard des OSC et 
du CRSN et les résultats de l’évaluation ex –ante 

 

 

c - Des informations sur les axes prioritaires et leurs objectifs 
spécifiques 

 

     Indicateurs 

d - Une ventilation par catégorie de l’utilisation programmée de la 
contribution des fonds au Programme Opérationnel 

 

 

e - Un plan de 
financement 

 
 

- un tableau pour chaque année 
indiquant le montant  de 
l’enveloppe financière totale 

 
- un tableau sur l’ensemble de la 

période indiquant pour chaque 
axe opérationnel, le montant de 
l’enveloppe financière totale 
de la participation UE et des 
contreparties nationales et le 
taux de contribution des fonds 

    Maquette financière 

f - Des informations relatives à la complémentarité avec les 
actions financées par le FEADER et le FEP (si cela est 
pertinent) 

 

g - La mise en œuvre du Programme Opérationnel  
h - La liste indicative des grands projets  
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2. LES MODALITES D ’ELABORATION DU PROGRAMME OPERATIONNEL  
 
L’élaboration du Programme Opérationnel du FEDER a été conçue dans le respect des obligations 
communautaires et des préconisations de la circulaire DIACT du 6 avril 2006, notamment 
concernant le partenariat régional, la coordination des différents groupes thématiques, la 
centralisation et la diffusion d’informations… 
 
La rédaction du Programme Opérationnel s’inscrit dans la mise en œuvre d’une démarche 
partenariale, participative et itérative. 
 
Le préfet de région a organisé la concertation régionale en lien avec le président du conseil régional. 
 
Le SGAR assure la synthèse des contributions qui lui sont adressées par les partenaires, assure la 
diffusion et la prise en compte des recommandations de l’évaluateur et soumet à la validation du 
partenariat le document qu’il rédige . 
 

DISPOSITIF MIS EN ŒUVRE  
 

�� Des réunions plénières (participation Etat / Conseil régional/ Conseils Généraux/ 
Communautés d’agglomération/ associations/ délégations…) permettent de lancer la 
concertation et de valider les étapes tels que le diagnostic, la stratégie…  

 
�� Des réunions de groupes thématiques contribuent à la réflexion pour dégager des éléments 

de diagnostic et des enjeux stratégiques : 
 

- Groupe TIC 
- Groupe Transports 
- Groupe Coopération territoriale 
- Groupe Emploi et solidarité 
- Groupe Environnement et prévention des risques 
- Groupe Mutations économiques - recherche- transfert de technologie 
- Groupe Territoires 
- Groupe Ville et politique urbaine 

 
En outre, un dispositif spécifique (comité directeur, comité de pilotage, secrétariat technique, 
groupes de travail thématiques) a été mis en place depuis l’automne 2005 dans le cadre du projet 
interrégional plan Rhône. Y participent l’Etat, le Comité de Bassin Rhône-Méditerranée et les 
Conseils régionaux du bassin, dont, bien sûr, celui de Rhône-Alpes. 
 
De plus, deux réunions spécifiques sur l’innovation ont été organisées avec les universités, 
organismes de recherche, pôles de compétitivité et incubateurs pour traiter la question du FEDER. 
Des échanges informatiques ont permis de prolonger la concertation et de faire progresser les 
documents. 
 
Par ailleurs, l’Etat et le Conseil régional ont eu de nombreux échanges dans le cadre de réunions 
plus restreintes portant sur la rédaction des documents en cours de finalisation. 
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LES ACTEURS DE LA CONCERTATION REGIONALE  : LA COMPOSITION DU PARTENARIAT REGIONAL  
 
Ce partenariat associe les membres des comités de suivi objectifs 2 et 3 actuels ; il  a été élargi aux 
agglomérations et aux participants à la concertation sur l’élaboration du plan stratégique national 
pour le développement rural. 
 
 

Services régionaux de l’Etat 
 
M. le Préfet de la région Rhône-Alpes M. le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales 
M. le Trésorier-Payeur Général M. le Directeur régional et départemental de l’agriculture et 

de la forêt (DRAF) 
M. le Recteur de l’Académie de Lyon M. le Recteur de l’Académie de Grenoble 
M. le Directeur régional du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle (DRTEFP) 

M. le Directeur régional de l’environnement (DIREN) 

M. le Directeur régional de l’industrie, de la recherche 
et de l’environnement (DRIRE) 

M. le directeur régional et départemental de l’équipement 
(DRE) 

M. le Directeur régional des affaires culturelles (DRAC) M. le Directeur régional de l’AFPA 
M. le Directeur régional de la protection judiciaire de la 
jeunesse (DRPJJ) 

M. le Directeur régional de l’ANPE 

M. le Délégué régional au tourisme (DRT) M. le Directeur régional de l’INSEE 
Madame la Déléguée régionale à la recherche et à la 
technologie (DRRT) 

Mme la Déléguée régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité (DRDFE) 

M. le Délégué régional au commerce et à l’artisanat 
(DRCA) 

M. le Commissaire à l’aménagement et au développement 
économique des Alpes 

M. le Commissaire à l’aménagement et au 
développement économique du Massif Central 

M. le Commissaire à l’aménagement et au développement 
économique du Jura 

 
Services départementaux de l’Etat 

 
M. le Préfet de l’Ain M. le Préfet de la Loire 
M. le Préfet de l’Ardèche M. le Secrétaire Général du Rhône 
M. le Préfet de la Drôme M. le Préfet de la Savoie 
M. le Préfet de l’Isère M. le Préfet de la Haute-Savoie 

 
Etablissements publics de l’Etat 

 
M. le Délégué régional du Centre national pour 
l’aménagement des structures des exploitations 
agricoles (CNASEA) 

M. le Délégué régional d’OSEO - ANVAR (Agence 
nationale de valorisation de la recherche) 

M. le Directeur territorial de l’Office national des forêts 
(ONF) 

M. le Délégué régional de l’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie (ADEME) 

 
Autorités locales 

 
M. le Président du Conseil régional de Rhône-Alpes  
M. le Président du Conseil général de l’Ain M. le Président du Conseil général de la Loire 
M. le Président du Conseil général de l’Ardèche M. le Président du Conseil général du Rhône 
M. le Président du Conseil général de la Drôme M. le Président du Conseil général de la Savoie 
M. le Président du Conseil général de l’Isère M. le Président du Conseil général de la Haute-Savoie 
M. le Président de la Communauté d’agglomération de 
Bourg en Bresse 

M. le Président de Grenoble Alpes Métropole 

M. le Maire de Privas M. le Président de la Communauté d’agglomération du Grand 
Roanne 

Mme. la Maire de Valence M. le Président de la Communauté urbaine de Lyon 
M. le Président de la Communauté d’agglomération 
Annecienne 

M. le Président de Chambéry Métropole 
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M. le Président de la Communauté d’agglomération de 
Saint Etienne Métropole 

 

 
Parlementaires 

 
M. Thierry CORNILLET, Député au Parlement 
européen 

Mme Françoise GROSSETÊTE, Députée au Parlement 
européen 

Mme Martine ROURE, Députée au Parlement européen M. Patrick LOUIS, Député au Parlement européen 
 

Partenaires économiques et sociaux 
 
M. le Président du Conseil économique et social 
régional 

M. le Président de la Chambre régionale de commerce et 
d’industrie 

M. le Président de la Chambre régionale d’agriculture M. le Président de la Chambre régionale des métiers et de 
l’artisanat 

M. le Président du MEDEF Rhône-Alpes M. le Président de l’UPA Rhône-Alpes 
M. le Président de la CGPME Rhône-Alpes M. le Président de la FNSEA Rhône-Alpes 
M. le Président du CDJA Rhône-Alpes M. le Président de l’UNAPL Rhône-Alpes 
M. le Secrétaire Général de l’Union régionale CFDT M. le Secrétaire Général de l’Union régionale CGC 
Mme la Secrétaire Générale de l’Union régionale CFTC M. le Secrétaire Général de l’Union régionale FO 
M. le Secrétaire Général de l’Union régionale CGT  
 

LES DIFFERENTES PHASES DE LA CONCERTATION 
 
Préalable : La contribution régionale à l’élaboration du CRSN, sous la forme d’une synthèse, 
discutée et validée par les partenaires à la fin du mois de Juin 2005 et transmise à la DIACT, début 
Juillet 2005. Ce document a permis d’aboutir à un certain nombre d’ambitions partagées par 
l’ensemble du partenariat : la valeur ajoutée communautaire, l’équité et la solidarité territoriale, 
l’emploi et la cohésion sociale, placés au centre des préoccupations publiques, le développement 
durable et l’innovation comme dynamiques structurant le développement de Rhône-Alpes, 
l’anticipation des mutations sociales, agricoles, économiques, environnementales, la logique de 
projet et notamment l’ingénierie territoriale. 
 
 
Etape 1 : Dans le cadre d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage, le cabinet Mazars a 
contribué à l’élaboration du diagnostic régional. Ce document est aussi le fruit des réflexions de 
l’ensemble des partenaires menées dans le cadre de groupes thématiques. Pour disposer d’une 
vision globale des atouts et faiblesses de la région, le partenariat a souhaité que le diagnostic  porte 
sur l’ensemble des problématiques et des spécificités régionales, y compris les problématiques de 
développement rural et de coopération territoriale.  
 
Etape 2 : Elaboration de la stratégie régionale et des axes de développement prioritaires 
 
Etape 3 : Rédaction du Programme Opérationnel FEDER et évaluation ex-ante (y compris volet 
environnemental) 
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CHAPITRE I  

DIAGNOSTIC  
 
Les nouveaux programmes opérationnels sont élaborés sur la base d’un diagnostic territorial. 
L’article 37 du règlement n°1083/2006 du 11 juillet 2006 précise que le Programme Opérationnel 
FEDER devra comporter «  une analyse de la situation de la zone ou du secteur éligible en termes 
de forces et faiblesses et la stratégie retenue pour y répondre ».  
 
Le diagnostic établi pour Rhône –Alpes identifie les disparités, les besoins et les enjeux en termes 
de compétitivité, d’innovation, d’emploi, en cohérence avec les Orientations Stratégiques 
Communautaires et le Cadre de Référence Stratégique National. Il a permis de déterminer une 
stratégie et des priorités de développement.  
 
Le partenariat a pris le parti d’élaborer un diagnostic territorial global prenant en compte également 
les problématiques liées au développement rural et à la coopération territoriale, bien que celles-ci 
relèvent de Programmes Opérationnels différents. 
 
1 INNOVATION ET MUTATIONS ECONOMIQUES 

 
1.1 Rhône-Alpes est une région majeure en France mais moyenne en Europe1 
 
 

1.1.1 Performance économique de la région et éléments de comparaison 
 
 

Avec 9,6% de la valeur ajoutée nationale en 2003 contre 9,4% en 1990 (INSEE, DIACT, 2005), 
Rhône-Alpes se situe à un rythme de croissance légèrement supérieur à la moyenne nationale. 
 
La région se caractérise par une croissance du PIB dynamique aussi bien par rapport au niveau 
communautaire que par rapport au niveau national2 . 
 

Indicateurs de performance économique3 

 
 
Bien que les écarts de création de richesses par habitant (PIB/habitant) demeurent importants par 
comparaison avec l’Ile de France, la région peut néanmoins tirer parti de ses secteurs de 
spécialisation et continuer à faire progresser le PIB par habitant entre 1993 et 2001. 
 
                                                 
1 MENSR - DEPP Indicateurs régionaux de la recherche et de l’innovation et Scorboard européen  
2 DG REGIO, base de données Info REGIO 2003 

3 Source : Eurostat et enquête communautaire sur l’innovation 

 PIB par habitant Taux de chômage Taux de croissance du 
PIB 

Taux de croissance du PIB par 
personne dans l’emploi  

Rhône-Alpes                  23697 7.39 2.82 1.28 
Île de France                36558 8.08 2.37 1.13 
Midi-Pyrénées                20335 8.99 2.93 1.27 
Provence - Alpes-Côte d'Azur   21289 12.72 2.88 0.90 
Moyenne nationale 23608 9.18 2.56 1.14 
Moyenne des régions éligibles 
de l’UE 24162 6.42 2.34 0.99 
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Indicateur synthétique de performance économique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.2 Recherche et Innovation : la place de Rhône-Alpes en France, en Europe et dans 
le monde 

 
Rhône-Alpes en France 
 
En 2003, 70% de la recherche exécutée en France métropolitaine provient des quatre régions 
suivantes : Île de France, Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes et PACA.  
 
Un potentiel technologique et scientifique existe en Rhône-Alpes, l’un des enjeux consistera pour la 
région à exploiter et à valoriser ce potentiel afin d’améliorer sa performance scientifique, 
économique et sociale. Ainsi : 
 

����  les dépenses en R&D représentent un poids important du PIB (deuxième région après la 
région Ile de France) ; 
����  les chercheurs représentent un poids important dans les effectifs de R&D des entreprises 
et dans les effectifs de la recherche au niveau national : 

 
· Effectif R&D en 2003 : 19 135 (11% des effectifs Français), 
· Effectifs chercheurs : 50 % des effectifs R&D, 
· 14% des ingénieurs français sont formés en Rhône-Alpes ; 
 

����  la DIRD (Dépense Intérieure de Recherche Développement (publique et privée) en 
Rhône-Alpes est de 12,3% du total national  

����    les brevets pris en Rhône-Alpes représentent 16,1% du total national. 
 
En France, la région Rhône-Alpes apparaît presque toujours à la deuxième place, derrière l’Ile de 
France et devant Provence Alpes Côte d’Azur et Midi-Pyrénées. Ainsi elle compte environ 11,5 % 
des dépenses et des effectifs de recherche, publique et privée, en France, tandis que cette part est de 
43 % pour l’Ile de France et de 6% pour PACA et Midi-Pyrénées. Les effectifs de R&D 
représentent 11,3% des effectifs français en 2004, soit 38 600 personnes, dont 58% de chercheurs. 
 

 
 
La carte ci-contre indique que la région 
Rhône-alpes se situe à un niveau de 
performance économique « intermédiaire » 
et comparable à des régions comme la 
Catalogne et le Piémont.  
Mais ce niveau est inférieur aux 
performances obtenues par la plupart des 
régions de l’Europe du Nord Ouest 
considérées comme l’espace le plus riche 
du Continent européen 

RHONE-ALPES 
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La région Rhône-Alpes est également le plus souvent à la deuxième place en France pour les 
indicateurs de performance de la recherche, tels que les publications et les brevets, avec des 
résultats plutôt supérieurs à ce que représente son poids. Ainsi en 2004 Rhône-Alpes a produit 
12,6% des publications scientifiques françaises, et sa part a augmenté de 4 points depuis 1999. Elle 
produit 16% des demandes de brevets européens déposées depuis la France, mais cette part a baissé 
de 5 % depuis, entre 1999 et 2004.  
 
En ce qui concerne l’objectif de Lisbonne, la région Rhône-Alpes se situe à la troisième place des 
régions françaises pour la part des dépenses intérieures de R&D dans le PIB régional, qui est de 
2,49 % en 2004 (la moyenne en France est de 2,08 %). La part des dépenses exécutées par les 
entreprises est de 67,4% (65,5 % en moyenne en France), soit 1,68 % du PIB (1,36 % en moyenne 
France). Celle de la recherche publique est de 0,81 % du PIB (0,72% en moyenne France). 
Néanmoins si ces indicateurs sont légèrement meilleurs pour Rhône-Alpes par rapport à l’ensemble 
des autres régions françaises, celle-ci doit contribuer à l’objectif général, en France et en Europe, 
d’augmenter la part de la recherche financée par le secteur privé (qui est en France de 54%).  
 
Rhône-Alpes en Europe 
 
Rhône-Alpes apparaît comme une région française au potentiel élevé en matière d’innovation et 
d’économie de la connaissance mais dont la dynamique comparée aux régions européennes conduit 
à relativiser la solidité de son positionnement au regard de régions plus dynamiques (Europe du 
Nord) ou qui sont dans une perspective de rattrapage assez soutenue (Irlande, Ecosse)4 . 
 
Bien placée au plan national dans le domaine de l’innovation, la région Rhône-Alpes se situe au 
7ème rang en Europe pour le potentiel scientifique et technologique. Cependant, sa position est 
assez loin des régions européennes leaders dans certains domaines. A titre d’exemple, selon l’Office 
Européen des Brevets, Rhône Alpes ne se positionne qu’en 28ème position sur 213 régions de 
l’Europe des quinze pour l’intensité des demandes de brevets, avec 244 brevets par million 
d’habitants contre 824 pour la Haute Bavière5 . 
 
L’objectif au niveau régional, comme au niveau national est de tendre vers les objectifs de Lisbonne 
(et notamment le taux de 3% de recherche et développement dans le PIB). Or en 2003, le taux de 
R&D était de 2,61% (dont 0,83% de public et 1,77% de privé). L’enjeu au cœur de la stratégie du 
développement de Rhône-Alpes doit être l’augmentation de cet effort de R&D, et plus 
particulièrement la R&D privée. En effet, l’écart que représente la recherche privée pour atteindre 
les objectifs de Lisbonne est de 0,23% alors que cet écart n’est que de 0,17% pour la recherche 
publique.  
 
Pour une région telle que Rhône-Alpes, il est plus stimulant de se positionner parmi les régions 
d’Europe. L’OST publie un classement des 25 premières régions européennes, où la région Rhône-
Alpes figure en 2004 à la 8ème place des régions européennes pour les publications, à la 10ème place 
pour les brevets, et à la 7ème place pour la moyenne des deux indicateurs, ce qui indique une région 
équilibrée en recherche fondamentale et appliquée.  
Mais sa part a baissé depuis 2001, de 3 %pour l’ensemble, de 4 %pour les publications et de 11 % 
pour les brevets.  
 

                                                 
4 DG REGIO, base de données Info REGIO 2003 

5 Etude CISAD, Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 2006 ; Dynamique et diversité des territoires 

français. Rapport de l’Observatoire Français des Territoires. DIACT, 2005 
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En densité scientifique (publications par rapport à la population) et technologique (brevets par 
rapport à la population) Rhône-Alpes se trouve à la 20ème place, alors que la région Ile de France est 
à la 14ème place. 
 
Enfin, dans le tableau de bord européen de l’innovation (Régional innovation scoreboard - RIS  
2006), la région Rhône-Alpes est à la 33ème place, l’Ile de France à la 9ème  place, et Midi-Pyrénées à 
la 30ème place. 
 
Rhône-Alpes dans le monde 
 
Dans l’édition 2006 du classement de Shanghai, on compte 58 universités nord-américaines, 33 
européennes dont 11 britanniques, et 9 de la zone Asie-Pacifique parmi les 100 premières. La 
première université française, Paris 6, est 45ème mondiale. Les deux premières universités 
rhônalpines classées figurent dans le groupe de la 150ème à 200ème place pour l’université Joseph 
Fourrier à Grenoble, et dans le groupe de la 200ème à la 300ème place pour l’université Claude 
Bernard à Lyon. 
 
Ainsi, l’enjeu pour la région Rhône-Alpes est-il bien de valoriser tous ses atouts pour consolider et 
améliorer sa place parmi les régions de France et d’Europe, et contribuer activement à l’objectif 
commun de créer une économie de la connaissance 
 

 1.1.3 La spécialisation sectorielle de la recherche en Rhône-Alpes 
 
Si l’on se réfère aux indicateurs de potentiel de recherche (effectifs de chercheurs en recherche 
finalisée) et de production scientifique (les publications) et technologique (les brevets), la région 
Rhône-Alpes apparaît spécialisée dans les domaines de la physique, de l’électronique, de la chimie, 
de l’énergie et des transports, qui sont ses points forts historiques en recherche. Par ailleurs, les 
politiques publiques, nationales et régionales, en faveur de la recherche en Rhône-Alpes, se sont 
attachées de longue date, et avec constance, à consolider en complément de ces points forts des 
secteurs stratégiques en émergence tels que les sciences de la vie et l’environnement, et les sciences 
humaines et sociales. Ainsi, ces thèmes constituent les axes prioritaires du nouveau CPER Ces 
efforts ont été consacrés par les labellisations récentes de pôles de compétitivité et de Réseaux 
Thématiques de Recherche Avancée (RTRA) et de Réseaux Thématiques de Recherche et de Soins 
(RTRS). 
Plus généralement, l’un des atouts de la région Rhône-Alpes en recherche est la présence de toutes 
les disciplines scientifiques, ce qui permet de susciter les croisements interdisciplinaires 
susceptibles de répondre aux attentes des entreprises.  
 
1.2 L’innovation est importante mais inégalement répartie, elle est en voie de structuration 
 

1.2.1 Rhône-Alpes dispose d’atouts majeurs à l’échelle mondiale6  
 
Rhône-Alpes dispose de forces d’entraînement et de domaines d’excellence reconnus. Cela se 
retrouve à travers le succès des pôles de compétitivité puisque la région est concernée par 15 
d’entres eux dont 10 à titre principal. Entre le 12 juillet 2005 (date de leur labellisation officielle) et 
février 2006, ils ont été à même de susciter des projets de recherche et développement collaboratifs 
majeurs. Minalogic, autour des micro-nanotechnologies et logiciels embarqués, et Lyon Biopole, 
autour de l’infectiologie, ont été reconnus de niveau mondial ; Chimie-Environnement a été reconnu 

                                                 
6 Etude de l’Agence pour la Diffusion de l’Information Technologique (ADIT) sur le management stratégique des régions en Europe, mai 2005 ; 

Schéma régional de développement économique, Conseil régional de Rhône-Alpes, novembre 2005. 
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à vocation mondiale. Ce dispositif est complété par les politiques régionales des clusters 
économiques et de recherche.  
 

POLES DE COMPETITIVITE ET CLUSTERS EN RHONE-ALPES 

 
AEROSPACE (CLUSTER) 
Développer le réseau,  l’accès aux marchés, notamment internationaux, améliorer la performance industrielle, 
accompagner la mise en place d’offres globales par les groupements dans le domaine de l’aéronautique. 
 
ARVE INDUSTRIE (POLE) 
Garder l’avantage concurrentiel technique et organisationnel dans le cœur de métier du décolletage, accélérer le 
déploiement de la mécatronique et déployer les outils d’environnement économique dans une logique internationale 
 
AUTOMOTIVE (CLUSTER) 
Renforcer la compétitivité des sous-traitants du secteur automobile "au sens large" tout en consolidant le pôle Camions 
et Bus (Lyon Urban Trucks and Bus) et contribuer à la visibilité internationale de ce domaine d'excellence 
 
AXELERA (POLE A VOCATION MONDIALE) 
Passer d'une chimie curative de ses effets à une chimie d'avant garde intégrant dès l'amont, la maîtrise de sa relation à 
l'environnement en concevant de nouveaux produits et procédés de fabrication plus durables, grâce à une R&D de 
niveau mondial 
 
ECO-ENERGIES (CLUSTER) 
Structuration de l'offre régionale : vers une intégration des entreprises et acteurs régionaux dans une solution globale 
adaptée à la demande du marché de l'éco-bâtiment 
 
FRUITS ET LEGUMES (POLE) 
fédérer tous les acteurs de la filière -semenciers, producteurs, transformateurs, équipementiers, distributeurs, 
consommateurs, chercheurs, enseignants – autour d’ambitions partagées : accroître la compétitivité de tous les acteurs 
de la filière et répondre à un défi mondial de prévention nutritionnelle des pathologies majeures actuelles 
 
EDITEURS DE LOGICIELS (CLUSTER) 
Etre une réponse à la fragilité structurelle des PME régionales de ce secteur à fort potentiel de croissance et 
d’innovation tout en amplifiant et en accélérant leur développement. 
 
IMAGINOVE (POLE ET CLUSTER) : sur le cinéma, l’audiovisuel, le jeu vidéo et l’animation, améliorer la compétitivité des 
entreprises par un accompagnement sur leurs projets d’innovation, de développement commercial et de ressources 
humaines 
 
INDUSTRIES DE LA MONTAGNE (CLUSTER) 
Mettre en place avec et pour les entreprises et les acteurs des stations un programme d’actions concrètes qui associe 
création d’emploi, développement durable des territoires concernés et renforcement de la compétitivité et de 
l’innovation de l’offre régionale. 
 
INNOVIANDES (POLE) 
Dans les domaines de l'abattage, de la découpe et de la transformation des produits carnés le pôle a  pour ambition la 
maîtrise des coûts, de la qualification de la main d’œuvre et des process, l’innovation et les produits en relation avec 
les attentes du marché. 
 
LYON BIOPOLE (POLE MONDIAL) 
LYONBIOPOLE a pour ambition de répondre aux problématiques de sécurité sanitaire, à l’apparition de grandes 
pandémies ou d'actions bioterroristes ainsi qu’aux besoins préventifs et thérapeutiques de pathologies qui ne sont pas 
ou peu satisfaits aujourd’hui. 
 
LYON URBAN TRUCK AND BUS (PÔLE) 
Répondre aux défis soulevés par la croissance des besoins de mobilité, des personnes et des marchandises dans 
l’environnement urbain en mobilisant l’ensemble des compétences pour concevoir, expérimenter, développer et 
exporter les solutions de transports qui permettront aux métropoles, demain, de gérer de manière plus optimisée et 
soutenable leurs flux de marchandises et de personnes. 
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MINALOGIC (POLE MONDIAL) 
Renforcer les bases technologiques dans les domaines des micro-nanotechnologies et des logiciels sur la puce et 
développer des solutions miniaturisées intelligentes très différenciées. 
 
ORGANICS (CLUSTER) 
Améliorer les interactions entre producteurs, transformateurs, distributeurs de produits biologiques et les centres de 
compétences dans les domaines de l’agro-alimentaire, de la cosmétique, du textile et de l’habitat. 
 
PARFUMS AROMES SENTEURS ET SAVEURS (POLE) 
caractériser les produits naturels : constitution d’une base de données (règlement Reach), amélioration des espèces 
végétales, suppression des principes allergènes, et lancer les projets de recherche – développement sur les activités et 
les effets des produits naturels mobilisés dans la production des arômes, parfums ou cosmétiques, 
 
PLASTIPOLIS (POLE) 
Permettre à la plasturgie française de « monter en gamme » et de trouver de nouvelles applications par l’innovation 
technologique, acquérir des avantages compétitifs en termes de coûts, de qualité et de propriétés intrinsèques des 
produits, pour l’ensemble de la filière et assurer le rayonnement du pôle de compétitivité de la plasturgie 
 
SPORALTEC (POLE ET CLUSTER) 
Maintenir Rhône-Alpes comme référence au niveau mondial dans le développement de nouveaux produits et services 
dans le domaine du sport loisirs puisqu’avec 4 000 emplois dans ce secteur, soit 60% du total en France, Rhône-Alpes 
est le leader dans le secteur de l’industrie du sport et des loisirs 
 
TECHTERA (POLE) 
Dans les textiles techniques et fonctionnels, constitué d’entreprises, d’unités de recherche et de centre de formation 
réunis sur des projets innovants sur le territoire rhône-alpin, il ambitionne d’être reconnu comme le premier pôle 
européen de textiles techniques et fonctionnels. 
 
TENERRDIS (POLE) 
Développer la production d’énergies renouvelables (solaire, biomasse, hydraulique) et assurer leur transformation sur 
des vecteurs d’énergie actuels (électricité et chaleur) et futurs (hydrogène), optimiser l’utilisation de ces énergies dans 
le bâtiment et les transports, et développer le marché des nouvelles sources d’énergie pour les systèmes embarqués 
 
TRIMATEC (POLE) 
Mettre en valeur les technologies innovantes développées sur les sites de Marcoule et du Tricastin, ou en rapport avec 
elles, afin de développer leurs applications dans et hors du champ nucléaire, et ainsi renforcer la capacité de ce 
territoire à innover, à créer des emplois durables et à dynamiser le développement économique. 
 
VIAMECA (POLE) 
Sensibiliser les entreprises aux nouvelles attentes des donneurs d’ordre et aux évolutions des marchés et métiers de la 
mécanique, renforcer la capacité de réponse des entreprises en matière d’innovation, de qualité, coût et délais, en 
initiant et en favorisant les échanges entre industriels, laboratoires de recherche et organismes de formation par la 
mise en place de projets collaboratifs et innovants 

 
 
Le secteur des composants électriques et électroniques emploie 38.000 salariés en Rhône-Alpes qui 
est de ce fait la première région française avec un volume d’emplois en croissance comme pour les 
autres régions françaises. Ayant su se développer dans de nouvelles spécialités de la filière (micro et 
nanotechnologies), Rhône-Alpes occupe une position très favorable dans ce secteur et peut 
s’appuyer sur des filières régionales de sous-traitance variées. Essentiellement située sur Grenoble 
et Lyon, et dans une moindre mesure sur Annecy et Saint-Étienne, cette industrie régionale doit 
aussi veiller à conserver un tissu suffisant de PME aujourd’hui souvent absorbées par les grands 
groupes. Elle devra enfin élargir son domaine de compétence au-delà du territoire grenoblois. 
 
Le développement du pôle numérique avec la microélectronique et les nanotechnologies, le logiciel 
et les systèmes compte à lui seul 30.000 emplois et peut s’appuyer sur les laboratoires du CEA-
LETI qui représentent 1000 personnes et 180 partenariats industriels. Avec 10 écoles d’ingénieurs, 
60 000 étudiants, 220 laboratoires et 5 centres de recherche internationaux et 20.000 emplois dans 
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la recherche, le pôle numérique grenoblois dispose d’un atout exceptionnel lié à son organisation 
sous la forme d’une « triple hélice » constituée par la recherche, l’université et l’industrie. Il 
apparaît fondamental de pérenniser cette dynamique afin de conforter la compétitivité des PME du 
secteur de la microélectronique et des nanotechnologies. Ainsi, lors de sa constitution en 2005, le 
pôle de compétitivité Minalogic a recensé sur le territoire régional : 
 

- dans les micro-nanotechnologies : 2100 emplois de recherche publique, 14500 emplois dans 
les entreprises et 1800 étudiants,  

- dans les technologies du logiciel : 1800 emplois de recherche publique, 11000 emplois dans 
les entreprises et 2550 étudiants. 

 
La santé concerne 240.000 emplois en Rhône-Alpes et représente un des secteurs où le taux de 
progression des offres d’emplois atteint 25% sur 5 ans. En matière de santé, les biotechnologies  
représentent un autre secteur régional en forte expansion. Avec 12,5% (2.500 personnes) de 
l’emploi national de ce secteur, Rhône-Alpes se place deuxième derrière l’Ile-de-France. Avec 44 
entreprises de biotechnologies en région, ce secteur représente pour l’avenir un potentiel important 
à valoriser. Le pôle de compétitivité Lyon Biopole est aujourd’hui placé au cœur de l’action 
économique dans les domaines de la santé et des biotechnologies. En terme de recherche, le pôle 
s’appuie sur 2500 personnes en recherche fondamentale et appliquée sur la thématique 
infectiologie, principalement en virologie humaine et vétérinaire. Elles sont :  
 

- à Lyon, aux laboratoires de l'IFR 128 Biosciences, IFR 62 au centre Rockefeller et le site de 
la Doua avec 4 unités mixtes de recherche;  

- à Grenoble avec l’institut de virologie moléculaire et structurale, et le centre hospitalier 
universitaire. En ce qui concerne les entreprises, les trois principales : Sanofi Pasteur, 
Merial, Biomérieux, regroupent en tout plus de 1000 personnes en R&D. 

 
Les industries de la chimie, du caoutchouc et du plastique sont un secteur de poids puisqu’elles 
occupent 50.000 salariés (premier rang national). L’emploi reste stable et Rhône-Alpes est 
clairement en position de leadership sur ces secteurs (hors caoutchouc) où elle dispose d’une filière 
complète de plasturgie (Oyonnax) et une avance forte sur la recherche en chimie. Ainsi la région 
Rhône-Alpes concentre 20% des effectifs nationaux de chercheurs en chimie et 25% des dépenses 
de recherche de l'industrie chimique française (la Vallée de la chimie concentre à elle seule plus de 
2.000 personnes pour la R&D) et présente un nombre croissant de dépôts de brevets. Les forces sont 
notamment au sein des 5 centres de R&D industriels : Rhodia (deux centres), Arkema, Institut 
Français du Pétrole et Total ainsi que le domaine scientifique de la Doua pour la recherche 
publique.  
 
La création des pôles de compétitivité Axelera (chimie-environnement) et Plastipolis permet 
d’entrevoir de nouvelles perspectives d’innovation et de croissance pour les secteurs de la chimie 
(région lyonnaise) et de la plasturgie. 
 

1.2.2 L’enseignement supérieur et la recherche : un rôle majeur pour l’innovation et la 
compétitivité régionale, un dispositif en forte mutation en Rhône-Alpes 

 
La mise en œuvre du Pacte pour la recherche, dont les mesures ont entre autres pour objectif de 
rendre le dispositif français de recherche et d’enseignement supérieur plus efficace et plus lisible, 
modifie profondément le système français de recherche et d’innovation, et la région Rhône-Alpes 
en est une grande bénéficiaire.  
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De nouveaux outils de coopération scientifique ont été créés, pour lesquels les acteurs de la 
recherche et de l’enseignement supérieur en Rhône-Alpes se sont activement mobilisés, et peuvent 
faire état de résultats très encourageants : 
 
- le PRES « Université de Lyon » a été créé en mars 2007 parmi les 9 premiers PRES en France, 

et un PRES « Grenoble-Universités » est en cours de constitution à Grenoble 
- 3 RTRA ont été labellisés en décembre 2006 sur 13 en France 
- 3 RTRS ont été labellisés en février 2007 sur 8 en France 
- 14 groupements de laboratoires dont 10 partiellement en Rhône-Alpes ont reçu le label Carnot 

sur 33 en France suite aux deux appels à projets de 2006 et 2007 
 
C’est donc un nouveau paysage de la recherche et de l’innovation qui se met en place en Rhône-
Alpes, orienté vers l’excellence et la compétitivité. La convergence thématique est remarquable, et 
met en évidence quelques thèmes forts de la recherche rhônalpine, publique et privée, qui cumulent 
les outils de structuration et de partenariat, et vers lesquels convergent les moyens nouveaux, en 
particulier ceux du Contrat de projets Etat-Région 2007-2013 : les biosciences avec trois pôles 
majeurs (infectiologie, cancer et neurosciences), les nanosciences et les logiciels, la chimie et 
l’environnement, l’énergie, l’ingénierie, les sciences humaines et sociales.  
 
Ainsi, la région dispose désormais d’un dispositif complet de relations inter-entreprises, de transfert 
de technologie ou de valorisation, et d’ouverture à la société :  
 

����  les pôles de compétitivité 
����  les clusters économiques et les clusters de recherche  
����  les 10 réseaux d’excellence du 6eme PCRD 
����  les plates-formes technologiques 
����  les pôles d’excellence rurale en cours de validation 
deux incubateurs d’entreprises adossés à la recherche publique, qui réalisent des performances 
voisines de ceux de l’Ile de France 
����  deux structures mutualisées de valorisation des Universités et organismes de recherche 
de la région 
����  les Instituts Carnot  
����  les Systèmes Productifs Locaux (SPL) 
����  les pôles et agences prochainement regroupés au sein de l’Agence régionale de 
l’innovation en cours de création, qui ont pour mission générale la diffusion de l’innovation 
dans le tissu des PME. 
����  le réseau des 8 centres de culture scientifique, technique et industrielle 

 
Ces outils ont prouvé ou sont en train de prouver leur pertinence et leur valeur ajoutée au sein d’un 
dispositif global, qu’il convient toutefois de renforcer. Les autorités publiques sont vigilantes à 
encourager une meilleure cohérence au sein d’un dispositif régional d’innovation grâce à une 
gouvernance plus efficace. 
 
Par ailleurs, ces outils doivent donner lieu à des évaluations régulières. Les plus anciens d’entre eux 
ont donné lieu à des évaluations : 

 
��� �  Les pôles et agences technologiques ont donné lieu à une étude. Celle-ci a notamment conclu à la 
nécessité d’une plus grande cohérence entre les actions et d’une meilleure synergie entre les 
différentes thématiques abordées par les associations au profit des entreprises. Ceci a conduit à la 
mise en place de l’agence régionale de développement et d’innovation. 
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��� �  Les agences mutualisées de valorisation des universités ont été créées en décembre 2005 et elles 
font l’objet d’un suivi national par le ministère de la recherche ; le comité de suivi a pris 
connaissance en octobre 2006 de l’avancement des deux structures créées en Rhône-Alpes 
(GRAVIT à Grenoble et LST à Lyon) et a constaté un démarrage rapide et une bonne intégration 
dans le dispositif régional de valorisation 
 
��� �  Les pôles de compétitivité, créés en juillet 2005, sont véritablement opérationnels depuis un an. 
Une évaluation indépendante au niveau national a été réalisée par le cabinet KPMG, elle met en 
avant un certain nombre de réalisations et des points à améliorer comme : « La nécessité de 
s’inscrire dans la durée avec une implication plus radicale des 3 éléments du trépied : 
entreprises/recherche & formation. Cette dernière devra veiller à l’intensité de ses partenariats 
aujourd’hui trop ténus. L’ouverture au partage des savoirs et savoirs faire est déterminante. Il 
conviendra sans doute de doter la coopération d’outils et de moyens conçus pour sécuriser les 
échanges et assurer un retour sur investissement équitable aux contributeurs. Les résultats concrets 
seront les meilleurs accélérateurs du dispositif. » 

 
��� �  Les incubateurs ont donné lieu à une évaluation et une comparaison nationale avec leurs 
homologues en 2003 par le cabinet Ernst&Young. L’étude mettait en avant l’intégration des 
incubateurs dans le processus régional d’innovation, notamment en lien avec les agences de 
valorisation, et la qualité des équipes de sélection de dossier comme d’animation des structures. 
 
��� �  Les systèmes productifs locaux ont été évalués en décembre 2006 lors d’une étude de la DIACT. 
 
��� �  Les outils du pacte pour la recherche (RTRA, RTRS, instituts Carnot, PRES,) sont en cours de 
création et pourront être évalués d’ici quelques mois. 
 
Ces différentes évaluations permettent une amélioration en continu de ces structures et une 
optimisation de l’utilisation des fonds publics, en particulier du FEDER. 
 
1.3 Mais elle souffre d’handicaps structurels similaires à d’autres régions7  
  
L’industrie manufacturière occupe 29% de l’emploi total régional et représente 25% de la sous-
traitance nationale. Or, de ce point de vue, les entreprises de ces activités  «traditionnelles » sont 
insuffisamment outillées pour faire face aux évolutions et aux mutations très rapides de 
l’environnement économique. Certains territoires sont d’autant plus sensibles à cette situation que 
certaines activités sont fortement représentées dans la structure de l’emploi local. 
 
En termes d’emplois directs, Rhône-Alpes se situe en première position nationale sur un nombre 
important de secteurs : le tourisme, le transport et la logistique, la métallurgie et la transformation 
des métaux, les équipements mécaniques, l’énergie, la plasturgie, la chimie, le textile, l’industrie du 
sport, les textiles techniques. Sur ces secteurs, représentant 467.000 emplois - soit près de 20% de 
l’emploi régional-, Rhône-Alpes affiche un leadership national, et se trouve fortement concerné par 
les perspectives des filières auxquelles ces emplois appartiennent. Par ailleurs, 460.000 emplois 
supplémentaires sont également concernés puisque la région est aussi très présente dans des 
secteurs comme : l’automobile-camion-bus (100.000 emplois), l’agriculture (74.000 emplois), les 
équipements électriques  et électroniques (29.000 emplois). 
 
Plus d’un emploi régional sur trois est directement concerné par la capacité des acteurs régionaux à 
consolider l’évolution de ces activités « traditionnelles », c’est-à-dire en exploitant pleinement leur 
potentiel d’innovation, de croissance et de création de richesses. 

                                                 
7 Schéma régional de développement économique, Conseil régional de Rhône-Alpes, novembre 2005 
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Certains territoires sont les victimes de l’ouverture à la concurrence, en raison notamment d’une 
mono industrie qui peine à évoluer, et ces territoires ne peuvent pas mettre en place de dispositif 
d’innovation. Cela se retrouve par exemple dans le cadre des contrats de site signés par l’Etat et les 
collectivités locales autour d’un bassin en difficulté : Saint Etienne, Roanne ou Romans en 2005. 
 
Dans le même temps, les activités intégrant une forte composante de service et de valeur ajoutée 
technologique, comme par exemple les secteurs des industries de santé, pharmacie et 
biotechnologies (80.000 emplois), du numérique (services et produits – 67.000 emplois), de 
l’environnement (23.000 emplois), des composants électroniques (38.000 emplois) cumulent 
202.000 emplois, soit près de 10% de l’emploi régional. Leur taux de croissance actuel en font un 
facteur favorable à l’accroissement du rayonnement économique de Rhône-Alpes et elles 
constituent, par leur forte valeur ajoutée technologique, un levier pour l’évolution et le  
« métissage » avec les activités traditionnelles. 
 
Comme au niveau national, les PME sont trop petites à l’échelle internationale. Elles sont très 
présentes dans les domaines de la sous-traitance et n’ont donc pas accès aux marchés finaux. Cela a 
plusieurs conséquences : 
- elles n’ont pas accès aux capacités d’innovation des laboratoires et des centres de recherche ; 
- elles n’ont pas assez d’accès aux marchés internationaux ; 
- elles n’accèdent pas aux appels d’offres européens en matière de R&D ; 
- elles utilisent trop peu les TIC. 
 
Il faut donc se concentrer sur l’enjeu représenté  par le secteur de la sous-traitance en Rhône-Alpes 
et plus largement sur l’accès des PME (tous secteurs) aux capacités de recherche et d’innovation 
des laboratoires. 
 
La région manque de grands centres de décision sur son territoire dans l’ensemble des secteurs 
d’activité (services, industrie, recherche). Entre 1997 et 2001, Rhône-Alpes a accueilli 20 
implantations de centres de décision provenant d’investisseurs étrangers contre 54 pour PACA et 51 
pour L’Ile-de-France. Sur ce critère, Rhône-Alpes occupe la 12ème place européenne. 
L’éloignement croissant des grands centres de décision expose les établissements rhonalpins à une 
mobilité accrue des investissements qui vont se porter souvent sur l’agglomération genevoise. 
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Tableau AFOM : Innovation et mutations économiques 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
INNOVATION ET 

MUTATIONS 
ECONOMIQUES 
 
 

 
- Un potentiel 
technologique 
et industriel 
majeur au 
niveau national 
et international 
- un potentiel 
élevé en 
matière 
d’innovation et 
d’économie de 
la 
connaissance : 
- un potentiel 
scientifique et 
technologique  
- des domaines 
d’excellence 
reconnus 
(pôles de 
compétitivité, 
clusters…) 
 

 
- des bassins 
mono 
industriels en 
difficulté qui 
ont du mal en 
mettre en place 
un dispositif 
d’innovation 
- des PME trop 
petites à 
l’échelle 
internationale 
 
- un manque de 
grands centres 
de décision 
dans 
l’ensemble des 
secteurs 
d’activités 
 

 
- Des secteurs à 
forte valeur ajoutée 
technologique : un 
levier pour 
l’évolution et le 
métissage avec des 
activités 
traditionnelles 
- Une nouvelle 
gouvernance 

 
- L’ouverture à 
la concurrence 
internationale 
en particulier 
pour les zones 
mono 
industrielles 
 
- L’absorption 
de PME par les 
grands groupes 
 
- risques de 
stagnation 
voire de 
décrochage par 
rapport aux 
régions leaders 
en Europe 
 

 
� Augmentation de la R&D 
dans le PIB (3%) 
 
�  Améliorer le 
positionnement de Rhône-
Alpes au niveau 
international 
 
�  Renforcer son 
positionnement pour faire 
partie des régions 
européennes les plus 
dynamiques dans les 
domaines de pointe 
 
�  Renforcer les transferts 
de technologie entre 
recherche et entreprises 
 
�  Soutenir le réseau de 
PME et PMI  
 
�  Développer l’innovation 
globale des PME /PMI 
 
�  Soutenir la création 
d’une agence régionale 
d’innovation 
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2 TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICAT ION 
 
2.1 Couverture, connexion, accès et usages : positionnement de la région Rhône-Alpes  
 

2.1.1 Un retard encore important malgré l’accélération du rattrapage de la couverture et 
de l’accès au haut débit 

 
Depuis 2004, la France a accéléré son rattrapage dans l’amélioration et le développement de la 
couverture et de l’accès à lnternet : l’extension de l’ADSL et le début du dégroupage sont les deux 
caractéristiques marquantes de ce retournement. Pourtant, la France reste en 12ème position au sein 
de l’Union Européenne pour la connexion à domicile en 2004. Les régions françaises se 
caractérisent encore par un retard relatif par rapport aux autres régions européennes en termes 
d’infrastructures, de services et d’usages qui constituent les trois composantes d’une stratégie en 
matière de TIC. Ce « retard » s’applique aussi bien par comparaison avec des régions anciennement 
intégrées à l’Union Européenne (Europe des 15) que par rapport à des régions nouvellement 
intégrées (les 10 nouveaux Etats–membres). 
 
La région Rhône-Alpes n’échappe pas à cette tendance aussi bien concernant les entreprises que les 
particuliers et les ménages. Rhône Alpes, tout comme la France en général, affiche un retard 
significatif concernant l’intégration et l’accès aux nouvelles technologies de l’information. 
 
Deux départements font figure d’exception au regard de la couverture et de l’accès au haut débit : la 
Loire et le Rhône. Pour le département de la Loire : en 2005, tous les répartiteurs ont été équipés en 
ADSL. Ce projet a concerné près de 130 communes. Des opérations de compléments de couverture 
destinées à pallier les problèmes d’inéligibilité ADSL ont été engagées depuis juin 2005 avec 
l’aménagement de nouveaux centraux téléphoniques (HDNRA) et des compléments de couverture 
WIFI (sous maîtrise d’ouvrage Conseil général). Ces opérations aboutiront à une couverture fin 
2006 de quasiment 100% (les lignes restant inéligibles sont celles concernées par des boîtiers 
multilignes qui feront l’objet de suppression sur demande d’abonnement auprès d’un fournisseur 
d’accès à Internet).  
 

Déploiement des offres ADSL et DSL dégroupées vers les PME en Rhône-Alpes 
 

% de couverture des PME ADSL 
(%) 

 

Evolution* 
2002/2004 

Offre DSL 
dégroupée 

(%) 

Evolution*  
2002/2004 

AIN 87,9 40,9 13,5 13,5 
ARDECHE 77,6 52,4 3,1 3,1 

DROME 85,6 55,1 39,6 39,6 
ISERE 88,4 39,9 48,3 48,3 
LOIRE 90,7 37,4 43,6 43,6 
RHONE 95,9 40,2 79,1 60,8 
SAVOIE 82,1 47,2 29,6 29,6 

HAUTE SAVOIE 83,9 49,4 27,8 27,8 
RHONE - ALPES 89,7 43,5 46,6 41,4 

     
Rang national 8  8  

France entière 90,5 38,7 49,6 33,3 
* en nombre de points 
Source : enquête régionale PME réalisée par ORTEL en 2005 

 
Bien qu’étant la deuxième région de France par sa richesse économique et sa population, Rhône-
Alpes se situe au 8ème rang national pour la couverture ADSL des PME et se situe un point en 
dessous de la moyenne nationale.  
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A ce classement doit s'ajouter le retard concernant les "Très Petites Entreprises" (TPE), notamment 
celles centrées sur le commerce et l'artisanat. La France dénombre en tout 2,3 millions de TPE, 
réparties entre l'agriculture, l'industrie, le commerce, l'artisanat et les services. Selon la règle des 
"10%" la région Rhône-Alpes représente donc environ 230 000 "TPE".  
 
Le secteur du commerce en Rhône-Alpes comprend 76 300 entreprises (et 8700 créées chaque 
année), tandis que le secteur de l'artisanat en comprend 90 000 (avec 9000 immatriculations chaque 
année). Sur un total de 16 630 Très Petites Entreprises (commerce et artisanat), seules 65% 
possèdent un accès Internet, ce qui signifie que 72 000 TPE restent encore totalement coupées de 
l'économie numérique. 
En outre, celles qui sont informatisées en font un usage très rudimentaire, car principalement axé 
sur le traitement administratif (utilisation des logiciels de bureautique pour les courriers, les devis, 
les factures, gestion quotidienne). 
 
Seules 30% des TPE utilisent des logiciels de gestion professionnels, pourtant indispensables pour 
piloter et mesurer toute activité économique. L'ordinateur est encore assimilé pour beaucoup de 
dirigeants de TPE comme "une vulgaire machine à écrire". 
Par ailleurs, beaucoup de TPE informatisées ne possèdent qu'un seul ordinateur pour toute 
l'entreprise, sachant que ce dernier fait très souvent office de PC professionnel et de PC personnel, 
voire familial. 
 
L’offre DSL dégroupée en région se caractérise par des situations très contrastées que l’on peut 
décrire de la manière suivante :  

����  Le Rhône se situe au-dessus de la moyenne nationale pour le dégroupage en raison de 
l’existence du réseau câblé qui représente une alternative au réseau de l’opérateur 
historique. Ce réseau départemental couvre la quasi-totalité du Rhône à l’exception de 
l’agglomération lyonnaise, couvert par ailleurs par les grands opérateurs alternatifs. 

����  En revanche, la situation est différente pour la Drôme : lorsque le département sera 
couvert fin 2006 à 95% de la population, 150 communes demeureront très 
partiellement couvertes ou pas couvertes du tout à fin 2006 sur les 370 communes du 
département.  

����  En Isère, la situation en termes de couverture et d’accès au haut débit est la suivante : 
· 96,1 % des lignes téléphoniques du département sont éligibles à l’ADSL, 
· 14 communes n’auront aucune ligne éligible au terme du déploiement de l’ADSL, fin 

2006, 
· 98 communes ont un taux de lignes éligibles inférieur ou égal à 80 %, 
· 300 communes (sur 533) ont un taux de lignes éligibles supérieur à 95 % 

 
����  Le département de l’Ardèche reste particulièrement en retard par rapport aux autres 

départements concernant la couverture DSL et le dégroupage : 
· 183 communes (sur 339) dont plus de 20% de la population n’accède pas à la 

technologie DSL 
 

����  Dans l’Ain, la situation est la suivante :  
· d'ici fin 2006, 96,8 % de la population sera éligible au 512 k, 
· 7800 lignes (sur 245 000 lignes dans l'Ain) sont inéligibles à la technologie ADSL, 
· plus de 10 % des communes de l'Ain demeureront très partiellement couvertes ou pas 

couvertes du tout d'ici fin 2006 (inférieur à 80% de la population éligible au 512k), 
· la concurrence est quasiment inexistante car moins de 13% de la population a accès au 

dégroupage. 
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Pour pallier ce manque, certains acteurs ont développé des initiatives : à l’initiative du Conseil 
régional, le réseau Amplivia permet aux enseignants et chercheurs de 1500 établissements scolaires 
et universitaires d’être reliés à un réseau très haut débit. Ce réseau doit s’étendre encore à l’horizon 
2010. 
À Lyon, l’offre a fait l’objet d’une démarche organisée, « Réseau Mutualisé Télécom » (RMT) 
réalisé en 1997 par le Grand Lyon, ce qui a permis d’atteindre un taux de couverture de l’offre DSL 
dégroupée de  79,1% dans le Rhône. 
 

2.1.2 Le réseau de téléphonie mobile (deuxième génération) est encore caractérisé par 
de nombreuses zones blanches 

 
Le gouvernement a décidé, lors des CIADT des 9 juillet 2001 et 13 décembre 2002, d’étendre la 
couverture du territoire national en téléphonie mobile. Suite aux travaux de concertation pour 
identifier les « zones blanches », des plans cellulaires ont été proposés par les opérateurs en 
téléphonie mobile en juillet 2003. 
 
En Rhône-Alpes, ces plans cellulaires ont été adoptés en juillet 2003 ; depuis, ils ont évolué à la 
marge. Aujourd’hui, le dispositif concerne plus de 300 communes. En 2005, sept protocoles 
d’accord de couverture des « zones blanches » ont été signés entre sept conseils généraux, maîtres 
d’ouvrages et les opérateurs en téléphonie mobile. 
 
Concernant les 125 sites prévus en phase I en Rhône-Alpes, l’année 2005 a connu une nette 
accélération. Fin 2004, un site avait été ouvert, quatre étaient en cours d’ouverture, et treize sites 
étaient en cours de construction. Fin 2005, 33 sites sont ouverts et 31 sont en cours de construction. 
Ce déploiement rapide place Rhône-Alpes légèrement en avance par rapport à la moyenne nationale 
(25 % du programme réalisé). Les départements de l’Ardèche, de la Drôme sont les plus en avance 
(respectivement 41 % et 38 % du programme réalisé en phase I). 
 
2.2 Acteurs et réseaux : organisation, ressources et intervention 
 
Les territoires publics mettent en place une organisation progressive mais certains connaissent des 
difficultés. 
 
Les programmes fonctionnant par appel à projets déposé auprès de la Commission européenne 
(PCRD, E-TEN, E-CONTENT, etc.) font l’objet d’une pratique en émergence aussi bien de la part 
des collectivités que des entreprises.  
 
Des réseaux d’acteurs et d’intervention se sont constitués et ont su mobiliser utilement les 
programmes européens tels que E-TEN ou le PCRDT. A ce titre, le Rhône et l’Isère représentent 
85% des bénéficiaires, soit 129 acteurs ayant bénéficié du 6ème PCDRT8 . 
 
 
 
 

                                                 
8 MINEFI 2002-2006 
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Nombre de bénéficiaires du 6ème PCRDT (2002-2006) en région Rhône-Alpes par département 
 

Département Bénéficiaire 

AIN 6 

ARDECHE 0 

DROME 1 

ISERE 66 

LOIRE 5 

RHONE 63 

SAVOIE 3 

HAUTE SAVOIE 7 

 
REGION  

 
151 

     Source : MINEFI 
 
La présence massive des centres de recherche, des universités et des entreprises en Isère et dans le 
Rhône se reflète dans la répartition géographique par département des bénéficiaires du PCRDT en 
Rhône-Alpes. 
 
Les 151 acteurs répertoriés au titre du PCDRT se répartissent selon les catégories suivantes : 
- 101 entreprises et établissements privés, 
- 18 organismes universitaires, de recherche et d’enseignement, 
- 12 organismes publics (Collectivités territoriales, autres), 
- 20 structures associatives (recherche, transfert de technologie, etc.). 
 
Par ailleurs, les acteurs publics et privés ont aussi utilisé les fonds européens. Les programmes 
européens au titre des fonds structurels, dont le Programme d’actions innovatrices (PRAI)9  de la 
région, ont bénéficié essentiellement aux associations, aux organisations consulaires et aux 
branches professionnelles ou encore aux centres d’expertise de T.I.C.. Parmi les collectivités 
territoriales, les communes et les établissements intercommunaux ont su tirer profit des opportunités 
limitées offertes par les fonds structurels en région Rhône-Alpes. Le PRAI représente une 
enveloppe de l’ordre de 6 M€ (dont 50% de FEDER) et a aussi participé modestement au 
développement des infrastructures, des services et des usages en Rhône-Alpes. Dans le cadre de ce 
PRAI, plusieurs projets « d’usage » visant à mettre en réseau les acteurs en montagne ont été mis en 
œuvre. 
 
Enfin, rappelons que les TIC ont fait l’objet d’une mesure du DOCUP objectif 2 (FEDER, FSE) à 
partir de 2004 et pour une enveloppe globale de 10 M€ dont 35% pour le programme de téléphonie 
mobile en zones blanches. A ce jour, le déploiement de réseaux d’infrastructures et d’équipement a 
bénéficié au département de la Loire (Lotim), à plusieurs communes (Vercors, Romans-sur-Isère) 
ainsi qu’à la réalisation de Réseaux métropolitains (Valence).  
 
Au total, la région comporte des faiblesses en terme d’organisation et de mobilisation autour de 
projets TIC éligibles à des programmes européens mais qui nécessiteraient une forte capacité à 
s’organiser à une échelle supra-régionale. Les carences constatées procèdent du manque 
d’ingénierie et de ressources organisées pour l’appui au montage suffisamment en amont afin que 
les porteurs de projet (dont les collectivités territoriales) s’organisent de manière efficace. 
 

                                                 
9 Conseil Régional Rhône-Alpes 
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La région a appris à développer des modes de travail multi niveaux qui favorisent la cohérence des 
projets par une coopération affirmée en matière d’infrastructures, de services ou d’usages. Les 
actions « TIC » peuvent émaner des territoires de projet (Contrat de Développement Rhône-Alpes, 
Parc Naturel Régional), elles n’en seront pas moins mises en œuvre à partir d’une concertation avec 
l’échelon régional, départemental et intercommunal. 
 
La région Rhône-Alpes dispose d’un réseau régional très haut débit nommé AMPLIVIA. Toutefois, 
celui-ci est réservé à un groupe fermé d’utilisateurs (GFU) correspondant à la communauté des 
utilisateurs de l’enseignement et de la recherche. On constate malgré tout un niveau d’appropriation 
insuffisant quel que soit le domaine ciblé : enseignement, santé, administration, entreprises, 
agriculture etc. Les accès et les usages restent insuffisants et nécessitent encore des actions de 
promotion et soutien. Il existe aujourd’hui une série d’instruments d’intervention publique en région 
qui permet d’agir à tous les niveaux : infrastructures, services et usages. Il est primordial qu’une 
articulation entre ces trois niveaux soit opérée, sinon la généralisation de l’usage et de l’accès aux 
TIC restera très inégale. 
 
On constate que lorsqu’une communauté d’utilisateurs dispose d’un réseau comme Amplivia qui 
offre un service à très haut débit au monde de l’enseignement et de la recherche, les usages se 
développent (bibliothèque virtuelle par exemple). 
 
En revanche, sans une articulation entre les trois niveaux (infrastructures, services et usages), la 
généralisation de l’usage et de l’accès aux technologies de l’information et de la communication 
reste très inégale en Rhône-Alpes. 
 
2.3 Les territoires en retard de disponibilité, de connexion ou d’usage en haut débit fixe et 

nomade 
 
En Rhône-Alpes, plusieurs territoires présentent un retard en matière de disponibilité, de  
connexion, et d’usage en haut débit fixe et nomade. Les inégalités sont encore nombreuses et les 
écarts parfois élevés entre les territoires urbains du Grand Lyon et de l’agglomération grenobloise et 
les territoires ruraux de Rhône-Alpes. 
 
Les territoires en retard en termes de disponibilité et de connexion du haut débit par rapport à la 
moyenne nationale sont les mêmes quel que soit l’indicateur utilisé : l’Ain, la Drôme, l’Ardèche, la 
Savoie. Les retards sont plus importants dans le cas de l’Ardèche mais ils restent significatifs dans 
le cas de l’Ain.  
 
Comparé à l’échelon national, ce retard est aussi considérable puisque 24% des habitants en zone 
rurale ont un accès à un débit ADSL alors qu’ils sont 75% en Ile-de-France10 , ce qui met en 
évidence la défaillance de l’offre. Ce retard par rapport aux régions françaises s’explique 
notamment par le caractère majoritairement montagneux de Rhône-Alpes (73 % de la région en 
zone de massif de montagnes). Ceci est un handicap naturel pour le déploiement des infrastructures. 
 
Le retard de Rhône-Alpes est encore plus prononcé pour les infrastructures à très haut débit par 
rapport aux autres régions européennes (Piémont, Catalogne, Finlande). 
 
Les récents appels à projets de la DIACT (« technologies alternatives » et « accès et usages haut 
débit ») ont rencontré un écho favorable en Rhône-Alpes. Ils ont permis à des porteurs de projet 
locaux (PNR du Vercors, SIVU des Inforoutes de l’Ardèche, Rhône sans fil) d’être retenus. On 
constate que : 

                                                 
10 Source : CREDOC, 2004 
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- les territoires correspondants ne sont pas couverts par une offre ADSL de l’opérateur 

historique, 
-   les territoires sont en limite de couverture, 
- les candidatures correspondent à un besoin réel dans la mesure où des usages et des services 

ont pu être développés grâce à ces technologies alternatives. 
 
2.4 Les Technologies de l’information et de la communication : une condition pour maintenir la 

compétitivité et un atout 
 

2.4.1 Une offre en terme de filière 
 
L’économie du numérique est très présente en Rhône-Alpes. Elle se caractérise de la manière 
suivante : 
 

- plus de 60 000 emplois industriels en Rhône-Alpes dans le secteur des TIC, dont       30 000 
concentrés en région lyonnaise et grenobloise ; 

- Rhône-Alpes est la deuxième région française en matière de logiciels et services 
informatiques derrière l’Ile-de-France (rapport de 1 à 6) ; 

- région leader dans la production de contenus éducatifs ; 
- spécialisation dans l’ingénierie documentaire et économie du savoir 

 
2.4.2 Le poids de l’économie régionale 
 
Rhône-Alpes compte 297 000 établissements dans les secteurs du commerce, des services et de 
l’industrie (source : INSEE, 2005), soit 10,2% du total national. Le commerce et l'artisanat 
comptent environ 1,7 million d’établissements au plan national sur ces secteurs, et 166 300 en 
Rhône-Alpes. 
 
Ces données montrent que le développement des services et des usages en matière de TIC pour les 
entreprises peut être aussi une source de développement économique pour la région compte tenu de 
la structure de l’économie régionale et de son poids dans l’économie nationale. 

2.4.3 Les services haut débit pour les zones d’activités 
 

Les technologies de l’information et de la communication sont aussi un vecteur de compétitivité des 
entreprises dans la mesure où elles sont devenues depuis quelques années un service à part entière 
des zones économiques.  
 
Rhône-Alpes n’est pas encore en mesure d’offrir de tels services sur ses zones industrielles et 
artisanales, ni sur des espaces comme les parcs d’activités et les pôles d’innovation technologique 
dans la mesure où le niveau de service requis s’exprime en réseau à très haut débit (> 100 Mb/s). A 
titre d’exemple, sur les 272 zones d’activité recensées dans l’Ain, les 260 en Haute-Savoie et les 
135 zones d’activité de la Drôme, aucune n’est aujourd’hui équipée par de telles infrastructures. 
Toutefois, le Technoparc du Pays de Gex (Ain) est équipé d’une infrastructure en fibres optiques du 
fait de sa proximité avec le GIX du CERN.  
 
A l’horizon 2013, il est indispensable que ce niveau soit relevé. Rhône-Alpes sera alors en mesure 
de maintenir une compétitivité régionale suffisante et de favoriser les relations entre les pôles de 
compétitivité, les systèmes productifs locaux (SPL) et les organismes d’enseignement, de recherche 
et de formation professionnelle liés à ces pôles d’excellence. 
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Dans le département de la Loire, grâce au projet de Délégation de Service Public très haut débit,  
20 000 entreprises pourront, fin 2006, accéder à des services à très haut débit via la fibre optique 
jusqu’au bâtiment. Le projet concerne notamment 114 zones d’activités et quartiers d’affaires de la 
Loire et une cinquantaine de communes. Les zones d’activités n’étant pas situées sur le périmètre de 
la Délégation de Service Public sont a minima desservies par du 2 Mbits/s symétrique. Le projet 
LOTIM concerne notamment une cinquantaine de communes de la Loire. 
 

2.4.4 Les services d’accompagnement et les autres services 
 
La région peut s’appuyer sur plusieurs types d’initiatives démarrées entre 2000 et 2006 : 
Cyb@rdèche, l’Espace Numérique Entreprises de Lyon, etc. 
 
Le déploiement de plate-formes logicielles et collaboratives est significatif avec plusieurs initiatives 
menées : OREE (Opération Régionale pour l’Entreprise Etendue), les systèmes d’information 
touristique en projet, Lyonix (GIX). Ce sont aussi des exemples d’initiatives menées qui favorisent 
l’attractivité régionale, la plate-forme du réseau des Chambres d’agriculture de Rhône-Alpes 
(SINAGRI). 
 
Certains de ces services concernent les plate-formes de Système d’Information Géographique : 
PRODIGE (Plate-forme Régionale pour Organiser et Diffuser l’Information Géographique de 
l’Etat), le SIG de l’Ain du SIEA au bénéfice des communes de l’Ain, Sig@base du réseau des 
Chambres d’agriculture de Rhône-Alpes, RGD 74, etc. Parmi les portails de services, peut être cité 
celui qui est commun aux professions libérales et aux organismes consulaires et nommé « Reprises 
et Transmissions d’entreprises ». 
 
Ces initiatives reflètent la grande diversité des plate-formes existantes et des projets présents en 
Rhône-Alpes.  
 

2.4.5 Les TIC : la société de l’information et les territoires, les entreprises et le grand 
public 

 
Il ressort de l’étude 2005 de l’organisme ORTEL que pour 88% des PME régionales possédant un 
site Internet, il s’agit avant tout d’une vitrine commerciale plus que d’un véritable support de 
relations avec les clients. Les entreprises ont progressé dans leurs usages des TIC mais ceux-ci ont 
tendance à stagner depuis quelques temps car une majorité d’entreprises n’a pas suffisamment 
conscience des gains de compétitivité permis par l’utilisation des TIC. Leurs compétences internes 
sont souvent restreintes, les freins psychologiques restent importants, les gains apportés par 
l’utilisation des TIC sont mal mesurés, les objectifs restent imprécis et les moyens insuffisants. 
Ainsi les entreprises tirent faiblement parti du potentiel des TIC. 
 
Le développement particulièrement fort des Espaces Publics Numériques est un facteur de 
compétitivité économique puisqu’ils favorisent l’employabilité des publics. Près de 400 EPN sont 
aujourd’hui recensés en région. 
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2.5 Tableau AFOM : Technologie de l’information et de la communication 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 
TECHNOLOGIE DE 
L’INFORMATION 

ET DE LA 
COMMUNICATION  
 
 

 
- 
L’accélération 
du rattrapage 
de la 
couverture et 
de l’accès au 
haut débit 
 
- Une 
couverture de 
téléphonie 
mobile en 
avance sur la 
moyenne 
nationale 
 
- Une 
économie 
numérique 
très présente 
  

 
- Un taux  de 
connectivité très 
contrasté entre 
départements 
 
- Un 
développement 
des usages des 
NTIC en retard 
(PME et TPE) 

 
- Les NTIC 
comme vecteurs  
de compétitivité 
des zones 
économiques 
 
- L’économie 
numérique 
créatrice 
d’emplois et 
vecteur de 
compétitivité 

 
- Fracture 
numérique 
entre 
populations et 
territoires 
 
- Perte de 
compétitivité 
des entreprises 

 
�  Assurer la 
cohésion sociale et 
veiller à l’égalité 
territoriale pour 
l’accès au NTIC 
 
�  Développer la 
compétitivité et 
l’attractivité du 
territoire par les 
NTIC 
 
�  Renforcer 
l’économie 
numérique régionale 
à un niveau 
international 
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3 EMPLOI  
 
3.1 Une économie dynamique et diversifiée et de nombreux secteurs porteurs d’emplois 
 
La région Rhône-Alpes présente une économie diversifiée, plus de 350 000 exploitations agricoles, 
commerces, établissements industriels, et de services : une forte implantation industrielle (497 500 
emplois11 ), un secteur de la construction dynamique (152 113 emplois, + 2,3% entre 2004 et 2005), 
un secteur tertiaire qui concentre environ 70% des emplois (1 374 700 emplois). L’agriculture est 
également présente avec 2,5% des emplois salariés et non salariés (notamment en Ardèche et dans 
la Drôme où ce secteur représente environ 6% des emplois) .  
 
En 2004, 32 553 entreprises ont été créées en Rhône Alpes (créations pures, reprises et 
réactivations) soit 10% des créations nationales, dont 37% dans le domaine des services, 25% dans 
le commerce, 16% dans la construction. 15,9 % des créations sont des reprises et près de 20 % des 
créateurs ont bénéficié des dispositifs ACCRE & EDEN. 
 
Par ailleurs, Rhône-Alpes bénéficie d’une grande diversité d’activités et de la présence de secteurs 
de pointe. 
 
Le nombre de salariés dans le commerce (280 000 emplois), la santé et l’action sociale (218 000), 
l’administration publique (187 000) et l’éducation (169 400) est important. Les services aux 
particuliers totalisent, eux aussi, un nombre très important de salariés (165 000), surtout dans les 
deux départements alpins (Savoie et Haute-Savoie) à cause de la présence des activités touristiques.  
Le tourisme est, en effet, un secteur non négligeable dans l’économie car il concerne 100 000 
emplois directs dont 80 000 emplois salariés, 35 000 emplois saisonniers. En outre, 156 millions de 
visiteurs français et étrangers ont été enregistrés en 2002, ce qui place la région derrière l’Ile de 
France et PACA. De nombreux emplois saisonniers sont repérés comme des métiers en tension, 
notamment ceux liés à l’hôtellerie et la restauration, mais leur saisonnalité les rend non durables. 
 
En ce qui concerne les secteurs de pointe, il convient de souligner l’importance de la région dans le 
domaine de la recherche et du développement, en particulier dans le domaine de la recherche 
publique, concentrée dans les deux pôles universitaires de Lyon et de Grenoble. Il existe 
aujourd’hui 15 Pôles de compétitivité en Rhône-Alpes qui représentent de nombreux emplois : 38 
000 salariés dans le secteur des composants électriques et électroniques, 30 000 emplois dans le 
secteur du numérique, 240 000 emplois dans le secteur de la santé, 50 000 emplois dans le secteur 
de la chimie-plasturgie.  
 
La région est fortement industrialisée avec des spécificités très marquées : 
 
La métallurgie (75300 emplois, 15% des emplois industriels de la région), les industries des 
équipements mécaniques : 73200 (14%), la chimie caoutchouc-plastiques : 51000 emplois (10%), 
les industries agricoles alimentaires : 47000 (9%) sont les branches qui totalisent le plus grand 
nombre d’emplois12.  
En se référant à la part de la région dans l’emploi salarié national, l’industrie textile arrive en  tête 
(près de 25%) avec des spécialités innovantes comme les tissus à usage technique et  médical 
(TUT). Vient ensuite l’industrie des composants électriques (environ 20%).  
 
Le BTP est un secteur dynamique et créateur d’emplois. Depuis 1998, année où les effectifs de BTP 
ont amorcé leur redressement, les emplois de ce secteur n’ont cessé de s’accroître dans la région. 

                                                 
11 Sources : INSEE – Données au 31/12/2003 

12 Sources : INSEE – Données 2002 
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Plus de 24 000 emplois ont été créés par les entreprises du BTP entre décembre 1997 et décembre 
2005. La croissance a été particulièrement forte de 1999 à 2001 et après 2004. Au cours de cette 
période le nombre de salariés a augmenté en moyenne de 2,1% par an en Rhône-Alpes soit une 
croissance de l’emploi légèrement supérieure à celle du niveau national (1,9%).  
 
Le secteur tertiaire est bien implanté : avec 66% des emplois, le tertiaire constitue le premier secteur 
d’activité de Rhône-Alpes. La région se situe en tête des régions de province en terme de nombre de 
salariés du tertiaire. La plus grande partie des salariés du tertiaire sont employés dans les services 
aux entreprises : 297 000, soit 19% du total.  
 
Par ailleurs, Rhône-Alpes a une forte tradition de partenariat, une réelle capacité à travailler avec les 
partenaires notamment, au sein d’associations, de coopératives ou de mutuelles. Le tissu associatif 
(insertion par l’économie, sport, culture, services à la personne…) est d’ailleurs très important dans 
le région. Il concerne environ 10% des emplois (170 000 dans le secteur de l’économie sociale et 
solidaire). Ainsi, parce qu’elles sont proches de la population, les associations sont des acteurs 
essentiels de la cohésion sociale. Elles participent à la mise en place de réseaux entre les entreprises 
traditionnelles et entre les différents acteurs d’un même secteur économique. De ce fait, elles 
permettent notamment aux publics en difficulté d’accéder à une offre de service et à l’emploi. Elles 
sont aussi capables de mettre en relation les pôles d’excellence et les populations en difficultés et 
donc d’anticiper les mutations économiques.  
 
S’agissant de la démographie, Rhône-Alpes est une des régions qui présente un taux de natalité 
parmi les plus élevés en Europe et son solde migratoire demeure largement positif. 
Ce dynamisme démographique constitue un atout dans un contexte de vieillissement des 
populations en Europe et d’érosion des taux de natalité.  
D’ici à 2020, la population de plus de 60 ans va augmenter de plus de 50%. Dans les 5 prochaines 
années, les départs à la retraite vont augmenter de 83% (de 32000 personnes par an entre 2000 et 
2004 à 58700 de 2005 à 2009). 
 
Un quart de la population régionale a moins de 20 ans (Rhône-Alpes accueille 225.000 étudiants). 
La population active s’accroît encore, mais vieillit et enregistre de fortes fluctuations d’entrée des 
jeunes. 
 
L’évolution de la population, le nombre de personnes âgées et le vieillissement de la population 
active vont renforcer les disparités territoriales en Rhône-Alpes.  
 
 
3.2 Des disparités territoriales et des difficultés d’insertion pour certains publics 
 
Malgré un taux de chômage inférieur à celui de la moyenne nationale, la région Rhône-Alpes 
connaît un taux de chômage qui reste élevé.  
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Le taux de chômage par zone d’emploi 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : INSEE, Juin 2005 

 
L’implantation des secteurs d’activités est différente selon les départements.  
 

  Emploi salarié, non salarié, total au lieu de travail par secteur au 31 décembre 2002 
 

 Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie 
Haute 
Savoie Total Rhône-Alpes 

Total 203 704  101 562 184 981 450 897 278 012 756 214 171 874 265 874 2 412 302 

Total % 8  4 8 19 12 31 7 11 100 

Agriculture 7 277 5 988 11 128 8 281 8 328 11 489 3 594 5 463 61 548 

Industrie 55 923 24 248 39 072 102 202 67 141 132 201 26 690 62 642 510 049 

Construction 14 119 7 573 12 214 27 626 17 502 40 047 12 613 18 523 150 217 

Tertiaire 126 385 63 753 122 567 312 788 185 041 572 477 128 231 179 246 1 690 488 
 
Source : INSEE, Tableaux de l’économie Rhône-Alpes 2004 : 2005 

 
Le secteur industriel est en perte de vitesse depuis le début des années 90. 
 

Evolution de l'emploi salarié privé par secteur  

 
Source : UNEDIC-Données CVS- Indice base 100 au 31/12/2002 

 
     

Les constats régionaux cache des disparités 
territoriales  : les territoires de l’ouest et du sud 
sont davantage touchés par des difficultés 
structurelles sur le plan du chômage. 
 
Plusieurs secteurs sont touchés par les pertes 
d’emploi et les licenciements économiques : 
industrie d’équipements mécaniques, 
métallurgie et travail des métaux, industrie 
caoutchouc – plastiques, habillement-cuir, 
industrie textile, chimie, agriculture-
sylviculture-pêche. 
 
De fortes disparités territoriales selon les 
zones d’emploi en terme de difficultés 
d’insertion (handicaps structurels importants en 
Loire Nord et Sud et Sud Ardèche) 
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Les emplois saisonniers sont nombreux dans les zones de montagne (à noter que l’emploi saisonnier 
coûte cher : accès, hébergement, transport…). Cependant, toutes les demandes ne sont pas 
satisfaites, alors qu’il existe des bassins de main d’œuvre (notamment dans les quartiers urbains). 
L’organisation des échanges pourrait constituer un enjeu important.  
 
L’emploi féminin connaît des difficultés particulières :  
 
- Les femmes sont plus touchées par le chômage que les hommes. Paradoxalement, elles 

apparaissent minoritaires parmi les demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE de catégorie 1 
(47,9% à fin décembre 2005). Pourtant, le taux d’activité féminin étant inférieur au taux 
masculin, la proportion de chômeurs dans la population active est plus importante pour les 
femmes. Si l’on considère l’ensemble des Demandeurs d’Emplois en Fin de Mois (DEFM) 
(hors catégories 4 et 5)13, la part des femmes atteint cette fois-ci 54,4%. La surreprésentation 
des femmes apparaît alors beaucoup plus clairement  

- Les femmes sont par ailleurs plus exposées à la précarité que les hommes : elles sont le plus 
souvent employées en CDD, et à temps partiel subi (8,4% des femmes en activité exercent 
un emploi à temps partiel subi contre 1,9% pour les hommes 

- Les femmes représentent également la majorité des emplois aidés dans le secteur non 
marchand (59,3%). Pour le Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi, la proportion se 
monte à 66,2%  

 

                                                 
13 La distinction des demandeurs d’emploi s’effectue en fonction des disponibilités et du type d’emploi recherché, 
répartie en 8 catégories. Les catégories 1, 4 et 5 correspondent respectivement  

- aux personnes sans emploi immédiatement disponibles, tenues d’accomplir des actes positifs de recherche 
d’emploi, à la recherche d’un emploi à durée déterminée à temps plein 

- aux personnes sans emploi non immédiatement disponibles, non tenues d’accomplir des actes positifs de 
recherche d’emploi, à la recherche d’un emploi à durée déterminée, temporaire ou saisonnier 

- aux personnes pourvues d’emploi à la recherche d’un autre emploi 
 

 CDD CDI Autres 
Hommes 58,9 30,8 10,3 
Femmes 74,2 19,4 6,4 
Moins de 25 ans 77 18,6 4,4 
25 à 49 ans 59,5 29,9 10,6 
50 ans et plus 58,7 25,1 16,2 
Cadres 41 36,6 22,4 
Prof intermédiaires 54 32,2 13,8 
Employés 72 21,4 6,6 
Ouvriers qualifiés 56,8 34,9 8,3 
Ouvriers non qualifiés 80,3 15 4,7 
 
ENSEMBLE 
 

 
66,2 

 
24,8 

 
9 

On observe une précarité des 
embauches : 69% des embauches dans 
les entreprises de plus de 10 salariés 
sont des CDD, augmentation du sous-
emploi lié au temps partiel. 
Cependant, l’emploi précaire est lié à 
l’emploi pérenne, notamment dans le 
secteur de l’agriculture où pour 1 
emploi pérenne, on observe 4 emplois 
temporaires. 
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Les jeunes, les populations immigrées et les travailleurs handicapés sont également des populations 
très touchées par le chômage.  
 

Région Rhône-Alpes, 4e trimestre 2006 
 

  Nombre % Evol. annuelle 
Hommes 
 

89 981 52% -9,6% DEFM14 
Catégorie15 1  
 Femmes 

 
83 098 48% -9,3% 

TOTAL 173 079 100% -9,4% 
 

  Nombre % Evol. annuelle 
Hommes 
 

20 254 49,7% -11,9% Jeunes  
Cat.1 et < 26 ans 
 Femmes 

 
20 505 50,3% -9% 

TOTAL 40 759 100% -10,4% 
 

  Nombre % Evol. annuelle 
Hommes 
 

21 126 50,5% -13,4% DELD16 >= 1 an 
Cat.1 
 Femmes 

 
20 742 49,5% -11,2% 

TOTAL 41 868 100% -12,3% 
Homme 
 

7 733 51,2% -8% DELD >= 2 ans 
Cat.1  
 Femmes 

 
7 368 48,8% -5,3% 

TOTAL 15 101 100% - 6,6% 
Source : Direction Régionale du travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Service Etudes, prospective, Evaluation et Statistiques 

 

Evolution du chômage selon la nationalité 
Rhône-Alpes 

Catégorie 1- Décembre 2006 
 

 Chômeurs étrangers17 
 Nombre %18 

Décembre 2002 26 079 13,2% 
Décembre 2003 26 865 12,6% 
Décembre 2004 26 195 12,6% 
Décembre 2005 24 398 12,8% 
Décembre 2006 22 128 12,8% 
Source : ANPE-MECSL 

 
                                                 
14 DEFM : Demandeur d’Emploi en Fin de Mois 
 
15 Définitions :  
 
Personnes n’ayant pas exercé une activité occasionnelle ou réduite de plus de 78h dans le mois d’actualisation : 

- catégorie 1 : personnes sans emploi, immédiatement disponibles, à la recherche d’un emploi à durée 
indéterminée et à temps plein 

 
16 DELD : Demandeur d’emploi de longue durée 
17 Le pourcentage des étrangers dans le chômage est la part des nationalités non françaises dans les chômeurs 
 
18 Rapport au nombre de demandeurs d’emploi ( en 2002 : 197 992 ; en 2003 : 213 146 ; en 2004 : 207 653 ; en 2005 : 
191 133 ; en 2006 173 079) 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 36

La région Rhône-Alpes compte 12 897 demandeurs d’emploi handicapés19 au 31 décembre 2006, 
soit 7,5% de la demande tous publics confondus pour la catégorie 1, comme le souligne le tableau 
ci-après. 
 

Répartition des demandeurs d’emploi selon la catégorie d’inscription en Rhône-Alpes 
au 31 décembre 2006 

Handicapés  

Effectif % Evol. /12 mois 

Catégorie20 1 12 897 46,2% -8,0% 

Catégorie 2 8 130 29,1% -8,8% 

Catégorie 3 2 029 7,3% -15,8% 

Catégorie 4 791 2,8% -2,1% 

Catégorie 5 1 553 5,6% 25,9% 

Catégorie 6 1 675 6% -0,8% 

Catégorie 7 604 2,2% -8,3% 

Catégorie 8 255 0,9% -35,5% 

Total 27 934 100% -7,3% 
     Source : ANPE, DEFM Persée au 31/12/2006 
 
Rhône Alpes est un pôle universitaire important, mais les jeunes diplômés de l’université sont 
souvent confrontés au chômage. La professionnalisation de ces formations est insuffisante. 
 
Plus généralement les relations entre les formations et le monde du travail sont insuffisantes. Leur 
renforcement constitue un enjeu. Les contrats de professionnalisation, par exemple, devront être 
valorisés. 
 

                                                 
19 La définition du travailleur handicapé recouvre l’ensemble des orphelins, veuves et mutilés de guerre, Cotorep A,B et 
C, demandeurs en instance de reconnaissance Cotorep, pensionnés d’invalidité, titulaires d’une rente accident du travail 
 
20 Catégorie 1 : cf. p.20 
Personnes n’ayant pas exercé une activité occasionnelle ou réduite de plus de 78h dans le mois d’actualisation : 

- catégorie 2 : personnes sans emploi, immédiatement disponibles, à la recherche d’un emploi à durée 
indéterminée et à temps partiel 

- catégorie 3 : personnes sans emploi, immédiatement disponibles, à la recherche d’un emploi à durée 
déterminée, temporaire ou saisonnier, y compris de courte durée 

Personnes ayant exercé une activité occasionnelle ou réduite de plus de 78h dans le mois d’actualisation : 
- catégorie 6 : à la recherche d’un autre emploi à durée indéterminée à temps plein 
- catégorie 7 : à la recherche d’un autre emploi à durée indéterminée à temps partiel 
- catégorie 8 : à la recherche d’un autre emploi à durée indéterminée, temporaire ou saisonnier y compris de très 

courte durée 
 

- catégorie 4 : personnes sans emploi, non immédiatement disponibles, recherchant un emploi ; 
- catégorie 5 : personnes pourvus d’un emploi et recherchant un autre emploi 
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3.3 Des opportunités à saisir 
 
Rhône Alpes est forte d’un potentiel d’entreprises placées sur des créneaux de marché et de 
technologies à fort potentiel de développement, au sein desquelles la qualité de la ressource 
humaine est un facteur de compétitivité déterminant. 
Certaines filières sont peu attractives, les secteurs dits traditionnels (BTP, métiers de bouche, 
artisanat…) connaissent des difficultés de recrutement (« métiers en tension »). Ils offrent des 
potentialités d’emploi non négligeables : le commerce de détail emploie 250 000 personnes en 
Rhône-Alpes, soit 13,5% de l’emploi total et l’artisanat occupe 300 000 personnes dont 36 500 dans 
le secteur du bâtiment. Parmi les éléments d’aggravation des pressions sur ces emplois, l’accès à 
leur formation figure en première place: en effet, les problèmes matériels (accès, transports, 
logement), le choix de la proximité, font trop souvent que les jeunes renoncent à ces formations. 
 
Concernant les territoires les plus touchés par les tensions sur l’emploi, les difficultés de 
recrutement21 les plus importantes sont observées en Savoie : cela concerne de nombreux métiers de 
l’industrie mais aussi plusieurs métiers du bâtiment et du tertiaire. Enfin, la Haute-Savoie et le 
Rhône font partie aussi des territoires où les tensions sont vives. En Haute-Savoie, en dehors de 
nombreux métiers de l’industrie et du BTP, il existe des tensions très importantes pour les aides 
soignantes et aides puéricultrices. Dans le Rhône, plusieurs métiers du tertiaire sont aussi 
concernés : conducteurs routiers, ingénieurs et cadres technico-commerciaux, employés de 
banque…  
 
Le vieillissement de la population est à la fois source d’opportunité pour l’emploi, mais également 
de menaces :  
Les besoins de renouvellement de l’emploi seront dans les prochaines années importants (le nombre 
d’actifs de 50 ans et plus passera de 590 000 aujourd’hui à plus de 700 000 en 2010). Les besoins 
de services liés à la population très âgée vont se développer.  
35 000 entreprises, essentiellement des TPE, et 10 000 exploitations agricoles seront à reprendre 
dans les 10 ans à venir.  
En revanche, les départs massifs à la retraite vont engendrer une disparition de l’expérience.  
De même, les personnes handicapées ou en invalidité vont constituer une population à prendre en 
compte.  
 
Le Chèque Emploi Services Universel (CESU) représente une opportunité pour ce secteur, car il 
peut apporter la solvabilité nécessaire. Des oppositions entre les secteurs marchand et non marchand 
risquent d’apparaître. Les structures associatives devront faire face à des évolutions qui 
nécessiteront qu’elles puissent se doter d’outils de gestion économique et sociale pour développer 
leur activité. 
 
3.4 Des menaces à prendre en compte 
 
Le nombre de créations d’emploi dans le secteur tertiaire n’est plus suffisant pour compenser la 
perte des emplois dans le secondaire.  
Les entreprises exerçant dans les activités « traditionnelles » (industrie manufacturière et artisanat) 
sont trop souvent mal armées et isolées face aux évolutions rapides et peu favorables de leur 
environnement. L’anticipation des mutations économiques est une grande priorité du Contrat de 
Projets. Ces entreprises sont confrontées à de nouvelles formes de concurrence, elles ne contribuent 
plus au renouvellement de l’offre d’emploi et leurs investissements s’essoufflent. A noter que 1,5 % 
des entreprises concentrent 45 % des salariés.  

                                                 
21 Sources : les difficultés de recrutement en Rhône-Alpes. DRTEFP (2005) 
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La volonté de faire grandir les TPE et PME peut constituer une menace si ces entreprises ne sont 
pas accompagnées. En effet, les dirigeants, quel que soit leur niveau de qualification, n’ont pas 
forcément les compétences stratégiques et managériales nécessaires à la croissance de leurs 
structures. Le renforcement des compétences managériales des dirigeants des PME constitue donc 
un enjeu. Les TPE et PME sont très centrées sur l’activité, et moins sur l’aspect gestion. S’il est vrai 
que les grandes fédérations professionnelles peuvent assurer un rôle de conseil auprès de leurs 
membres, cela est moins vrai pour les petites fédérations.  
 
L’accompagnement sur la durée des jeunes majeurs dans le domaine du travail (insertion sociale et 
professionnelle) représente aujourd’hui une réelle difficulté.  
 
Des grands centres de décision ou des sièges de grands donneurs d’ordres sont présents en Rhône 
Alpes. Cependant, l’éloignement croissant des grands centres de décision risque de fragiliser un 
grand nombre d’établissements rhônalpins.  
 
Il existe des « poches » de territoires ou quartiers, dans lesquels le taux de chômage dépasse 25%. 
Cela constitue une réelle menace sur la cohésion sociale, d’autant plus que certains territoires sont 
en situation de cumul (les zones rurales, les zones urbaines, les zones « mono-entreprise »).  
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3.5 Tableau AFOM : Emploi 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 

EMPLOI 
 
 

 
- Une économie 
diversifiée, 
dynamique, 
créatrice 
d’entreprises et 
dont certains 
secteurs 
innovants sont 
particulièrement 
porteurs 
d’emplois 

 
- De forte 
disparités 
territoriales, en 
termes de 
création 
d’emploi et de 
taux de chômage 

 
- Un 
positionnement 
régional sur des 
créneaux porteurs 
en terme d’emploi 
 
- Des opportunités 
d’emploi dans les 
secteurs 
traditionnels : BTP, 
l’artisanat… 

 
- Un nombre de 
créations 
d’emploi dans le 
tertiaire 
insuffisant pour 
compenser les 
pertes dans le 
secondaire 

 
�  S’adapter aux 
mutations 
économiques 
 
�  Anticiper les 
besoins en 
compétences des 
individus, 
entreprises et 
territoires 
 
�  Favoriser 
l’accompagnement 
et l’inclusion des 
publics en difficulté 
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4 ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES 
 
4.1 Ecologie 
 
La région Rhône-Alpes est une région d’une remarquable richesse du point de vue de la biodiversité 
et des milieux naturels, qu’il s’agisse d’espaces emblématiques ou de « nature ordinaire ». 
Mais ce patrimoine, qui contribue à la forte attractivité de la région, est menacé par la croissance 
urbaine et le développement des infrastructures qui peuvent remettre en cause les continuités 
écologiques et le bon fonctionnement des écosystèmes. 
La pression touristique ainsi que l’intensification ou, à l’inverse, la déprise agricole, contribuent 
également à la détérioration des milieux naturels. 
 
 
4.2 Ressources naturelles 
 
 
Si elles sont globalement abondantes, les ressources en eau en Rhône-Alpes sont fragiles compte 
tenu des multiples usages dont elles font l’objet (hydroélectricité, agriculture, industrie, tourisme...), 
de leur répartition inégale sur le territoire régional et des sécheresses récurrentes. 
Les objectifs ambitieux de la Directive Cadre sur l’Eau donnent l’opportunité de poursuivre les 
efforts déjà engagés pour une gestion concertée raisonnée de la ressource. 
La région est marquée par un étalement urbain et une extension des infrastructures de transport 
consommateurs d’espace et conduisant au mitage et au cloisonnement des territoires ruraux. 
 
Taux de boisement par région forestière22 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
22 Source : Inventaire Forestier National (IFN) 

La forêt rhônalpine représente 37% du 
territoire régional. Si les difficultés 
d’exploitation constituent un obstacle à 
sa valorisation et donc à sa bonne 
gestion, ses réelles fonctions de 
protection pour les risques naturels et la 
ressource en eau représentent un atout à 
valoriser. 
 

Source : PER -2006 
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4.3 Les énergies renouvelables en Rhône-Alpes  
 
Le potentiel de développement des énergies renouvelables est important en Rhône-Alpes (éolien, 
bois, solaire). Pour pouvoir s’exprimer, ce potentiel nécessite des interventions en amont, 
notamment afin de faciliter l’acceptabilité sociale des projets (réflexion territoriale pour l’éolien) ou 
d’organiser les filières d’approvisionnement (bois-énergie). L’observatoire de l’énergie et des gaz à 
effet de serre a établi un bilan énergétique sur la région en 2002. Les consommations d’énergie 
finale s’élèvent à 16,9 Mtep. Les secteurs les plus consommateurs en Rhône-Alpes sont le transport, 
le résidentiel, l’industrie et le tertiaire23. 
 

Bilan énergétique de la Région Rhône-Alpes en 2002 
 

 
Ktep 

 
Charbon 

 
Gaz 

 
Electricité 

 
Produits pétroliers 

 
Bois 

 
Autres* 

 
TOTAL 

 
% 

Résidentiel 18,3 1 250,7 1 133,9 1 165,2 810,4 176,8 4 555,3 26,9% 
Tertiaire Nd 694,1 1 045,1 519,1 Nd 185,1 2 443,4 14,4% 
Industrie 152,5 1 809,6 1 513,9 703,1 Nd 121 4 300,1 25,4% 
Transport Nd Nd 75,4 5 319,8 Nd Nd 5 395,2 31,9% 

Agriculture Nd Nd 26,2 215 Nd Nd 241,2 1,4% 
 

TOTAL 
 

170,8 
 

3 754,4 
 

3 794,5 
 

7 922,2 
 

810,4 
 

482,9 
 

16 935,2 
 

100% 
 

% 
 

1% 
 

22,2% 
 

22,4% 
 

46,8% 
 

4,8% 
 

2,9% 
 

100% 
 

 * Chauffage urbain essentiellement pour le tertiaire et le résidentiel  
Source : Bilan énergétique et bilan des émissions de gaz à effet de serre en Rhône-Alpes. Prospective    à  
l’horizon   2020. ADEME-2006 

 
��� �  Energie Solaire  
 
Le renchérissement du prix des énergies d’origine fossile et la confirmation scientifique des 
phénomènes de changement climatique poussent les consommateurs à trouver des alternatives à la 
production classique de leur énergie. 
 
Ainsi, depuis 2004 on assiste en Rhône-Alpes à un doublement chaque année du marché des 
installations individuelles (Chauffe Eau Solaire Individuel (CESI), chaufferies bois principalement, 
Système Solaires Combinés Individuels (SSCI), Photovoltaïque (PV). 
 

Evolution du marché des particuliers concernant les  
énergies renouvelables 

0
500

1000
1500
2000
2500
3000
3500
4000
4500

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

Années

N
b

Chaudières individuelles
automatiques au bois 

CESI

SSCI (dont PSD)

PV  individuel

 

                                                 
23 Source : Bilan énergétique et bilan des émissions de gaz à effet de serre en Rhône-Alpes. Prospective à l’horizon 
2020. ADEME-2006 
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Le marché du solaire en Rhône-Alpes représente plus de 20% du marché national. Le 
développement du marché du solaire peut s’illustrer de différentes manières soit par l’évolution de 
la surface des installations solaires, soit par l’évolution de leur nombre.  
 

Illustration du Plan Soleil en Rhône Alpes 
 

 
Cumulé  

2000-2004 
Cumulé  

2000-2006 
 nb m² nb m² 
Chauffe-eau solaire individuel 3 333 15 680 9 343 43 113 
Système solaire combiné 594 8 870 1 846 22 667 
Chauffe-eau solaire "collectif"   11 946   17 194 
Total   36 496   82 974 

 
 

m² d'installations solaires thermiques collectives 
en Rhône Alpes
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Chauffes eau solaires collectifs (en m²)

 
 
Les perspectives sont le doublement des installations solaires (thermiques) constatées en 2006, soit 
50 000 m2 supplémentaires. 
 
��� �  Bois énergie 
 
En ce qui concerne la filière bois énergie, l’évolution constatée sur le marché de l’individuel se 
confirme également pour l’habitat collectif, le secteur tertiaire et, dans une moindre mesure, pour le 
secteur de l’industrie. 

 
En 7 ans la puissance installée en Rhône-Alpes est passée d’une dizaine de MW à près de 150 MW 
(260 en comptant les installations individuelles).  

 
L’effort a porté sur la structuration de la filière qui doit être en mesure de produire de la plaquette 
forestière. Les unités de granulation de connexes de scieries alimentent les chaufferies de petites et 
moyennes puissances. 

 
Plus de 50 000 TEP de bois combustibles ont été substitués à des énergies d’origine fossile sur la 
période 2000 – 2006. Les perspectives sont 25 000 TEP de bois supplémentaires. 
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Marché des chaufferies bois en Rhône-Alpes 
(Puissances et consommations)
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��� �   Gestion des déchets  

S’agissant de la gestion des déchets, un partenariat, développé avec les huit conseils généraux de la 
région, et la consolidation des plans départementaux, ont contribué à dynamiser le programme des 
intercommunalités sur le tri et le recyclage des déchets ménagers. 

SINDRA (système d’information des déchets en RA) entame sa 7ème année de fonctionnement et 
commence à être bien exploité. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Déchets des ménages et des producteurs non ménagers (artisans, commerçants, établissements publics, petites entreprises …) 
collectés par le service public. Source SINDRA 
 

 
La collecte en déchetterie a doublé en 7 ans et les tonnages de collecte traditionnelle ont diminués 
de plus de 6% malgré une augmentation naturelle des quantités produites par les ménages de 2% 
l’an. Les perspectives sont de continuer sur le même train d’évolution.  
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4.4 Pollutions 
 
La qualité générale des eaux de la région est moyenne et des perturbations significatives d’origines 
variées, ponctuelles ou diffuses, persistent. Les nappes souterraines sont de par leur localisation et 
leur forte inertie particulièrement vulnérables aux pollutions. 
L’application de la DCE permettra d’approfondir les démarches concertées déjà engagées pour 
réduire ces pollutions. 
 
Répartition des sites pollués 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Face à la saturation de certains sites d’élimination des déchets et à la mauvaise acceptabilité sociale 
de l’implantation de nouveaux centres de traitement, l’effort doit porter sur la réduction de la 
production de déchets à la source et à la diminution de leur nocivité. 
La qualité de l’air et les nuisances sonores en Rhône-Alpes sont celles d’une région dotée de 
grandes agglomérations, marquée par une forte activité industrielle et maillée par de grandes 
infrastructures de transport. La demande sociale pour réduire ces nuisances est d’autant plus forte 
que la région est renommée pour sa qualité de vie. 
 

La longue histoire industrielle du 
Rhône-Alpes a laissé ses traces dans 
les paysages et les sols de la région. 
Elle est ainsi la deuxième région de 
France pour le nombre de sites 
pollués ou potentiellement pollués. 
La pression foncière favorise la 
réhabilitation des sites localisés en 
zone urbaine. 
 
 

Source : PER -2006 
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4.5 Sécurité 
 
Rhône-Alpes est au cœur de la problématique des risques naturels. 90% des communes de Rhône-
Alpes sont concernés par un ou plusieurs risques naturels. La moitié l’est par le risque inondation. 
D’autres phénomènes peuvent aussi se produire. En effet, près de la moitié des communes de la 
région sont soumises au risque sismique. Les risques liés aux incendies de forêt, aux mouvements 
de terrain, aux avalanches sont importants en particulier dans certains secteurs. 
 
Les risques industriels et technologiques sont également très présents en Rhône-Alpes (nombreux 
établissement classés Seveso, un parc électronucléaire important, un réseau de canalisation de 
transport de matières dangereuses dense).  
 
Le développement d’une culture du risque auprès des élus et de la population contribue à réduire la 
vulnérabilité (biens et personnes exposés à l’aléa). 
 
La collection de cartes permet de visualiser les zones soumises à un risque naturel.  
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COMMUNES DE RHONE-ALPES SOUMISES A UN RISQUE NATUREL 

INONDATION  

Inondation 
 
Mouvement de terrain 
 
Séisme 
 
Mouvement de terrain et séisme 
 
Avalanche 
 
Feu de forêt 
 
Avalanche et feu de forêt 
 

MOUVEMENT DE TERRAIN ET SEISME  

AVALANCHE  ET FEU DE FORET 

Source : PER -2006 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 47

4.6 Cadre de vie et patrimoine naturel 
 
Rhône-Alpes est caractérisé par une grande variété de paysages et un grand nombre de sites 
remarquables à l’origine de son attractivité touristique. Mais un manque de maîtrise dans le 
développement des infrastructures, de l’urbanisation et de la fréquentation touristique pourrait 
conduire à une banalisation des paysages et à une dégradation des sites. 
 
4.7 Le Rhône : colonne vertébrale de la région Rhône-Alpes 
 
Le Rhône et sa vallée occupent une place éminemment stratégique, tant au plan européen, national 
que local. 
Depuis sa source dans les Alpes suisses, le Rhône rejoint le lac Léman à la sortie duquel il traverse 
Genève puis les huit départements de Rhône-Alpes. Ces territoires, leur histoire et leur patrimoine, 
sont marqués par une culture rhodanienne commune.  
 
La vallée du Rhône est un axe de communication naturel et historique entre le monde 
méditerranéen, la France et l’Europe du Nord, au bénéfice des régions traversées comme à celui de 
celles qu’elle contribue à relier. Elle est aujourd’hui caractérisée par un risque de saturation 
chronique des infrastructures routières due à l’addition, selon les tronçons ou les périodes, des 
différentes natures de trafics. Cette situation est rendue d’autant plus sensible que les reports vers le 
fleuve sont encore insuffisants alors qu’ils constituent aujourd’hui une alternative à cette menace de 
saturation. Le raccordement au Bassin « Nord Europe » via la Saône en fait une infrastructure 
européenne de transport majeure. En effet, la carte européenne des voies navigables met en 
évidence que l’itinéraire Saône-Rhône constitue une formidable voie d’échange entre le cœur de 
l’Europe et la Méditerranée (donc également l’Asie).  
Le Rhône possède un réserve de capacité qui pourrait lui permettre d’accepter 3 à 4 fois plus de 
trafic sans avoir besoin d’un doublement des écluses, donc sans investissement majeur. Le transport 
fluvial représente un moyen massifié et performant, complémentaire du ferroviaire, pour le 
transport de fret sans atteinte à l’environnement naturel et humain traversé. Sa sûreté, ses 
performances environnementales (efficacité énergétique 4 à 5 fois meilleure que celle du transport 
routier) en font un mode de transport particulièrement précieux dans un contexte de saturation des 
infrastructures routières. 
 
Compte tenu des contraintes géographiques, le développement s’est effectué sur un espace limité, à 
partir des voies de passage historiques, en exerçant des pressions sur le patrimoine naturel et les 
paysages, aujourd’hui menacés : croissance urbaine, développement de réseaux de transport, 
industries, pratiques agricoles…  
 
Le développement du tourisme est une activité économique essentielle, laquelle contribue fortement 
au maintien des populations, à la pérennisation et à la création d’activités et d’emploi. La vallée du 
Rhône – un des principaux axes de circulation européens – est sur-fréquentée, notamment par les 
touristes français et étrangers, qu’il importe de pouvoir capter, afin d’accroître la durée des séjours 
et le développement économique du territoire rhônalpin.��
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4.8 Tableau AFOM : Environnement et prévention des risques 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 
ENVIRONNEMENT 
ET PREVENTION 

DES RISQUES 
 
 

 
- Remarquable 
richesse du 
patrimoine 
naturel 
 
- Un fort 
potentiel en 
énergies 
renouvelables 

 
- Deuxième 
région de France 
pour le nombre 
de sites pollués 
 
- 90% des 
communes 
régionales 
menacées par 
des risques 
naturels 
 
- Des ressources 
en eau fragiles 
 
- Pollution de la 
qualité de l’air 

 
- Les objectifs 
ambitieux de la 
DCE pour une 
gestion raisonnée 
des ressources 
naturelles 

 
- Détérioration 
des milieux par : 
 
     - les 
infrastructures 
de transports 
 
     - L’étalement 
urbain et la 
pression 
touristique 

 
�  Agir pour le 
dynamisme 
économique et 
prendre en compte 
les pressions 
anthropiques 
 
�  Préserver les 
espaces et les 
ressources 
naturelles (eau, 
air) et lutter contre 
l’effet de serre 
 
�  Favoriser les 
énergies 
renouvelables 
 
�  Sensibiliser les 
acteurs locaux à 
l’environnement 

 
4.8  Enjeux PER 
 

 
Catégories d'enjeux 

 
Enjeux Profil Environnemental Régional 

Vers un développement économe en espace 

Un équilibre à préserver entre l'attractivité touristique et les atouts 
environnementaux 

Diversification des modes de transports et maîtrise des infrastructures 

Maîtrise des risques technologiques 

Maîtrise de l'exposition aux risques naturels 

Surveillance et réhabilitation des sites/sols pollués 

Dynamisme économique et 
pressions anthropiques 

Prévention et innovation dans la gestion des déchets 

Lutte contre la banalisation et le cloisonnement des territoires ruraux 

Maintien des espaces remarquables Espaces naturels 

valorisation de la multifonctionnalité de la forêt 

Reconquête des milieux aquatiques 
Eau et milieux aquatiques 

Gestion des tensions sur usages de l'eau 

Amélioration de la qualité de l'air 

Maîtrise de l'énergie et des émissions de gaz à effet de serre 
Qualité de l'air, énergie et 
effet de serre 

Promotion des énergies renouvelables 

Culture environnementale 
et action locale Mobilisation des acteurs publics locaux et de leurs relais 
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5 TRANSPORTS ET ACCESSIBILITE  
 
En matière de transport et d’accessibilité, la région doit faire face aux problématiques suivantes :  
- le maillage des infrastructures routières est dense, mais certains axes sont arrivés à saturation en 

raison de leur très forte fréquentation, 
- certains territoires sont éloignés de ces axes et connaissent encore un enclavement, 
- Rhône-Alpes est caractérisée par un réseau d’agglomérations et de villes moyennes. Cet 

étalement est à l’origine des dysfonctionnements liés à l'accessibilité périurbaine et crée un fort 
enjeu inter-cités et de maillage régional, notamment pour le réseau ferroviaire TER, 

- Rhône Alpes est un carrefour de grands axes de communication : Axe Nord-Sud et connexion 
avec d’autres axes importants vers les Alpes, l’Italie et la Suisse ou le reste de l’Europe, 

- le transport joue un rôle important pour l’économie régionale, notamment, en matière de 
logistique (2ème région française) et de tourisme, 

- en matière de pollution , le secteur des transports arrive en tête et représente le tiers des 
émissions de gaz à effet de serre. L’électrification du réseau ferroviaire est en cours,  

De nombreuses actions ont été menées dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région en matière de 
sécurité routière. En outre, dans les massifs montagneux le report vers des modes respectueux de 
l’environnement fait partie des engagements de la Convention Alpine. 
 
5.1 Un bon maillage des infrastructures routières, mais une fréquentation importante24  
 
Rhône-Alpes possède une couverture autoroutière supérieure à la moyenne nationale. Les densités 
sont estimées à 24 Km d'autoroutes pour 100 000 hab. et 2,5 Km pour 100 km2 contre  
15 Km/100 000 hab. et 1,6 Km/100 Km² en France. Le réseau autoroutier est très dense (1337 Km), 
mais sa capacité devient insuffisante. 
 
Selon le dossier du débat public, la saturation est due à des trafics locaux (100 km pour les 
véhicules légers, et 128 km pour les poids lourds). Par ailleurs, le transit des poids lourds est très 
minoritaire, ce qui complique le report modal. 

Congestion routière en 2003 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source :ORT 
 
 

                                                 
24 Observatoire Régional du Transport 
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La croissance des trafics continue à être soutenue, et ce pour deux raisons : 
 
- la forte démographie et le dynamisme régional ; 
- le trafic de transit nord-sud marchandises et voyageurs. 
 
Durant les vingt dernières années, le trafic a doublé. Selon les prospectives, d’ici 2025, le trafic 
devrait augmenter de 40%, notamment sur l’axe Nord /Sud. Sur les traversées alpines, 
l’augmentation devrait être plus forte.  
 
5.2 Les territoires enclavés et déconnectés des principaux réseaux de transports nationaux 
 
De fortes disparités existent entre les départements : plus de 1/5 des autoroutes est concentré dans 
l'Isère alors que le département de l'Ardèche n'est pas desservi par le réseau routier rapide. 
Parmi les territoires enclavés figurent :  
 
- le sud Drôme des Baronnies et Hautes Baronnies ainsi que des territoires de l'Est Drômois 

(Diois et Vercors), 
- le Pays de Gex (près de 60 000 habitants concernés) qui apparaît véritablement enclavé par 

rapport au reste du territoire national. L'aéroport de Genève apparaît attractif pour les habitants 
de l'Ain situés dans le pays de Gex, le Bugey, Bourg-en-Bresse etc. Mais les liaisons avec cet 
aéroport sont insuffisantes pour désenclaver réellement le pays de Gex. 

 
5.3 Ce réseau urbain très dense nécessite un maillage entre les pôles urbains 
 
Les dysfonctionnements qui dominent sont principalement liés à l'accessibilité périurbaine des 
métropoles (notamment Lyon et Genève) mais aussi des autres villes moyennes.  
La cause structurelle majeure de ces problèmes d'accessibilité aux métropoles est constituée par 
l'étalement urbain résidentiel constaté depuis ces 30 dernières années dans les secteurs périurbains 
de ces métropoles. Cet étalement a rendu incontournable l'usage de la voiture particulière pour les 
déplacements de personnes, notamment pour les déplacements domicile – travail. Ainsi, 95% des 
habitants prennent leur véhicule personnel ; 50 000 déplacements pendulaires sont recensés sur la 
zone frontalière, notamment sur l’agglomération Franco-Genevoise. 
Le coût du foncier rend illusoire la concentration de l’habitat près des axes de transport collectif.  
La pénurie de rocades, des contournements autoroutiers et de parcs relais n’améliore pas l’accès aux 
agglomérations.  
 
La desserte ferrée voyageurs longue distance est bonne grâce au TGV mais ce n'est pas vraiment le 
cas de la courte distance (TER) et encore moins du fret ferroviaire. Une des raisons est la saturation 
du réseau ferré au droit de l'agglomération Lyonnaise et de Montpellier- Nîmes. 
 
Le fonctionnement des agglomérations dépend des liaisons interrégionales. Le programme de 
modernisation des TER intercités et périurbain se poursuit à un rythme accéléré. Sur les 1500 trains 
qui circulent sur Rhône alpes, 1000 sont des TER. 
 
L’interconnexion des réseaux et la billettique (tarif intégré) constituent un enjeu majeur (il existe 
des préfigurations de site internet promouvant l’intermodalité).  
 
Il existe des initiatives intéressantes comme le projet REAL mis en place par les principaux acteurs 
de l’Aire Urbaine Lyonnaise. L’objectif de REAL à court terme (2005-2010) est de renforcer 
l’intégration des réseaux de transports publics afin d’offrir un service unifié de transport collectif. 
L’étoile ferroviaire du bassin de vie lyonnais constitue l’ossature de ce système avec un objectif 
d’augmentation des fréquences et de généralisation du cadencement (Région, SNCF, RFF). Dans le 
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cadre du programme d’actions, à partir de 2006, la première réalisation concerne l’axe ferroviaire 
TER Mâcon – Lyon – Vienne, sous l’impulsion de la Région Rhône Alpes. Enfin, le projet essaie 
de proposer une tarification combinée permettant à l’usager de profiter de l’ensemble des offres de 
transport de manière transparente. 
 
En matière de transports collectifs, une menace est mise en avant par le Sytral25 : entre 1994 et 
2001, les dépenses d’exploitation ont augmenté de 23% en euros constants, alors que les recettes ne 
progressaient que de 4 %. Les charges augmentant plus vite que les recettes, cet effet de ciseaux 
affectera la capacité d’investissement des autorités organisatrices (ceci sera encore plus vrai dans 
les agglomérations).  
 
5.4 Un carrefour de grands axes de communication, une bonne accessibilité  
 
Le réseau autoroutier est directement connecté aux réseaux suisse, italien pour ce qui concerne les 
pays limitrophes, mais aussi allemand, espagnol et d’Europe du nord. L'axe Nord-Sud, qui 
emprunte la vallée du Rhône à partir de Lyon, est l'itinéraire majeur auquel se connectent d'autres 
axes importants vers les Alpes, l’Italie et la Suisse ou le reste de l’Europe. La région témoigne alors 
d’une bonne accessibilité intérieure et extérieure vers la France et l’Europe.  
 
L’aéroport de Saint-Exupéry apparaît, lui, comme une plate-forme européenne. Il dispose d’un 
potentiel élevé, en particulier en raison de son intermodalité (développement de la gare TGV - 
liaison avec Lyon centre). En revanche, l’accès à Saint-Exupéry en ferroviaire est encore trop limité 
à l’axe Nord/Sud.  
 
Les aéroports d’Annecy et de St Etienne peuvent permettre des liaisons vers Paris que les autres 
modes de transport ne peuvent offrir de manière aussi rapide. L’aéroport de Chambéry est 
nécessaire au développement touristique de cette ville, des activités de sport d’hiver, notamment. 
L’arrivée des « low cost » peut constituer une opportunité de développement pour ces aéroports.  
 
Le réseau ferroviaire est bien développé : une excellente desserte TGV sur l’axe Marseille-Paris, 
qui s’étend au nord de la France et jusqu’en Belgique, Grande Bretagne. Il existe des projets de 
nouvelles lignes, liaison Transalpine jusqu’à Turin, TGV Rhin-Rhône vers l’Allemagne, 
prolongement du TGV Méditerranée vers Barcelone.  
 
La fragilité du réseau transalpin rend indispensable une liaison ferroviaire de haute capacité (avec 
tunnel à pentes de type plaine) pour le fret et une capacité pour les voyageurs. 
 
5.5 Le transport à la base de l’économie régionale et de l’emploi 
 

5.5.1 La logistique  
 
Avec 37 millions de tonnes de marchandises reçues, 36 millions émises, Rhône Alpes est au 
deuxième rang derrière l’Ile de France. Une tonne sur deux de marchandises en transit international 
en France passe par la région. L’accueil des poids lourds en transit constitue une réelle difficulté.  
 
Rhône-Alpes est une région majeure pour l’activité Fret de la SNCF, qui pourrait être dynamisée 
par le projet de contournement fret de l’agglomération Lyonnaise. 
 
Fin 2003,  5 144 entreprises réalisent des prestations de transport routier de marchandises pour 
compte d'autrui ou de location de véhicules industriels. Même s'il ne s'agit pas de leur activité 

                                                 
25 Autorité organisatrice des transports en commun de l'agglomération lyonnaise 
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principale, ces entreprises sont inscrites au registre des transporteurs et loueurs. En outre, 465 
entreprises organisent et font exécuter des prestations de transport pour compte d'autrui. C’est un 
réel atout à préserver, mais l’offre foncière de zone logistique n’est plus que de 5 à 10 ans. 
 
Cet atout logistique doit être valorisé non seulement pour son activité propre mais surtout pour les 
activités industrielles, agricole, artisanale, touristique qu’elle génère. Les loisirs représentent un 
potentiel puisqu’à l’origine de 65% des déplacements en France. 
Le trafic fluvial de marchandises sur l’axe Rhône – Saône connaît une croissance continue depuis 
plusieurs années. En 2004, ce sont 5 710 000 tonnes qui ont été transportées, soit 7% de plus que 
l’année précédente. Pour autant, la part du fluvial sur le bassin Rhône – Saône reste relativement 
modeste, de l’ordre de 4 à 5% du trafic total, alors que le fleuve possède une réserve de capacité 
importante. On observe cependant une insuffisance du nombre de terminaux à conteneurs. 
 

5.5.2 Le tourisme 
 
La fluidité des trafics et des transports est essentielle pour ne pas nuire aux activités touristiques, 
aux entreprises et à l’emploi.  
Les transports en Rhône Alpes sont marqués par la saisonnalité. On recense 75 stations de sports 
d’hiver sur le territoire régional. L’acheminement vers ces stations se fait actuellement 
principalement par la route.  
Toujours en matière de tourisme, certains territoires (Drôme, Ardèche) connaissent de réelles 
difficultés : « comment acheminer le voyageur sur son lieu de villégiature ».  
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5.6 Tableau AFOM : Transport et accessibilité 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 

TRANSPORT 
 ET 

ACCESSIBILITE  
 
 

 
- Un carrefour de 
grands axes de 
communication 
 
- Deuxième 
région française 
pour la logistique 
 

 
- Une saturation 
des 
infrastructures 
routières 
 
- Un 
enclavement de 
certains 
territoires  

 
- Prendre appui sur 
les initiatives 
régionales pour un 
service unifié de 
transports publics 

 
- Accroissement 
non maîtrisé des 
flux 
 
- Augmentation 
des pollutions et 
des nuisances 

 
�  Désenclaver les 
territoires éloignés 
ou touristiques 
 
�  Développer les 
maillages entre 
territoires urbains 
et périurbains 
notamment par le 
réseau de TER 
 
�  Développer les 
transports 
collectifs 
 
�  Soutenir 
l’activité logistique 
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6 TERRITOIRES  
 
En Rhône-Alpes, différents types de partenariats et de démarches contractuelles entre collectivités 
publiques participent déjà à des dynamiques territoriales : les contrats de développement de Rhône-
Alpes (25), les contrats d’agglomération (11), les pays (15), les conventions interrégionales (massifs 
des Alpes, Massif central et Jura), les contrats de villes (21), les parcs naturels régionaux (6), les 
contrats de milieu aquatique, les contrats de stations de moyenne montagne (22), les contrats de 
stations thermales, la démarche « secrets de terroir » . 
 
Ces coopérations correspondent pour la plupart à des projets de territoires et à des structures de 
mise en œuvre de ces projets qui diffèrent selon les problématiques et les stratégies d’acteurs 
propres à ces territoires. Ainsi, on peut distinguer les procédures territoriales qui concernent 
l’ensemble de la région et qui cherchent à répondre à des problématiques transversales de 
développement local (CDRA et « Pays ») des procédures inscrites dans des géographies prioritaires 
qui cherchent essentiellement à corriger les fragilités économiques, sociales ou environnementales 
que connaissent certains bassins ou massifs de la région. 
 
Cette approche du territoire apparaît insuffisante et doit être complétée en fonction des lignes 
directrices suivantes : 
 
- une approche globale des territoires qui intègre l’articulation urbain/rural ainsi que l’articulation 

FEDER, FSE et FEADER, dans le souci de renforcer une approche par le développement 
durable, 

- des échelles différentes dont les enjeux peuvent être régionaux, nationaux, européens et 
internationaux,  

- une ingénierie de projet, 
- des outils puissants de politique foncière. 
 
et par conséquent : 
 
- des territoires métropolitains à large échelle, s’appuyant sur une forte armature urbaine et 

intégrant dans une cohérence d’ensemble urbain et rural péri-urbain  : Région Urbaine 
Lyonnaise, Sillon Alpin et Franco-Genevois ; ces territoires constituent autant d’enjeux de 
niveaux européen, voire mondial ; ils intègrent eux-mêmes des enjeux de niveaux national ou 
régional (par exemple, le renforcement des pôles stéphanois et nord-isérois au sein de la RUL) ; 
leur articulation est indispensable pour certaines problématiques (par exemple, pour les grandes 
infrastructures de transport, telles que l’aéroport et la plate-forme multimodale de Saint-Exupéry 
et la LFT Lyon-Turin, ou pour les grands projets de recherche et de développement 
technologique),  

- des territoires ruraux hors métropoles, dans leur diversité (fragiles, intermédiaires, 
touristiques,…) ; ces territoires sont à prendre en compte impérativement afin d’assurer la 
cohésion et la cohérence du développement de l’ensemble de la région Rhône-Alpes.   

 
La région Rhône-Alpes regroupe des territoires aux dynamiques contrastées qui peuvent être 
regroupés en 3 grands ensembles :  
 
- les espaces urbains et péri-urbains, 
- les espaces fragiles et intermédiaires,  
- les espaces touristiques et résidentiels.  
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6.1 Les espaces urbains et péri-urbains : des territoires en forte croissance démographique, 
confrontés à des enjeux de compétitivité et de solidarité. 

 
Ces territoires urbains et péri-urbains couvrent de fait la moitié du territoire rhônalpin et concernent 
80% de la population rhônalpine. Ils constituent par conséquent le « cœur » des enjeux territoriaux 
de Rhône-Alpes, avec des questions fortes d’articulation urbain/rural : 
 
- les territoires péri-urbains de proximité à fonction résidentielle dominante se caractérisent par 

une forte densité de population et une forte mobilité : Région Urbaine Lyonnaise (autour de 
Lyon, Saint-Etienne, Nord Isère/Isle d’Abeau, Bourg, Roanne, Villefranche, Vienne) ; Sillon 
Alpin (autour d’Annecy, Chambéry, Grenoble, Valence) ; Franco-Genevois (autour de Genève)  

- les territoires en voie de péri-urbanisation sont les territoires de 2nde couronne des 
agglomérations, moins densément peuplés ; ces territoires couvrent en particulier les 
départements de l’Ain et de l’Isère. 

 
Ces territoires présentent des profils de développement singuliers qu’il faut pouvoir accompagner 
par des stratégies de politiques publiques spécifiques.  
 
Une première distinction (distinction spatiale) peut être faite entre les territoires dont la densité des 
activités économiques est forte et dont les niveaux et les formes de coopération institutionnelle sont 
significatifs et les territoires dont les activités sont éparpillées. En ce qui concerne la densité spatiale 
des activités économiques, les territoires peuvent obéir à des logiques différentes : ici, une 
dissémination des activités sans lien entre elles ; là; au contraire; une concentration d’activités 
économiques hétérogènes et sans complémentarité. En outre, l’implantation des pôles de 
compétitivité, des technopôles ou des clusters illustre un nouveau type de différenciation entre les 
espaces et contribue progressivement à l’émergence d’une nouvelle identité spatiale. 
 
Une seconde distinction (distinction sectorielle) peut également être opérée entre les territoires, par 
exemple, ceux dont l’activité industrielle est prépondérante et ceux qui se structurent autour d’une 
ressource qu’elle soit naturelle comme la neige, ou fabriquée comme un produit AOC.  
 
Dans chaque cas, les interventions publiques doivent avoir pour objectif de mettre en corrélation 
l’organisation des activités, les modes de déplacements, les profils d’habitat, la structure de la 
formation et les qualifications attendues.  
 
Ces territoires rencontrent des difficultés liées à la pression foncière et au manque de logements. A 
titre d’illustration, la forte croissance démographique observée dans les Alpes du Nord conduit à 
des besoins importants de logements, tant pour la population permanente que saisonnière, en 
particulier dans les bassins d’habitat de Chambéry, d’Annecy, du Genevois, du Chablais, de la 
vallée de l’Arve et de la Tarentaise. La part des logements sociaux est seulement de 15% (Insee 
1999) sur l’ensemble des résidences principales du territoire des Alpes du Nord. Le même problème 
se pose de façon similaire dans la Région Urbaine Lyonnaise. 
Ces territoires rencontrent également des difficultés liées aux déplacements, résultant d’une 
organisation insuffisante du système de transport à l’échelle métropolitaine (tous modes et dans son 
fonctionnement inter-modal), liées à l’étalement urbain, en raison notamment de la pression 
foncière et de l’absence de politique foncière à l’échelle métropolitaine, liées plus généralement à 
l’insuffisante prise en compte de la dimension environnementale du développement urbain 
(préservation et valorisation des espaces naturels et paysagers, maîtrise des risques,…). 
 
Les espaces urbains et péri-urbains sont aujourd’hui des territoires de projets structurants dont les 
enjeux sont multiples : 
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- Monter des projets structurants avec effets d’entraînement sur les territoires ruraux, 
- Inscrire les projets dans des échelles territoriales élargies qui permettent une maîtrise du foncier 

(maîtrise des problématiques de densification de population) et l’élaboration d’outils 
d’intervention économique efficace, 

- Articuler les politiques de développement des territoires urbains avec celles des territoires 
ruraux pour intégrer ces derniers dans des problématiques de développement global, 

- Intégrer les réflexions de développement territorial dans des démarches cohérentes et globales 
(aire métropolitaine lyonnaise, sillon alpin, convention inter-régionale de massif,…), 

- Organiser le déplacement des populations péri-urbaines qui vont vers les villes-centres, intégrer 
judicieusement la problématique liée à l’urbanisme commercial, 

- Rechercher l’équilibre entre l’urbain et le rural, notamment par la promotion d’activités 
économiques permettant de faire le lien entre eux (valorisation de productions rurales en 
ville…). 

 
Des réponses apportées à ces enjeux multiples dépendent non seulement la qualité du cadre de vie et 
le « bien-être » des populations mais également la compétitivité de ces territoires métropolitains et 
leur capacité d’entraînement pour la région Rhône-Alpes en Europe. 
 
6.2 Les espaces fragiles et intermédiaires : des territoires aux évolutions contrastées.  
 

6.2.1 Les espaces fragiles  
 
Malgré les politiques nationales et communautaires, les conditions du développement territorial 
n’ont pas été réunies pour freiner le déclin des territoires fragiles et inverser la tendance.  
 
On retrouve des espaces fragiles dans plusieurs départements de la Région Rhône-Alpes avec : 
- une prédominance des espaces ruraux et peu denses dans l’ouest de l’Ardèche, l’est de la Drôme 

et le sud de l’Isère, 
- une faible représentativité des espaces ruraux ouvriers, au tissu industriel en déclin. 
 
Les espaces fragiles sont confrontés à de multiples faiblesses : 
 
- une population âgée aux conditions de vie modeste, 
- une économie qui repose sur une mono-activité avec une prédominance du secteur agricole, 
- des capacités d’accueil touristiques peu développées, 
- une insuffisance de services à la population (publics et privés) ; il est nécessaire de conforter les 

services qui existent, les adapter, en créer de nouveaux. 
 
 
6.2.2 Les espaces intermédiaires  

 
Une forte représentativité des espaces ruraux en transition dans tous les départements de Rhône-
Alpes, notamment près des deux tiers du département de la Loire. Cette catégorie rassemblant les 
espaces en transition et les petites villes rurales se distingue par la persistance d’une autonomie 
relative vis-à-vis des grandes agglomérations, en raison soit d’un plus grand éloignement, soit d’une 
capacité socio-économique interne encore forte. 
 
Les faiblesses identifiées : 
 
- des bourgs-centres et petites villes, parfois confrontés à des problématiques similaires de celles 

des zones urbaines (délinquance, chômage, logements sociaux), 
- des services à conforter et développer dans ces bourgs-centres et petites villes 
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Ces territoires disposent cependant de leviers de développement : 
 
- de fortes relations des petites communes rurales avec les pôles urbains,   
- des réserves foncières importantes qui permettent de faire le lien entre le rural et l’urbain dans la 

perspective de préserver les intérêts du rural et du péri-urbain, 
- le rôle structurant des bourgs-centres et petites villes, pôles urbains qui permettent de fixer une 

population, des services qui concourent à un développement autonome du territoire, 
- une alternative à la concentration urbaine. 
 
6.3 Les « nouvelles campagnes » en recherche d’équilibre : des territoires ruraux à attractivité 

touristique et résidentielle, confrontés à des enjeux de diversification et de maîtrise du 
développement 

 
Ces espaces sont plus particulièrement situés à l’est (Alpes) et au sud (Ardèche et Drôme) de la 
région Rhône-Alpes : 
 
- des territoires ruraux à attractivité touristique et résidentielle au sud de l’Ardèche, dans la 

majeure partie de la Drôme, dans le Sud de l’Isère, 
- des territoires ruraux à économie touristique qui couvrent la majeure partie des départements de 

Savoie et Haute-Savoie et le nord de l’Isère ; le tourisme représente une part extrêmement 
importante de l’activité économique de la Savoie et de la Haute-Savoie. 

 
Ces espaces bénéficient d’une attractivité touristique. Rhône-Alpes est la 2ème région française en 
termes de consommation touristique. Le tourisme produit 9,5 milliards d’euros de chiffre d’affaires. 
La région a accueilli, en 2004, 152 millions de nuitées touristiques.  
Ces espaces sont en transformation rapide soit par l’emprise considérable de l’activité touristique 
soit par l’arrivée massive de nouvelles populations (héliotropisme) de toutes catégories sociales, 
souvent inactives. 
 
Ces territoires doivent par ailleurs faire face à des demandes croissantes en matière de valorisation 
des patrimoines (villes et pays d’art et d’histoire, musées…) et d’équipements culturels de 
proximité  (cinémas, médiathèques, écoles de musique…). 
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6.4 Tableau AFOM : Territoires 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 
TERRITOIRES  
 
 

 
- Des espaces 
urbains et 
périurbains très 
attractifs 
 
- Un bon 
maillage de 
petites villes et 
bourgs ruraux 
 
- Des territoires 
ruraux à 
l’attractivité 
touristique et 
résidentielle 

 
- Une 
importante 
pression 
foncière, un 
déficit de 
logement 
 
- Un étalement 
urbain qui 
complique les 
déplacements 
 
- Des espaces 
ruraux fragiles 
et vieillissant 
qui manquent 
de services 
 

 
- Des partenaires 
et des démarches 
contractuelles 
importantes 
 
- Des nouvelles 
campagnes 
attractives 

 
- Des problèmes 
environnementaux 
liés à l’étalement 
urbain 
 
- Désertification 
des territoires les 
plus fragiles 

 
�  Favoriser 
l’organisation de 
territoires 
métropolitains à large 
échelle : articuler 
l’urbain et le rural, le 
FEDER/FSE/FEADER 
 
�  Promouvoir 
l’accueil de nouvelles 
populations et le 
développement des 
services en zones 
rurales 
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7 ESPACES URBAINS EN DIFFICULTE  
 
La région Rhône-Alpes se caractérise par une importante urbanisation et un réseau de villes 
multipolaires composé par l’aire urbaine de Lyon, de Grenoble, de Saint-Étienne, d’Annecy, de 
Chambéry, de Valence, de Roanne, de Bourg-en-Bresse et de nombreuses autres villes de moindre 
dimension. Au total, les unités urbaines rhonalpines (au sens de l’INSEE) représentent une 
population de plus de 3 millions d’habitants (d’après le recensement général de la population de 
1999). 
 
La géographie prioritaire de la politique de la ville intègre 64 zones urbaines sensibles et plus de 
200 quartiers en difficulté couverts par des Contrats urbains de Cohésion Sociale et connaissant des 
problèmes sociaux, urbains et économiques à des degrés divers. Aussi, les données disponibles 
doivent prendre la situation régionale dans sa globalité et dans toutes ses dimensions. 
 
La population vivant en ZUS représente plus de 360 000 habitants en 1999. La part totale de la 
population vivant dans les quartiers en difficulté est plus élevée. 
 

Données synthétiques ZUS en Rhône-Alpes (90-99) 
 

  
ZUS 

 
 1990 1999 Variation 
Population totale 402 075 364 224 -9,4 
% moins de 20 ans  33,5 30,9  
% de 60 ans et plus 11,7 14,7  
% étrangers 23,1 19,8  
% de non diplômés parmi les 15 ans et plus 
 (hors élèves et étudiants) 

37,9 34,3  

Nombre de ménages 139 067 136 821 -1,6 
% de ménages de 1 personne 27,5 33,1  
% de ménages de 6 personnes et plus 8,6 7  
Nombre moyen de personnes par logement 2,85 2,63  
Population active 178 369 155 921 -12,6 
Taux d’activité des 15-59 ans 68,4 67  
Taux d’activité des 15-24 ans 41,6 31,9  
Population active occupée 147 178 118 037 -19,8 
% salariés en CDD, intérim, emplois aidés et stages 14,9 21  
% d’actifs ayant un emploi dans la population totale 36,6 32,4  
Nombre de chômeurs 29 740 37494 26,1 
Taux de chômage total 16,7 24  
Taux de chômage des15-24 ans 25,6 37,2  
Nombre de logements 152 466 154 272 1,2 
% de logements en immeubles de 10 logts et plus 79 78,7  
% de logements locatifs HLM dans les résidences principales 60,1 60,8  
Taux de vacance des logements 7,3 10,2  

Source : INSEE 
 
Le chômage et l’emploi représentent un handicap « lourd » qui n’est pas spécifique à la région 
Rhône-Alpes mais qui se traduit aujourd’hui par une évolution régionale préoccupante puisque le 
nombre de chômeurs a augmenté par rapport à 1990 (+ 26%) dans les zones urbaines sensibles. 
 
Au regard des difficultés présentées, la région peut prendre appui sur des atouts spécifiques que 
représente son expérience de longue date en matière d’ingénierie territoriale et d’expérimentations 
conduites par les collectivités, les acteurs associatifs et économiques depuis plusieurs années. Aussi, 
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loin d’être un handicap pour la région, les dispositifs publics existants constituent un atout majeur 
dans la mesure où les partenaires peuvent tirer les enseignements des politiques de la période 2000-
2006. 
 
En 2006, la région comptait : 
 
- 21 contrats de ville dont 16 intercommunaux, 
- 64 quartiers classés en zones urbaines sensibles (ZUS), 28 en zones de redynamisation urbaine 

(ZRU) et 7 en zones franches urbaines (ZFU) dont une retenue à l’issue du Comité 
Interministériel à la Ville du 9 mars 2006, 

- 11 quartiers font partie des priorités nationales de l’ANRU et une quinzaine de quartiers 
remplissent les conditions afin de bénéficier du soutien de l’ANRU, 

- 4 grands projets de ville (GPV) à Grenoble-Saint-Martin-d'Hères, Saint-Étienne, dans 
l'agglomération lyonnaise (Vaulx-en-Velin, Lyon la Duchère, Vénissieux, Rillieux-la-Pape ville 
nouvelle, Bron) et à Chambéry, 

- Les opérations de renouvellement urbain (ORU) à Givors-Grigny et à Saint-Priest dans le 
Rhône, Romans et Pierrelatte dans la Drôme, 

- Des territoires de 11 contrats de ville éligibles à l'objectif 2 en Ardèche, Drôme, Loire, Rhône et 
Savoie, 

- 1 PIC Urban sur 5 communes de l'agglomération grenobloise : Échirolles, Fontaine, Grenoble, 
Pont-de-Claix, Seyssinet. 

 
Ces dispositifs s’articulent autour de zonages nationaux et européens amenés à  disparaître à partir 
de 2007, ce qui facilitera la conduite de projets en matière de mobilité par exemple et à l’échelle de 
la commune et /ou de l’agglomération. En effet, la mixité des territoires concernés (centres anciens, 
friches industrielles, zones d’activités, quartiers en difficulté) est telle que la politique de la ville 
doit tenir compte de ces caractéristiques afin de garantir la solidarité territoriale entre la « ville qui 
souffre » et la « ville qui gagne ». Elle doit également pouvoir appréhender les enjeux territoriaux 
qui se posent différemment d’un territoire urbain à l’autre en raison de leur trame urbaine : les villes 
moyennes de l’Ain présentent des caractéristiques et des problèmes très différents de ceux vécus sur 
l’agglomération lyonnaise ou stéphanoise. 
 
Parmi les atouts dont dispose la région, les expériences conduites autour de la mobilité afin de lutter 
contre l’exclusion professionnelle en raison de l’absence de moyens de transports personnels ou 
collectifs constituent un autre exemple sur lequel la région pourra s’appuyer afin de promouvoir des 
actions plus nombreuses. 
 
Le développement des clauses spécifiques dans les marchés publics (article 14 du code des marchés 
publics) afin de favoriser le travail des structures d’insertion par l’économique est encore une 
démonstration des actions encore trop peu développées en région qui ont placé les acteurs régionaux 
de la politique de la ville rhône-alpine parmi les plus novateurs en France dans ce domaine comme 
dans plusieurs autres secteurs. 
A ce titre, la région dispose aujourd’hui de réseaux en mesure de tirer parti des vertus de 
l’exemplarité au niveau régional voire européen à partir des échanges d’expériences, des pratiques 
développées en faveur de la mutualisation et de la capitalisation des connaissances et des 
expériences. Pour cela, elle s’appuie sur des réseaux et pas uniquement sur des dispositifs publics. 
Ces réseaux concernent autant les pouvoirs publics que les associations et les entreprises en Rhône-
Alpes. 
 
Le développement de l’activité économique a, quant à lui, connu un essor significatif dans les 
quartiers en zone franche urbaine avec des taux d’installation d’entreprises de près de 25% ou plus. 
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Des avancées ont été obtenues en articulant les activités commerciales et artisanales, d’une part, et 
la redynamisation des quartiers en difficulté d’autre part. Cette articulation vise à la fois la mise à 
disposition de locaux d’installation dans les zones franches urbaines et une meilleure présence 
d’activités commerciales et artisanales qui créent des emplois en nombre important. Ici, c’est par sa 
capacité à franchir les zonages administratifs que la région peut conforter et créer des liens plus 
forts par un meilleur maillage des activités économiques sur les territoires urbains.  
 
Aujourd’hui, l’existence de pôles d’excellence en région porteurs de dynamiques économiques 
comme Lyon Biopôle ou Minatec à Grenoble, constituent des atouts pour déployer des articulations 
entre l’appareil de formation et d’enseignement et les acteurs économiques qui tireront un bénéfice 
à disposer de personnes formées localement et répondant aux besoins de leur activité. Les 
difficultés pour les systèmes d’enseignement et de formation professionnelle à anticiper les 
difficultés d’insertion professionnelle des jeunes afin de limiter les sorties du système scolaire sans 
diplôme et sans qualification limitent les possibilités actuelles d’articulation. 
 
Sur les transports, les services en commun ne sont pas aujourd’hui organisés à une échelle 
suffisante pour pallier l’absence de réseau de dessertes lourdes dans certains territoires urbains. La 
qualité reconnue et revendiquée des transports en commun de l’agglomération lyonnaise ne doit pas 
faire oublier les difficultés de déplacement entre certaines communes de la périphérie. 
 
Dans cette perspective, la région souhaite amplifier des actions qui vont dans le sens de la réduction 
des effets de ségrégation, d’une économie solidaire et de proximité mais aussi de l’amélioration de 
l’accessibilité et de la préservation de l’environnement. 
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7.1 Tableau AFOM : Espaces urbains en difficulté 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 

ESPACES 
URBAINS EN 
DIFFICULTE 

 
 

 
- Développement 
de pratiques 
innovantes en 
matière 
d’insertion par 
l’économique et le 
culturel et en 
matière de 
transports 
 
- Essor significatif 
de l’activité 
économique dans 
les ZFU (+25% 
taux d’installation 
d’entreprises) 
 
- Avancées 
obtenues dans le 
développement 
des activités 
commerciales et 
artisanales 
 
- Développement 
des services à la 
personne  

 
- Augmentation 
du nombre de 
chômeurs en 
ZUS (90-99) 
 
- Carence en 
équipements 
culturels dans les 
quartiers en 
difficulté sociale 
 
- Abandon 
scolaire 
- Réseau de 
desserte 
insuffisant 

 
- Profiter de la 
présence de pôles 
d’excellence et de 
compétitivité 
régionaux créateurs 
d’emploi 
 
- Prendre appui sur 
les expériences 
innovantes menées 
en région 

 
- Développement de 
la ville à deux 
vitesses 

 
�  Favoriser le 
décloisonnement et 
l’intégration dans les 
quartiers difficiles 
dans une perspective 
de développement 
urbain global 
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8 AGRICULTURE  
 
8.1 Le diagnostic général 
 
L’agriculture en Rhône-Alpes est un secteur économique important qui atteint, en 2005, 1,6 
milliards d’euros de valeur ajoutée. 100 000 actifs permanents  travaillent dans ces secteurs. Parmi 
eux, on compte 42 500 emplois à temps complet (dont 4 300 salariés).  On dénombre six fois plus 
d’actifs induits en amont et en aval de la production.  
 
Le nombre d’exploitations est passé de 57 000 à 52 000 entités entre 2001 et 2005. Cette diminution 
a des conséquences qui sont contradictoires avec la prise en compte des enjeux territoriaux 
(entretien du paysage, maintien d’un emploi local, équilibres territoriaux…) et avec  la nécessaire 
évolution des systèmes d’exploitation agricole qui en découle (prise en compte de la 
multifonctionnalité des exploitations, extensification, amélioration des conditions de travail…).  
 
L’agriculture, de façon très diversifiée, est présente sur plus de 30 % de la surface. Elle assure  
1,7 % de la valeur ajoutée créée en Rhône-Alpes. 
 
L'agriculture rhône-alpine est déjà et sera encore plus dans la décennie à venir, soumise à une série 
de mutations liées à une exposition accrue aux aléas des marchés mondiaux. En effet : 
 
- la réforme de la Politique Agricole Commune (PAC) et les évolutions du contexte 

international (OMC) rendent les producteurs plus sensibles aux marchés, 
- au delà des produits standards s'échangeant de façon traditionnelle sur les marchés 

mondiaux des matières premières et pour lesquels la "concurrence mondiale" est une donnée 
classique, il apparaît une concurrence exacerbée sur des produits élaborés qui sont un 
domaine d'excellence de l'agriculture régionale : la crise viticole qui a touché les productions 
régionales victimes d'une concurrence (y compris en terme de qualité) de vins de 
l'hémisphère sud illustre ce contexte. 

 
Le coût économique des contraintes qu'impose la demande sociale européenne aux agriculteurs 
(environnement, bien-être animal,…) pèsera de façon accrue sur l'équilibre économique des 
exploitations et leur compétitivité. Ces exigences sont, en poids relatif, plus contraignantes dans une 
région au tissu d'exploitations de taille modeste et dont les productions sont diversifiées. En effet, il 
est plus coûteux (en investissement matériel et intellectuel) de mettre aux normes 3 petits ateliers 
qu'une grande exploitation spécialisée. 
 
Une partie importante de l’agriculture se situe en zone de montagne, ce qui se traduit par des 
handicaps naturels liés à la topographie, au climat,…et par des conséquences négatives pour la 
viabilité et l’adaptabilité des exploitations, notamment en terme d’accès aux réseaux (eau potable, 
communication,…). 
Le coût du foncier agricole est, depuis longtemps, déconnecté de sa valeur économique, mais ce 
phénomène est particulièrement aigu en Rhône-Alpes, région où la demande de foncier est 
particulièrement forte, soit du fait de l’urbanisation, soit en lien avec une demande en zone de 
montagne à vocation touristique. 
 
Le coût de l’énergie induit des charges d’exploitation de plus en plus fortes sans que le prix de 
vente des produits ne suive cette augmentation.  
 
Enfin, la gestion des aléas, liée aux accidents climatiques ou aux menaces sanitaires, est au centre 
de la préoccupation paysanne. Si les collectivités publiques y sont particulièrement sensibles et 
manifestent leur concours, ces derniers ont trouvé leur limite devant l’accentuation des phénomènes 
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de crises. Dans ce contexte, l’adaptabilité des hommes et de leurs outils de production sont des 
facteurs essentiels de durabilité de l’activité agricole régionale et, par-là, de la vie économique et 
sociale du monde rural. 
 
 
A l’aval de l’agriculture, Rhône-Alpes compte un grand nombre de petites et moyennes entreprises 
agroalimentaires. Avec 8 milliards d’euros de chiffre d’affaires elles représentent  9% de l’emploi 
salarié du secteur agroalimentaire national. Elles emploient 29 000 salariés environ dans les 
entreprises de plus de 20 salariés et hors métiers de bouche. Le secteur des industries 
agroalimentaires est caractérisé par l’importance du nombre de micro-entreprises, de petites et de 
moyennes entreprises, sur-représentées en Rhône Alpes par rapport à la moyenne nationale. On 
estime que 41% des emplois salariés sont dans des entreprises de moins de 20 salariés. De grands 
groupes agroalimentaires sont également présents comme Danone, Blédina, Nestlé, Candia, 
Smithfield, Bongrain, Gastronome, Sara Lee. Le développement de l’ensemble de ces entreprises 
constitue un enjeu majeur en termes d’innovation et d’emploi.  
 
La localisation des entreprises agroalimentaires démontre qu'elles sont largement présentes et 
réparties sur l'ensemble de la région et que leur activité demeure majoritairement liée au territoire 
d'implantation : c'est l'existence de la fourniture agricole qui a induit la création de l'activité 
industrielle et non l'inverse. L'importance des Appellations d'Origine Contrôlée en est une 
illustration. Par ailleurs, des industries agroalimentaires s'installent dans des bassins d'emplois en 
difficulté, avec des fabrications de produits très élaborés assimilables à de l'assemblage, mais qui, 
en utilisant des produits alimentaires locaux, améliorent les débouchés agricoles. 
 
Il faut toutefois mentionner la disparition d’un certain nombre de PME agroalimentaires régionales, 
processus aggravé par les différentes crises traversées. 
 
Enfin, Rhône-Alpes représente un potentiel de consommation important, correspondant à un bassin 
de 5 645 000 consommateurs avec des métropoles conséquentes en prise directe avec leur 
environnement. 
 
8.2 La forêt rhône-alpine 
 
La forêt rhône-alpine, diversifiée et en extension, remplissant une grande diversité de fonctions, est 
globalement sous-exploitée : 
 
- Un ensemble varié et en extension 
 
La forêt rhône-alpine est vaste : 1,6 million d’hectares. Elle recouvre 37 % du territoire régional. On 
y observe une large palette d’essences, due à des conditions de sol, de relief et de climat 
extrêmement variées. La région offre ainsi de nombreux types de forêt, avec des peuplements 
naturels de feuillus, de résineux et mixtes, et une grande diversité d’habitats pour la faune et la flore 
qui ont été protégées par leur isolement. 
 
La forêt s’accroît régulièrement, autant en surface (4 700 hectares par an) qu’en volume moyen de 
bois sur pied. L’extension de la surface boisée provient en grande partie de la déprise agricole. 
L’accroissement du volume sur pied est dû au vieillissement des forêts et aux difficultés croissantes 
rencontrées pour la commercialisation des bois.  
 
- L’industrie du bois 
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L’industrie du bois, activité ancienne en Rhône-Alpes, bénéficie d’un important marché local, lié au 
niveau de population et au dynamisme économique de la région. Ces industries génèrent 55 000 
emplois. 4,5 millions de m3 sont exploités chaque année, dont une moitié est destinée aux circuits 
commerciaux et l’autre principalement consommée pour le chauffage individuel. La biomasse 
forestière est également utilisée dans des chaufferies collectives ou industrielles. 
 
Cependant, la forêt rhône-alpine reste sous-exploitée puisque la production ligneuse biologique est 
estimée à 8,5 millions de m3 par an. Cette situation s’explique principalement par la baisse du prix 
de vente des bois sur pied, qui a été divisé par deux ces vingt dernières années.  
 
- De multiples fonctions 
 
Au-delà des activités de production, la forêt remplit plusieurs fonctions : protection contre les 
risques naturels, préservation des ressources en eau, maintien des paysages et de la biodiversité… 
Les formations forestières ont un rôle important le long des cours d’eau, les ripisylves, pour la 
sauvegarde de corridors biologiques favorables à la faune, mais aussi pour la qualité et la régulation 
des eaux. 
 
La forêt est également un milieu très apprécié et très fréquenté pour des usages de détente et de 
tourisme. Localement, cette fréquentation peut engendrer des problèmes spécifiques, été comme 
hiver : dérangement de la faune sauvage, régénération plus difficile de la végétation, ouvertures de 
pistes de ski… 
 
La mise en place récente des chartes forestières de territoire devrait favoriser la prise en compte 
globale de ces enjeux environnementaux, économiques et sociaux. Elle permettra également de 
renforcer la sensibilisation de tous les acteurs de la société concernés par la gestion des espaces 
forestiers, notamment les élus. 
 
 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 66

8.3 Tableau AFOM : Agriculture 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 
AGRICULTURE  
 
 

 
- Importance du 
secteur 
agroalimentaire 
 
- Importance des 
AOC 
 
- Un potentiel de 
consommation 
important 
 
- Une forêt riche, 
en extension et 
attractive 

 
- Une diminution 
du nombre 
d’exploitations 
agricoles 
 
- Une disparition 
de PME 
agroalimentaires 
régionales face 
aux crises 
sanitaires 
 
- Une forêt sous-
exploitée 
 

 
- La mise en place 
récente de chartes 
forestières 

 
- Une 
concurrence sur 
les produits 
traditionnels 
d’excellence 
 
- Aléas 
climatiques et 
menaces 
sanitaires 

 
�  Favoriser le 
renouvellement des 
actifs agricoles 
 
�  Faciliter 
l’adaptation aux 
exigences 
sociétales, 
environnementales, 
sanitaires… 
 
�  Favoriser les 
espaces à vocation 
agricole 
 
�  Assurer une 
gestion durable des 
forêts et organiser 
la filière bois 
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9 COOPERATION  
 
9.1 Diagnostic territorial rhône-alpin pour la coopération territoriale franco-suisse 
 
Les frontières extérieures de Rhône Alpes peuvent être dissociées en deux grandes catégories. 
D’une part une frontière « Creuset », la frontière franco-suisse lémanique, qui, pour sa plus large 
partie, n’est pas clairement matérialisée dans un secteur urbanisé. D’autre part des territoires, ceux 
limitrophes de l’Italie, où la frontière est marquée par le massif alpin, obstacle naturel.  
 
Bien que les flux transfrontaliers soient plus faibles dans cette deuxième catégorie, car dépourvue 
de grandes agglomérations, tous les territoires entrent de plus en plus dans une logique d’intégration 
transfrontalière. Les flux de personnes, qui traduisent le mieux cette activité transfrontalière, ont 
augmenté régulièrement depuis 10 ans, tendance qui se confirme en 2005. Les flux transfrontaliers 
de la région se font essentiellement avec la Suisse (plus de 100 000 passages par jour vers la région 
de Genève/Lausanne en 2005). Les flux vers l’Italie sont moins importants (500 à 1000 passages 
transfrontaliers par jour vers la région de Turin). 
 
Cette interdépendance en constante augmentation s’illustre sur la frontière franco-suisse dans de 
nombreux domaines tels que l’économie, l’habitat, les transports, l’environnement, la formation et 
la culture. Sur la frontière franco-italienne, la coopération repose davantage sur les domaines de 
l’environnement, du développement rural, du tourisme et de certaines autres activités économiques. 
 

9.1.1 Les caractéristiques de l’espace lémanique, et notamment de l’espace franco-
valdo-genevois 

 
La frontière franco-suisse revêt un caractère paradoxal puisqu’elle est simultanément un facteur de 
dynamisme et de croissance (forte croissance démographique, croissance des emplois et des 
entreprises) et un facteur de contraintes et de tensions (disparités fiscales et sociales, prix du foncier 
pour le logement et les activités etc.) 
 
La région Rhône-Alpes est frontalière de trois cantons suisses : le canton de Vaud (district de 
Nyon), le canton de Genève et le canton du Valais (de Saint-Gingolph au sud de l’espace Mont-
Blanc ) 
  
Du point de vue de la morphologie urbaine et des flux économiques et humains, l’agglomération 
franco-valdo-genevoise est l’un des sites transfrontaliers les plus intégrés.  
 
Elle illustre la complexité des relations d’un centre urbain et de sa périphérie, alors que le premier 
est situé dans un pays voisin, qui plus est hors de l’Union Européenne. Genève a un fort 
rayonnement international (25 organisations internationales, 276 organisations non 
gouvernementales, fortes activités économiques et bancaires tournées vers l’international) mais son 
territoire est limité, inséré entres les deux départements de l’Ain et de la Haute-Savoie. 
 
L’agglomération compte actuellement 725 000 habitants, dont 490 000 en Suisse et 235 000 en 
France. La zone d’influence de l’agglomération quant à elle s’élargit très largement dans les deux 
départements de l’Ain (au-delà de Bellegarde) et de la Haute-Savoie (au-delà d’Annecy, et vers le 
Chablais et vers la vallée de l’Arve), voire jusqu’en Savoie, ainsi que le montrent les lieux de 
résidence des travailleurs frontaliers. Ce phénomène de rayonnement va se renforcer dans la logique 
du sillon alpin avec la mise en service de l’A 41 Nord fin 2008. 
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Depuis 1990, la croissance démographique dans l’espace transfrontalier est en augmentation 
soutenue, l’Ain et la Haute Savoie étant les deux départements de Rhône Alpes où l’on observe de 
façon constante la plus forte croissance.  
 
Selon les projections démographiques réalisées par l’INSEE Rhône-Alpes, à l’horizon 2025, la 
population de l’agglomération franco-valdo-genevoise s’établirait entre 860 000 et 970 000 
habitants en fonction des hypothèses retenues. D’après une logique que l’on retrouve dans 
l’ensemble des agglomérations, la croissance démographique continuera à être plus forte en 
périphérie (dans les territoires français et ceux du district de Nyon-Vaud) qu’au centre (Genève). Le 
fort élargissement spatial de la zone française sur laquelle rayonne la métropole se poursuivra. 
 
La coopération franco-genevoise est pilotée par une instance créée en 1973 par les deux Etats,  le 
Comité régional franco-genevois. Face à l’évolution des enjeux, cette coopération est passée 
progressivement d’une coopération de voisinage à une coopération qui porte sur la définition de 
politiques concertées et sur la mise en oeuvre de projets communs. 
 
Un certain nombre de projets structurants ont été conduits (exemples : contrats de rivières 
transfrontaliers, actions conjointes de formation, etc.) ou sont entrés désormais dans une phase pré - 
opérationnelle : projet d’organisation institutionnelle des transports collectifs transfrontaliers, charte 
pour le développement des transports publics régionaux, projet de liaison ferroviaire CEVA, 
préparation de pôles de développement économique transfrontaliers, préparation d’un plan directeur 
transfrontalier de l’habitat. Les problématiques du développement économique, de la formation, de 
la santé, de l’environnement, font également l’objet de travaux et de préparation de politiques 
coordonnées. 
 
Parallèlement les EPCI français frontaliers, regroupés au sein de l’Association Régionale de 
Coopération des Collectivités du genevois (ARC) dont les départements de l’Ain, de la Haute 
Savoie et la Région Rhône-Alpes sont partenaires, et le canton de Genève conduisent en commun 
l’élaboration d’un projet d’agglomération.  
 
De plus, leur candidature à un projet de coopération métropolitaine a été retenue en 2005 par le 
ministère chargé de l’aménagement du territoire et ce projet est en cours d’élaboration 
 
La coopération pour la protection des eaux du Lac Léman est traitée par une commission 
internationale, la CIPEL, qui a un rôle actif d’observation, d’expertise, d’information et de 
sensibilisation, tant au regard de la qualité et de la protection des eaux du lac que des eaux et 
rivières des bassins versants. 
 
Enfin, le Conseil du Léman est une structure de coopération réunissant par convention les deux 
départements de l’Ain et de la Haute-Savoie et les trois cantons suisses de Vaud, de Genève et du 
Valais. 
 

9.1.2 Développement économique et emploi : un nécessaire rééquilibrage 
 
Globalement, dans un climat conjoncturel national et international en demi-teintes, l’emploi dans la 
zone transfrontalière franco-valdo-genevoise a été en stagnation en 2004 par rapport à 2003. De la 
même façon, le taux de chômage a été stable. La zone franco-valdo-genevoise reste tout de même 
très dynamique : le nombre d’entreprises créées en 2004 est en hausse depuis trois ans (+8% en 
2004 par rapport à 2003), mais, dans la zone française frontalière, elle est plus forte dans le 
Chablais que dans les zones plus proches de la frontière. 
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L’emploi frontalier est en constante augmentation depuis 1998 (+ 8% en moyenne par an dans le 
canton de Genève depuis 1998 et + 7% dans le canton de Vaud ; + 25% dans le canton de Genève 
en 2 ans, entre 2002 et 2004). Il n’est plus corrélé aux variations de l’activité économique suisse et 
il est désormais une caractéristique structurelle du bassin d’emploi transfrontalier. Le nombre de 
titulaires de permis frontaliers est, fin 2005, de 51 300 dans le canton de Genève (dont 43 100 
travailleurs actifs). A ces effectifs qui concernent les salariés du secteur privé, il convient d’ajouter 
les personnes qui, résidant en France, travaillent dans le canton de Genève pour les organisations 
internationales et les binationaux, aujourd’hui estimés à environ 25 000 personnes. 
 
Cette situation est largement favorable pour les territoires français frontaliers, sur l’emploi et le 
niveau de vie global. Elle est due notamment à la réactivité dont ont fait preuve globalement les 
responsables politiques et économiques genevois durant la dernière décennie (industrie mécanique 
remplacée par l'horlogerie et les bio-technologies, fort maintien d’activités de rayonnement 
international : organisations internationales, activités bancaires, etc.). 
Le dynamisme économique genevois a été renforcé, depuis 2002, par l'effet des accords bilatéraux 
entre la Suisse et l’Union européenne et notamment celui sur la libre circulation des personnes qui 
ouvre le marché du travail.  
 
Mais ce dynamisme économique genevois et la forte extension de l’agglomération transfrontalière 
en territoire français qui lui est liée ont de fortes contreparties : logement des nouveaux frontaliers 
et  construction de l’habitat reportés principalement en territoire français, hausse marquée du 
foncier et des loyers, fort étalement urbain et trafic routier en nette augmentation, distorsions de 
revenus... 
 
Le développement de l’emploi frontalier - ajouté au fait que le différentiel des coûts salariaux 
diminuant et enlevant au territoire français frontalier son avantage compétitif, ce territoire se 
désindustrialise -  renforce la vocation du Genevois français à devenir de plus en plus zone de 
résidence, de loisirs et de services de Genève et accentue l’éloignement domicile-travail. 
Cette situation n'est pas satisfaisante, ni pour la France, ni pour Genève. L’objectif à poursuivre 
pour un développement durable est un rééquilibrage des activités, avec une revitalisation du tissu 
économique de la région française frontalière, une diversification de ses activités, notamment sur 
les créneaux d’avenir, un développement des partenariats scientifiques et technologiques franco-
genevois.  
 

9.1.3 Logements : un coût foncier élevé, une construction à rééquilibrer et à développer 
 
Face à la croissance démographique, la croissance du parc de logements, si elle est forte, est 
insuffisante et déséquilibrée. 
La construction est forte (5000 logements commencés en 2004 dans toute l’agglomération 
transfrontalière Genevoise) mais elle est plus importante du côté français (3500 logements 
commencés en 2004 sur la partie française de l’agglomération ; 1500 logements commencés sur la 
partie genevoise).  
 
La demande étant très vive, les indicateurs de prix sont très élevés sur le marché de l’immobilier. 
Les prix sont au même niveau (pour la région du Chablais) et de niveau supérieur (pour le Genevois 
et Annecy) que la moyenne nationale (Paris compris). Ils sont pour le Genevois français similaires à 
ceux de l’Ile de France ou de la Côte d’Azur. 
 
Conséquence de cette flambée des prix que les populations françaises travaillant en France ne 
peuvent suivre : la demande en matière de logement social est très soutenue.  
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Malgré une nette progression du parc, l’offre de logement, notamment de logement social, demeure 
insuffisante par rapport aux besoins et les taux de vacance des logements sont quasiment nuls. 
 
Enfin, autre caractéristique, l’habitat est marqué en territoire français, et sur toute la zone 
lémanique, par un fort étalement urbain. 
 
La construction de logements est donc à rééquilibrer. Un plan directeur transfrontalier de l’habitat, 
dont l’objectif est la définition de politiques coordonnées, est en préparation pour l’agglomération 
franco-valdo-genevoise. 
 

9.1.4 Transports : des infrastructures saturées et des transports collectifs peu utilisés 
 
Le territoire franco-valdo-genevois et l’ensemble du territoire français lémanique sont soumis à des 
flux de déplacements importants : des flux de grand transit et un trafic d’agglomération qui 
progresse. 
 
Moins de 10% des travailleurs transfrontaliers utilisent les transports en commun pour se rendre sur 
leur lieu de travail. Les infrastructures routières sont surchargées aux heures de pointe. 
 
Ce constat de saturation doit encourager à renforcer l’offre de transport en commun encore faible 
sur le territoire français et rhône-alpin et à poursuivre la mise en place d’une planification 
multimodale coordonnée et d’une organisation commune des lignes de transport transfrontalières. 
 
Une maîtrise de la mobilité est liée à un rééquilibrage du développement économique et à une 
coordination transfrontalière de l’urbanisme, afin de rapprocher domicile et travail et de freiner 
l’étalement urbain. 
 

9.1.5 Des services à mieux coordonner 
 
Malgré la réalisation d’un certain nombre d’actions communes ou conjointes (ex : actions 
conjointes pour la formation des personnels infirmiers, actions communes de formation de 
demandeurs d’emploi, validation transfrontalière de l’expérience professionnelle pour certains 
métiers), un développement de la formation reste à poursuivre pour mieux adapter aux besoins le 
marché de l’emploi transfrontalier et encourager le développement des compétences.  
 
Une meilleure connaissance des formations qualifiantes et des formations supérieures existant de 
part et d’autre de la frontière et des possibilités ouvertes aux personnes et aux entreprises avec la 
reconnaissance des diplômes est également à rechercher. 
 
En matière culturelle, l’espace franco-valdo-genevois est marqué par une grande vitalité et diversité 
qui reflètent la richesse humaine d’une métropole rassemblant de très nombreuses nationalités. Une 
plus forte mise en réseau des institutions et des acteurs, de même que la promotion de la culture 
comme vecteur d’une identité partagée et d’un sentiment d’appartenance à un même espace, 
paraissent à rechercher. 
 
En matière de soins, les systèmes de prise en charge diffèrent de chaque côté de la frontière. Une 
prise en charge par l’assurance maladie française de soins dans les hôpitaux genevois existe en cas 
d’urgence vitale. Des coordinations sont réalisées en matière de secours et de gestion des crises 
sanitaires. 
 
 La recherche d’une coordination et structuration de l’offre de santé, comme par exemple l’examen 
des créneaux d’activité de recours que les hôpitaux universitaires de Genève pourraient prendre en 
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charge pour la population du bassin transfrontalier mais aussi des actions de prévention et de 
promotion de santé publique sont de nature à améliorer la situation. 
 

9.1.6 L’indispensable protection des  paysages, de l’environnement et des espaces 
agricoles 

 
La métropole franco-valdo-genevoise et tout l’espace lémanique s’inscrivent dans un 
environnement naturel de grande qualité mais le développement urbain et la pression foncière et 
immobilière au sein des espaces périurbains français ont pour conséquence une dégradation des 
paysages et une fragilisation des activités agricoles qui peuvent être sensibles. Les manques 
d’harmonisation des documents d’urbanisme ou de charte de protection du paysage de part et 
d’autre de la frontière sont déjà responsables d’une dégradation considérable des entrées de villes et 
d’une standardisation avancée de paysages régionaux. 
 
La préservation de l’activité agricole apparaît comme un facteur à prendre en compte dans la 
mesure où elle participe à l’aménagement et l’entretien de ces espaces et où les menaces d’une 
expansion toujours croissante des infrastructures sont fortes. 
 
Le domaine de l’eau est fondamental. Il a constitué le premier champ de la coordination 
transfrontalière. Une approche globale est à poursuivre. 
 
Les études récentes révèlent que des « corridors biologiques » liés à la faune et à la flore entre 
Alpes et Jura sont présents à travers le bassin lémanique et doivent être protégés pour préserver les 
espèces. Une pression foncière trop forte présente un risque pour le maintien de ces espaces où 
cohabitent les activités humaines et les activités naturelles.  
 

9.1.7 Le rayonnement européen et international 
 
Genève a un grand rayonnement international mais est très contraint dans son espace et dépend pour 
son développement de l’espace frontalier français. L’enjeu pour Rhône-Alpes est d’articuler les 
atouts dont dispose Genève avec la politique de développement et de renforcement de la place 
européenne et internationale de la région. 
 
Deux plans sont à distinguer : 
 
- celui de l’agglomération transfrontalière. Dans l’objectif d’un nouvel équilibre des activités 

de l’agglomération et de son développement harmonieux, les atouts dont dispose le territoire 
français frontalier sont à valoriser pour y favoriser, en complémentarité avec le pôle 
genevois, l’implantation de certaines activités internationales (ONG, certaines des activités 
des organisations internationales) 

- celui d’une coopération plus large des métropoles, pour favoriser leur rayonnement européen 
et international et l’effet d’entraînement qu’a ce rayonnement sur l’économie des territoires 
frontaliers et de l’ensemble du territoire régional. Il y a place pour des coopérations entre les 
acteurs de Genève ainsi que de Lausanne et ceux des métropoles rhônalpines (métropole 
lyonnaise, sillon alpin), de même qu’entre les agglomérations rhônalpines et celles 
frontalières de l’Italie (Turin), dans des domaines tels que la coopération entre universités-
centres de recherche-entreprises, l’accessibilité , la culture ou le tourisme. 
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9.2 Diagnostic territorial rhône-alpin relatif à la coopération transfrontalière franco-italienne 

 
9.2.1 Les caractéristiques exceptionnelles de l’espace de coopération 

 
La nature physique de la frontière rhône-alpine avec l’Italie confère à la coopération des 
spécificités. Les flux transfrontaliers de personnes entre l’Italie et la France sont relativement 
marginaux mais les flux de marchandises sont très importants en plusieurs points de passage ouverts 
au trafic régional, national et international (Tunnels du Mont-Blanc et du Fréjus) 
 
Dans les territoires alpins prédominent des coopérations ponctuelles sur des thématiques précises, 
comme celle qui est envisagée dans la vallée de la Haute-Maurienne (sécurité en montagne, navette 
transfrontalière, culture, tourisme). Les massifs constituent jusqu’à présent souvent un frein au 
développement de coopérations très organisées entre les collectivités de part et d’autre de la 
frontière.  
 
A cet égard, l’Espace Mont Blanc, avec sa démarche concertée d’aménagement en vue de 
promouvoir le développement durable du massif montagneux, fait figure d’exception. L’Espace 
Mont-Blanc porte sur le territoire transfrontalier franco-italiano-suisse de 33 communes 
(représentant 2800 km2 et 100.000 hab.). La région de la vallée d’Aoste,  le canton du Valais et le 
syndicat intercommunal de l’Espace Mont Blanc ont pris l’initiative de créer une conférence 
transfrontalière destinée à mettre en œuvre une politique commune de valorisation du massif 
montagneux trinational, alliant protection de l’environnement et promotion des activités socio-
économiques, dont les objectifs sont le soutien à l’agriculture de montagne, la préservation des 
espaces naturels et des paysages, l’encouragement au tourisme « doux » ainsi que la réduction de 
l’impact des transports. Le projet a jusqu’alors été centré sur l’élaboration d’un schéma de 
développement durable en concertation avec la population, devant aboutir à un programme 
d’actions concerté. 
Ce territoire de l’Espace Mont-Blanc se caractérise par un environnement exceptionnel par ses 
paysages, ses espaces naturels et son caractère symbolique. Il est aujourd’hui confronté à une 
pression forte touristique, par l’urbanisation croissante et le trafic routier. Cette pression affecte et 
fragilise ses ressources en eau, en air et ses milieux naturels.  
 

9.2.2 Une activité économique tournée vers le tourisme et l’agriculture 
 
Par ailleurs, si cet espace connaît un taux de chômage très faible, l’activité économique s’est 
développée autour du tourisme et engendre des emplois peu qualifiés, des difficultés pour se loger 
compte tenu de la pression immobilière liée aux résidences secondaires et n’offre guère de 
perspectives de diversification pour la population active permanente. 
 
Sur toute la frontière franco-italienne, même s’ils sont pour l’instant relativement peu organisés de 
façon transversale au niveau des territoires, les motifs à coopérer sont nombreux. 
 
Des pratiques communes s’expriment à travers l’agriculture et les filières de production qui 
comportent de nombreux points communs : l’innovation dans le cadre du développement rural pour 
l’industrie fromagère, la forêt, les plantes à parfum et l’arboriculture constitueront des domaines qui 
permettront de faire face à l’évolution des marchés et de préserver les produits et l’activité agricole 
du massif alpin. 
 
Le tourisme comme activité économique fait aussi partie des domaines où l’activité transfrontalière 
a déjà et peut encore plus dans le futur avoir une vraie valeur ajoutée. 
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9.2.3 Des pratiques de coopération à maintenir et à développer 
 
Un autre domaine où la coopération transfrontalière apparaît « naturelle » et à rechercher, compte 
tenu des enjeux et de l’expertise existante, est le domaine des risques naturels et de la protection de 
l’environnement, dans la mesure où des partenariats entre universités italiennes et françaises 
existent de longue date. 
 
Des espaces culturels proches et des phénomènes de mémoire collective liés à l’histoire des peuples 
(royaume de Piémont et de Savoie notamment) ont conduit à des projets culturels comme  
« Sentinelles des Alpes » constitués autour de la valorisation des places-fortes qui jalonnent le 
massif alpin de part et d’autre de la frontière.  
 
9.3 Diagnostic spécifique pour la coopération transnationale 
 
La région Rhône-Alpes se situe dans les périmètres des deux espaces transnationaux :  
« Méditerranée » et « Espace alpin ».  
 
Sur les espaces transnationaux dont fait partie la région, la coopération peut avoir une réelle plus-
value dans les trois domaines suivants : 
 

9.3.1 Innovation, compétitivité et solidarités territoriales 
 
Sur la création de réseaux scientifiques et technologiques, sur des thèmes liés à la métropolisation et 
la forte urbanisation de ces espaces et leurs interactions avec les territoires ruraux et montagnards, il 
existe des filières et des secteurs à enjeux alpins et/ou méditerranéens partagés avec les autres 
régions françaises et étrangères. La coopération transnationale doit mettre l’accent sur ces filières et 
ces secteurs en Rhône-Alpes (exemples : le pôle de compétitivité des industries du sport, les 
énergies renouvelables, les saveurs et produits du terroir). 
Plus particulièrement, s’agissant de l’espace alpin, les aires métropolitaines qui entourent les Alpes 
vont poursuivre leur croissance et l'extension urbaine concomitante créera une pression croissante 
sur les espaces montagnards. Dans le même temps, ces aires métropolitaines deviennent des centres 
de compétitivité qui tireront par le haut toute l'économie alpine. L'espace alpin dans son ensemble 
devrait être rassemblé dans cette problématique commune de l'intérêt croisé entre les aires 
métropolitaines comme principale force économique et les zones de montagne comme ressource à 
protéger, au-delà de leurs contradictions. 
Les espaces alpin et méditerranéen seront structurés par leur réseau polycentrique d'aires 
métropolitaines, chacune située au carrefour des principaux axes nord-sud et est-ouest en Europe. 
Ces réseaux favoriseront la capacité de ces espaces à s'insérer dans l'économie de la connaissance 
qui constituera le moteur économique de l'Europe de demain. La qualité du maillage, l'accessibilité 
aux services et la gestion de la mobilité devraient définir les conditions de réussite dans l'ensemble 
de ces zones géographiques. 
 

9.3.2 Transports 
 
En favorisant essentiellement l’intermodalité et l’interopérabilité, la valeur ajoutée d’une 
coopération transnationale sur ces thèmes particuliers pourrait être confortée à travers 
l’accompagnement des grands projets transeuropéens, l’observation et la prospective, 
l’expérimentation de services transports voyageurs-fret, le management de la mobilité et 
l’innovation (conseil en mobilité, centrales, produits combinés transport tourisme).  
Les espaces alpin et méditerranéen sont de plus en plus concernés par la médiation nord-sud 
européenne, au coeur de l'économie du continent. Le renforcement des infrastructures de transit à 
grande vitesse organisera cette médiation en plusieurs grands couloirs transalpins (ouest, centre et 
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est) et rhodanien, répondant chacun à un axe économique européen nord-sud spécifique. Il s’agira 
alors d’organiser et de tirer bénéfice de l'économie de transit de chacune des grandes voies de 
transit, tout en s'assurant de la solidarité de l'ensemble afin d'empêcher les effets secondaires et les 
déséquilibres entre territoires alpins.  
 

9.3.3 Environnement et développement durable 
 
Les thèmes sur lesquels la coopération transnationale présente une réelle valeur ajoutée concernent : 
la prévention des risques, la gestion de l’eau, la dimension culturelle, les stations de tourisme 
alpines et méditerranéennes (requalification, impact sur l’environnement, aspects économiques, 
sociaux, changement climatique). 
Par ailleurs, la coopération transfrontalière et transnationale va continuer de produire des sous-
ensembles régionaux au sein desquels se traiteront des séries de questions propres à leur zone 
respective. Les liens culturels et linguistiques, la proximité géographique et historique favoriseront 
l'émergence de plusieurs systèmes d'actions distincts au sein de l'espace alpin, articulés les uns aux 
autres, mais plus efficaces à leur échelle propre. Cette diversité favorisera la coopération ainsi que 
la compétition entre sous-ensembles régionaux : l'espace alpin devrait être animé par cette double 
tendance de la coopération et de la compétition entre espaces transfrontaliers présentant des 
identités propres fortes. Dans ce cadre, il faudra veiller à soutenir la formation de systèmes d'actions 
eurorégionaux au sein de l'espace alpin, tout en organisant la régulation entre eux afin de rendre 
compatibles la coopération et la compétition dans l'ensemble de l'espace alpin. 
Au vu de l’expérience des précédents programmes de coopération transnationale, il existe une 
difficulté à porter des projets de ce type en Rhône-Alpes, dans la mesure où les territoires de la 
région ne se sentent pas tous concernés, de manière immédiate, par les problématiques alpines ou 
méditerranéennes. 
 
Le développement de la coopération transnationale doit désormais passer des études et des échanges 
d’expériences à l’expérimentation d’actions et à l’élaboration progressive de politiques publiques 
concertées sur des enjeux communs. Pour ce faire, la question de l’ingénierie et de la capitalisation 
autour des projets parait essentielle. 
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9.4 Tableau AFOM :  
 

Coopération Franco-suisse 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 
COOPERATION 

FRANCO-
SUISSE 

 
 

 
- Une 
agglomération 
transfrontalière 
franco-valdo 
genevoise très 
dynamique 

 
- Une frontière 
cause de 
contraintes et de 
tenion : prix du 
foncier, 
étalement urbain, 
distorsion des 
revenus… 
 
- Des 
infrastructures de 
transports 
saturées 
 

 
- La candidature à 
un projet de 
coopération 
métropolitaine 
retenue en 2005 
 
- L’A41 Nord fin 
2008 

 
- Evolution du 
territoire français 
comme 
« banlieue » 
résidentielle, 
récréative et de 
service de 
Genève 

 
�  Favoriser un 
développement 
durable par un 
rééquilibrage des 
activités 
transfrontalières 
 
�  Articuler les 
atouts de Genève 
avec le 
renforcement de la 
place 
internationale de la 
région 
 
 

 
 Coopération France Italie 
 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 
COOPERATION 

FRANCE 
ITALIE 

 
 

 
- Une 
coopération 
importante dans 
les domaines de 
l’environnement,  
du 
développement 
rural et du 
tourisme entre la 
France et l’Italie 
 
- Des flux de 
marchandises 
très importants 
 

 
-  Les massifs 
comme freins au 
développement 
des coopérations 
 
- Une activité 
économique 
centrée sur le 
tourisme et des 
emplois peu 
qualifiés 

 
- L’Espace Mont 
Blanc modèle de 
démarche de 
coopération en 
zone massif 

 
- Une pression 
foncière et une 
activité 
touristique qui 
fragilise la zone 
Mont Blanc 

 
�  Des pratiques de 
coopération à 
maintenir et à 
développer : en 
particulier pour les 
risques naturels et 
de la protection de 
l’environnement 
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Espace Alpin et méditerranéen 
 

 
THEME 

 
 

 
FORCES 

 

 
FAIBLESSES 

 
OPPORTUNITES 

 
MENACES 

 
ORIENTATIONS 

GLOBALES 
 

 
 

ESPACE ALPIN  
ET 

MEDITERRANEEN  
 
 

 
- Un réseau 
polycentré 
d’aires 
métropolitaines 

 
 

 
- Des aires 
métropolitaines, 
comme force 
économique et des 
zones de 
montagne comme 
ressource à 
protéger 
 

 
- Création de 
compétition 
entre sous-
espaces 
régionaux 

 
�  Centrer la 
coopération 
transnationale sur 
la prévention des 
risques, la gestion 
de l’eau, 
dimension 
culturelle, stations 
de tourisme 
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GRILLE AFOM SYNTHETIQUE  
 

Thème FORCES FAIBLESSES ENJEUX 
   OPPORTUNITES MENACES 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES  

Innovation et 
mutations 
économiques 

�� Un potentiel technologique, scientifique et 
industriel majeur au niveau national et 
international:  

 

�� Des bassins mono industriels en 
difficulté 

�� Des PME trop petites à l’échelle 
internationale 

 

�� Des secteurs à forte valeur ajoutée 
technologique : un levier pour 
l’évolution et le métissage avec les 
activités traditionnelles 

�� L’ouverture à la concurrence internationale en 
particulier pour les zones mono industrielles  

�� L’absorption des PME par les grands groupes 

�� Augmentation de la R&D dans le PIB (3%) 
Améliorer le positionnement de Rhône-Alpes au 
niveau international 

�� Renforcer son positionnement pour faire partie 
des régions européennes les plus dynamiques 
dans les domaines de pointe 
Renforcer les transferts de technologie entre 
recherche et entreprise 

�� Soutenir le réseau de PME et PMI  
�� Développer l’innovation globale des PME /PMI 

Soutenir la création d’une agence régionale 
d’innovation 

Emploi 

�� Une économie diversifiée, dynamique, 
créatrice d’entreprises et dont certains 
secteurs innovants sont particulièrement 
porteurs d’emplois 

�� De fortes disparités territoriales, en 
terme de création d’emploi et de taux de 
chômage 

�� Un positionnement régional sur des 
créneaux porteurs en terme d’emploi 

�� Des opportunités d’emploi dans les 
secteurs traditionnels : BTP, 
l’artisanat… 

�� Un nombre de créations d’emploi dans le 
tertiaire insuffisant pour compenser les pertes 
dans le secondaire 

�� S’adapter aux mutations économiques  

�� Anticiper les besoins en compétences des 
individus, entreprises et territoires  

�� Favoriser l’accompagnement et l’inclusion des 
publics en difficulté 

Environnement et 
prévention des risques 

�� Remarquable richesse du patrimoine naturel

�� Un fort potentiel en énergies renouvelables 

�� Deuxième région de France pour le 
nombre de sites pollués 

�� 90% des communes régionales 
menacées par des risques naturels 

�� Des ressources en eau fragiles  

�� Pollution de la qualité de l’air  

�� Les objectifs ambitieux de la DCE pour 
une gestion raisonnée des ressources 
naturelles  

�� Détérioration des milieux naturels par : 

-Infrastructures de transport 

-Etalement urbain et pression touristique 

-Déprise agricole 

�� Agir pour le dynamisme économique et prendre 
en compte les pressions anthropiques 

�� Préserver les espaces et les ressources naturelles 
(eau, air) et lutter contre l’effet de serre 

�� Favoriser les énergies renouvelables  

�� Sensibiliser les acteurs locaux à l’environnement 

Technologies de 
l’information et de la 
communication 

�� L’accélération du rattrapage de la 
couverture et de l’accès au haut débit  

�� Une couverture de téléphonie mobile en 
avance sur la moyenne nationale 

�� Une économie numérique très présente 

 

�� Un taux de connectivité très contrasté 
entre départements  

�� Un développement des usages des NTIC 
en retard (en particulier pour les PME+ 
TPE) 

�� Les NTIC comme vecteurs d’attractivité 
des zones économiques 

�� L’économie numérique créatrice 
d’emplois et vectrice de compétitivité 

 

�� Fracture numérique entre populations et 
territoires 

�� Perte de compétitivité des entreprises  

�� Assurer la cohésion sociale et veiller à l’égalité 
territoriale pour l’accès aux NTIC 

�� Développer la compétitivité et l’attractivité du 
territoire par les NTIC 

�� Renforcer l’économie numérique régionale à un 
niveau international 

Transports et 
accessibilité 

�� Un carrefour de grands axes de 
communication 

�� 2ème région française pour la logistique 

�� Une saturation des infrastructures 
routières 

�� Un enclavement de certains territoires 

�� Prendre appui sur les initiatives de type 
REAL pour un service unifié de 
transports publics 

 
�� Accroissement non maîtrisé des flux 

�� Augmentation des pollutions et des nuisances 

�� Désenclaver les territoires éloignés ou touristiques

�� Développer les maillages entre territoires urbains 
et périurbains notamment par le réseau de TER 

�� Développer les transports collectifs 

�� Soutenir l’activité logistique 

Territoires 

�� Des espaces urbains et périurbains très 
attractifs 

�� Un bon maillage de petites villes et bourgs 
ruraux 

�� Des territoires ruraux à l’attractivité 
touristique et résidentielle 

�� Une importante pression foncière, un 
déficit de logements 

�� Un étalement urbain qui complique les 
déplacements 

�� Des espaces ruraux fragiles et 
vieillissant qui manquent de services 

�� Des partenariats et des démarches 
contractuelles importantes  

�� Des nouvelles campagnes attractives 

�� Des problèmes environnementaux liés à 
l’étalement urbain 

�� Désertification des territoires les plus fragiles 

�� Favoriser l’organisation de territoires 
métropolitains à large échelle : articuler l’urbain et 
le rural, le FEDER/FSE/FEADER 

�� Promouvoir l’accueil de nouvelles populations et 
le développement des services en zones rurales 
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Thème FORCES FAIBLESSES ENJEUX 
   OPPORTUNITES MENACES 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES  

Espaces urbains en 
difficulté 

�� Des expériences innovantes en matière 
d’insertion par l’économique, le culturel et 
la mobilité 

�� Essor significatif de l’activité économique 
dans les ZFU (+25% taux d’installation 
d’entreprises) 

�� Augmentation du nombre de chômeurs 
en ZUS 

�� Abandon scolaire 

�� Réseau de desserte insuffisant  

�� Carence en équipements culturels  

�� Profiter de la présence de pôles 
d’excellence et de compétitivité 
régionaux créateurs d’emploi 

�� Prendre appui sur les expériences 
innovantes  menées en région  

�� Développement de villes à deux vitesses 

�� Favoriser le décloisonnement et l’intégration dans 
les quartiers difficiles dans une perspective de 
développement urbain global 

 

Agriculture  

�� Importance du secteur agroalimentaire 

�� Importance des AOC 

�� Un potentiel de consommation important 

�� Une forêt riche, en extension et attractive 

�� Une diminution du nombre 
d’exploitations agricoles 

�� Une disparition de PME 
agroalimentaires régionales face aux 
crises sanitaires 

�� Une forêt sous-exploitée  

�� Des industries agroalimentaires qui 
s’installent dans les bassins d’emplois en 
difficulté 

�� La mise en place récente de chartes 
forestières  

�� Déprise agricole 

�� La réforme de la PAC 

�� Une concurrence sur les produits traditionnels 
d’excellence  

�� Aléas climatiques et menaces sanitaires  

�� Favoriser le renouvellement des actifs agricoles 

�� Faciliter l’adaptation aux exigences sociétales, 
environnementales, sanitaires, etc. 

�� Favoriser les espaces à vocation agricole/pression 
foncière 

�� Assurer une gestion durable des forets et organiser 
la filière bois 

Coopération franco-
suisse 

�� Une agglomération transfrontalière franco-
valdo genevoise très dynamique 

 

�� Une frontière cause de contraintes et de 
tensions: prix du foncier, étalement 
urbain, distorsion des revenus 

�� Des infrastructures de transports saturées

�� La candidature à projet de coopération 
métropolitaine retenue en 2005 

�� l’A 41 Nord fin 2008 

�� Vocation du territoire français comme 
« banlieue » résidentielle, récréative et de 
services de Genève 

�� Favoriser un développement durable par un 
rééquilibrage des activités transfrontalières 

�� Articuler les atouts de Genève avec le 
renforcement de la place internationale de la 
région 

Coopération France 
Italie 

�� Une coopération importante  dans les 
domaines de l’environnement, du 
développement rural et du tourisme entre la 
France et l’Italie 

�� Des flux de marchandises très importants  

�� Les massifs comme freins au 
développement des coopérations 

�� Une activité économique centrée sur le 
tourisme et des emplois peu qualifiés 

 

�� L’Espace Mont Blanc modèle de 
démarche de coopération en zone de 
massif  

�� Une pression foncière et l’activité touristique 
qui fragilisent la zone Mont Blanc 

�� Maintenir et développer des pratiques de 
coopération à maintenir et à développer : en 
particulier pour les risques naturels et de la 
protection de l’environnement 

Espace alpin et 
méditerranéen 

�� Un réseau polycentré d’aires 
métropolitaines  

�� Des aires métropolitaines,  comme force 
économique et des zones de montagne 
comme ressource à protéger 

�� Création de compétition entre sous-espaces 
régionaux 

�� Centrer la coopération transnationale sur la 
prévention des risques, la gestion de l’eau, 
dimension culturelle, stations de tourisme 
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LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES ISSUES DU DIAGNOSTIC 
ET LEUR PRISE EN COMPTE DANS LE PO 

 
 

THEMES DU 
DIAGNOSTIC  

 

 
ORIENTATIONS STRATEGIQUES  DU DIAGNOSTIC  

 
AXES OPERATIONNELS DU PO 

 
Innovation et 

mutations 
économiques 

- Atteindre l’excellence au niveau mondial 

- Renforcer les transferts de technologie entre recherche et 
entreprises 

- Soutenir le réseau de PME et PMI  

- Développer l’innovation globale des PME/PMI 
- Soutenir la création d’une agence régionale   d’innovation 

 
Axe I et Axe II 

 
Emploi 

- S’adapter aux mutations économiques  

- Anticiper les besoins en compétences des individus, 
entreprises et territoires  
- Favoriser l’accompagnement et l’inclusion des publics en 
difficulté 

 
Priorité transversale présente dans 
l’ensemble des axes 
  
 

 
Environnement 

et prévention des 
risques 

- Agir pour le dynamisme économique et prendre en compte les 
pressions anthropiques 

- Préserver les espaces et les ressources naturelles (eau, air) et 
lutter contre l’effet de serre 

- Favoriser les énergies renouvelables  
- Sensibiliser les acteurs locaux à l’environnement 

 
Axe III 

 
Technologies de 

l’information 
et de la 

communication 

- Assurer la cohésion sociale et veiller à l’égalité territoriale 
pour l’accès aux NTIC 

- Développer la compétitivité et l’attractivité du territoire par  
les NTIC 
- Renforcer l’économie numérique régionale à un niveau 
international 

 
Axe IV principalement 

 
Transports et 
accessibilité 

- Désenclaver les territoires éloignés ou touristiques 

- Développer les maillages entre territoires urbains et 
périurbains notamment par le réseau de TER 

- Développer les transports collectifs 
- Soutenir l’activité logistique 

 
Axe IV et Axe II 

 
Territoires 

- Favoriser l’organisation de territoires métropolitains à large 
échelle : articuler l’urbain et le rural, le FEDER/FSE/FEADER 
- Promouvoir l’accueil de nouvelles populations et le 
développement des services en zones rurales 

 
Axe II et Axe III  

 
Espaces urbains en 

difficultés 
 

- Favoriser le décloisonnement et l’intégration dans les  
quartiers difficiles dans une perspective de développement 
urbain global 

 
Axe II 

 
Agriculture 

- Favoriser le renouvellement des actifs agricoles 

- Faciliter l’adaptation aux exigences sociétales, 
environnementales, sanitaires, etc. 

- Favoriser les espaces à vocation agricole/pression foncière 
- Assurer une gestion durable des forets et organiser la filière 
bois 

 
Axe III  
 
 

 
Coopération franco-

suisse 

- Favoriser un développement durable par un rééquilibrage des 
activités transfrontalières 
- Articuler les atouts de Genève avec le renforcement de la 
place internationale de la région 

 

 
Coopération France 

Italie 
 

- Maintenir et développer  des pratiques de coopération à 
maintenir et à développer : en particulier pour les risques 
naturels et de la protection de l’environnement 

 

 
Espace alpin 

méditerranéen 
 

- Centrer la coopération transnationale sur la prévention des 
risques, la gestion de l’eau, dimension culturelle, stations de 
tourisme 

 

 
 
 
 

Liens  avec : 
 
��� � l’objectif Coopération 
territoriale 
  
��� � le PO Interrégional Plan 
Rhône 

Liens  avec : 
��� �  le PO FSE 
 

Liens  avec : 
��� �  le FEADER 
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CHAPITRE II   

STRATEGIE GENERALE  
 

INTRODUCTION  
 
La région Rhône-Alpes dispose de nombreux atouts : sa position géographique, sa 
démographie dynamique, son économie diversifiée et performante, son environnement 
scientifique et technologique reconnu, son patrimoine naturel et culturel d’une grande richesse 
et, d’une façon générale, sa grande diversité. 
 
En matière d’innovation et d’économie de la connaissance, Rhône-Alpes possède un potentiel 
de croissance certain. Elle dispose de domaines d’excellence reconnus (pôles de compétitivité, 
clusters, pôles de recherche et d’enseignement supérieur…) qui lui confèrent un caractère 
compétitif. Néanmoins, des disparités perdurent. Celles-ci sont d’ordres sectoriel et 
géographique. Le développement des TIC et la promotion de nouveaux usages, par exemple, 
seront des leviers importants pour renforcer la compétitivité et l’attractivité des territoires. 
 
Le patrimoine rhônalpin, qu’il soit naturel ou culturel, participe également au rayonnement de 
la région : diversité des espaces, richesse patrimoniale et culturelle… La protection et 
l’amélioration de ce patrimoine contribueront au développement et au maintien des 
populations, des activités dans tous les secteurs de l’économie, y compris le tourisme, en 
assurant la conservation des ressources indispensables à son existence. 
 
Les spécificités territoriales impliquent la recherche d’une cohésion d’ensemble. La diversité 
des territoires suppose que les espaces fragiles soient intégrés dans la dynamique des espaces 
de croissance et que des partenariats de proximité soient favorisés. Ainsi une attention 
particulière sera portée à l’équité et aux solidarités territoriales intégrant la diversité des 
territoires rhônalpins. 
 
Le diagnostic a mis en évidence que, pour être compétitive, Rhône Alpes devra concilier une 
double exigence : d’une part, assurer la croissance de son économie en s’appuyant sur ses 
domaines d’excellence ; d’autre part, mener une stratégie active de lutte contre le déséquilibre 
territorial en respectant des objectifs de cohésion sociale et de protection de son 
environnement. 
 
Les secteurs ruraux et de montagne présentent des enjeux spécifiques qui devront être pris en 
compte pour contribuer à leur développement durable. 
 
Par ailleurs, le diagnostic a également rappelé les enjeux pour les territoires urbains et 
périurbains dans lesquels les problématiques du développement économique, du 
développement durable et de la cohésion sociale se posent avec acuité. Une approche globale 
et intégrée des enjeux est souhaitable pour ces territoires. 
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Enfin, les principes exposés dans la contribution de Rhône Alpes au CRSN doivent guider les 
choix : 
 
- la valeur ajoutée communautaire 
- l’équité et la solidarité territoriales 
- l’emploi et la cohésion sociale, placés au centre des préoccupations publiques 
- le développement durable et l’innovation comme dynamiques structurant le 

développement de la région 
- l’anticipation des mutations sociales, agricoles, économiques, environnementales 
- la logique de projet et notamment l’ingénierie territoriale 
 
L’articulation des divers fonds européens doit pouvoir contribuer au respect de ces principes. 
Cependant les enjeux liés à l’emploi et à l’agriculture sont abordés en priorité dans le cadre 
des Programmes Opérationnels FSE et FEADER.  
 
Pour Rhône-Alpes, les objectifs sont donc les suivants :  
 

�� dans le domaine de l’innovation et des mutations économiques  
 

�� améliorer la position de Rhône-Alpes aux niveaux européen et 
international dans ses domaines d’excellence 

�� renforcer la compétitivité des entreprises et des filières, dans les 
territoires, en anticipant et accompagnant le processus des mutations 

 
�� dans la recherche d’un développement équilibré du territoire rhônalpin 

 
�� prendre en compte les dynamiques de développement propres à chaque 

territoire, notamment pour garantir dans les zones urbaines la solidarité 
entre « la ville qui gagne » et la « ville qui souffre », et pour faire 
émerger, dans les zones rurales ou de montagne, des projets innovants 
et structurants 

�� améliorer l’accès des entreprises et des populations aux services 
publics et privés, notamment dans les zones sensibles ou enclavées  

�� garantir une co-construction (solidarité) entre les territoires, s’appuyant 
sur la dynamique entre zones urbaines et rurales et la renforçant 

�� faciliter le déplacement de tous les rhônalpins, y compris des personnes 
souffrant de handicap 

 
Cette stratégie doit permettre de répondre aux objectifs fixés aux sommets de Lisbonne et de 
Göteborg ; elle fait également écho aux ambitions partagées par l’ensemble du partenariat en 
Rhône-Alpes : 
 

�� sur l’innovation, appréhendée dans son sens le plus large (technologique, 
stratégique, sociale, organisationnelle, commerciale…), comme ressort qui 
impulse les démarches et actions 

�� sur l’équité et les solidarités territoriales intégrant la diversité des territoires 
rhônalpins 

�� sur le développement durable, comme vecteur du changement, qui structure le 
développement de Rhône-Alpes 
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�� sur l’emploi et la cohésion sociale, en complément des actions qui seront 
conduites au titre du volet régional du programme opérationnel national FSE 

 
Ainsi, le partenariat a fait le choix d’établir une stratégie régionale d’innovation, ouverte à 
tous les champs de l’économie, du social et de l’environnement.  
Le thème de l’innovation constitue un enjeu majeur de ce Programme Opérationnel. Il se 
retrouve de manière transversale dans chacun des axes prioritaires. L’ensemble des projets 
sera donc analysé au travers du prisme de l’innovation entendue dans son sens le plus large. 
 
De même, l’environnement représente un autre enjeu essentiel. La volonté du partenariat de 
placer ce thème de manière transversale au cœur de la stratégie a permis de concevoir un 
programme véritablement orienté sur le développement durable permettant ainsi de renforcer 
les synergies entre croissance durable, protection de l’environnement et compétitivité des 
territoires. 
 
En outre, le diagnostic a rappelé l’approche globale voulue par le partenariat dans 
l’élaboration du Plan Rhône dont l’objectif général est de permettre la mise en œuvre d’un 
plan de développement durable pour le fleuve Rhône et ses affluents. C’est pourquoi un axe 
opérationnel lui est dédié au sein du Programme Opérationnel 2007-2013. 
 
Pour répondre aux différents enjeux mis en exergue par le diagnostic, le programme 
opérationnel FEDER 2007-2013 propose de concentrer les ressources autour de trois grandes 
orientations : 
 
I  AMELIORER L ’ECONOMIE DE LA CONNAISSANCE ET DE L ’ INNOVATION POUR ACCROITRE 

LE RAYONNEMENT DE RHONE -ALPES AUX NIVEAUX EUROPEEN ET INTERNATIONAL  
 
II ASSURER LE DEVELOPPEMENT DURABLE DE TOUS LES TERRITOIRES RHONALPI NS EN 

MISANT SUR LEURS POTENTIELS POUR RENFORCER LEUR COMPETITIVITE  
 
III METTRE EN ŒUVRE UN VERITABLE PLAN DE DEVELOPPEMENT DURABLE AUTOUR DU 

FLEUVE RHONE  
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I AMELIORER L ’ECONOMIE  DE LA CONNAISSANCE ET DE L ’ INNOVATION POUR 

ACCROITRE LE RAYONNEMENT DE RHONE-ALPES AUX NIVEAUX EUROPEEN ET 

INTERNATIONAL  
 
Dans le contexte international actuel, les objectifs de croissance et de création d’emploi 
nécessitent de soutenir fortement les activités liées à la connaissance et à l’innovation. 
 
L’innovation technique, organisationnelle ou commerciale, doit être le ressort qui impulse les 
démarches et les actions qui seront entreprises dans le cadre du programme opérationnel. Elle 
est notamment un des moyens qui permettront aux différents acteurs du développement 
d’anticiper les mutations économiques, sociales, agricoles et environnementales. 
 
L’enjeu pour Rhône-Alpes est aujourd’hui de renforcer et promouvoir une véritable culture de 
l’innovation et de la valorisation, tout en recherchant une plus grande lisibilité et accessibilité 
des dispositifs existants au bénéfice de la demande socio-économique. 
 
C’est dans ce cadre que l’Etat et le Conseil régional souhaitent mettre en place un dispositif 
lisible à partir des structures existantes en créant l’Agence Régionale pour le Développement 
de l’Innovation (ARDI). 
 
 
A cet effet, il convient d’agir dans plusieurs directions: 
 
 
--  II --AA  ::     SSOOUUTTEENNII RR  LL ’’ II NNNNOOVVAATTII OONN  TTEECCHHNNOOLL OOGGII QQUUEE  AAUU  PPRROOFFII TT  DDEESS  EENNTTRREEPPRRII SSEESS    
  
--  II --BB  ::     AANNTTII CCII PPEERR  LL EESS  MM UUTTAATTII OONNSS  PPOOUURR  AACCCCOOMM PPAAGGNNEERR  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DDEESS  

PPMM EE  EETT  DDEESS  TTPPEE  
  
--  II --CC  ::     PPRROOMM OOUUVVOOII RR  LL AA  SSOOCCII EETTEE  DDEE  LL ’’ II NNFFOORRMM AATTII OONN  ((TTII CC))  
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II --AA  ::   SSOOUUTTEENNII RR  LL ’’ II NNNNOOVVAATTII OONN  TTEECCHHNNOOLL OOGGII QQUUEE  AAUU  PPRROOFFII TT  DDEESS  EENNTTRREEPPRRII SSEESS  
 
Eléments de diagnostic :  
 
Rhône-Alpes dispose d’un potentiel innovant et technologique très important au niveau 
national. Ainsi, c’est en Rhône-Alpes que le plus grand nombre (15) de pôles de compétitivité 
a été labellisé en 2005 venant renforcer des initiatives récentes de type cluster ou sectorielles. 
Pour autant, les classements internationaux montrent que la région peut encore progresser et 
doit améliorer ses performances. 
 
Les synergies sont encore insuffisantes entre les laboratoires de recherche, les établissements 
d’enseignement supérieur et le monde de l’entreprise. Il faut donc développer les liens 
existants et les partenariats possibles entre ces différents acteurs. 
 
Pour faire face à la compétition mondiale, Rhône-Alpes doit s’appuyer sur les atouts dont elle 
dispose aujourd’hui et qui constituent un axe essentiel du développement économique des 
prochaines années ; il s’agit notamment des pôles de compétitivité, des clusters, des 
démarches collectives d’entreprises, des pôles de recherche et d’enseignement supérieur 
(PRES) et des Réseaux Thématiques de Recherche Avancée (RTRA) en cours de constitution. 
Afin de développer et de renforcer ses capacités endogènes d’innovation et accroître de ce fait 
sa compétitivité et son attractivité, elle doit structurer et coordonner ses activités de recherche 
et d’enseignement supérieur. L’objectif est de développer et de promouvoir les interactions 
entre les entreprises et les autres lieux de production et de diffusion de la connaissance.  
Par ailleurs, un dispositif d’observation de l’innovation pourrait être soutenu. La mise en 
place d’un système d’indicateurs (benchmarking), notamment à travers la mise en place d’un 
observatoire ou la réalisation d’études (évaluation externe), permettrait de mesurer la 
performance de Rhône-Alpes par rapport aux autres régions européennes.  
 
Les principaux thèmes d’actions seront les suivants : 
 

�� Augmenter la part de R & D dans l’activité des entreprises : 
 
Le développement technologique est au cœur de la croissance économique ; il s’agit donc de 
renforcer l’effort de recherche au niveau régional pour tendre vers l’objectif de 3% de PIB 
consacré à la R&D, notamment dans les secteurs clés telles que la santé, la pharmacie, les 
biotechnologies, le numérique, l’environnement et les composants électroniques. 
Le vecteur ad hoc au niveau régional est le partenariat, les mises en réseaux et la coopération 
technologique entre les centres de recherche, de formation et le monde économique dans le 
cadre de pôles d’excellence et d’innovation comme les PRES, les pôles de compétitivité, les 
clusters ou les RTRA, en relation avec les collectivités territoriales. 
Ainsi, des projets de R&D associant des entreprises, des centres de recherche, et de formation 
pourront être accompagnés. Ils pourraient être complétés par des outils de veille 
technologique ou de benchmarking. 
 

�� Soutenir la valorisation de la recherche et les transferts de technologie : 
 
La mise en place de nouvelles plate-formes technologiques venant en appui des pôles de 
compétitivité et des clusters, d’une part, et le soutien aux projets menés par les laboratoires de 
recherche pour détecter les actions innovantes, d’autre part, devront contribuer à valoriser la 
recherche. 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 86

La mutualisation ou la coordination entre les structures de valorisation de la recherche sera 
encouragée. 
 

�� Favoriser l’accès des PME à la recherche et à l’innovation :  
 
La demande d’innovation des entreprises ainsi que leur potentiel d’innovation doivent être 
identifiés et analysés avant d’être mis en relation avec l’offre. A cette fin, une synthèse de 
l’offre en matière d’innovation issue de la recherche publique comme du monde économique 
via une veille nationale et internationale pourra être mutualisée au niveau régional. 
Les actions collectives et d’animation en réseau seront poursuivies afin de sensibiliser et 
deaccompagner les PME/TPE ainsi que les laboratoires dans leurs démarches innovantes 
(montage et réalisation de projets collaboratifs par exemple) notamment pour les faire accéder 
plus facilement au Programme cadre européen en matière de R&D (PCRD).  
Une approche spécifique pourra être proposée pour les TPE car celles-ci ont des besoins 
particuliers. 
Parallèlement, la diffusion de la technologie (transfert de technologie, échange de 
connaissance) et de la culture scientifique devra être davantage encouragée. Ainsi, les 
activités des centres et réseaux de culture scientifique et technologique et les actions 
d’animation devraient être développées. Ces centres de science (« science centers ») ont pour 
mission la médiation et la vulgarisation des sciences auprès du plus large public et notamment 
des jeunes. 
 

�� Favoriser le rapprochement des PME par le soutien à l’ingénierie et à 
l’animation des démarches sectorielles 

 
Les réseaux d’entreprises constituent un cadre particulièrement pertinent pour le 
développement des démarches d’innovation au sein des entreprises. C’est à partir de ce 
constat qu’ont été engagées différentes initiatives sectorielles ou clusters. 
 
Il s’agira donc de renforcer l’ingénierie et l’animation  des clusters et des contrats sectoriels  
qui, par la mise en relation entre les entreprises et les centres de compétences constituent 
d’excellents vecteurs de diffusion de l’innovation. 
 
  
II --BB::  AANNTTII CCII PPEERR  LL EESS  MM UUTTAATTII OONNSS  PPOOUURR  AACCCCOOMM PPAAGGNNEERR  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DDEESS  PPMM EE  EETT  

DDEESS  TTPPEE    
 
Eléments de diagnostic :  
 
Les activités traditionnelles concernent encore de nombreux emplois, mais elles  sont 
insuffisamment outillées pour réagir rapidement aux évolutions économiques. Il faut donc les 
accompagner en leur donnant notamment de nouveaux outils (TIC, etc.) pour une nouvelle 
organisation et d’une façon plus générale, en soutenant les démarches d’innovation 
organisationnelle et stratégique. 
 
En outre, la faible taille des PME rhônalpines ne leur permet pas une ouverture facile à 
l’international et elles sont fragilisées en même temps par l’ouverture à la concurrence. 
 
Les PME, les micro entreprises, qui constituent le socle économique de la région Rhône-
Alpes, doivent à ce titre être particulièrement soutenues. Toutes, en effet, n’ont pas les 
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capacités de participer à des projets ambitieux. Il est aussi nécessaire de les accompagner dans 
leurs autres besoins. 
 

�� Répondre aux besoins transversaux : 
 
L’anticipation des mutations économiques suppose la capacité pour les entreprises de 
s’adapter rapidement aux évolutions des marchés et aux nouvelles exigences du monde 
économique. 
Pour permettre à l’ensemble des entreprises d’engager ces démarches, il est nécessaire de 
pouvoir agir sur les facteurs déclencheurs du développement et d’apporter des réponses aux 
problèmes techniques, commerciaux et organisationnels auxquels elles sont confrontées. Ces 
problèmes peuvent révéler des besoins transversaux, par exemple, en termes de stratégie, de 
qualité, de gestion des ressources humaines, de développement durable, d’économie d’énergie 
et de maîtrise des pollutions. 
L’innovation est la meilleure réponse à ces défis. Elle doit s’appréhender dans une perspective 
globale : aussi bien technologique que non technologique. Elle couvre notamment les champs 
sociaux, sociétaux, et environnementaux dans une démarche de développement durable. Par 
exemple, les enjeux du défi énergétique, de l’éco-innovation, du design doivent donc être pris 
en compte. 
Les actions collectives sont à même de proposer des solutions efficaces et concrètes à ces 
questions pour des entreprises proches géographiquement ou sectoriellement. L’animation 
sectorielle est essentielle dans cette mutualisation et ces créations de synergie ; elle sera donc 
favorisée.  
Dans le même esprit, l’évolution des métiers doit être accompagnée, en particulier par une 
prise en compte dans les dispositifs de formation. 
 

�� Accompagner les stades clés du développement : 
 
Les entreprises ont besoin d’un accompagnement beaucoup plus poussé à des moments clés 
de leur existence. Il faut donc des dispositifs et des structures d’appui spécifiques. Ce sont : 
 

�� La création dans les incubateurs et les pépinières 
�� La croissance organique avec des besoins en capital pour répondre à la 

sous capitalisation 
�� La transmission-reprise 
 

Les actions collectives structurantes, qui seront développées, tiendront compte de la 
spécificité de chaque groupe d’entreprises et en particulier des TPE 
 
Les start-up et PME en croissance ont des besoins en capital importants, auxquels le marché 
français ne sait pas toujours répondre de façon adéquate. Il est nécessaire d’intervenir en 
matière de capital investissement, capital risque ou autre moyen de financement des 
entreprises pour accélérer leur croissance.  
Le volet social des mutations économiques doit faire l’objet d’une attention particulière, en 
liaison avec les actions soutenues dans le cadre du programme opérationnel du FSE. En effet, 
l’innovation n’est pas seulement technologique, elle a aussi une forte dimension humaine et 
sociale. 
Ainsi, Rhône-Alpes, pour anticiper les changements économiques et sociaux, devra soutenir 
des mesures actives et préventives pour assurer des conditions d’emploi durable (niveau de 
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qualification des personnes, mobilité des demandeurs d’emplois, un accompagnement 
personnalisé dans l’assistance à la recherche d’un emploi, une formation ou un placement).  
 
II --CC::  PPRROOMM OOUUVVOOII RR  LL AA  SSOOCCII EETTEE  DDEE  LL ’’ II NNFFOORRMM AATTII OONN  ((TTII CC))  
 
Eléments de diagnostic : deux aspects sont à souligner : 
- L’insuffisance voire l’absence de couverture haut et très débit sur le territoire régional 
entraîne des disparités durables 
- Le manque de culture TIC (faiblesse d’appropriation des usages , des services…) risque 
d’aboutir à un décrochage par rapport aux autres régions européennes : non modernisation 
du tissu économique, population insuffisamment formée… 
 
Les TIC sont une condition du maintien de la compétitivité en particulier des PME/TPE car 
elles contribuent à l’amélioration de la productivité et permettent d’initier de nouvelles 
méthodes de production ainsi que l’émergence de nouvelles entreprises et de nouveaux 
services. 
Le déploiement des services aux entreprises doit être soutenu. A cet effet, il conviendra 
d’assurer une meilleure intégration des TIC dans les activités des PME/TPE en soutenant le 
développement de centres d’expertises TIC de proximité et la connectivité à très haut débit, la 
mise en réseau des entreprises et la mutualisation des équipements (plate formes numériques, 
télétravail), le développement de projets transversaux numériques entre filières et en 
participant à l’organisation numérique des filières. 
 
La Région Rhône Alpes, qui va gérer en subvention globale la mesure TIC du PO régional, a 
adopté en décembre 2005, une nouvelle politique consacrée à la « Société de l’Information 
pour le DEveloppement de RHône-ALpes », appelée SIDERHAL. Cette subvention globale 
bénéficie donc d’une réelle stratégie régionale. 
 
Cette politique est transversale : elle a été élaborée en articulation avec les schémas 
régionaux (Enseignement Supérieur/recherche, et développement économique), et avec les 
politiques régionales en cours. 
 
Elle est également éminemment partenariale : La Région ne fait pas seule, elle travaille en 
partenariat avec les autres collectivités (départements, intercommunalités …) et l’Etat. Elle 
impulse et assume son rôle de chef d’orchestre pour le développement de Rhône-Alpes. Elle 
veille à la cohérence des projets sur le territoire régional. 
 
Cette politique répond aux besoins d’aménagement solidaire et durable. Les orientations 
de cette nouvelle politique entendent répondre aux enjeux de développement durable, de 
cohésion sociale, de cohésion territoriale, de compétitivité économique et d’attractivité 
territoriale qui sont posés aujourd’hui à tout développement régional. 
 
Pour ce faire, SIDERHAL s’articule autour de 3 axes : 
 Axe 1 : 12 actions prioritaires pour de nouveaux services, 

Axe 2 : un plan régional d’accès au « bon » débit, 
Axe 3 : un soutien à l’innovation.  

 
La Région souhaite promouvoir à la fois les infrastructures et les usages. En effet, 
l’objectif premier de SIDERHAL est de pouvoir fournir et/ou faire émerger des nouveaux 
services pour les Rhônalpins (citoyens, entreprises, collectivités, partenaires, territoires). 
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Toutefois, accéder équitablement à l’ensemble de ces services nécessite l’accès de tous au 
« bon » débit, à un prix abordable. Consécutivement au déficit d’investissement des 
opérateurs de télécommunications français, on constate l’accroissement de la distorsion entre 
les territoires (couverture) et la persistance d’une fracture entre zones urbaines et rurales, tant 
en termes de coût qu’en termes de diversité des services. L’intervention publique doit donc 
tout à la fois porter sur les services et les infrastructures. 
 
Dans cette stratégie régionale, la Région Rhône-Alpes donne également une place essentielle 
aux échanges avec les régions limitrophes françaises et étrangères. C’est pourquoi sa politique 
en matière d’infrastructures de télécommunication a été replacée dans une dimension 
interrégionale avec les régions Auvergne (et le massif Central) et Provence Alpes Côte 
d’Azur : les réseaux de communication électronique dépassent les frontières administratives. 
De même, en matière de services aux entreprises, l’interconnexion du GIX (Global Internet 
eXchange) rhônalpin aux GIX de Genève et de Turin, va permettre de décongestionner le 
trafic internet français mais va aussi favoriser les échanges entre les entreprises du sud de la 
France, de la Suisse et de l’Italie. Des échanges de bonnes pratiques sont organisés avec les 
régions Bade-wurtemberg (Allemagne), Lombardie (Italie) et Catalogne (Espagne) à travers le 
groupe de travail « réseaux » des 4 Moteurs pour l’Europe.  
 
 
 
 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 90

II ASSURER LE DEVELOPPEMENT DURABLE DE TOUS LES TER RITOIRES 

RHONALPINS EN MISANT SUR LEURS POTENTIELS POUR RENF ORCER LEUR 

ATTRACTIVITE  
 
 
Le diagnostic a mis en évidence l’importance des disparités territoriales au sein de la région 
Rhône-Alpes. Les écarts de taux de chômage en sont un indicateur incontestable : au niveau 
départemental, ce taux varie du simple au double ; au niveau des zones d’emploi, les écarts 
sont encore plus significatifs. 
 
Ces disparités subsistent en dépit des politiques européennes, nationales et régionales 
conduites au profit des territoires connaissant les situations économiques les plus fragiles. 
S’agissant du programme objectif 2 2000-2006, l’évaluation qui a été réalisée a montré que la 
répartition des concours européens avait effectivement bénéficié  à l’ensemble des zones 
éligibles. 
 
Pour la période 2007-2013, sans rétablir des zonages dont la suppression a été largement 
approuvée, il est indispensable de tenir compte des besoins des territoires les plus fragiles. Les 
thématiques prioritaires les intégreront afin de permettre à chaque type de territoire d’en 
bénéficier. 
 
 
L’objectif général de cette grande orientation est de permettre un développement durable des 
territoires rhônalpins, qu’il s’agisse de zones urbaines, rurales ou de zones souffrant de 
handicaps naturels et géographiques à travers une approche globale, innovante quel que soit 
l’échelon des interventions : quartier, bassin d’emploi, Parcs Naturels Régionaux (PNR)… 
Ainsi, le programme peut soutenir des stratégies participatives, des projets intégrés et durables 
pour faire face à la concentration des problèmes économiques, environnementaux et sociaux. 
 
 
En ce qui concerne plus particulièrement les zones urbaines, ces stratégies devront favoriser 
un développement urbain durable à travers des actions telles que le développement d’activités 
économiques, la réhabilitation de l’environnement physique, la reconversion des friches 
industrielles, la préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel, des actions 
visant à stimuler l’esprit d’entreprise, l’emploi local et la fourniture ou l’élargissement des 
services à la population, compte tenu de l’évolution des structures démographiques. La 
dimension urbaine fait l’objet d’un chapitre à part (se référer au chapitre intitulé « La 
dimension urbaine dans le Programme Opérationnel : cohésion sociale et développement 
durable » page 99). 
De même, en ce qui concerne les territoires ruraux ou souffrant de handicaps naturels ou 
démographiques le programme pourra contribuer à améliorer l’accessibilité via les TIC 
notamment, à promouvoir et à développer des activités économiques liées notamment au 
patrimoine culturel et naturel, à encourager l’utilisation des ressources naturelles et à favoriser 
le tourisme durable. 
 
L’ingénierie territoriale sera soutenue afin notamment de favoriser une conception cohérente 
et globale des projets. Ainsi, une attention particulière sera portée aux projets de territoires 
déjà organisés et ayant fait preuve de leur efficacité en matière de développement et 
d’aménagement durable du territoire. 
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Afin d’atteindre cet objectif de cohésion sociale et territoriale, les priorités sont les suivantes : 
 
--  II II --AA  ::   FFAAVVOORRII SSEERR  DDUURRAABBLL EEMM EENNTT  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DDEESS  TTEERRRRII TTOOII RREESS    
  
--  II II --BB  ::   LL UUTTTTEERR  CCOONNTTRREE  LL EE  RREECCHHAAUUFFFFEEMM EENNTT  CCLL II MM AATTII QQUUEE    
  
--  II II --CC  ::   RREENNFFOORRCCEERR  LL ’’ AATTTTRRAACCTTII VVII TTEE  DDUU  CCAADDRREE  DDEE  VVII EE  EETT  DDEE  LL ’’ EENNVVII RROONNNNEEMM EENNTT   
  
  
  
II II --AA  ::   FFAAVVOORRII SSEERR  DDUURRAABBLL EEMM EENNTT  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DDEESS  TTEERRRRII TTOOII RREESS  
 
Les territoires les plus fragiles, qu’ils soient ruraux ou urbains, recèlent des patrimoines 
naturels et culturels, des potentiels humains et sociaux, qui peuvent constituer autant de points 
de développement à valoriser. Ils peuvent contribuer efficacement à la création d’activités et 
d’emplois ainsi qu’à l’équilibre territorial. 
La création en grand nombre de petites et très petites entreprises, le maintien des services et 
de l’artisanat de proximité contribuent à cet objectif, d’autant que certains services sont 
également pourvoyeurs d’emploi local (services aux personnes âgées par exemple). 
L’action pour un développement équilibré de l’espace, des services, de la connaissance passe 
par la mise en œuvre des principaux thèmes d’intervention suivants. 
 

�� Soutenir le développement d’activités économiques  
 
 

�� Diversifier les emplois et les activités en confortant le tissu des PME et 
des TPE, de l’artisanat et du commerce en particulier dans les petites 
villes et les bourgs centre (démarches collectives, actions 
complémentaires avec le FEADER pour le financement des TPE). Une 
attention particulière sera portée aux dispositifs d’appui à la création 
d’entreprise de proximité (plate formes d’initiatives locales) ainsi 
qu’aux démarches collectives destinées à faciliter la transmission 
reprise d’entreprise 

�� Construire des offres d’activités nouvelles dans les espaces ruraux 
fragiles (animations, expertises, locaux-relais en complément du 
FEADER pour le financement TPE) 

�� Soutenir le développement d’activités économiques dans les secteurs 
urbains sensibles 

�� Accompagner les initiatives contribuant à renforcer le secteur de 
l’économie sociale et solidaire 

 
�� Rendre les services accessibles à la population et aux acteurs économiques : 

 
L’offre de services, l’accès de la population (résidente ou de passage) et des acteurs 
économiques aux services essentiels sont des conditions indispensables à la compétitivité et 
au développement des territoires pour assurer la cohésion territoriale urbaine et rurale. En 
effet, les actifs ont besoin de services : 
 

�� A la personne pour assurer le service de proximité et permettre la prise 
d’emploi, notamment par les femmes 
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�� Pour le développement personnel en confortant et mettant en place 
notamment dans les territoires ruraux des services culturels et des 
activités récréatives (arts vivants…)  

�� De proximité en termes de commerce (point multiservices, lieux, 
prestations et produits attractifs et innovants) d’artisanat. 

 
L’accès aux transports est également une préoccupation constante lorsque les lieux de vie sont 
excentrés. A cette fin, les actions suivantes sont proposées : 
 

�� Accompagner des démarches innovantes et adaptées dans le domaine 
des transports pour les zones insuffisamment desservies, y compris les 
transports à la demande 

�� Mettre à disposition des services innovants afin de faciliter la mobilité 
des populations : billettique, création de centres multitransports et 
multiusages 

 
�� Mettre en œuvre des solutions pour faciliter les déplacements des 

personnes à mobilité réduite, en particulier par l’amélioration de 
l’accessibilité des réseaux de transport collectif existants 

 
D’une façon générale, ce type d’approche (études préalables, animation, ingénierie, 
investissements…) doit se conduire globalement à l’échelle d’un bassin de vie.  
 

�� Développer l’activité touristique en misant sur la valorisation des atouts : 
 
Rhône-Alpes est la 2ème destination touristique de France. Le tourisme y représente un 
vecteur de développement de premier plan pour de nombreux territoires, en particulier en 
terme d’emploi. 
 
Sur cette thématique, les projets devront présenter une approche intégrée conciliant à la fois la 
qualité, les besoins des consommateurs et les dimensions économiques (économie locale et 
personnes travaillant dans le secteur du tourisme), sociale et environnementale (préservation 
et valorisation du patrimoine naturel et culturel) du développement durable : 
 

�� Initier de nouvelles destinations touristiques permettant de valoriser le 
patrimoine naturel et culturel dans les territoires à fort potentiel non 
développé  

�� Développer les liens entre les territoires pour proposer des offres 
complémentaires, notamment dans le cadre d’événements culturels, 
scientifiques ou de portée nationale ou internationale 

�� Promouvoir des opérations pilotes de « tourisme durable » visant à 
sensibiliser les publics sur des pratiques touristiques respectueuses des 
milieux naturels 

�� Assurer la diversification et la reconversion de l’activité économique 
dans les territoires de moyenne montagne 

�� Faciliter l’accès aux zones touristiques pour les personnes à mobilité 
réduite (transports collectifs notamment) 

�� Promouvoir des solutions innovantes dont les modes doux de 
déplacement adaptés aux sites sensibles et aux espaces à forte 
fréquentation touristique  
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�� Développer l’utilisation des TIC, des énergies renouvelables, de la 
maîtrise des énergies et des déchets dans le domaine du tourisme 

 
�� TIC :   

 
Eléments de diagnostic :  
 
Rhône-Alpes présente un niveau d’appropriation des TIC encore insuffisant. Toutefois, il 
existe une développement assez fort des espaces publics numériques (400 recensés dans le 
région) qui  peuvent constituer un levier intéressant à développer. 
 

�� Développement des services et des usages grand public, des e-services 
visant l’intégration économique, sociale et culturelle des populations : 
actions de sensibilisation, de formation, soutien aux espaces publics 
numériques labellisés… 

�� Réseaux haut débit et très haut débit : l’objectif est de favoriser un 
déploiement intégrant notamment les zones enclavées dont la situation 
économique est difficile. L’accompagnement pourra se faire en cas de 
défaillance de l’initiative privée ou en cas d’absence d’offres multiples 
et compétitives favorisant le développement de services. Ces réseaux 
devront être déployés en favorisant leur mutualisation et être 
accessibles à tous les opérateurs  de façon transparente et non 
discriminatoire, afin de favoriser des offres économiques 
concurrentielles. 

 
II II --BB::  LL UUTTTTEERR  CCOONNTTRREE  LL EE  RREECCHHAAUUFFFFEEMM EENNTT  CCLL II MM AATTII QQUUEE    
  
Eléments de diagnostic : 
 
Dotée de grandes agglomérations, Rhône-Alpes est marquée par une forte activité industrielle 
et maillée par de grandes infrastructures de transports. La population est d’autant plus 
sensible aux différentes nuisances (qualité de l’air, nuisances sonores) que la région est 
renommée pour sa qualité de vie. L’objectif à atteindre d’ici 2010, en matière de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, doit susciter une démarche volontariste à l’égard de 
l’ensemble des secteurs.  
 
L’existence en Rhône-Alpes d’un important potentiel de développement des énergies 
renouvelables est un atout qu’il importe de valoriser davantage ; de même il s’agira de 
valoriser les technologies performantes et de professionnaliser les savoir-faire.  
 
Ainsi, cette démarche pourra se traduire par des actions menées dans le domaines suivants : 
 

�� Dans le domaine de l’efficacité énergétique : pour une utilisation rationnelle de 
l’énergie : 

 
�� Accompagner des programmes intégrés contribuant à la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre et s’appuyant sur l’efficacité 
énergétique accrue des bâtiments, la mobilisation des ressources en 
énergies renouvelables et sur une meilleure gestion des déchets 
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�� Dans le domaine des énergies renouvelables : 
 

�� Soutenir les filières et le développement des usages des énergies 
renouvelables, dont le photovoltaïque  

�� Soutenir la valorisation de la filière bois énergie  
 

Par ailleurs, un soutien pourra être accordé à la sensibilisation, au conseil, à la formation ainsi 
qu’à l’acquisition ou au transfert de compétences, essentiels pour un effet durable des 
politiques de lutte contre le réchauffement climatique (internalisation des savoirs chez les 
maîtres d’ouvrage, ingénierie, professionnels du bâtiment et des filières énergétiques, 
industriels, décideurs, populations…).  
 

�� Dans le domaine des transports : 
 

�� Organiser les transports en permettant l’interconnexion des réseaux et 
l’inter modalité notamment dans l’espace peri urbain des villes 
importantes où les enjeux sont particulièrement forts en Rhône-Alpes 

�� Promouvoir les modes de transports collectifs ainsi que les modes de 
déplacement alternatifs à la voiture et favoriser l’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite 

�� Favoriser les transports propres en complément des démarches 
technologiques et de recherche entrant dans le cadre de la partie I pour 
lutter notamment contre les émissions de gaz à effet de serre  

�� Permettre le développement de la multimodalité pour le fret afin de 
favoriser le report sur le ferroviaire et le fluvial : il s’agit 
d’accompagner la définition de projet à travers des études, la promotion 
et le soutien d’équipements intermodaux types plate-forme 

�� Faciliter la mobilité dans les zones urbaines (accessibilité, 
désenclavement), notamment par la reconversion des friches autour des 
infrastructures lourdes de transports (gares, pôles d’échanges)  

 
En termes d’infrastructures et compte tenu des enveloppes financières allouées au 
programme, priorité sera donnée aux opérations permettant l’interconnexion des réseaux et 
l’inter modalité. 
 
 
II II --CC::  RREENNFFOORRCCEERR  LL ’’ AATTTTRRAACCTTII VVII TTEE  DDUU  CCAADDRREE  DDEE  VVII EE  EETT  DDEE  LL ’’ EENNVVII RROONNNNEEMM EENNTT     
 
Eléments de diagnostic :  
 
Rhône-Alpes est la 1ère région de France pour le nombre de sites pollués ou potentiellement 
pollués. 90 % des communes sont concernées par un risque naturel dont 45% par le seul 
risque inondation. Par ailleurs, il convient de mieux assurer la préservation des milieux 
naturels menacés notamment par un étalement urbain croissant, la déprise agricole et une 
fréquentation touristique importante 
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�� Risques : 

 
La protection contre les risques majeurs tels que les inondations, les mouvements de terrains 
revêt un caractère prioritaire car il s’agit de maîtriser l’exposition aux risques naturels et 
technologiques nombreux en Rhône-Alpes. 
A cet effet, des actions de sensibilisation des acteurs publics, économiques, la mise en place 
d’observatoires, d’outils via les TIC en particulier pourront être accompagnées afin de 
développer la culture et la connaissance du risque.  
Des actions de prévention pour réduire les aléas et donc les risques pourront être 
accompagnées. 
 
 

�� Gestion de l’espace:  
 

�� Contribuer à la préservation de l’environnement, des espaces naturels 
remarquables et des continuités écologiques (corridors biologiques) par 
des actions de sensibilisation du public. Il s’agira en particulier 
d’intégrer une dimension environnementale aux projets d’aménagement 
et d’urbanisme et de sensibiliser les acteurs publics et professionnels 
aux méthodes d’évaluation environnementale. Par ailleurs, des actions 
de génie écologique ciblées pourront également être soutenues 

�� Favoriser des démarches globales de prise en compte de 
l’environnement et de développement durable dans les territoires 
urbains et ruraux (type Agenda 21 et plans climat territoriaux) 

�� Soutenir des démarches innovantes en matière de gestion de l’espace et 
de foncier (maîtrise de l’étalement urbain, lien entre urbanisme et 
transport collectif… ), des observatoires, des études, de l’ingénierie, de 
l’animation… A et égard, la définition et la mise en œuvre d’une 
stratégie foncière partenariale constitue une priorité régionale 

�� Préserver et valoriser le potentiel naturel en particulier les espaces 
forestiers 

 
�� Aménagements urbains et développement social : 

 
L’objectif est de mettre en œuvre une politique territoriale de solidarité qui conjugue 
l’aménagement des espaces urbains et le développement ou l’implantation d’activités 
économiques, sociales et culturelles afin de favoriser l’insertion, l’accès à l’emploi et la 
mobilité des populations résidentes. Elle doit cibler ces objectifs au travers des priorités 
suivantes : 
 

�� Favoriser la participation des habitants et la lutte contre les 
discriminations dans les projets de requalification urbaine 

�� Décliner une logique d’innovation sociale, notamment au travers du 
soutien au réseau d’acteurs constitué et à la capitalisation des 
expériences en matière de politique de la ville 

 
Le volet économique ou social de ces opérations s’inscrit dans les priorités décrites plus haut : 
services à la population, aux entreprises, dispositifs innovants en matière de transports, en 
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particulier pour la mobilité des publics des zones en difficultés vers les emplois, intégration 
des TIC... 
 
Le volet aménagement urbain pourra porter sur les actions suivantes : 
 

�� Mettre en œuvre et favoriser les démarches de qualité 
environnementale dans les projets de rénovation urbaine 

�� Réhabiliter et recomposer les espaces urbains dégradés pour les rendre 
attractifs 

�� Faciliter la mobilité dans les zones urbaines (accessibilité, 
désenclavement) en privilégiant les déplacements en transports 
collectifs et en organisant le système de transport avec des connexions 
aptes à le faire fonctionner en réseau 

 
�� Friches : 

 
Par ailleurs, le traitement des terrains pollués, des friches industrielles dans les zones les plus 
défavorisées doit permettre d’améliorer l’attractivité des zones et d’accueillir de nouvelles 
entreprises, notamment innovantes et créatrices d’emploi, dans les secteurs concernés. Les 
technologies nouvelles et les opérations pilotes seront encouragées. 
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III METTRE EN ŒUVRE UN VERITABLE PLAN DE DEVELOPPEM ENT DURABLE 

AUTOUR DU FLEUVE RHONE  
 
Depuis de nombreuses années, les collectivités qui composent ces territoires se sont 
préoccupées d'apporter des réponses aux différentes problématiques rencontrées. 
L'importance des nombreux enjeux de territoires, dont le Rhône est le dénominateur commun, 
conduit les acteurs en charge de leur développement à vouloir disposer d’une approche 
cohérente, à travers l'élaboration et la mise en oeuvre d'un projet de développement durable 
autour du plan Rhône. Celui-ci permettra tout à la fois d'exploiter au mieux les potentialités de 
ce territoire, de gérer les contraintes auxquelles il est soumis et de préserver ses richesses 
environnementales et le cadre de vie de ses habitants. 
Respectueux des richesses sociales, culturelles et environnementales du territoire, les 
partenaires souhaitent aborder une étape nouvelle de l'aménagement du fleuve et de sa 
réappropriation par ses riverains. En s'appuyant notamment sur la promotion d'une culture 
rhodanienne, de son patrimoine et de son identité, le fleuve devient le trait d'union entre ses 
habitants et ses territoires. 
 
Le développement durable de ce territoire sera ainsi porté par deux ambitions que l’on 
retrouve dans le Plan Rhône : 
• respecter et améliorer le cadre de vie des habitants, ce qui passe par la préservation et 
l’amélioration de la qualité des eaux et le maintien de la biodiversité, par la valorisation du 
patrimoine lié au fleuve dans la perspective d'une réappropriation culturelle et sociale, et par 
un tourisme exploitant au mieux les potentialités des espaces naturels et du patrimoine 
historique et culturel de la vallée ;  
• assurer un développement économique de long terme, passant notamment par une 
optimisation de l’utilisation de la voie fluviale 
 
Le Plan Rhône, ainsi engagé dans une large concertation avec les partenaires concernés, 
notamment le Président du comité de bassin et les trois Présidents de Conseils régionaux de 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur, Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes, débouche aujourd'hui 
sur une approche globale telle que définie dans le mandat du CIADT de juillet 2005. Il se 
concrétise au travers d'un nouveau projet d'aménagement ambitieux et respectueux du fleuve 
et de son environnement. 
Ce projet ambitieux, dans les domaines des transports, de l’environnement, du cadre de vie, 
du développement économique et culturel, se mettra en oeuvre autour des axes stratégiques 
validés par le CIACT du 6 mars 2006: 

- « la prévention des risques liés aux inondations » : sur la base de la stratégie globale 
approuvée en juillet 2005, mieux gérer les inondations, réduire la vulnérabilité, savoir 
mieux vivre avec le risque, concevoir des plans de gestion par bassin ; 

- « le patrimoine rhodanien : culture et identité » : se réapproprier aux plans culturel et 
social le fleuve Rhône, conçu comme un patrimoine commun ; 

- « la qualité des eaux, ressource et biodiversité » : restaurer la qualité des eaux et 
protéger la ressource, restaurer le fleuve sur les plans écologique et fonctionnel, mieux 
connaître le fonctionnement du fleuve, suivre et évaluer les actions menées ; 

- « l’énergie » : concilier le développement de la production d’énergie et le respect de 
l’environnement et augmenter la production d’énergie en commençant par optimiser 
l’outil existant, exploiter le gisement éolien de la vallée du Rhône avec des 
installations compatibles avec les aspects environnementaux et paysagers, réduire la 
vulnérabilité aux inondations des réseaux d’énergie ; 
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- « les transports » : afin de gérer la demande exponentielle de déplacements dans la 
vallée du Rhône, rattraper le retard et éviter l’engorgement, favoriser le transfert 
modal vers la voie d’eau, anticiper la croissance à moyen terme ; 

- « le tourisme » : améliorer le cadre de vie des riverains et valoriser les territoires par 
un tourisme de qualité, développer des activités structurantes sur et le long du fleuve. 

 
Le cadre interrégional affirmé par le Comité Directeur et par le mandat donné à M Le Préfet 
de Bassin par M. le Premier Ministre, permettra de garantir la cohérence et la gestion globale 
du projet. Les actions conduites dans chaque région auront ainsi une résonance les unes avec 
les autres. 
 
L’objectif général de cet axe opérationnel, au sein du programme opérationnel 2007-2013 en 
Rhône-Alpes, est de permettre la mise en œuvre d’un véritable plan de développement 
durable pour le fleuve Rhône et sa vallée. 
 
Les propositions construites autour du plan Rhône sont articulées avec les différentes 
dimensions du Fleuve Rhône : 
- Le Fleuve international, qui prend sa source en Suisse, constitue, après le Nil, le plus grand 
apport d’eau douce en Méditerranée et supporte un des plus grands axes européens de 
transport Nord-Sud. 
- Le Fleuve interrégional, bassin versant sur cinq régions françaises et la Suisse, espace de 
production d’énergie d’importance nationale, territoire soumis à des risques majeurs. 
- Le Fleuve de Rhône-Alpes, trait d’union sur 415 km des huit départements de la région, 
enjeu majeur de développement économique mais aussi sociologique et culturel. 
 
L’Etat et la Région se sont accordés sur le fait que ce fleuve, entièrement aménagé dans les 
années 1950, devait aujourd’hui connaître une phase nouvelle, s’appuyant sur les principes du 
développement durable, visant à la fois à concilier prévention des inondations et pression du 
développement urbain, respect et amélioration du cadre de vie, préservation des ressources 
naturelles, réappropriation culturelle et sociale et le développement économique de long 
terme. 
 
L’Etat et le Conseil régional ont participé très activement avec les autres signataires à la mise 
au point du projet de développement durable « plan Rhône » et le Conseil régional a conduit 
spécifiquement, pour le compte de l’interrégion, les réflexions du volet culture et patrimoine 
de ce plan. 
 
Sur la même période 2007-2013, les interventions structurelles permettront, en pleine 
cohérence avec l’approche par bassins versants prônée par la Directive Cadre sur l’eau, de 
déployer une stratégie de prévention des inondations à l’échelle du bassin versant dans son 
entier. 
 
En articulation avec cette réponse interrégionale indispensable, Rhône-Alpes, en accord avec 
l’ensemble des partenaires, a choisi de développer un volet régional qui articule la cohérence 
du plan Rhône avec l’ensemble des actions de développement menées dans la région. 
 
Ainsi, se déploient dans le cadre d’une stratégie globale, des actions de niveau interrégional, 
liées à la dimension du bassin versant, et des actions de niveau régional, bien accrochées aux 
politiques de développement régionales et territoriales. 
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La volonté de rassembler dans un seul axe du FEDER les aides en faveur du fleuve, renforce 
la transversalité entre les domaines du Plan Rhône et une approche globale qui éclairera les 
choix qui seront à faire au moment de l’instruction et de la programmation. 4 priorités ont 
ainsi été définies : 
 
Il y a donc une complémentarité et une absence de chevauchement entre le PO FEDER 
régional Rhône-Alpes et le PO FEDER interrégional Plan Rhône. Ce dernier étant 
exclusivement destiné à accompagner des actions du seul volet inondations d’intérêt 
interrégional. Le PO Rhône-Alpes accompagnera, pour sa part, via l’axe opérationnel V, des 
opérations relevant des autres volets. 
 
II II II --AA  ::   PPRROOMM OOUUVVOOII RR  LL AA  CCUULL TTUURREE  RRHHOODDAANNII EENNNNEE,,  SSOONN  PPAATTRRII MM OOII NNEE  EETT  SSOONN  II DDEENNTTII TTEE  
  
II II II --BB  ::   GGAARRAANNTTII RR  LL AA  QQUUAALL II TTEE  DDEESS  EEAAUUXX  EETT  LL EE  PPAARRTTAAGGEE  DDEE  LL AA  RREESSSSOOUURRCCEE,,  PPRREESSEERRVVEERR  LL AA  

BBII OODDII VVEERRSSII TTEE  RREEMM AARRQQUUAABBLL EE  DDUU  FFLL EEUUVVEE  
  
II II II --CC  ::   FFAAVVOORRII SSEERR  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DDUU  TTRRAANNSSPPOORRTT  FFLL UUVVII AALL   
  
II II II   DD::  AASSSSUURREERR  AA  PPAARRTTII RR  DDUU  FFLL EEUUVVEE  EETT  DDEE  SSEESS  BBEERRGGEESS  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DD’’ UUNN  

TTOOUURRII SSMM EE  DDEE  QQUUAALL II TTEE  
  
 
II II II --AA  ::   PPRROOMM OOUUVVOOII RR  LL AA  CCUULL TTUURREE  RRHHOODDAANNII EENNNNEE,,  SSOONN  PPAATTRRII MM OOII NNEE  EETT  SSOONN  II DDEENNTTII TTEE  
 
Le fleuve Rhône est, aujourd’hui, le plus aménagé d’Europe. Ce fleuve est redevenu ainsi, au 
XXème siècle un axe principal du développement du pays et, plus largement, de la liaison 
entre l’Europe méditerranéenne et l’Europe du nord. 
 
Pour la région Rhône-Alpes, il constitue le premier élément de sa dénomination et traverse ou 
borde ses 8 départements. 
 
Le fleuve Rhône est donc profondément inscrit au cœur de la région Rhône-Alpes, il en fonde 
largement l’identité, passée et présente. Il s’agit, désormais, d’en faire un axe essentiel de son 
identité future, un élément fondateur d’une identité rhodanienne, respectueuse de la richesse 
de chaque territoire, en même temps qu’un axe de développement durable pour l’ensemble du 
territoire rhônalpin. 
 
Dans cette priorité, il va s’agir de favoriser la réappropriation du fleuve par ses habitants, de 
permettre le respect des richesses sociales, culturelles et environnementales de son territoire et 
d’en faire, véritablement, le trait d’union entre les habitants et les territoires riverains du 
fleuve.  
Cet objectif sera poursuivi selon deux axes : 
 

· le Rhône comme bien commun de civilisation : travail sur le bâti et le paysage, la 
valorisation du patrimoine fluvial et du patrimoine humain (cf. notamment sur les 
métiers liés au fleuve), la valorisation du Rhône comme axe de civilisation, 

· la réappropriation du Rhône : l’imaginaire de rive à rive, les activités de loisirs, la 
mise en réseau (parcs naturels, pays, contrats de développement, etc.) 
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II II II --BB  ::   GGAARRAANNTTII RR  LL AA  QQUUAALL II TTEE  DDEESS  EEAAUUXX  EETT  LL EE  PPAARRTTAAGGEE  DDEE  LL AA  RREESSSSOOUURRCCEE,,  PPRREESSEERRVVEERR  LL AA  

BBII OODDII VVEERRSSII TTEE  RREEMM AARRQQUUAABBLL EE  DDUU  FFLL EEUUVVEE   
 
Garantir la qualité des eaux et le partage de la ressource dans le respect des préconisations du 
SDAGE et des objectifs de la directive cadre européenne sur un fleuve aménagé et de statut 
international (relations franco-suisse) ; préserver la biodiversité remarquable du fleuve et de 
ses annexes aujourd'hui très fragilisées. 
 
L'objectif de «bon état» ou de «bon potentiel» fixé par la directive cadre sur l'eau constitue 
une partie intégrante et décisive d'une ambition plus vaste encore d'aménagement durable de 
l'espace rhodanien. Ceci importe- tant pour ce qui concerne le maintien à long terme d'une 
ressource en eau nécessaire au développement des activités humaines et économiques que 
pour ce qui concerne la restauration des écosystèmes nécessaire à la réappropriation de 
l'espace par les habitants et son attractivité pour le développement d'un véritable label 
touristique Rhône. 
L'émergence de démarches globales et contractuelles sur les affluents pour les bassins qui n'en 
sont pas encore dotés et la poursuite de celles engagées est également un enjeu fondamental 
de ces prochaines années. 
 
Les champs d’intervention du volet ressource sont les suivants : 
 
• généraliser les programmes d'actions dédiés à la lutte contre la micropollution menaçant la 
qualité de la ressource 
• concilier aménagement de l'espace rhodanien et protection durable de la ressource 
• identifier et protéger les espaces emblématiques du fleuve 
• poursuivre et amplifier la restauration fonctionnelle des tronçons court-circuités et des 
secteurs artificialisés 
• rétablir progressivement la circulation des poissons migrateurs sur le Rhône et ses affluents 
• développer la connaissance du fonctionnement du fleuve et structurer la production et la 
mise à disposition de l'information 
 
II II II --CC  ::   PPRROOMM OOUUVVOOII RR  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DDUU  TTRRAANNSSPPOORRTT  FFLL UUVVII AALL  
 
Il convient de souligner que les objectifs du Plan Rhône en matière de transport fluvial sont en 
cohérence avec les orientations stratégiques du programme européen NAIADES présenté par 
la Commission Européenne dans sa communication du 17 janvier 2006. 
 
Le constat actuel est le suivant : 
La croissance du trafic fluvial dans le bassin Rhône-Saône connaît aujourd’hui peu de 
difficultés en raison des réserves de capacité de la voie fluviale elle-même, dont le niveau de 
fiabilité et de disponibilité doit toutefois être maintenu voire amélioré 
La réserve de capacité du mode fluvial, sa sûreté, ses performances environnementales 
(efficacité énergétique 4 à 5 fois meilleure que celle du transport routier) en font un mode de 
transport particulièrement précieux dans ce contexte de saturation des infrastructures 
routières. 
 
Cependant, il existe un manque de mariniers formés à la navigation spécifique sur le Rhône 
du fait de l’enclavement au nord pour les bateaux à grand gabarit, la cale est insuffisante. Ceci 
conduit à un déséquilibre structurel entre l’offre et la demande de transport, et par conséquent 
à un accroissement des tarifs fluviaux, 
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Les infrastructures de réparation navale sont saturées. Cela conduit à un déséquilibre 
structurel entre l’offre et la demande de transport, et par conséquent un accroissement des 
tarifs fluviaux 
Il n’en est pas de même pour les installations terrestres de stockage et de manutention des 
ports fluviaux du bassin, dont l’aménagement et l’équipement doivent être poursuivis. 
 
Au sein de cette priorité, l’objectif est le suivant : 
Assurer le développement du transport fluvial pour gérer la demande croissante de 
déplacements dans la Vallée du Rhône (cf débat public sur la politique des déplacements dans 
la Vallée du Rhône et l’Arc Languedocien, clôturé le 20 juillet 2006) en assurant un meilleur 
équilibre et une complémentarité entre les différents modes de transports. 
 
Pour atteindre cet objectif, les axes suivants ont été définis : 
- mettre en place des actions faisant connaître et assurant la promotion du métier de marinier 
ainsi qu’améliorer la formation aux spécificités de la navigation sur le Rhône qui présente des 
conditions de navigation particulièrement délicate, 
- accroître la cale pour pallier l’enclavement au nord pour les bâteaux à grand gabarit 
- offrir de nouvelles infrastructures de réparation navale bien réparties le long de l’axe fluvial 
et éviter la saturation des installations existantes 
- poursuivre l’aménagement et l’équipement des installations terrestres de stockage et de 
manutention des ports fluviaux du bassin 
�
II II II --DD  ::   AASSSSUURREERR  AA  PPAARRTTII RR  DDUU  FFLL EEUUVVEE  EETT  DDEE  SSEESS  BBEERRGGEESS  LL EE  DDEEVVEELL OOPPPPEEMM EENNTT  DD’’ UUNN  

TTOOUURRII SSMM EE  DDEE  QQUUAALL II TTEE  
 
Avec de nombreux emplois directs permanents, l'activité touristique représente une part 
importante des économies des régions Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
Rhône-Alpes, ces deux dernières occupant respectivement les places de première et de 
seconde région touristique française. 
Cette activité reste cependant mal connue car trop souvent vue exclusivement sous l'angle des 
produits phares comme les activités balnéaires, les sports d'hiver, les grands lacs ou le 
patrimoine culturel. Il est cependant à noter qu'elle repose toujours sur un patrimoine naturel 
ou bâti de grande valeur. La demande touristique connaît une évolution significative depuis 
plusieurs années sous l'effet de la mondialisation de l'activité touristique, le plafonnement de 
certains marchés comme celui de la neige ou du thermalisme, la réduction de la durée des 
séjours, ou encore la recherche d'un tourisme plus authentique. L'activité touristique est un 
gisement important d'emploi dont le potentiel peut encore être développé. Il faut souligner à 
ce sujet que ce secteur présente de réelles opportunités d'entrée dans la vie professionnelle 
pour des jeunes actifs ne disposant pas de qualification et d'expérience professionnelle. 
Le plan Rhône profitera du schéma régional de développement touristique en cours d’écriture 
en Rhône-Alpes pour faire émerger une véritable stratégie globale à l'échelle régionale et 
interrégionale et pour donner à la dimension fluviale sa véritable place. C'est en cohérence 
avec l'ensemble de ces éléments que devra s'inscrira l’action du programme, mais également 
avec la référence au «développement durable» et au «tourisme adapté», notions qui ont 
vocation à intégrer progressivement l'ensemble de l'action publique dans le secteur tourisme. 
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L’objectif sera double : 
 
Favoriser le maintien et la création d’activités concourrant à la valorisation des 
territoires et à l’amélioration du cadre de vie des riverains par le développement d’un 
tourisme de qualité ; 
Cette politique a pour objectif de faire émerger et de valoriser une offre touristique en lien 
avec les besoins des clientèles, sur la base d’un schéma de cohérence globale et d’un cahier 
des charges rigoureux intégrant notamment des critères de qualité Tourisme (Qualité 
Tourisme, Tourisme et Handicap), de développement durable et environnementaux ; 
 
Développer des activités structurantes sur et le long du fleuve ; 
Un certain nombre d’actions fédératrices connaissent d’ores et déjà un état d’avancement pour 
pouvoir envisager leur mise en oeuvre. Il convient ainsi de les faire passer au stade 
opérationnel, afin d’enclencher de manière tangible la démarche de coopération 
interrégionale. Il s’agira essentiellement d’accompagner la réalisation d’un équipement visant 
à la fois, à accroître le développement touristique du territoire et à symboliser la nécessaire 
solidarité territoriale entre l’amont et l’aval : l’itinéraire cyclable du Léman à la Méditerranée. 
Les moyens retenus pour cela favoriseront le développement d’activités de services offerts 
aux usagers de l’itinéraire. 
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PRINCIPES STRATEGIQUES POUR L’ INNOVATION TECHNOLOGIQUE EN RHONE-ALPES 

 

Rhône-Alpes représente 10% de l’activité économique en France. Avec 16% des dépôts de brevets, 12% des 
budgets de recherche-innovation au niveau national, Rhône-Alpes se situe parmi les 10 régions européennes les 
plus performantes. 

La création et la labellisation de 15 pôles de compétitivité auxquels appartiennent des acteurs rhônealpins, la 
participation de 10 Réseaux d’Excellence Européens dans le cadre du 6ème PCRD et l’émergence d’une volonté 
partagée des principaux acteurs de la recherche et de l’économie ont permis de structurer et de rendre lisible un 
potentiel important. L’une des caractéristiques de Rhône-Alpes en France est sans doute la très bonne 
adéquation entre les points forts industriels et les pôles d’excellence de recherche. Il ne faut cependant pas 
négliger l’ensemble du tissu des petites et moyennes entreprises qui font de Rhône-Alpes la première région de 
sous-traitance française. 

Cet effort doit être poursuivi et concerner davantage encore les PME-PMI. 

Rhône-Alpes veut fonder son développement économique et social sur la connaissance appliquant ainsi les 
recommandations de Lisbonne. Pour cela, 5 axes d’actions seront mis en œuvre. 

IL S’AGIT DE RENFORCER LE POTENTIEL SCIENTIFIQUE DE RHONE-ALPES AUTOUR DE QUELQUES GRANDS 
THEMES PRIORITAIRES : 

�  Nanosciences 

�  Sciences du Vivant  

�  Chimie verte et Environnement 

�  Energies (notamment renouvelables) 

�  Ingénierie 

�  Sciences humaines et sociales 
 
Ces domaines sont soutenus fortement par l’Etat et la Région : 
 
��� �  Etat : moyens récurrents des ministères et agences, mise en place des Réseaux Thématiques de Recherche 
Avancée, de Réseaux Thématiques de Recherche et de soins, Instituts Carnot. 
��� �  Conseil régional : construction et soutien de clusters de recherche orientés vers le développement 
économique durable, développement social et de la santé. Il s’agit de réseaux de recherche en lien fort avec les 
acteurs économiques rhône-alpins où il s’agit de produire des connaissances nouvelles en amont des besoins 
exprimés. 
��� �  Action de l’Etat et de la Région : le Contrat de projets 2007-2013 où sont prévus 250 M€ sur le thème de 
la recherche et de la technologie. 
 

SOUTENIR LES PROJETS DE RECHERCHE COMMUNS ENTREPRISES-LABORATOIRES DE RECHERCHE 
 
Trois pôles de compétitivité mondiaux ou à vocation mondiale ont été retenus en Rhône-Alpes, ils reçoivent 
aujourd’hui des financements importants en provenance de l’Etat (Fonds de Compétitivité des Entreprises 
(FCE), A²I, Agence Nationale de la Recherche ( ANR), de la Région et des collectivités concernées 
territorialement. 
 
En partenariat avec l’Etat, la Région a créé des clusters économiques en complémentarité avec les pôles de 
compétitivité. Ils s’adressent à des filières industrielles composées principalement de PME. Un des principaux 
objectifs de Rhône-Alpes est de favoriser l’accès des membres de ces clusters aux résultats de la recherche 
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�  Actions spécifiques : ce sont généralement de grands projets fortement structurants et déterminants pour 
le développement économique et de l’emploi. A titre d’exemple : on peut citer la création de l’Alliance dans le 
cadre de Crolles II, la création de l’Institut National de l’Energie Solaire (INES). 
 
�  Développement de plateformes scientifiques : Cancéropole, Génopole, Institut des Sciences Analytiques, 
MINATEC… 
 
�  Développement de plateformes technologiques impliquant fortement les entreprises adossées à la 
recherche : Pôle Européen de Plasturgie, Pôle Optique et Vision, Pôle de traçabilité… 
 
�  Aides à l’accès aux projets européens dans le cadre du 7ème PCRD. 
 

ACTIONS DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 
 
Elles sont de 2 types : 
 
�  Transfert par création de start-up : deux incubateurs dotés des moyens nécessaires à l’incubation 
(Fonds d’expertise, accompagnement, fonds d’appui, fonds de formation, bourse création) assurent la détection, 
la sélection et la création d’entreprises innovantes. A cela s’ajoute un fonds d’amorçage et la mise en place, en 
partenariat avec l’ANVAR, d’un dispositif de preuve de concept avec OSEO (IDéclic Potentiel +). Ce dispositif 
est d’accompagner en amont par des actions de formation et de sensibilisation à l’entrepreunariat 
 
�  Transfert de connaissances des laboratoires de recherche vers les entreprises. Cette mission comprend 
de nombreux acteurs coordonnés par l’Etat et la Région. On notera le Réseau de Développement Technologique 
visant plus particulièrement les TPE, le réseau des Pôles et Agences technologiques, les plateformes 
technologiques confortées par un maillage fin par les lycées techniques. Conformément au souhait du ministère 
de la recherche, l’ensemble des structures de valorisation des établissements d’enseignement supérieur et de 
recherche et les organismes de recherche présents en région, ont mutualisé leurs moyens pour confier à une 
seule structure par agglomération cette mission de valorisation. 
 
ACTIONS DE FORMATION ET DE DEVELOPPEMENT DE LA CULTURE SCIENTIFIQUE TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE  

 
L’économie de la connaissance exige des actions vis-à-vis des acteurs qui mettent en œuvre cette politique et de 
ceux qui en sont les bénéficiaires. 
 
�  Actions de formation : elles visent à définir l’évolution des métiers existants ou la création de nouveaux 
métiers en relation avec les besoins de l’économie de la connaissance. Les dispositifs de formation concernés 
sont l’enseignement professionnel, initial et continu ainsi que l’apprentissage. Les niveaux secondaires et 
supérieurs sont concernés par une action conjointe de l’Etat et de la Région. 
 
�  La mise en œuvre d’un développement s’appuyant fortement sur les résultats de la recherche est une 
source d’interrogations quant à leurs impacts pour l’homme (santé, réduction des libertés industrielles) et les 
risques pour l’environnement. Ceci demande de renforcer l’expertise de la recherche dans ces domaines et 
d’animer le débat public pour que les citoyens puissent se faire leur propre opinion. L’Etat et le Conseil 
régional ont déjà fortement structuré le réseau des acteurs de la culture scientifique technique et industrielle et 
continuent de les soutenir C’est dans cet esprit que la création d’un Pôle Scientifique en Toxicologie et Eco-
toxicologie à ROVALTAIN est en cours d’expertise. 
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AGENCE REGIONALE DU DEVELOPPEMENT ET DE L’I NNOVATION (ARDI) 

 
Cette Agence en cours de constitution rassemblera les membres des Pôles et Agences technologiques existants 
ainsi que les animateurs des Réseaux de Diffusion Technologique (plus de 55 cadres aujourd’hui). 
 
Sur les champs de l’organisation de l’entreprise, du design, de la mesure, des matériaux, des biotechnologies et 
du numérique, elle interviendra essentiellement dans le cadre des points suivants : Soutenir les projets de 
recherche communs entreprises-laboratoires de recherche et Actions de transfert de technologie. 
Ses missions visent à établir des liens efficaces entre le monde de la recherche et celui de l’entreprise. Elle est 
l’outil de mise en œuvre en Rhône-Alpes de la stratégie coordonnée de l’Etat et de la Région. Elle a plus 
particulièrement comme objectif : 
 
����  de définir en Rhône-Alpes la demande de valorisation et d’assurer une relation avec l’offre publique ou 
privée  
 
�  de professionnaliser, structurer et de rendre plus lisible et efficace le dispositif de transfert de 
technologie de Rhône-Alpes  
 
����  de participer à l’animation des actions collectives  
 
����  d’aider les PME/PMI à accéder aux programmes européens  
 
����  d’assurer une action de benchmarking  au niveau de la valorisation et du transfert de technologie. 
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SCHEMA RECAPITULATIF  : PRIORITES – AXES OPERATIONNELS  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRIORITE I 
 
AMELIORER 
L’ECONOMIE DE 
LA CONNAISSANCE 
ET DE 
L’ INNOVATION 
POUR ACCROITRE 
LE RAYONNEMENT 
DE RHONE-ALPES 
AUX NIVEAUX 
EUROPEEN ET 

INTERNATIONAL 

PRIORITE II  
 
ASSURER LE 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE DE TOUS 
LES TERRITOIRES 
RHONALPINS EN 
MISANT SUR 
LEURS 
POTENTIELS POUR 
RENFORCER LEUR 

ATTRACTIVITE  

PRIORITE III  
 
METTRE EN 
ŒUVRE UN 
VERITABLE PLAN 
DE 
DEVELOPPEMENT 
AUTOUR DU 
FLEUVE RHONE 
 
 

AXE I 
 

INNOVATION ET 
ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE 

Axe V 
LE RHONE : AXE DE 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET DE 

PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

AXE II 
 

DIVERSIFICATION ET 
PROMOTION DES 

ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

AXE III 
 

ENVIRONNEMENT ET 
PREVENTION 
DES RISQUES 

AXE IV 
 

ACCESSIBILITE : 
TRANSPORTS ET TIC 

Promouvoir la culture 
rhôdanienne, son 

patrimoine et son identité 

Qualité des eaux et 
partage de la ressource, 

biodiversité 

Favoriser le 
développement du 
transport fluvial 

Assurer à partir du fleuve 
et des berges le 

développement d’un 
tourisme de qualité 

PRIORITE  AXE OPERATIONNELS  

Soutenir l’innovation 
technologique au profit 

des entreprises 

Anticiper les mutations 
pour accompagner le 

développer des PME et 
des TPE 

Promouvoir la société de 
l’information 

Favoriser durablement le 
développement des 

territoires 

Lutter contre le 
réchauffement climatique 

Renforcer l’attractivité du 
cadre de vie et de 
l’environnement 

STRATEGIE  
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LES REGIONS ACTRICES DU CHANGEMENT ECONOMIQUE  
  
 
Pour 2007 –2013 la Commission européenne propose un programme d’initiative intitulé « les 
régions actrices du changement économique ». Cette initiative est destinée à organiser des 
échanges d’expériences à caractère pratique entre les régions européennes pour la mise en 
œuvre de la stratégie de Lisbonne et à favoriser le transfert des bonnes pratiques vers des 
régions qui souhaitent se développer. 
 
Dans le cadre de   l’initiative « les régions actrices du changement économique », l’autorité 
de gestion s’engage à : 
 
�  autoriser au Comité de suivi la présence, en tant qu’observateur, d’un représentant du 
réseau dans lequel la région est impliquée, qui puisse présenter un rapport sur l’évolution des 
activités du réseau 
 
�  prévoir un point dans l’agenda du Comité de suivi au moins une fois par an pour prendre 
connaissance des activités du réseau et échanger des suggestions éventuelles pour la 
programmation 
 
�  informer dans le rapport annuel sur la réalisation des actions régionales intégrées dans 
l’initiative les régions actrices du changement économique 
 
�  examiner, au cas par cas, avec le partenariat régional, l’inscription dans la 
programmation des projets innovants issus de la démarche « les régions actrices du 
changement économique » et répondant aux objectifs de la stratégie du PO 
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CHAPITRE III 
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CHAPITRE III    

LA DIMENSION URBAINE DANS LE PROGRAMME  : COHESION 
SOCIALE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  

 
Les Orientations Stratégiques Communautaires ont retenu un enjeu important : augmenter la 
compétitivité dans les zones urbaines, d’une part, en agissant sur le cadre environnemental, et 
d’autre part, en renforçant l’intégration économique sociale et culturelle afin de lutter contre 
les discriminations et favoriser l’emploi ainsi que le développement local. 
 
Le cadre de référence stratégique national rappelle que l’amélioration de l’attractivité des 
territoires urbanisés passe par des actions en faveur de la revitalisation des quartiers en 
difficultés pour permettre une meilleure intégration de l’ensemble de la population (jeunes, 
personnes âgées, chômeurs, handicapés) à la dynamique économique. Il s’agira donc de 
combiner plus que par le passé les deux approches « compétitivité régionale » et « solidarité 
des zones fragiles », en particulier dans les quartiers en difficulté. 
 
En Rhône-Alpes, le diagnostic établi pour le programme opérationnel FEDER a rappelé les 
enjeux pour les territoires urbains et périurbains où les problématiques du développement 
économique, du développement durable et de la cohésion sociale se posent avec acuité.  
 
L’ensemble du partenariat souscrit pleinement à ces orientations. Ainsi, pour intégrer la 
dimension urbaine, y compris sous les aspects « politique de la ville », le PO FEDER propose 
une démarche privilégiant la globalité et la cohérence des actions conduites dans le cadre de 
programmes intégrés en faveur d’un développement urbain durable et conforme à l’article 8 
du règlement FEDER  1080/2006. 
 
Tout projet de développement urbain devra donc s’inscrire dans les priorités stratégiques 
identifiées par le PO : innovation, économie de la connaissance et développement durable de 
tous les territoires.  
 
L’objectif majeur de ces projets intégrés est de faire en sorte que soient traitées solidairement 
« la ville qui souffre » et «la ville qui gagne» afin que les quartiers et les populations en 
difficulté profitent davantage et mieux du dynamisme économique rhônalpin. Ces projets 
intégrés devront donc favoriser un développement urbain durable à travers des actions qui 
articulent le développement global de l’aire urbaine à la revitalisation des quartiers souffrant 
de problèmes économiques, sociaux et environnementaux. 
 
Pour répondre à cet objectif, les projets intégrés pourront mobiliser l’ensemble des actions 
présentées dans les fiches thématiques du PO-FEDER et s’attacheront plus particulièrement  : 
 
- au développement d'activités économiques et à la promotion de l’emploi; 
- à la réhabilitation de l'environnement physique;  
- à l’offre supplémentaire de services à la population et aux entreprises ; 
- à la stimulation de l'esprit d'entreprise et l'emploi local ; 
- au renforcement de l’économie sociale et solidaire ; 
- à la diffusion des TIC ; 
- à l’accessibilité des quartiers en difficulté et la mobilité des personnes en difficulté. 
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Le FSE permettra de soutenir en outre, des actions relatives à l’emploi, à la formation et aux 
projets des personnes en difficulté, au renforcement de l’accès à l’emploi et à la formation, à 
la lutte contre les discriminations.  
 
En outre, l’autorité de gestion se réserve la possibilité d’utiliser l’initiative JESSICA, 
instrument d’ingénierie financière mobilisable pour les opérations de revitalisation urbaine. 
 
Par ailleurs, les projets devront également s’articuler avec les autres dispositifs de la politique 
de la Ville et, notamment, les contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) et les opérations 
de rénovation urbaine (convention ANRU) ainsi qu’avec les contrats de territoire comme les 
contrats de développement Rhône-Alpes (CDRA). De même, il conviendra de veiller à la 
cohérence des projets proposés avec les documents d'orientation stratégique en matière 
d'aménagement, d'urbanisme et de développement économique et social. 
 
Ces projets seront sélectionnés dans le cadre d’appels à projets sur la base d’un cahier des 
charges établi par le partenariat. Les agglomérations -ou à défaut les villes- engagées dans des 
contrats urbains de cohésion sociale en seront destinataires. Les projets proposés devront se 
faire au bénéfice des quartiers en difficulté au sein de ces villes ou agglomérations. Les 
projets seront soumis au comité régional de programmation, après examen par un groupe 
partenarial composé notamment des représentants de l’Etat, du Conseil régional ; des experts 
pourront être associés. 
 
Des conventions cadre pluriannuelles pourront être conclues pour le financement des projets 
intégrés : 
 

- qui sont fondés sur une stratégie traduisant la volonté de traiter les problématiques 
économiques, sociales et environnementales de manière cohérente 

 
- qui comportent des actions relevant d’un nombre significatif de fiches actions (au 

moins trois) du programme opérationnel. Ainsi, un projet intégré faisant 
principalement référence à la fiche action 10 « Réhabilitation des quartiers en 
difficulté » ne pourrait pas être retenu. 

 
- et qui correspondent à un volume financier d’une ampleur (au minimum 5M€ de 

Fonds FEDER par projet urbain intégré) telle qu’elle justifie une approche 
pluriannuelle 
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CHAPITRE IV 
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CHAPITRE IV  

AXES OPERATIONNELS ET FICHES ACTIONS  
 
 
TABLEAU RECAPITULATIF : LES GRANDES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DECLINEES EN CINQ 

AXES OPERATIONNELS   
 
  
 
PRIORITE I  : 
 
AMELIORER L ’ECONOMIE DE LA CONNAISSANCE ET DE 
L ’ INNOVATION POUR ACCROITRE LE RAYONNEMENT DE RHONE 
ALPES AUX NIVEAUX EUROPEEN ET INTERNATIONAL  
 

 
AXE I : 

 
INNOVATION ET ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE 

 
AXE II : 

 
DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES 

ACTIVITES ECONOMIQUES  
 
 

AXE III : 
 

ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES 
RISQUES 

 

 
PRIORITE II : 
 
ASSURER LE DEVELOPPEMENT DURABLE DE TOUS LES 
TERRITOIRES RHONALPINS EN MISANT SUR LEURS POTENTIE LS 
POUR RENFORCER LEUR ATTRACTIVITE  
 

 
AXE IV  : 

 
ACCESSIBILITE  :  

TRANSPORTS ET TIC 
 

 
PRIORITE III  :  
 
METTRE EN ŒUVRE UN VERITABLE PLAN DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE AUTOUR DU FLEUVE RHONE  
 

 
AXE V : 

 
LE RHONE : AXE DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET DE PROTECTION DE 

L ’ENVIRONNEMENT  
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AXE OPERATIONNEL I  : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA CONNAISSANCE  
 

 
PRIORITE  

 

 
AXE OPERATIONNEL  

 
FICHES ACTIONS  

 
FICHE ACTION 1 : 
 
Soutien à la recherche et l’innovation 
technologique partenariale 
 
 
FICHE ACTION 2 : 
 
Transferts de technologie et incubation 
 
 
FICHE ACTION 3 : 
 
Accompagner les PME/TPE jusqu’à 
l’innovation 
 
 
FICHE ACTION 4 : 
 
Développer la culture de l’innovation et de 
l’entreprenariat 
 
 
FICHE ACTION 5 : 
 
Apporter aux PME/TPE les outils pour un 
développement durable 
 

 
PRIORITE I  : 
 
AMELIORER L ’ECONOMIE 
DE LA CONNAISSANCE ET 
DE L ’ INNOVATION POUR 
ACCROITRE LE 
RAYONNEMENT DE 
RHONE ALPES AUX 
NIVEAUX EUROPEEN ET 
INTERNATIONAL  

 
AXE I : 

 
INNOVATION ET 

ECONOMIE DE LA 
CONNAISSANCE 

 
FICHE ACTION 6 : 
 
Financement et développement des PME 
 

 
Rhône –Alpes s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la stratégie de l’innovation. A cet égard, 
Rhône-Alpes fait partie des trois régions pilotes qui participent au lancement du diagnostic sur l’innovation 
lancé par le Ministère en charge de l’économie. Dans le cadre du suivi, et en fonction des résultats de cette 
étude, des adaptations pourront être apportées à la stratégie en matière d’innovation.  
 
En outre, un diagnostic sur l’état de la demande et sur l’offre privée de services aux entreprises pourrait être 
réalisé à partir de 2008. Les résultats permettront le cas échéant d’orienter la mise en œuvre des différentes 
fiches actions du PO, dédiées à l’innovation.  
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LE COMITE STRATEGIQUE DE L’ INNOVATION EN RHONE-ALPES 

  
La priorité pour l’innovation fait l’objet d’un consensus fort en Rhône-Alpes, cristallisé dans les grands 
programmes stratégiques que sont le projet d’action stratégique de l’Etat en région (PASER), le schéma 
régional de développement économique et le schéma régional pour l’enseignement supérieur et la recherche, 
ainsi que le contrat de projets Etat - Région pour la période 2007-2013. De plus, le programme opérationnel des 
fonds européens FEDER pour la période 2007-2013 y consacre son axe 1. 
 
Cette stratégie a permis d’élaborer plusieurs lignes fortes, en synergie avec l’ensemble des dispositifs existants 
ou en cours de lancement : les incubateurs, les centres de culture scientifique, l’agence régionale de 
développement et d’innovation, les clusters économiques et de recherche, les pôles de recherche et 
d’enseignement supérieur, les structures mutualisées de valorisation, les pôles de compétitivité, les réseaux 
thématiques de recherche avancée, les Instituts Carnot. 
 
Pour conforter cette stratégie, il est nécessaire d’avoir un point de vue global sur l’innovation en Rhône-Alpes, 
et de renforcer la cohérence entre les actions incitatives soutenues par le FEDER et par les politiques nationales 
et régionales. L’Etat et la Région ont donc souhaité créer un comité stratégique de l’innovation en Rhône-Alpes 
(COSIRA) qui regroupera les acteurs clés de l’innovation et qui agira en tant qu’expert auprès du comité du 
suivi et du Préfet de Région, autorité de gestion, pour optimiser la mise en oeuvre du Programme opérationnel. 
 
Le COSIRA formulera des propositions d’orientations sur la mise en oeuvre des fonds de l’axe 1, dans le cadre 
du programme opérationnel. Il pourra aussi se voir confier d’autres missions dans le domaine de l’innovation 
en région, et plus généralement pourra être force de proposition, auprès de l’autorité de gestion et du 
partenariat, pour le suivi et la révision, le cas échéant, de la stratégie d’innovation. 
 
Pour être pertinent, ce comité devra regrouper un nombre significatif des personnalités qualifiées de très haut 
niveau issues de divers organismes régionaux, tout en gardant une configuration restreinte. Il comprendra une 
vingtaine de personnes représentants les acteurs de l’innovation, de la recherche publique comme de 
l’entreprise. La composition sera arrêtée par le Préfet de région en accord avec le président du conseil régional. 
 
Le COSIRA rédigera un rapport annuel spécifique sur l’innovation qui sera intégré dans le rapport annuel 
d’exécution du programme, après examen par le comité de suivi. 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 
 
FICHE ACTION 1 :  
 

SOUTIEN A LA RECHERCHE ET L’INNOVATION TECHNOLOGIQU E 
PARTENARIALE 

 
 
I DIAGNOSTIC :  
 
Bien placée au plan national dans le domaine de l’innovation, la région Rhône-Alpes se situe 
au 7ème rang des régions européennes pour le potentiel scientifique et technologique. 
Cependant, elle semble distancée par d’autres régions européennes leaders dans certains 
domaines. 
Ainsi, la part de la R&D dans le PIB est de 2,49% en 2004 contre 3,11% en Ile de France et 
3% dans l’objectif de Lisbonne26. 
Les synergies sont encore insuffisantes entre les laboratoires de recherche, les établissements 
d’enseignement supérieur, le monde de l’entreprise et, plus largement, les acteurs du 
développement des territoires concernés. 
 
II OBJECTIFS :  
 

�� Renforcer les activités de recherche et développement à travers des projets 
collaboratifs entre industriels, centres de recherche et de formation 

 
L’ambition aujourd’hui est de soutenir et stimuler l’économie régionale par l’innovation qui 
permettra de faciliter l’accès à de nouveaux marchés, de développer l’emploi et d’améliorer 
les relations sociales dans l’entreprise. 
 
Cette dynamique ne peut être obtenue qu’au travers de réseaux mettant en commun les 
énergies, les compétences et les idées de laboratoires et d’entreprises. Ces réseaux existent en 
Rhône-Alpes et bénéficient d’un environnement favorable grâce à l’implication de nombreux 
ingénieurs, chercheurs et personnels qualifiés de centres de recherche d’excellence et la 
présence d’équipements de haut niveau. Il s’agit : 
- des pôles de compétitivité  
- des clusters de recherche 
- des clusters économiques  
 
Mais ces initiatives sont encore récentes et doivent être soutenues pour se développer, se 
pérenniser et lancer de nouveaux projets de recherche et développement. A ce titre, il est 
nécessaire de souligner le rôle important que jouent actuellement les pôles et agences 
technologiques régionales et que jouera prochainement l’Agence Régionale de 
Développement et d’Innovation (ARDI qui a pour vocation de les regrouper) dans 
l’identification des problématiques technologiques des entreprises, le montage de projets  
R& D en associant des opérateurs publics et privés (grands groupes mais aussi PME). 
 

                                                 
26 Source : DEPP Ministère de la Recherche 
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Ces réseaux initient des projets collaboratifs de recherche et de développement qui se fixent 
des objectifs ambitieux en terme d’innovation, de création de richesses et de débouchés 
produits.  
 

�� Soutenir les coopérations entre laboratoires, entreprises et autres acteurs du 
développement des territoires via des plate-formes  

 
Les échanges entre laboratoires de recherche et acteurs économiques constituent le socle de 
l’innovation. Ils permettent aux laboratoires de développer de nouvelles connaissances et 
technologies. Pour les industriels, c’est le moyen de tester leurs produits dans des conditions 
optimales et plus généralement aux acteurs de mettre en place des pratiques innovantes et des 
projets collaboratifs de R&D.  
A cet égard, la mise en commun d’un outil technologique de grande qualité et d’une équipe 
scientifique spécialisée constitue  un levier efficace pour assurer les transferts de connaissance 
et de technologie. De même, la mise en œuvre de dispositifs organisationnels permettant des 
partenariats entre des équipes de recherche et des acteurs du développement des territoires est 
une garantie d’appropriation des connaissances et des pratiques innovantes par ces acteurs. 
 
Les plates-formes existantes constituent donc un outil de coopération efficace dans le cadre de 
nouveaux projets de R&D, pour peu qu’elles puissent s’adapter aux nouvelles posées par les 
acteurs concernés. Ces plates-formes doivent être un lieu d’excellence de niveau national 
voire international pour offrir, dans leur domaine des moyens et des compétences à la pointe 
de l’innovation.  
 
III ACTIONS: 
 
- Les projets collaboratifs : 

Ces projets devront regrouper au moins deux entreprises et un laboratoire ou un centre 
de compétences. Une attention particulière sera accordée aux projets issus des pôles de 
compétitivité, des clusters et des Systèmes Productifs Locaux (SPL). 

 
- Les plates-formes :  

Les actions qui seront soutenues sont : 
�� l’investissement d’équipement nouveau et de développement des 

plates-formes existantes 
�� la création de plates-formes nouvelles, plates-formes technologiques ou 

plates-formes d’échanges du PSDR (Pour et Sur le Développement 
Régional) 

 
- Les études relatives à l’innovation et notamment celles qui concernent l’analyse 
comparative et les études d’intelligence économique 
 
- La création d’un pôle national de recherche et d’expertise en toxicologie et éco-

toxicologie expérimentale. Il s’agit de répondre aux faibles moyens dont dispose 
actuellement la France dans le domaine de la recherche et de l’expertise en toxicologie 
et éco-toxicologie expérimentale lorsqu’il s’agit d’évaluer les risques 
environnementaux et sanitaires. Les fonds européens soutiendront des programmes 
d’actions associant ce centre d’éco-toxicologie à d’autres centres scientifiques agissant 
dans ce champ au niveau européen. 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 
 
FICHE ACTION 2 :  
 

TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE ET INCUBATION  
 
I DIAGNOSTIC :  
 
 
Le transfert de technologie pour la création de nouveaux produits et services et la création 
d’entreprises sont des éléments très structurants de la vie économique. Ils permettent en outre 
le développement de nouveaux secteurs d’activités et contribuent de manière significative à la 
création de richesses et à la création d’emploi. 
 
La région Rhône-Alpes dispose d’un dispositif important de relations recherche – entreprises, 
de transfert de technologies et de valorisation. Pour accroître leur performance, il apparaît 
essentiel d’accompagner la montée en puissance des plus récents, en particulier les dispositifs 
de détection et de maturation de projets innovants, de création et de développement 
d’entreprises, notamment issus de la recherche publique.  
 
II OBJECTIFS :   
 
Détection et maturation de projets technologiques  
 

�� Renforcer les dispositifs de détection et de maturation de technologies innovantes 
issues de la recherche publique 

 
Dans les deux académies de Lyon et Grenoble, les établissements d’enseignement et de 
recherche se sont engagés dans un processus de mutualisation des dispositifs de valorisation 
de leur recherche, afin de gagner en performance (mobiliser des personnels spécialisés sur des 
flux de projets en augmentation ; jouer des complémentarités entre établissements en terme de 
compétences) et d’assurer une meilleure visibilité des compétences des laboratoires (sur le 
plan régional, national et international). 
 
L’accent est donc mis sur :  
 
-la sensibilisation des chercheurs à la valorisation  
-la détection de projets potentiellement valorisables 
-la maturation de projets (support en propriété industrielle, évaluation du potentiel 
technologique, aide à la réalisation de preuve de concept ou de prototype) 
 

�� Faciliter l’accès des entreprises aux personnels et équipements de la  recherche 
publique 

 
Un effort doit également être fait dans la promotion/marketing de l’offre technologique des 
laboratoires auprès, entre autres, des industriels de la région. La mise en place de relais 
opérationnels entre les dispositifs de valorisation et les organisations économiques est 
nécessaire.  
Afin de permettre aux PME de « mettre le pied à l’étrier de la recherche », des personnels 
capables d’utiliser des équipements de recherche ou d’interagir avec des équipes de recherche 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 118

pourront être mis en place (par exemple au sein des dispositifs de mutualisation de la 
valorisation). Ces personnels pourront également être mobilisés pour la réalisation de 
prototypes dans le cadre de la maturation de projets innovants. Ils seront mobilisés sur des 
contrats à durée déterminée. 

 
�� Accompagnement des start-up  
 

Les start-up sont un élément essentiel de renouvellement du tissu économique et constituent 
des médiateurs importants entre la recherche publique et le secteur privé, propices au 
développement technologique des territoires. 
Mais leur taux de mortalité est trop élevé et pour celles qui survivent, le taux de croissance  
est nettement inférieur à leurs concurrents américains par exemple. Il est donc nécessaire 
d’encourager l’émergence de ces entreprises et de faciliter leur croissance dans les premières 
années, les plus fatidiques. 
 
 III ACTIONS  : 
 
Les actions soutenues couvriront les stades essentiels au transfert de technologie et à 
l’incubation, c’est-à-dire :  
 

�� La détection de projets potentiellement valorisables 
�� L’accompagnement de leur maturation technologique et économique 
�� Le soutien aux structures d’incubation et post-incubation 
�� L’optimisation de la gestion de la propriété intellectuelle 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 
 
FICHE ACTION 3 :  
 

ACCOMPAGNER LES PME/TPE DANS LEUR PROCESSUS D’INNOVATION 
 
I DIAGNOSTIC : 
 
Rhône-Alpes se caractérise par un tissu dense de petites et moyennes entreprises de sous-
traitance appartenant souvent aux domaines technologiques traditionnels et qu’il est 
nécessaire de faire grandir pour augmenter leurs potentiels d’innovation.  
Toutefois, ces PME ne disposent  pas toujours des capacités  nécessaires pour mettre en 
œuvre des projets d’innovation technologique. Elles doivent donc être accompagnées pour 
mener à bien leurs projets d’innovation et pour faciliter leur accès aux capacités d’innovation 
des laboratoires et des centres de recherche, aux marchés internationaux, ainsi qu’aux appels 
d’offres européens en matière de R&D. 
 
II OBJECTIFS :  
 

�� Sensibiliser et accompagner les PME et TPE dans leurs processus d’innovation 
 
La taille des PME qui agissent dans des secteurs dits « traditionnels » est souvent un frein à la 
mise en place de projets d’innovation ambitieux  permettant d’entrevoir de nouveaux 
produits, procédés, services, organisation, voire une diversification. 
L’objectif consiste à mettre en œuvre des actions de sensibilisation et d’accompagnement 
destinée, à inciter ces entreprises à entrer dans des processus d’innovation bien structurés et à 
renforcer leurs  moyens humains en matière de développement et d’innovation. 
 

�� Accompagner les PME et TPE vers des projets de R&D européens 
 
Maillon essentiel du tissu économique rhône-alpin, les PME ne peuvent pas toujours accéder 
aux projets de recherche et développement européen tels que le Programme Cadre Recherche 
Développement (PCRD) ou de l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) en raison de leur  
petite taille, de la pression du marché et du manque de temps. Il est donc nécessaire de 
faciliter l’accès des PME à la recherche : projets européens, nationaux ou internes. En effet, 
elles manquent d’expérience ou de capacités d’expertise pour nouer les partenariats ad hoc ou 
pour monter leur projet. Leur accompagnement est nécessaire pour les aider à franchir ce cap.  
 
III ACTIONS : 
 

�� Sensibiliser et accompagner les PME et TPE dans leurs processus 
d’innovation (études de faisabilité, montage de dossier et recrutement 
de cadres) 

�� Sensibiliser et accompagner les PME et TPE vers des projets de R&D 
européens (études de faisabilité, montage de dossier et recrutement de 
cadres) 
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AXE OPÉRATIONNEL  I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA 
CONNAISSANCE 
 
FICHE ACTION 4 :  
 
DEVELOPPER LA CULTURE DE L’INNOVATION ET DE L’ENTRE PRENARIAT 

 
 
I  DIAGNOSTIC :  
 
L’innovation est forte en Rhône-Alpes mais elle doit être renforcée. Pour cela, il est 
nécessaire de créer le terreau propice à son développement, en promouvant la culture de 
l’innovation et de l’entreprenariat. 
On constate qu’au-delà des différences structurelles ou administratives, la culture 
entrepreneuriale reste insuffisamment développée en Rhône-Alpes. La création et la reprise 
d’entreprises sont des facteurs clés du développement économique, contribuant au 
renouvellement du tissu économique, au développement de nouveaux secteurs d’activités et à 
l’affirmation du dynamisme économique du territoire. Rhône-Alpes, comme l’ensemble du 
territoire national, n’échappe pas aux tendances qui se dessinent depuis plusieurs années dans 
tous les pays industrialisés occidentaux : 
- remise en cause de certaines innovations techniques par une part croissante de la 
population (exemple des OGM et maintenant des nanotechnologies) ; cette remise en cause 
conduit parfois à une confrontation développement durable/innovation technologique ; 
- désaffection des jeunes pour les études et carrières scientifiques, plus ou moins marquée 
selon les disciplines et selon les régions ; 
- recherche de maîtrise et de « co-pilotage » des innovations et de leur développement par la 

société civile (exemple des associations de malades et de leur rôle dans la recherche 
médicale). 

 
L’augmentation du niveau de connaissances générales conduit à une population plus critique, 
moins encline à faire confiance aveuglément aux experts scientifiques et industriels. On ne 
peut plus penser l’innovation comme dans les années 70, considérant simplement que la 
société est dans un état permanent d’attente d’innovations. Le public ne se contente plus de 
simplement questionner la science et les avancées technologiques. Les innovations 
technologiques ne s’imposent pas d’un point de vue exclusivement technique ; elles 
réussissent leur diffusion par leur inscription sociale, c’est-à-dire à travers les usages qu’elles 
vont générer, les valeurs ou les représentations qu’elles vont véhiculer. L’innovation 
technique doit s’élaborer en co-construction avec la société, le destinataire final de 
l’innovation souhaitant être impliqué dans sa conception même. 
 
II - OBJECTIFS :   
 
Afin de contribuer à la création, reprise transmission d’entreprises, les objectifs sont les 
suivants : 
 

�� Partager une véritable culture de l’innovation en faisant (re)connaître aussi ses 
dimensions humaines et historiques, ainsi que tous les enjeux liés à son 
développement. 
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�� Développer  l’esprit d’entreprendre chez les publics étudiants et chercheurs, cet 
axe constituant un levier prioritaire pour développer le nombre de créations 
d’entreprises à potentiel  

�� Sensibiliser le grand public à la culture de l’innovation et de l’entreprenariat 
 
III- ACTIONS : 
 
Les actions soutenues pourront être celles concourant à la diffusion de l’esprit d’entreprendre 
à la promotion d’un débat citoyen pérenne autour des enjeux de la science ou à la culture 
scientifique et technique. Plus largement, ces actions viseront à faire partager la culture de 
l’innovation et à développer la culture de l’entreprenariat auprès de la population jeune. Des 
actions innovantes de promotion de l’entreprenariat auprès d’un plus large public, notamment 
des femmes et des demandeurs d’emplois pourront être soutenues. 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 
 
FICHE ACTION 5 :  
 

APPORTER AUX PME/TPE LES OUTILS POUR UN DEVELOPPEMENT 
DURABLE 

 
I - DIAGNOSTIC :   
 
Comme au niveau national, les PME/TPE sont trop petites à l’échelle internationale. Bien que 
très présentes dans les domaines de la sous-traitance, elles n’ont pas suffisamment accès aux 
capacités d’innovation des laboratoires et des centres de recherche, des marchés finaux et 
restent de fait à l’écart des marchés internationaux, et plus particulièrement des appels 
d’offres européens en matière de R & D.  
 
 
II- OBJECTIFS :  
 
Apporter aux PME/TPE les outils nécessaires à leur bon développement. La création 
d’entreprises et l’essor des PME/TPE sont au cœur de la stratégie de développement de 
Rhône-Alpes eu égard à leur place dans le tissu économique, à leur potentiel de croissance en 
termes d’emplois et de valeur ajoutée. Ces entreprises (industrielles, de service, artisanales) 
sont confrontées à des enjeux transversaux qui ont été exposés dans le schéma régional de 
développement économique (SRDE) et qui méritent une appréhension globale comme la 
stratégie, l’innovation organisationnelle, la GRH, les TIC, les relations avec le monde de la 
recherche, la transmission, l’intelligence économique et les démarches qualité/ 
environnement, le développement international… 
D’autre part, de nouveaux enjeux s’offrent à elles en matière de développement durable, 
concernant la prise en compte de l’environnement dans des démarches d’éco conception et 
d’investissement en eco technologies. 
L’objectif est donc de mettre en place des actions collectives qui permettent de répondre à ces 
besoins communs à un niveau régional. Ces actions devront être ambitieuses, avec une large 
portée. En particulier, l’agence régionale de développement et d’innovation (ARDI) ayant 
vocation à soutenir ces actions sera appuyée. Cette agence viendra en appui à la mise en 
œuvre des fiches de cette priorité 1. 
 
L’objectif est aussi de soutenir les coopérations entre entreprises pour des projets 
d’innovation technologiques : grappes d’entreprises. L’évolution des relations entre les 
donneurs d’ordres et les entreprises sous-traitantes conduit ces dernières à s’orienter de plus 
en plus dans des démarches d’offres globales. Ces grappes d’entreprises sont confrontées à 
des enjeux importants en matière d’innovation technologique et d’ingénierie partenariale.  
 
III- ACTIONS :  
 
Les actions soutenues devront traiter un domaine essentiel de la vie de l’entreprise et de son 
développement, de la naissance à la transmission - reprise. Elles auront un impact fort au 
niveau régional, sur tout un secteur ou transversal sur plusieurs secteurs. 
 
En cas de mutations économiques avérées ou prévisibles d’un territoire, y compris en 
anticipation, une filière locale en difficulté pourra être soutenue. Les actions d’anticipation 
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des mutations économiques, notamment la mise en œuvre des outils de veille technologique 
ou de gestion prévisionnelle en terme d’organisation seront encouragées. Il en est de même 
pour la détection des projets et accompagnement des PME dans leur partenariat  
 
Les coopérations entre entreprises pour des projets d’innovation technologiques : grappes 
d’entreprises seront soutenues 
 
Une attention toute particulière sera apportée à l’éco-innovation pour faire de l’environnement 
un axe de développement stratégique des entreprises et cela via deux volets : 
- la structuration d’un réseau de conseillers en éco-développement et son animation par 

l’ARDI 
- des actions collectives permettant le transfert d’innovation dans les entreprises et le 

développement d’un marché des éco-produits et des éco-services à travers l’information et 
la sensibilisation des consommateurs 

 
A titre exceptionnel, pourront être attribuées des aides individuelles aux entreprises pour un 
investissement en cas de rupture technologique, de forte création d’emplois et à forte valeur 
ajoutée. Ces aides individuelles ne pourront constituer qu’une part très minoritaire de cette 
fiche. 
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AXE OPÉRATIONNEL  I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA 
CONNAISSANCE 
 
FICHE ACTION 6 : 
 

FINANCEMENT ET DEVELOPPEMENT DES PME/TPE 
 
I  DIAGNOSTIC :  
 
Comme au niveau national, les PME sont trop petites à l’échelle internationale. En Rhône-
Alpes, la part des PME dans le tissu économique est très importante, mais elles sont souvent 
trop petites pour affronter les marchés internationaux et notablement sous-capitalisées. 
Par ailleurs, de nombreuses entreprises nouvellement créées, et présentant des potentiels de 
développement et de création d’emplois, ne connaissent pas la croissance attendue du fait de 
leurs difficultés à trouver les financements de démarrage. 
 
II - OBJECTIFS :  
 

�� Faciliter le financement des PME pour leur création et leur développement 
 
Les acteurs publics ont donc l’objectif de favoriser l’accès des PME et TPE aux outils de 
financement existants afin de faciliter leur création (start-up), de pérenniser et d’accélérer leur 
croissance. 
Des outils de financement divers existent (prêts d’honneur, prêts participatifs d’amorçage, 
capital risque, banques, …) mais ne répondent pas toujours aux besoins des entreprises. En 
effet, ils disposent parfois de ressources insuffisantes par rapport à la demande des entreprises 
ou sont trop frileux vis-à-vis des projets proposés. L’intervention publique, sous la forme d’un 
abondement du FEDER par exemple, aura un fort effet levier en déclenchant des décisions 
favorables des organismes de financement existants pour les entreprises qui présentent des 
projets de qualité. 
Les fonds structurels pourront donc abonder ces outils pour faciliter leur mise en œuvre si 
cette intervention améliore le fonctionnement du système de financement privé ou participe à 
de nouveaux outils s’ils sont jugés nécessaires. Une étude plus détaillée pourra être menée 
pour optimiser l’utilisation des fonds FEDER. 
 
 
III  ACTIONS :  
 
Les fonds FEDER abonderont les dispositifs de financement existants (prêts participatifs 
d’amorçage, capital risque, prêts d’honneur plate-forme d’initiative locale…) ou la création de 
sociétés de capital développement liées à des pôles de compétitivité, des clusters, des SPL… 
permettant de financer le passage de la phase R&D à la réalisation du prototype.  
L’initiative JEREMIE pourra être mobilisée. 
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AXE I – INNOVATION ET ECONOMIE DE LA CONNAISSANCE  
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
Actions de sensibilisation à 
l’innovation mises en place 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 75 
	 valeur cible 2013 : 150 sur la 
période 
 
 

 
Nombre d’entreprises 
accompagnées 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 600 
	 valeur cible 2013 :1200 sur la 
période 
 

 
Nombre de nouveaux boursiers 
bénéficiant de la convention 
industrielle de formation pour la 
recherche en entreprises 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 250 
par an 
	 valeur cible 2013 : 300 par an 
 
 

 
Nombre de projets de coopération 
recherche-industrie 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 75 
	 valeur cible 2013 : 150 sur la 
période 
 
 
 
 

  
Fonds investis dans les entreprises 
 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 10M€ 
	 valeur cible 2013 : 30M€ sur la 
période 
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AXE OPERATIONNEL II :  DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES 

ECONOMIQUES  
 

 
PRIORITE  

 

 
AXE OPERATIONNEL  

 
FICHES ACTIONS  

 
FICHE ACTION 7 : 
 
Soutenir le développement d’activités  
économiques 
 
 
FICHE ACTION 8 : 
 
Elargir et renouveler l’offre de services 
 
 
FICHE ACTION 9 : 
 
Développer l’activité touristique en misant sur 
la valorisation des atouts, sur l’innovation et le 
développement durable 
 
FICHE ACTION 10 : 
 
Réhabilitation des quartiers en difficulté 
 

 
PRIORITE II  : 
 
ASSURER LE 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE DE TOUS LES 
TERRITOIRES 
RHONALPINS EN MISANT 
SUR LEURS POTENTIELS 
POUR RENFORCER LEUR 
ATTRACTIVITE  

 
AXE II : 

 
DIVERSIFICATION ET 

PROMOTION DES 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES  

FICHE ACTION 11 : 
 
Réhabiliter les friches 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES 
 
FICHE ACTION 7 :  
 

SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
I - DIAGNOSTIC : 
 
Rhône-Alpes offre l’image d’une région riche et attractive mais se caractérise aussi par une 
grande hétérogénéité de ses espaces. Des disparités territoriales importantes perdurent, elles 
doivent être corrigées pour assurer un développement plus équilibré et garantir une meilleure 
cohésion sociale. Le taux de chômage varie du simple au double selon les départements, les 
écarts étant encore plus significatifs au niveau des zones d’emploi. 
 
Dans ce contexte, le diagnostic a mis particulièrement en évidence la nécessité pour de 
nombreux territoires, qu’il s’agisse des zones urbaines sensibles, d’espaces ruraux ou de PNR, 
de diversifier et de moderniser leur économie.  
 
En effet, dynamisme et compétitivité dépendent incontestablement de la présence d’activités 
économiques innovantes et créatrices d’emploi. A cet égard, les PME et les TPE, l’artisanat et 
le commerce, en nombre important en Rhône-Alpes (20% de la population active totale), 
représentent un levier intéressant pour accroître durablement le développement des territoires 
concernés. 
 
II - OBJECTIFS : 
 

�� Soutenir le développement d’activités économiques en confortant le tissu des 
PME/TPE, du commerce et de l’artisanat ainsi que les services 

 
L’enjeu essentiel est l’amélioration de la compétitivité et du niveau de l’emploi par 
l’implantation ou le maintien d’activités économiques et de services dans une logique de 
développement durable des territoires rhônalpins, notamment des espaces ruraux, des ZUS et 
des PNR. 
 
En effet, le développement d’une économie locale, l’existence de commerces de proximité, la 
régénération sous une forme renouvelée du tissu des entreprises commerciales et artisanales 
(combinaison d’activités au sein des entreprises, partenariat local avec les collectivités et 
associations, statuts diversifiés autorisant réorientation, progression dans le temps, association 
des clients et fournisseurs), notamment dans les zones fragiles ou en difficultés, permettent de 
réduire les inégalités de développement que subissent certains territoires et d’anticiper les 
prochaines évolutions démographiques et économiques : vieillissement des populations, 
départ en retraite, cessation d’activités faute de repreneur, arrivée de nouveaux actifs... 
 
En outre, ces activités, créatrices d’emploi local, peuvent avoir pour effet de réduire les 
déplacements entre domicile et lieu de travail, sources de nuisances et de pollutions (gaz à 
effet de serre, étalement urbain, pression foncière). 
 
Pour autant, ces activités doivent répondre aux spécificités et aux besoins réels des territoires 
concernés. Il s’agira donc :  
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· d’initier des offres d’activités adaptées,  
· d’accompagner la diversification des emplois et des activités, la restructuration des 
entreprises lorsque cela s’avère nécessaire 
· de soutenir la création, la reprise, la transmission et le développement d’entreprises  
 
III ACTIONS : 
 

�� actions collectives territoriales d’ingénierie visant à mettre en place une 
stratégie de développement en améliorant l’environnement de 
l’entreprise et en stimulant l’innovation (autre que technologique) et 
l’esprit d’entreprise (accueil, création, reprise et développement) 

�� actions collectives favorisant l’environnement de la TPE ( promotion 
collective sur les territoires, gestion collective de réduction des déchets)  

�� actions collectives visant à améliorer et faciliter la création – 
transmission -reprise et le développement des PME /TPE 

�� animation des plates-formes d’initiative locale 
�� soutien à la création de pépinières d’entreprises 
�� professionnalisation des développeurs économiques territoriaux 

 
Les actions de cette fiche sont mises en œuvre dans une approche territoriale et portent plus 
spécifiquement sur les petites et très petites entreprises, notamment dans les secteurs de 
l’artisanat et du commerce. 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES 
 
FICHE ACTION 8 : 

 
ELARGIR ET RENOUVELER L’OFFRE DE SERVICES  

 
I DIAGNOSTIC : 
 
Le diagnostic territorial souligne l’hétérogénéité du niveau et de la qualité des services à la 
population, voire leur inexistence, selon les territoires considérés. Le maintien ou le 
renforcement des services à la population est au cœur de la problématique de compétitivité 
des territoires rhônalpins. En effet, qu’il s’agisse d’activités économiques à préserver ou de 
nouveaux résidents à accueillir, les territoires péri-urbains, les quartiers urbains sensibles, les 
zones rurales, notamment dans les territoires de montagne, doivent être en mesure de pouvoir 
proposer une offre satisfaisante.  
 
II OBJECTIFS : 
 

�� Contribuer à améliorer la compétitivité des territoires en innovant sur l’offre de 
services à la population  

 
L’offre de services doit s’inscrire dans le cadre de démarches intégrées globales et structurées 
prenant en compte les situations particulières constatées au niveau local (niveau et qualité 
d’équipements et de services, partenariats existants ou à mettre en place) et les besoins de la 
population ; ces services s’appuieront principalement sur des technologies et/ou des 
démarches innovantes. 
L’enjeu est d’assurer une revitalisation et/ou une restructuration des territoires rhônalpins et 
de renforcer globalement leur compétitivité afin de permettre le maintien ou l’accueil 
d’activités et de garantir une qualité de vie plus homogène. A cet égard, les services 
représentent un fort potentiel de développement en termes d’activités et d’emplois et une 
gamme considérable d’activités.  
 
Dans les territoires connaissant des difficultés, que ce soit dans les zones rurales (dont celles 
situées en montagne) dans le péri-urbain ou en zone urbaine, le développement de la 
compétitivité nécessite un renforcement des services (transports, TIC, offres de soins, 
commerces de proximité, services sociaux, petite enfance …). Les projets pourront concerner 
le maintien et le développement des services ou des commerces, le déploiement de l’offre de 
soins, la mobilité (mise en place de plates-formes de services adaptées afin de favoriser 
notamment la mobilité des jeunes actifs ou en recherche d’emploi, coordination de l’offre 
existante, les gardes d’enfant, le transport à la demande, amélioration de l’accessibilité des 
réseaux de transport collectif pour les personnes à mobilité réduite et à tous les usagers de 
modes doux…).  
 
III ACTIONS : 
 

�� Etudes, animation, communication  
�� Aide au démarrage des services créés 
�� Aide à l’ingénierie territoriale liée exclusivement à la mise en œuvre 

des projets de territoires contractualisés et aux actions qui en découlent 
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�� Investissements: les investissements liés aux services identifiés comme 
indispensables dans les territoires pourront être soutenus 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES 
 
FICHE ACTION 9 :  
 

DEVELOPPER L’ACTIVITE TOURISTIQUE EN MISANT SUR LA 
VALORISATION DES ATOUTS, SUR L’INNOVATION ET LE DEV ELOPPEMENT 

DURABLE 
 
 I DIAGNOSTIC : 
 
En générant en 2004 une consommation induite de 9,8 milliards d'euros, le tourisme a 
confirmé qu'il constituait bien une activité économique majeure en Rhône-Alpes. 
Si la région a su rester la deuxième destination touristique de France, si elle a maintenu 
globalement ses excellentes performances dans les différents secteurs de l'activité touristique, 
elle n'est pas parvenue cependant à enrayer le processus de la lente et régulière érosion de sa 
fréquentation : ainsi en 10 ans, de 1995 à 2005, Rhône-Alpes a enregistré une perte supérieure 
à 10 millions de nuitées, cette évolution étant devenue un véritable indicateur d'alerte pour 
l'ensemble des acteurs concernés. 
 
Pour stopper cette tendance et retrouver de nouvelles marges de croissance, mais aussi 
anticiper  les impacts potentiels des changements climatiques, Rhône-Alpes doit résolument 
viser le développement d'un tourisme de qualité et privilégier à cet effet l'émergence de 
projets intégrant la recherche de l'innovation, la prise en compte affirmée du développement 
durable et des stratégies d’adaptation à l’évolution des données climatiques ; dans ce contexte, 
sera également prise en compte la contribution de l’offre culturelle au renforcement de 
l’attractivité touristique de Rhône-Alpes. Trois objectifs stratégiques peuvent être énoncés 
ciblant notamment les territoires à fort potentiel insuffisamment valorisés ainsi que les 
espaces d'économie touristique très développée. 
 
II OBJECTIFS : 
 

�� Capter de nouvelles clientèles notamment défavorisées et élargir l'économie 
touristique par des solutions innovantes, la proposition de nouveaux produits et 
l'émergence de nouvelles destinations 

 
�� Impulser et promouvoir des opérations pilotes de tourisme durable notamment 

par la diversification et la requalification de l'offre des espaces touristiques 
 

�� Développer l’activité touristique tout au long de l’année et la rendre accessible au 
plus grand nombre 

 
III- ACTIONS 
 

�� Etudes – diagnostics, ingénierie , animation 
�� Opérations de mise en réseau des professionnels publics et privés et 

accompagnement des TPE actives dans ce domaine 
�� Soutien à l'utilisation des TIC pour l'information, la réservation et la 

commercialisation de produits touristiques 
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�� Actions d’accompagnement en faveur du développement d’un tourisme 
durable, intégrant les préoccupations environnementales (eau, déchets, 
efficacité énergétique biodiversité, paysage, protection de 
l'environnement dans les sites touristiques ou de loisirs à forte 
fréquentation, promotion des modes doux de déplacement…) et 
sociales 

�� Action de protection, réhabilitation et d’aménagement des sites naturels 
remarquables en vue d’accueil du public (découverte, pédagogie…) 

�� Soutien aux projets structurants s'intégrant dans une démarche 
territoriale globale de développement touristique durable (y compris les 
projets touristiques s’appuyant sur la valorisation du patrimoine naturel 
et culturel) 

 
�� Soutien :  
- aux projets intégrant des démarches touristiques validées 
nationalement et régionalement en matière de qualité et d'accessibilité des 
personnes handicapées 
- à des opérations innovantes en matière d’aide aux vacances pour les 
jeunes et populations à faible revenu 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES 
 
FICHE ACTION 10 : 
 

REHABILITATION DES QUARTIERS EN DIFFICULTE 
 
I. DIAGNOSTIC : 
 
Rhône-Alpes se caractérise par une importante urbanisation. Au total, en effet, les unités 
urbaines (au sens de l’INSEE) représentent une population d’un peu plus de 3 millions 
d’habitants. 
 
La concentration des activités et populations dans les agglomérations génère des problèmes 
d’exclusion économique et de ségrégation qui se posent de manière particulièrement grave 
dans certains quartiers. 
 
Deux chiffres peuvent illustrer la concentration de la précarité : un quart des demandeurs 
d’emplois de Rhône-Alpes résidaient dans l’un des 202 quartiers prioritaires des contrats de 
ville et 48 % des RMIstes des communes signataires de contrats de ville y habitent. 
 
La politique de la ville en Rhône-Alpes concerne principalement 36 contrats de ville répartis 
notamment dans des zones urbaines sensibles (ZUS). Ces Zones Urbaines Sensibles 
réunissent près de 92 000 logements (360 000 habitants soit environ 5% de la population 
régionale).  
 
II. OBJECTIFS : 
 

�� Renforcer l’attractivité des quartiers et des zones urbaines en difficulté pour 
assurer la cohésion spatiale et sociale 

 
L’ambition majeure est de traiter solidairement « la ville qui souffre » et « la ville qui gagne » 
afin que les quartiers et les populations en difficulté profitent davantage et mieux du 
dynamisme économique rhônalpin. 

Une approche globale est donc nécessaire qui change radicalement l’image des quartiers en 
prenant en compte la mixité des territoires concernés (centre anciens, friches industrielles, 
zones d’activités, quartiers en difficulté).  

En outre, il s’agit de favoriser une dynamique d’activités permettant de diversifier les 
fonctions urbaines, d’améliorer l’accès à l’emploi des populations résidentes et de favoriser le 
développement social et culturel des populations. En effet, l’implantation ou le maintien de 
services créateurs d’emploi, d’équipements publics ou commerciaux nécessaires à la vie du 
quartier, la mise en place de services de transports adaptés, la réhabilitation et la préservation 
de certaines infrastructures particulièrement emblématiques d’une agglomération, permettront 
de récréer un tissu urbain plus homogène, donc moins ségrégatif. 

Cette approche globale se traduira concrètement par la mise en œuvre de projets intégrés de 
développement durable des territoires urbains au bénéfice des quartiers en difficulté.  



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 134

Ces projets intégrés s’appuieront sur l’ensemble des fiches actions présentées au sein des 
différents axes du PO-FEDER. Ils pourront donc mobiliser les crédits communautaires 
réservés aux différentes thématiques du PO FEDER, ainsi, par exemple: 

�� le développement d'activités économiques (axes I et II);  

�� l’offre de services à la population et aux entreprises (axes I et II) ; 

�� la stimulation de l'esprit d'entreprise (axes I et II) ; 

�� le renforcement de l’économie sociale et solidaire (axe II) ; 

�� la réhabilitation de l'environnement physique (axe II) 

�� l’aménagement urbain (axe II) ; 

�� la diffusion des TIC (axe IV) ; 

�� l’accessibilité des quartiers en difficulté et la mobilité des personnes en difficulté (axe IV) 

Par ailleurs, ces projets pourront proposer des actions sur des thématiques du programme FSE 
comme le soutien à l’emploi, à la formation et aux projets des personnes en difficulté, le 
renforcement de l’accès à l’emploi et à la formation, la lutte contre les discriminations. 

Les projets intégrés de territoire seront présentés dans le cadre d’appels à projets.  
 
III ACTIONS : 

SEULES LES ACTIONS RELATIVES AUX AMENAGEMENTS URBAINS SONT TRAITEES DANS LA 

PRESENTE FICHE. LES ACTIONS RELEVANT DES AUTRES THEMATIQUES SONT DECRITES DANS 

LES FICHES ACTIONS CONCERNEES. 

Les actions proposées dans le cadre du traitement et de la requalification des espaces urbains 
dégradés sont les suivantes : 
 

�� Elaboration de stratégies de développement territorialisées 
�� Etudes de faisabilité et pré-opérationnelles 
�� Opérations de réhabilitation et de recomposition des espaces urbains 

dégradés et centres anciens, (espaces publics, travaux d’aménagement 
paysagers et d’espaces extérieurs) et des accès aux secteurs d’activités 
économiques (décloisonnement…) 

�� Démolition ou réhabilitation de bâtiments, de friches (habitats 
insalubres, copropriétés dégradées, locaux d’activité vides ou 
abandonnés) lorsque ces opérations permettent in fine d’accueillir ou 
de maintenir des activités économiques (en lien avec les actions de la 
fiche correspondante) 

�� Actions en faveur de la participation des habitants aux projets urbains 
intégrés par des opérations d’intégration économique, sociale et 
culturelle, de lutte contre les discriminations et d’innovation sociale par 
les réseaux d’acteurs constitués dédiés à la veille, l’animation et la 
capitalisation des expériences. 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES 

 
FICHE ACTION 11 : 
 

REHABILITER LES FRICHES 
 
I DIAGNOSTIC :  
 
Le diagnostic du tissu économique de Rhône-Alpes a fait ressortir le déséquilibre entre les 
territoires dû à une histoire économique et industrielle différente. Ce qui était hier un atout 
peut être un handicap aujourd’hui. Ainsi, il est nécessaire d’accompagner les plans 
stratégiques territoriaux de requalification de friches industrielles et urbaines. 
 
II OBJECTIFS :   
 
Certains territoires de Rhône-Alpes souffrent d’une trop grande présence de friches 
industrielles et urbaines. Le manque d’attractivité des espaces en reconversion ne leur permet 
pas d’attirer de nouvelles entreprises. De plus, les territoires concernés ont subi d’importantes 
mutations économiques et présentent un taux de chômage supérieur à la moyenne. Les 
opérations de requalification de friches, à l’instar de celles conduites par l’EPORA, sont à 
même de permettre l’implantation ou le développement d’entreprises et, partant, la création 
d’activité et d’emploi pour des territoires en souffrance. Le FEDER, en accompagnant des 
projets globaux de développement, permettra le développement des territoires les plus 
fragilisés de la région. La dépollution se fera ( à chaque fois que cela sera possible) dans le 
respect du principe pollueur – payeur. Cette dépollution doit permettre de retrouver un usage 
du sol compatible avec les documents de planification urbaine du secteur.  
 
 
 
IV ACTIONS : 
 
Le traitement des friches comprend les études préalables, la démolition / remise à l’état zéro, 
le traitement des sites pollués et le traitement environnemental, dans la perspective de 
permettre à terme le développement d’activités économiques (notamment des entreprises 
innovantes ou des services aux entreprises). 
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AXE II – DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES  
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

Actions collectives soutenues 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 15 
territoires aidés 
	 valeur cible 2013 : 30 territoires 
aidés 

Créations et reprises 
d’entreprises dans les ZUS 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 
maintien de la valeur de départ 
	 valeur cible 2013 : maintien de la 
valeur de départ  

Revenu médian IRIS des 
communes avec ZUS/revenu 
médian des unités urbaines 
comprenant les ZUS 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 
61.5% 
	 valeur cible 2013 : 63% 

 
 
 
 

Nombre de nuitées (hôtels, 
campings, hébergements 
collectifs, gîtes) 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 
maintien du volume initial 
	 valeur cible 2013 : maintien du 
volume initial  

 
 
 

 
 
 

Nombre de commerces et 
d’entreprises artisanales 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire :  
210 000 
	 valeur cible 2013 : 220 000 sur la 
période 

 
 
 

 
 
 

Nombre de transmissions-reprises 
d’entreprises 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire :  
19 500 entreprises 
	 valeur cible 2013 : 35 000 
entreprises sur la période 

 
 
 

 
 
 

Nombre d’emplois créés (directs 
et indirects) 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire :  
280 emplois directs et indirects 
	 valeur cible 2013 : 800 emplois 
directs et indirects 

 
 
 

 
 
 

Nombre de services nouvellement 
créés 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 70 
services créés 
	 valeur cible 2013 : 200 services 
créés sur la période 

 
 
 

 Superficie requalifiée (suite au 
traitement des friches) 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 150 
000m² 
	 valeur cible 2013 : 300 000m² 
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AXE OPERATIONNEL III :  ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  
 
 

 
PRIORITE  

 

 
AXE OPERATIONNEL  

 
FICHES ACTIONS  

FICHE ACTION 12 : 
 
Vers des comportements et des actes éco-
responsables : efficacité énergétique, recours 
aux énergies renouvelables 

 
FICHE ACTION 13 : 
 
Prévenir les risques naturels et technologiques 
 

 
PRIORITE II  : 
 
ASSURER LE 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE DE TOUS LES 
TERRITOIRES 
RHONALPINS EN MISANT 
SUR LEURS POTENTIELS 
POUR RENFORCER LEUR 
ATTRACTIVITE  

 
AXE III : 

 
ENVIRONNEMENT ET 

PREVENTION DES 
RISQUES 

 
FICHE ACTION 14 : 
 
Gestion de l’espace et promotion de démarches 
de développement durable 
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AXE OPÉRATIONNEL III : ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES 
 
FICHE ACTION 12 
 

VERS DES COMPORTEMENTS ET DES ACTES ECO-RESPONSABLES : 
EFFICACITE ENERGETIQUE - RECOURS AUX ENERGIES 

RENOUVELABLES ET SOUTIEN A LA FILIERE BOIS 
 
I.DIAGNOSTIC  : 
 
Rhône-Alpes est dotée de grandes agglomérations, marquée par une forte activité industrielle 
et maillée par de grandes infrastructures de transport. Il en découle trois enjeux 
environnementaux régionaux qui sont directement liés à la problématique du réchauffement 
climatique : un aménagement du territoire et un urbanisme plus imprégnés d’environnement, 
une diversification des modes de transports et une meilleure efficacité énergétique. 
En ce qui concerne plus particulièrement l’enjeu de la maîtrise de l'énergie, des émissions de 
gaz à effet de serre, on constate une consommation croissante en énergie dans tous les 
secteurs (transports, résidentiels et tertiaires y compris la climatisation, industrie). Celle-ci 
contribue, lorsqu’il s’agit d’énergies fossiles, à la dégradation de la qualité de l’air et aux 
émissions de gaz à effet de serre. La promotion des énergies renouvelables (bois et solaire 
principalement) peut contribuer efficacement à la réduction de la production de gaz à effet de 
serre. 
 
La prise en compte de ces enjeux implique une modification des comportements individuels 
et collectifs à laquelle la promotion de démarches de développement durable et de meilleure 
gestion des ressources peut contribuer. De telles démarches s’inscrivent par ailleurs dans 
l’enjeu transversal central pour l’environnement en Rhône-Alpes de mobilisation des acteurs 
publics et de leurs relais et de sensibilisation de la population et des acteurs économiques. 
 
Par ailleurs, la forêt est unanimement reconnue comme sous-exploitée en France, et plus 
particulièrement en Rhône-Alpes. Le bois provenant de la forêt (bois de construction et bois-
énergie) est issu d’une gestion durable des forêts qui assure sur le long terme le stockage de 
carbone en forêt et la préservation de la biodiversité et des paysages.  
 
II. OBJECTIFS : 
 
L’objectif de la maîtrise de l'énergie et des émissions de gaz à effet de serre, de la promotion 
des énergies renouvelables et d’une économie de ressources contribuera à une action 
territoriale de lutte contre l’effet de serre. C’est une source d’innovation et de développement 
d’activités économiques. 
 
Le développement durable des territoires intègre la prise en compte d’un environnement de 
qualité et s’appuie sur trois objectifs opérationnels : 
 

�� Aménager et créer un urbanisme digne du développement durable  
 
· favoriser les démarches globales de prise en compte de l’environnement et de 
développement durable (ex. agendas 21 locaux, plans climats territoriaux) et l’intégration de 
l’environnement dans les projets de territoires (pays, agglomérations...) – ce volet  
« environnement technologique » complète le volet « environnement naturel » de la fiche 13 
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· inciter les entreprises, les pôles générateurs de trafic (zones commerciales et 
équipements de loisirs et culture)  et les collectivités à mettre en oeuvre des démarches 
globales de mobilité et à développer des modes de transport urbains  doux, collectifs et 
propres (de personnes ou de marchandises en ville et dans l’espace péri urbain des 
agglomérations) 
 
 

�� Réduire l’émission de gaz à effet de serre par l’efficacité énergétique, le recours 
aux énergies renouvelables et la prévention 

 
· renforcer les programmes visant la maîtrise de la consommation d’énergie et 
l’amélioration de la qualité de l’air dans le tertiaire et dans les entreprises (démarches de 
QEB, technologies propres) 
· inviter les collectivités à renforcer leur politique d’incitation à l’économie de ressources 
par le recyclage 
· inciter et accompagner les collectivités, industriels et usagers à la réduction de l’impact 
des déchets (prévention et réduction à la source de la production des déchets, réduction de la 
toxicité des déchets produits, promotion de l’économie des ressources par le recours aux 
matières premières secondaires etc), 
· favoriser les expérimentations et initiatives locales et régionales pour la multimodalité, 
y compris pour le transport de marchandises, 
· favoriser le développement des énergies renouvelables par des interventions en amont, 
notamment afin de faciliter l’acceptabilité sociale des projets (études territoriales préalables et 
sensibilisation pour l’éolien) ou d’organiser les filières d’approvisionnement (bois-énergie, 
biomasse) 
 

�� Mobiliser les acteurs publics et leur relais et sensibiliser la population et les 
acteurs économiques sur la prise en compte de l’environnement dans leur rôle 

 
· sensibiliser les industriels, les professionnels de la construction et la population à des 
choix et comportements éco responsables réduisant les consommations d’énergie et les 
émissions de CO2, 
· participer à une meilleure professionnalisation des différents acteurs économiques (BE, 
installateurs, exploitants, etc.)  
· poursuivre les actions de mobilisation des acteurs publics et de leur relais  
· renforcer les points d’information grand public 
 
Ces objectifs complètent l’approche transversale de la fiche 12 
 
Concernant plus particulièrement la valorisation de la filière bois construction, les objectifs 
sont les suivants :  

 
�� Augmenter la mobilisation et la valorisation du bois sous toute ses formes (bois 

matériau dans la construction et bois énergie) 
�� Rendre compétitif vis à vis des énergies fossiles 
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III ACTIONS 
 
Types d’actions 
 

�� Aménager et créer un urbanisme digne du développement durable  
 

�� Réduire l’émission de gaz à effet de serre par le renforcement de 
l’efficacité énergétique et le recours aux énergies renouvelables 
 

�� Sensibiliser les prescripteurs et les maîtres d’ouvrages à l’utilisation du 
bois construction, mobiliser les acteurs publics et leur relais, former, 
sensibiliser la population et les acteurs économiques ( investissements 
immatériels) 

 
�� Soutenir les investissements immatériels dans la filière forêt bois 

énergie, l’acquisition de matériels concernant le conditionnement, le 
stockage et l’utilisation du bois énergie, de matériels d’exploitation 
forestière en forêt et en scierie pour les PME, l’acquisition de matériels 
d’amélioration de la qualité des produits finis en bois (investissements 
matériels et immatériels) 
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AXE OPÉRATIONNEL III : ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES 
 
FICHE ACTION 13:  
 

PREVENIR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
 
I- DIAGNOSTIC :  
 
Rhône-Alpes est au cœur de la problématique des risques naturels et technologiques. En effet, 
90 % des communes sont concernées par un ou plusieurs risques naturels. Parmi les menaces 
potentielles, les inondations concernent la moitié des communes de la région, mais d’autres 
phénomènes peuvent aussi se produire : mouvements de terrain, séismes, avalanches, 
éboulements et incendies de forêt. 
 
La région cumule aussi une forte concentration d’établissements classés Seveso, un parc 
électronucléaire important, un réseau de canalisations de transport de matières dangereuses 
particulièrement dense et un nombre élevé de grands barrages. Cette situation impose une 
acuité particulière dans certains secteurs où des interactions sont possibles avec des risques 
naturels ou avec d’autres installations proches. La population est d’autant plus exposée à ces 
risques que les installations sont insérées dans les zones urbaines denses ou limitrophes de 
telles zones 
 
De nombreux outils ont été développés pour cartographier les inondations et les avalanches, 
favoriser l’intégration des risques dans les documents d’urbanisme, partager les données, 
mettre en réseau les services concernés et améliorer la gestion en cas de crise. Des progrès 
restent cependant à accomplir notamment dans les domaines suivants : la connaissance de 
l’événement, la pratique des démarches multirisques (y compris en relation avec les risques 
technologiques), le renforcement des actions sur les différents registres de la maîtrise des 
risques (recensement et analyse des facteurs de danger et de l’exposition des populations, 
réduction des dangers, mesures de prévention et maîtrise de l’urbanisation, préparation à la 
gestion de crise).  
 
Un triple enjeu est présent en Rhône-Alpes : améliorer la connaissance du risque, poursuivre 
la mise à jour des dispositifs de prévention et de gestion des risques naturels et industriels et 
développer la culture du risque auprès des élus et de la population. 
 
II- OBJECTIFS : 
 

�� Maîtriser l’exposition aux risques naturels et technologiques 
 
L’objectif de protection contre les risques majeurs revêt un caractère prioritaire ; il s’agit de 
maîtriser l’exposition aux risques naturels et technologiques nombreux en Rhône-Alpes. A cet 
effet, seront accompagnées des actions concernant l’amélioration de la connaissance des 
risques, la mise en place d’observatoires, d’outils (via les TIC notamment) pour développer la 
culture du risque et sa prise en compte dans les actions de planification et d’aménagement. 
Des actions de prévention pour réduire les aléas et donc les risques pourront aussi justifier de 
financements d’accompagnement. 
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�� Développer la culture et la connaissance du risque 
 
Un effort significatif visera la sensibilisation des acteurs publics et économiques pour faciliter 
l’acquisition d’une culture du risque. L’expérience a en effet montré que l’efficacité des 
actions isolées (des exploitants d’établissements à risques technologiques, de l’État et des 
collectivités locales) pouvait être améliorée en les accompagnant d’outils de communication 
adaptés. Malgré les progrès constatés au fur et à mesure des campagnes d’information 
fédérant les moyens de tous les acteurs (exploitants, collectivités locales, État), cet effort doit 
être maintenu car la bonne connaissance des risques et des réactions à avoir est un facteur clé 
de réduction de la vulnérabilité des populations en cas d’événement majeur. 
 
 
III ACTIONS :  
 
 

�� Risques technologiques  
- Campagnes régionales d’information sur les risques technologiques  
 

�� Risques naturels  
(Hors actions de prévention et de lutte contre le risque inondation sur le fleuve Rhône 
soutenues dans le cadre du Programme Opérationnel Interrégional Plan Rhône)  
 
tous risques : 
 

- actions de communication, information et sensibilisation visant à développer 
la culture du risque chez les élus et la population  
 
- actions de sensibilisation, de formation et d’assistance des élus locaux, des 
aménageurs et des professionnels concernés pour réduire la vulnérabilité des 
territoires et organiser la solidarité entre les territoires 
 
- actions visant à renforcer et valoriser en Rhône Alpes un pôle d’excellence et 
technique sur la connaissance et la maîtrise des risques associant les acteurs de 
l’aménagement et à accompagner le suivi de l’impact du changement 
climatique 

 
risque inondation : 
 

- projets retenus dans le cadre des PAPI : PAPI labellisés et PAPI seconde 
génération 2007-2013 
 
- actions de prévention inscrites dans le volet inondation des contrats de 
rivières 
 
- actions de prévention liées aux risques des crues torrentielles 

 
risque éboulement : 
 

- études et mise en œuvre des solutions concernant les ruines de Séchilienne 
(galerie hydraulique, déviation routière...) 
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- Actions de prévention ( écrans végétaux…)  

 
 
risque séisme : 
 

- actions liées à la mise en place du Plan séisme 
 
- analyses territoriales de sensibilité, aléa/vulnérabilité aux séismes 

 
 
risque incendie de forêt : 
 

- actions de sensibilisation, de communication et d’assistance auprès des élus et 
de la population en vue de l’appropriation des bonnes pratiques pour la 
réduction de la vulnérabilité de l’habitat dispersé (débroussaillage autour des 
habitations) 
 
- échanges d’expériences concernant le risque d’incendie de forêt et 
l’élaboration des PPRIF 

 
risques cumulés :  
 
il s’agit de prendre en compte spécifiquement les situations où les risques industriels se 
cumulent avec des risques d’inondation et de mouvements de terrain ; par exemple : 
 

- suivi des problématiques d'interaction entre le site des ruines de Séchilienne 
et le site chimique grenoblois sur la Romanche 
 
- gestion du risque spécial « séisme » dans les établissements SEVESO et 
industries « simples » 
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AXE OPÉRATIONNEL III : ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES 
 
FICHE ACTION 14  
 
GESTION DE L ’ESPACE, BIODIVERSITE ET PROMOTION DE DEMARCHES DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
I DIAGNOSTIC :  
 
La pression foncière, qu’il s’agisse du développement de l’habitat ou des zones d’activités, 
induit une consommation d’espaces à la périphérie des zones urbaines et des grandes 
infrastructures et un mitage des territoires ruraux. La demande croissante de la population 
pour un environnement de qualité, ainsi que le prix du foncier et la facilité des transports, 
contribuent à cet éloignement des centre-villes. Ce phénomène entraîne une banalisation et un 
morcellement des paysages et des milieux dans des espaces d’autant plus menacés qu’ils ne 
sont pas spécifiquement protégés. 
 
Ce type de développement n’est pas durable dans le sens où il menace à terme l’identité 
(écologique, patrimoniale, paysagère) et l’attractivité de la région. 
 
La lutte contre la banalisation et le cloisonnement des territoires implique d’agir pour une 
prise de conscience de toutes les parties prenantes (acteurs publics, acteurs économiques, 
population) et une modification des comportements individuels et collectifs, deux démarches 
mises en oeuvre notamment par les parcs naturels nationaux et régionaux. 
 
 
II OBJECTIFS :  
 
On distingue 2 objectifs stratégiques : 
 

�� Gestion de l’espace : 
- Economie de l’espace 
- Banalisation 
- Espaces remarquables 
 

�� Promotion des  démarches de développement durable 
- Construction des agendas 21 
- Mobilisation des acteurs 
 
Ceux-ci se déclinent en objectifs opérationnels : 
 

�� S’orienter vers un développement économe en espace : 
 
- inciter à la bonne élaboration des documents d’urbanisme rénovés (Plan Local d’Urbanisme 
PLU, Schéma de Cohérence territoriale - SCOT) pour une réelle maîtrise des conséquences 
des choix de développement sur l’environnement et la santé et pour établir un lien entre 
l’aménagement, l’urbanisme et les transports, 
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- favoriser les démarches globales de prise en compte de l’environnement et de 
développement durable (ex. agendas 21 locaux, plans climats territoriaux) et l’intégration de 
l’environnement dans les projets de territoires (pays, agglomérations...) – ce volet 
« environnement technologique complète le volet environnement naturel de la fiche action 12 
« Vers des comportements et des actes éco-responsables : efficacité énergétique, recours aux 
énergies renouvelables et soutien à la valorisation de la filière bois construction ». 
 

�� Lutter contre la banalisation et le cloisonnement des territoires ruraux 
 
Identifier, installer et préserver les continuités écologiques : 
- essentielles à la fonctionnalité des écosystèmes 
- des espèces migratrices (infrastructures vertes et bleues = corridors biologiques) 
 

�� Maintenir les espaces remarquables 
 
- compléter la connaissance fine des milieux remarquables et évaluer les dégradations 
(habitats et espèces), 
- sensibiliser les publics aux risques et impacts de la fréquentation des milieux remarquables, 
- soutenir les actions d’aménagement, de gestion et de réhabilitation nécessaires (génie 
écologique) des milieux et espaces naturels remarquables et sensibles 
 

�� Promouvoir les démarches globales de prise en compte du développement 
durable (agendas 21 locaux, plans « climat » territoriaux) 

 
�� Mobiliser les acteurs publics et leur relais et sensibiliser la population et les 

acteurs économiques sur le développement durable 
 
- soutenir les actions éco-responsables (mises en place dans le cadre de la SNDD) et leur 
diffusion, 
- encourager les actions d’éducation au développement durable des jeunes en partenariat avec 
tous les acteurs régionaux de l’éducation, 
- développer la sensibilisation du grand public et des acteurs publics au développement 
durable, 
- soutenir la professionnalisation et l’expertise des associations et des opérateurs (Bureau 
d’Etudes, économistes, architectes...) sur le développement durable, 
 
Ces objectifs complètent l’approche transversale de la fiche action 12 « Vers des 
comportements et des actes éco-responsables : efficacité énergétique, recours aux énergies 
renouvelables et soutien à la valorisation de la filière bois construction ». 
 
 
 
III ACTIONS :  
 
Les actions éligibles pour chaque objectif stratégique sont les suivantes : 
 

�� Soutenir l’ingénierie foncière  
- Soutenir les démarches intégrées d’évaluation et promouvoir les démarches locales de prise 
en compte du développement durable 
- Soutenir les actions liées à la mise en place de corridors biologiques 
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�� Soutenir l’amélioration de la connaissance naturaliste 

- Soutenir des actions ciblées de génie écologique et de reconquête des milieux dégradés y 
compris la lutte contre les espèces invasives 

 
�� Soutenir des actions d’information et de sensibilisation  
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AXE III – ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  
 

INDICATEURS DE  
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
Nombre de journées de formation 
professionnelle environnement et 
développement durable 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire :1000 
journées – personnes  
	 valeur cible 2013 : 2000 journées 
– personnes sur la période 

 
Nombre de m3 de bois exploités 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 2,3 
millions de m3 
	 valeur cible 2013 : 2.6 millions 
de m3 
 

 
 

 

 
Nombre d’actions corridors 
biologiques 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 12 
	 valeur cible 2013 : 25 sur la 
période 

 
Production de gaz à effet de serre 
(neutralité carbone) 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : -2% 
par an 
	 valeur cible 2013 : -2% par an 

 
 

 
 

 
 
 

 
Nombre de DCS et DICRIM 
réalisés 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 650 
DCS et 125 DICRIM 
	 valeur cible 2013 : 1350 DCS 
250 DICRIM par an 

 
 

 

 
 
 

 
Population concernée par les 
projets territoriaux de 
développement durable de type 
agenda 21 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 40% 
	 valeur cible 2013 : 55% 
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AXE OPERATIONNEL IV : ACCESSIBILITE  : TRANSPORTS ET TIC 

 
 

 
PRIORITE  

 

 
AXE OPERATIONNEL  

 
FICHES ACTIONS  

 
FICHE ACTION 15: 
 
Société de l’information et aménagement 
numérique des territoires 
 

 
PRIORITE II  : 
 
ASSURER LE 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE DE TOUS LES 
TERRITOIRES 
RHONALPINS EN MISANT 
SUR LEURS POTENTIELS 
POUR RENFORCER LEUR 
ATTRACTIVITE  
 

 
AXE  IV : 

 
ACCESSIBILITE : 
TRANSPORTS ET 

TIC 
 
FICHE ACTION 16: 
 
Transports propres – multimodalité 
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AXE OPÉRATIONNEL IV -ACCESSIBILITE : TRANSPORTS ET TIC 
 
FICHE ACTION 15  
 

SOCIETE DE L’INFORMATION ET AMENAGEMENT NUMERIQUE D ES 

TERRITOIRES 
 
 
I - DIAGNOSTIC :  
 
Deux aspects sont à souligner :  
 
- L’insuffisance voire l’absence de couverture haut et très haut débit sur le territoire 

régional entraîne des disparités durables. 
 
- Le manque de culture TIC (faiblesse d’appropriation des usages , des services…) risque 
d’aboutir à un décrochage par rapport aux autres régions européennes : non modernisation du 
tissu économique, population insuffisamment formée… 
Il existe un développement assez fort des espaces publics numériques (400 recensés dans le 
région) qui peuvent constituer un levier intéressant à développer. Néanmoins, Rhône-Alpes 
présente un niveau d’appropriation des TIC encore insuffisant. Tous les territoires ne sont pas 
égaux face à l’utilisation des TIC. 
 
II -OBJECTIFS :   
 
Les TIC au service des entreprises 
 

�� Sensibiliser et former les entreprises aux TIC  
 
La sensibilisation et la formation des entreprises aux TIC doivent leur permettre : 
· de se moderniser, en intégrant les TIC dans leurs activités ; 
· de valoriser leur savoir-faire ; 
· de mener une réflexion sur leur stratégie afin de mieux s’orienter sur les activités 
à plus forte valeur ajoutée. 
 

�� Développer des services performants pour les entreprises  
 
Des services performants pour les entreprises doivent être développés, afin de leur permettre : 
· d’optimiser leurs processus de production, de mutualiser les réseaux, les données, les 
équipements,  
· d’utiliser et de partager via des plate - formes de services, dans le cadre de filières 
communes … 
 

�� Développer la filière numérique ainsi que les échanges interfilières  
 
La filière numérique doit être développée (notamment par le soutien à l’innovation) et 
largement promue en Europe et à l’international. Cette filière concerne les entreprises de 
l’électronique, des logiciels, des télécommunications, des contenus et des services. 
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�� Soutenir le développement de la connectivité très haut débit des entreprises  
Les entreprises doivent toutes disposer d’accès au très haut débit, et d’offres de services 
performantes proposées par les opérateurs. Cela doit leur permettre d’améliorer leur 
productivité. 
 
NB : Ces objectifs doivent être menés en liaison avec les objectifs des autres fiches de l’axe 1, 
notamment celles liées à l’innovation et au développement des outils pour une meilleure 
croissance. 
 
Les TIC au service des citoyens et des acteurs publics 
 

�� Sensibiliser et former la population aux TIC  
 
La connaissance voire la maîtrise des TIC par la population constitue un des gages de son 
employabilité. De plus, certains services TIC deviennent des services de base. Les 
technologies correspondantes doivent être rendues accessibles à tous les citoyens.  
 
Ce premier objectif nécessite de sensibiliser et de former la population aux usages des TIC, 
via des espaces publics numériques reconnus voire labellisés par les collectivités locales ou 
par la charte gouvernementale en vigueur (ex Net Public). L’accessibilité aux TIC visant 
particulièrement les publics économiquement défavorisés et culturellement marginalisés sera 
notamment soutenue à travers ces actions. 
 

�� Développer des services performants pour les citoyens et les acteurs publics  
 
L’amélioration de la qualité de vie des citoyens, l’accès à des services publics performants, la 
meilleure connaissance des territoires, leurs équipements en terme de services, doivent être 
développés, permettant notamment de lutter contre l’enclavement  et de re-densifier le lien 
social. 
 
De très nombreux domaines d’application sont concernés par le développement de services : 
la formation à distance, le télétravail, la télémédecine (dont le dossier médical du patient 
partagé), la culture (dont la numérisation des contenus du patrimoine), l’information 
géographique (permettant notamment la consultation d’information sur les risques naturels et 
technologiques …), les plate - formes d’administration électronique …. 
 
NB : cet objectif peut être utilement rapproché de ceux contenus dans les fiches de la priorité 
2 n° 7, 8, 9,10, 12, 13, 16 concernant : le développement économique, l’offre de services, le 
tourisme, la filière bois, la multimodalité des transports, l’information sur la prévention des 
risques naturels et technologiques, sur le développement durable, la revitalisation des 
quartiers. 
 

�� Accompagner l’aménagement numérique de territoires  
 
Laissé au seul jeu du marché, le développement des TIC conduit à un redoutable paradoxe 
territorial : les territoires à forte densité de population et à activité économique avancée 
développent leur dimension numérique (équipement, couverture et offres de services) alors 
que dans le même temps, les autres, plus fragiles, peinent à le faire et se retrouvent par voie de 
conséquence plus marginalisés encore. Les opérateurs privés se situent dans une logique de 
rentabilité immédiate qui ne saurait être totalement compatible avec une logique 
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d’aménagement global du territoire. C’est ainsi qu’en Rhône-Alpes, de larges parties du 
territoire sont très mal desservies, y compris pour le débit moyen  et a fortiori pour le très haut 
débit. 
L’intervention de l’acteur public trouve sa pleine justification dans cette nécessaire opposition 
au phénomène de paradoxe territorial. Il s’agit de favoriser le développement de tous les 
territoires en s’appuyant sur les points les plus forts – qui ont eux-mêmes besoin d’être 
soutenus dans une compétition qui est internationale – pour entraîner les territoires les  plus 
fragiles et assurer ainsi une péréquation territoriale. 
 
IV ACTIONS: 
 

�� au service des entreprises : 
 

- Les actions de sensibilisation et de formation des entreprises, notamment l’ingénierie 
de la connaissance ou encore l’évolution des pratiques des acteurs de la formation 
professionnelle seront soutenues 

- Les actions de développement de service TIC destinés aux entreprises : seront 
notamment soutenus les services permettant l’ajustement de la transmission reprise 
des PME/TPE, l’aide à l’amélioration des process de production, l’utilisation d’outils 
numériques nomades, les bouquets numériques multi usages (domaine économique, 
plate forme de services en lien avec des pôles et filières, mise en ligne d’outils de 
gestion pour les TPE …). 

- Les actions de mutualisation des entreprises, et plus particulièrement la mise en réseau 
des entreprises et l’utilisation de plates-formes de travail collaboratif 

- Les actions de développement de la connectivité et de l’accès des PME aux TIC, par 
exemple les équipements des ZAE 

 
�� au service des citoyens et des acteurs publics27 : 

 
- Les actions de sensibilisation et de formation de la population aux TIC, notamment le 

développement de nouveaux lieux d’accès publics ou encore l’acquisition de 
compétences par des publics prioritaires 

- Les actions de développement de services aux citoyens, par exemple les espaces d’e-
learning et de formation ouverte à distance, l’administration électronique 

- Les actions de développement de services aux acteurs publics, plus particulièrement 
les sites Internet - Extranet interactifs, les S.I.G  

 
Actions de déploiement de réseaux de télécommunication haut et très haut débit 
 
Seront privilégiés les projets d’aménagement numériques émanant de territoires homogènes 
ou de regroupement de territoires en capacité de constituer une maille intéressante et 
pertinente aux yeux des opérateurs. 
Il s’agit de :  

�� déployer des réseaux de haut et de très haut débit en cas de défaillance 
de l’initiative privée ou en cas d’absence d’offres multiples et 
compétitives favorisant le développement de services 

                                                 
27 NB : ces actions seront prises en charge par le FEDER et non le FSE car elles s’inscrivent, en adéquation avec 
la stratégie régionale Société de l’information, dans des projets d’ensemble de développement des usages des 
TIC. 
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�� favoriser la généralisation des couvertures des zones blanches 
résiduelles (téléphonie mobile 2G,…) et futures (TNT, téléphonie 
mobile 3,5G et 4G …) 
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AXE OPÉRATIONNEL IV -ACCESSIBILITE : TRANSPORTS ET TIC 
 
FICHE ACTION16 : 
 

TRANSPORTS PROPRES – MULTIMODALITE 
 
 
I – DIAGNOSTIC :  
 
Le système de transports en Rhône-Alpes comprend à la fois des grands axes européens 
(nord-sud et transalpin) soumis à une forte pression routière, et la desserte de grands pôles 
urbains (le réseau des villes) dans une géographie contrainte par les reliefs. L’impératif de 
limitation des émissions de gaz à effet de serre doit être regardé à ces deux échelles, afin de 
promouvoir des évolutions du système de transport qui maintiennent une bonne accessibilité 
pour les activités économiques, le tourisme et le rayonnement international, sans marginaliser 
les zones moins bien desservies. 
 
Le secteur des transports est un des secteurs d’activité qui a vu ses émissions de gaz à effet de 
serre augmenter depuis 1990.  
 
Les mutations technologiques et la recherche mettront à disposition dans quelques années des 
solutions de motorisation et de carburants alternatives. L’organisation des infrastructures et 
l’intermodalité apporteront aussi des solutions, y compris ferroviaires, au regard des enjeux 
spécifiques à la région Rhône – Alpes. Par exemple : les liaisons inter cités, les déplacements 
urbains - péri urbains, les dessertes de pays, les traversées des massifs montagneux, ainsi que 
l’avenir de l’axe Saône – Rhône.  
 
La mise en place d’une politique pour favoriser les modes doux à l’échelle de la région 
Rhône-Alpes accompagne une volonté régionale de limiter l’émission des gaz à effet de serre. 
Il convient également de préserver l’environnement dans un territoire traversé par de grands 
axes européens soumis à une forte pression routière  et organisé autour d’un réseau de villes 
très dense dont il faut améliorer la desserte en transports collectifs. Les modes doux peuvent à 
la fois se substituer à l’utilisation de véhicules individuels ou aider au rabattement vers des 
modes de transports collectifs, permettant ainsi leur développement et leur promotion. Ils 
s’intègrent à un système complet de transports. 
 
La Région Rhône-Alpes vient de lancer un dispositif de soutien à la mobilité respectueuse de 
l’environnement. Une fois complété, le dispositif sera donc un levier à l’échelon régional, 
incitant une co-construction des projets avec les acteurs locaux.  
 
 
II- OBJECTIFS : 
 
La stabilisation des pollutions passe par une forte mobilisation des industriels, professionnels, 
collectivités et populations en vue de développer des solutions alternatives, en particulier dans 
les zones urbanisées. Ces solutions se trouvent dans des modifications de comportements  
plus éco-responsables, l’usage de  modes de déplacement alternatifs à la voiture, la 
coordination des différentes offres de transport collectif.  
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Cette mobilisation s’appuie sur des initiatives portées par des collectivités (responsables de 
l’organisation des transports et déplacements sur leur territoire) et des entreprises du transport 
de marchandises ou des associations de consommateurs promouvant les déplacements doux. 
La mise en place d’une politique « modes doux » à l’échelle de la région Rhône-Alpes oblige 
à prendre en compte plusieurs critères : innovation, énergie renouvelable, collaboration avec 
de multiples acteurs… 
 
 

�� Encourager des modes de transports respectueux de l’environnement par trois 
moyens complémentaires : 

 
- le renforcement de la multimodalité pour le transport de marchandises et de voyageurs 
(le report modal de la route vers le fluvial et le ferroviaire pour les marchandises, transports 
collectifs pour les voyageurs) 
- la réduction des consommations de la route (véhicules « propres », co-voiturage, 
organisation logistique…) 
- la mobilisation des acteurs 
- l’émergence de nouvelles pratiques de mobilité 
 

�� Accompagner la mise en place de projets innovants : 
 
- favoriser la rencontre d’acteurs et la création d’une démarche collective 
- développer la prise en compte des critères du développement durable 
- soutenir la diffusion et le partage des expériences aux échelons locaux et régional 
 

�� Développer les modes doux comme un maillon de la chaîne de transports publics  
 
- Développer et encourager le développement des modes doux, du type vélo ou deux 
roues électriques, comme partie du système de rabattement vers les stations de transports 
collectifs (métro, TER, bus)  
- Mettre en place des moyens d’information et de promotion 
- Créer un système de tarification intégrée 
 
IV – ACTIONS : 
 
Transports des personnes : 
 

�� Démarches innovantes pour les transports dans les zones 
insuffisamment desservies (les transports à la demande…) Les actions 
soutenues devront contribuer à l’utilisation des transports collectifs 

�� Organisation des transports, interconnexion des réseaux,  
inter-modalité : ces actions sont destinées à rendre plus attractifs les 
transports collectifs, en substitution à la voiture. En particulier, elles 
comprennent la mise en place de systèmes billettiques, les actions de 
coordination entre les réseaux, l’organisation de l’interface avec les 
modes doux l’aménagement des pôles d’échanges facilitant le recours 
aux transports collectifs 

�� En matière d’infrastructures, les aménagements ponctuels des réseaux 
ferroviaires ou des réseaux en sites propres liés à la mise en place de 
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nouveaux services innovants , y compris en faveur des personnes à 
mobilité réduite, pourront être soutenus 

�� La promotion de modes de transports doux et collectifs pour les 
personnes (vélo, covoiturage, etc.) 

�� La mise en œuvre de plans de déplacements (entreprises et 
administrations) pour informer et sensibiliser les publics 

�� Des actions d’émulation et d’émergence de nouveaux moyens par des 
appels à projets et des campagnes de sensibilisation pour la mise en 
place et le développement de transports alternatifs pourront également 
être soutenues dans le cadre de démarches innovantes. Il est 
particulièrement important de prévoir un cadre d’évaluation pour en 
connaître les apports et impacts, notamment en termes d’efficacité et 
d’incitation au changement des comportements. 

 
Modes doux 

 
L’action régionale soutiendra, dans le cadre de projets globaux de développement des 
transports propres et en lien avec les réseaux de transports collectifs (inter modalité), les 
actions suivantes : 
 

- Attribution de subventions aux collectivités, associations, établissements publics pour 
la réalisation de projets, pour des postes d’animation, des études, des actions de 
communication, d’information et de sensibilisation, 

- Réalisation de guides techniques et/ou d’information, 
- Animation de réseaux d’acteurs (organisation de réunions d’échanges technique, de 

conférences…), 
- Soutien financier à des manifestations ponctuelles (journées thématiques, 

colloques,…) 
- Le dispositif régional de soutien au développement économique permet notamment de 

faire émerger des idées, des services et des produits nouveaux. La plus value du 
dispositif « mode doux » peut donc être la création d’un environnement économique 
favorable pour l’innovation. 

- Accompagnement des technologies et des services innovants pour : 
· les services de location de matériel deux roues électriques, afin de favoriser 

l’utilisation de ce type de matériel comme partie du système de rabattement 
vers les gares TER. 

· la mise en place d’expérimentations définies dans le cadre d’études sur les 
déplacements, conduites dans des territoires à forte fréquentation touristique et 
à haute sensibilité environnementale 

· Autres projets (technologies et services innovants) sélectionnés dans le cadre 
du dispositif modes doux. 

- Soutien aux projets concernant les différents aspects de la mobilité respectueuse de 
l’environnement et permettant de renforcer l’intermodalité et de diminuer le recours à 
l’automobile : 

· le vélo urbain en rabattement vers les gares (stationnement et aménagement 
cyclable, création et développement de vélo stations) 

· les projets innovants, améliorant l’accessibilité des espaces touristiques très 
fréquentés, dont les zones de montagne, par le recours aux modes doux de 
déplacement et la limitation de la circulation routière 

· les plans de déplacement inter entreprises 
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· la mutualisation de l’automobile (covoiturage et auto partage) 
certaines actions initiées dans le cadre des plans de déplacements urbains volontaires 
(aménagement des espaces de transition TER - transports collectifs, stationnement vélos aux 
abords des établissements d’enseignement secondaire et supérieur, accès piétons aux gares) 
 
 
Transports des marchandises-fret : 
 

�� Aménagements destinés à favoriser la multimodalité pour le fret afin de 
favoriser le report sur le ferroviaire (hors transport fluvial) 

�� Accompagnement des initiatives donnant au transport de marchandises 
en ville des pistes plus économiques, moins génératrices de gaz à effet 
de serre 
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AXE IV – ACCESSIBILITE  : TRANSPORTS ET TIC 
 

 
INDICATEURS DE 

REALISATION 
INDICATEURS DE 

RESULTATS 
INDICATEURS D’IMPACT 

 
Investissement dans le 
développement des TIC grâce au 
programme FEDER « effet de 
levier » 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 10M€ 
de FEDER 
	 valeur cible 2013 : 30M€ FEDER 
et 75 à 100M de coût total 
 
 

 
Couverture XDSL pour les 
entreprises 
 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 94% 
	 valeur cible 2013 : 100% 
 

 
Volume des carburant 
consommés par les transports 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 
maintien de la valeur initiale 
	 valeur cible 2013 : maintien de la 
valeur initiale  
 
 

 
 
 
 

 
Nombre de communes ayant 
accès au réseau haut débit (type 
XDSL), suite aux projets de 
couverture en région 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 2500 
	 valeur cible 2013 : tendre vers 
100% soit 2 879 communes 
 
 

 
Ecart de prix des offres de 
services pour les entreprises sur le 
territoire de RA « effet 
concurrence » 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 
rapport de1 à 4 
	 valeur cible 2013 : rapport de 1 à 
2 (réduire les écarts) 
 

 
 
 
 

 
Fréquentation des réseaux de 
transports collectifs régionaux 
(TER et autocars) 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire :  
2.7 milliards de voyages kilomètres 
	 valeur cible 2013 : 3 milliards de  
voyages kilomètres 
 

 
 

 

 
 

 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 158

AXE OPERATIONNEL V : LE RHONE  : AXE DE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET DE PROTECTION DE L ’ENVIRONNEMENT  
 
 

 
PRIORITE  

 
AXE OPERATIONNEL  

 

 
FICHES ACTIONS  

 
FICHE ACTION 17 : 
 
Promouvoir la culture rhodanienne, son 
patrimoine et son identité 
 
 
FICHE ACTION 18 :  
 
Qualité des eaux et partage de la ressource, 
biodiversité 
 
 
FICHE ACTION 19 : 
 
Favoriser le développement du transport fluvial 
 

 
PRIORITE III  : 
 
METTRE EN ŒUVRE UN 
VERITABLE PLAN DE 
DEVELOPPEMENT 
DURABLE AUTOUR DU 
FLEUVE RHONE  

 
AXE V: 

 
LE RHONE  : AXE DE 
DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET DE 
PROTECTION DE 

L ’ENVIRONNEMENT  

 
FICHE ACTION 20 : 
 
Assurer à partir du fleuve et des berges le 
développement d’un tourisme de qualité 
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AXE OPÉRATIONNEL V :  LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
FICHE ACTION 17  
 

PROMOUVOIR LA CULTURE RHODANIENNE, SON PATRIMOINE E T SON 
IDENTITE 

 
 
I - DIAGNOSTIC :   
 
Le fleuve Rhône est, aujourd’hui, le plus aménagé d’Europe. Ce fleuve est redevenu ainsi, au 
XXème siècle un axe principal du développement du pays et, plus largement, de la liaison 
entre l’Europe méditerranéenne et l’Europe du nord.  
Pour la région Rhône-Alpes, il constitue le premier élément de sa dénomination et traverse ou 
borde ses 8 départements. 
Le fleuve Rhône est donc profondément inscrit au cœur de la région Rhône-Alpes, il en fonde 
largement l’identité, passée et présente. Il s’agit, désormais, d’en faire un axe essentiel de son 
identité future, un élément fondateur d’une identité rhodanienne, respectueuse de la richesse 
de chaque territoire. 
 
 
II - OBJECTIFS :  
 
Il s’agit, aujourd’hui, de favoriser la réappropriation du fleuve par ses habitants, de permettre 
le respect des richesses sociales, culturelles et environnementales de son territoire et d’en 
faire, véritablement, le trait d’union entre les habitants et les territoires riverains du fleuve.  
 
Cet objectif sera poursuivi selon deux axes : 
 

�� le Rhône comme bien commun de civilisation : travail sur le bâti et le paysage, la 
valorisation du patrimoine fluvial et du patrimoine humain (cf. notamment sur les 
métiers liés au fleuve), la valorisation du Rhône comme axe de civilisation, 

 
�� la réappropriation du Rhône : l’imaginaire de rive à rive, la mise en réseau (parcs 

naturels, pays, contrats de développement, etc.). 
 
V - ACTIONS: 
 
Les actions pouvant concourir à la réalisation de l’objectif sont : 
 

�� l’animation et le développement des réseaux (associatif, musée …), 
�� la réalisation de manifestations conçues à l’échelle du bassin ayant pour 

effet la structuration des acteurs, la mise en réseau, le développement 
de partenariats le partage de la connaissance et la production d’idées 
nouvelles 

�� la valorisation patrimoniale, 
�� le développement d’informations, d’une communication, la création 

d’un site portail Internet 
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AXE OPÉRATIONNEL V :  LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
FICHE ACTION 18 
 

QUALITE DES EAUX ET PARTAGE DE LA RESSOURCE, BIODIV ERSITE 
 

 
Garantir la qualité des eaux et le partage de la ressource dans le respect des préconisations 
du SDAGE et des objectifs de la Directive Cadre européenne sur un fleuve aménagé et de 
statut international (relations franco-suisse) ; préserver la biodiversité remarquable du fleuve 
et de ses annexes aujourd'hui très fragilisées : 
 
I - DIAGNOSTIC :   
 
L'objectif de «bon état» ou de «bon potentiel» fixé par la directive cadre sur l'eau constitue 
une partie intégrante et décisive d'une ambition plus vaste encore d'aménagement durable de 
l'espace rhodanien, tant pour ce qui concerne le maintien à long terme d'une ressource en eau 
nécessaire au développement des activités humaines et économiques que pour ce qui concerne 
la restauration des écosystèmes nécessaire à la réappropriation de l'espace par les habitants et 
son attractivité pour le développement d'un véritable label touristique Rhône. 
L'émergence de démarches globales et contractuelles sur les affluents pour les bassins qui n'en 
sont pas encore dotés et la poursuite de celles engagées sont également des enjeux 
fondamentaux pour les prochaines années. 
 
II - OBJECTIFS :  
 
Les champs d’intervention du volet ressource sont les suivants : 
 

�� Lutter contre la micropollution qui menace la qualité de la ressource 
�� Poursuivre et amplifier la restauration fonctionnelle des tronçons court-circuités 

et des secteurs artificialisés 
�� Rétablir progressivement la circulation des poissons migrateurs sur le Rhône et 

ses affluents 
�� Participer sur ce territoire à la création d’une infrastructure écologique reposant 

sur des modalités de gestion et de valorisation des milieux naturels rhodaniens 
�� Réaliser les études nécessaires à une meilleure connaissance du fonctionnement 

du fleuve et structurer la production et la mise à disposition de l’information 
 
 
V - ACTIONS:  
 

�� Lutte contre la micropollution qui menace la qualité de la ressource 
En cohérence avec « l’état des lieux des masses d’eau » et l’élaboration du « programme de 
mesures » réalisés pour la mise en œuvre de la Directive Cadre les actions prioritaires seront 
dirigées dans quatre directions : 
 

�� Des actions collectives visant la réduction des pollutions toxiques 
(substances dangereuses) rejetées au Rhône par les sites industriels et 
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les entreprises raccordées au réseau d’assainissement des grandes 
agglomérations riveraines du fleuve 

 
�� Des actions collectives visant la réduction des pollutions par les 

produits phytosanitaires provenant de l’agriculture, notamment la 
viticulture très présente sur la vallée de la Saône et du Rhône ; cette 
action concernera également les sources non agricoles notamment les 
gestionnaires de grandes infrastructures routières et ferroviaires qui 
longent la vallée du Rhône 

 
�� Des actions visant la réduction des pollutions microbiologiques et des 

micropolluants provenant des autres sources en particulier les eaux 
pluviales et les sites et sols pollués (pollutions historiques) 

 
�� Des actions visant la protection des grands aquifères utilisés pour 

l’alimentation en eau potable, en particulier vis-à-vis de l’occupation de 
l’espace et de l’urbanisation 

 
�� Poursuivre et amplifier la restauration fonctionnelle des tronçons court-circuités 

et des secteurs artificialisés et rétablir progressivement la circulation des poissons 
migrateurs sur le Rhône et ses affluents  

 
Les actions dans ces domaines visent à poursuivre les programmes déjà engagés depuis une 
dizaine d’années en les amplifiant sur la restauration physique de certains secteurs, en 
cohérence avec les priorités qui seront affichées dans le futur programme de mesure de la 
Directive Cadre. Elle concernent : 
 

�� La poursuite du programme décennal de restauration écologique et 
hydraulique des tronçons court-circuités du Rhône sur les quatre 
secteurs prioritaires de Miribel-Jonage, Montélimar, Péage-de-
Roussillon et Donzère-Mondragon (remise en eau d’anciens lônes, 
augmentation des débits réservés…) 

 
�� La poursuite du programme de restauration de la circulation des 

poissons migrateurs sur le Rhône moyen et entre le couloir rhodanien et 
ses affluents (aménagements d’ouvrages, passes à poissons, suivis et 
inventaires des populations) 

 
�� La restauration physique des autres sites d’intérêt écologique identifiés 

dans l’état des lieux de la Directive Cadre 
 

�� Participer sur ce territoire à la création d’une infrastructure écologique reposant 
sur des modalités de gestion et de valorisation des milieux naturels rhodaniens 
Les actions engagées concerneront notamment : 

 
�� Achèvement des inventaires des espaces remarquables riverains du 

Rhône, définition et mise en œuvre des plans de gestion, de protection 
et de restauration, mise en place d’un véritable réseau de ces espaces à 
l’échelle du fleuve, ceci concerne entre autres les territoires inventoriés 
au titre du réseau Natura 2000 
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�� Mise en place d’actions spécifiques sur un territoire emblématique :  

les plaines alluviales de la Saône 
 

�� Des actions expérimentales de lutte contre la prolifération d’espèces 
invasives 

 
 

�� Réaliser les études nécessaires à une meilleure connaissance du fonctionnement 
du fleuve et structurer la production et la mise à disposition de l’information 
Les actions engagées concerneront notamment : 

 
�� L’acquisition de connaissances sur le fonctionnement des aquifères en 

relation avec le fleuve 
 
�� L’acquisition de connaissances sur les questions émergentes 

(perturbateurs endocriniens, réchauffement…) 
 

�� Le suivi scientifique du fleuve dans une dimension prospective sur ses 
usages et l’évaluation des actions menées 

 
�� La structuration des données acquises sur le fleuve et leur mise à 

disposition du public 
 
Parmi les actions ci-dessus, le FEDER devrait être mobilisé préférentiellement sur la 
poursuite du programme décennal de restauration écologique et hydraulique des tronçons 
court-circuités du Rhône en région Rhône-Alpes. 
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AXE OPÉRATIONNEL V :  LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
FICHE ACTION 19 
 

FAVORISER LE TRANSPORT FLUVIAL 
 
 
I - DIAGNOSTIC :   
 
La carte européenne des voies navigables met en évidence que l’itinéraire Saône-Rhône 
constitue une formidable voie d’échanges entre le cœur de l’Europe et la Méditerranée (donc 
également l’Asie). Avec la réserve de capacité qu’il offre, y compris pour la traversée du 
nœud lyonnais le transport fluvial représente un moyen massifié et performant, 
complémentaire du ferroviaire, pour le transport de fret sans atteinte à l’environnement 
naturel et humain traversé.  
 
Le constat actuel est le suivant : 
 

· La croissance du trafic fluvial dans le bassin Rhône-Saône connaît aujourd’hui peu de 
difficultés en raison des réserves de capacité de la voie fluviale elle-même, dont le 
niveau de fiabilité et de disponibilité doit toutefois être maintenu voire amélioré  

 
· Il n’en est pas de même pour les installations terrestres de stockage et de manutention 

des ports fluviaux du bassin, dont l’aménagement et l’équipement doit être poursuivi 
 

· La cale est insuffisante, du fait de l’enclavement au nord pour les bateaux à grand 
gabarit 

 
· Les infrastructures de réparation navale sont saturées. Cela conduit à un déséquilibre 

structurel entre l’offre et la demande de transport, et par conséquent un accroissement 
des tarifs fluviaux 

 
II - OBJECTIFS :  
 

�� Assurer le développement du transport fluvial pour gérer la demande croissante 
de déplacements dans la Vallée du Rhône (cf. débat public sur la politique des 
déplacements dans la Vallée du Rhône et l’Arc Languedocien, clôturé le 20 juillet 
2006) en assurant un meilleur équilibre et une complémentarité entre les 
différents modes de transports. 

 
La réserve de capacité du mode fluvial (le Rhône pourrait accepter 4 à 5 fois plus de trafic 
sans avoir besoin d’un doublement des écluses, donc sans investissement majeur), sa sûreté, 
ses performances environnementales (efficacité énergétique 4 à 5 fois meilleure que celle du 
transport routier) en font un mode de transport particulièrement précieux dans ce contexte de 
saturation des infrastructures routières. 
Les objectifs du Plan Rhône en matière de transport fluvial sont en cohérence avec les 
orientations stratégiques du programme européen NAIADES présenté par la Commission 
Européenne dans sa communication du 17 janvier 2006. 
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V - ACTIONS: 
 
�� Réaliser la modernisation des ouvrages de la Saône à grand gabarit, 

afin de maintenir ou améliorer son niveau de service aux usagers. 
 

�� Participer à la définition et au financement de l’aménagement, de 
l’extension et de l’équipement des ports fluviaux de la région Rhône-
Alpes, notamment dans leur composante intermodale (action sous 
maîtrise d’ouvrage des concessionnaires ou gestionnaires de ces ports 
fluviaux) 

 
�� Promouvoir le mode de transport fluvial et la compétitivité des 

professionnels : accompagnement des chargeurs pour des changements 
de logistique, politique d’aide aux embranchements fluviaux, aides à 
l’accroissement de la cale, soutien aux actions de formation et 
d’emploi, aides aux filières comodales de bout en bout (filière bois, 
céréales, déchets…) 
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AXE OPÉRATIONNEL V :  LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

FICHE ACTION 20 
 

ASSURER A PARTIR DU FLEUVE ET DE SES BERGES LE DEVELOPPEMENT 
D’UN TOURISME DE QUALITE 

 
 
I - DIAGNOSTIC :   
 
Avec de nombreux emplois directs permanents, l'activité touristique représente une part 
importante des économies des régions Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
Rhône-Alpes, ces deux dernières occupant respectivement les places de première et de 
seconde région touristique française. 
 
Cette activité reste cependant mal connue car trop souvent vue exclusivement sous l'angle des 
produits phares comme les activités balnéaires, les sports d'hiver, les grands lacs ou le 
patrimoine culturel. Il est cependant à noter qu'elle repose toujours sur un patrimoine naturel 
ou bâti de grande valeur. La demande touristique connaît une évolution significative depuis 
plusieurs années sous l'effet de la mondialisation de l'activité touristique, le plafonnement de 
certains marchés comme celui de la neige ou du thermalisme, la réduction de la durée des 
séjours, ou encore la recherche d'un tourisme plus authentique. L'activité touristique est un 
gisement important d'emplois dont le potentiel peut encore être développé. Il faut souligner à 
ce sujet que ce secteur présente de réelles opportunités d'entrée dans la vie professionnelle 
pour des jeunes actifs ne disposant pas de qualification et d'expérience professionnelle. 
 
Le plan Rhône profitera du schéma régional de développement touristique en cours d’écriture 
en Rhône-Alpes pour faire émerger une véritable stratégie globale à l'échelle régionale et inter 
régionale. C'est en cohérence avec l'ensemble de ces éléments que devra s'inscrira l’action du 
programme, mais également avec la référence au «développement durable» et au «tourisme 
adapté», notions qui ont vocation à intégrer progressivement l'ensemble de l'action publique 
dans le secteur tourisme. 
 
II - OBJECTIFS :  
 

�� Favoriser le maintien et la création d’activités concourrant à la valorisation des 
territoires et à l’amélioration du cadre de vie des riverains par le développement 
d’un tourisme de qualité  
 

Cette politique a pour objectif de faire émerger et de valoriser une offre touristique en lien 
avec les besoins des clientèles, sur la base d’un schéma de cohérence globale et d’un cahier 
des charges rigoureux intégrant notamment des critères de qualité Tourisme (Qualité 
Tourisme, Tourisme et Handicap), de développement durable et environnementaux ; 
 

�� Développer des activités structurantes sur et le long du fleuve  
 
Un certain nombre d’actions fédératrices connaissent d’ores et déjà un état d’avancement pour 
pouvoir envisager leur mise en œuvre. Il convient ainsi de les faire passer au stade 
opérationnel, afin d’enclencher de manière tangible la démarche de coopération 
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interrégionale. Il s’agira, notamment, d’accompagner la réalisation d’un équipement visant à 
la fois, à accroître l’attractivité touristique du territoire concerné et à symboliser la nécessaire 
solidarité territoriale entre les territoires de l’amont et ceux de l’aval : l’itinéraire cyclable du 
Léman à la Méditerranée. 
 

V - ACTIONS:  
 

�� Favoriser le maintien et la création et d’activités concourrant à la valorisation 
des territoires et à l’amélioration du cadre de vie des riverains par le 
développement d’un tourisme de qualité  

 
�� Réalisation d’outils méthodologiques et stratégiques (audits, état des 

lieux, schéma de cohérence globale, création d’un observatoire 
interrégional « Vallée du Rhône », animation de ces outils…) 

 
�� Mise en réseau des acteurs institutionnels et privés 

 
�� Définition de lignes d’hébergements et de produits labellisés « Vallée 

du Rhône » 
 

�� Structuration et développement des activités de loisirs existantes ou à 
créer en particulier mise en réseau et professionnalisation des acteurs 

 
�� Aides à la commercialisation et à la promotion concertée entre CRT et 

CDT concernés 
 

�� Développer des activités structurantes sur et le long du fleuve  
 

- Poursuivre le développement du tourisme fluvial 
 

�� Améliorer l’accueil et les services aux paquebots fluviaux et péniches 
hôtels 

 
�� Favoriser le développement de la navigation de plaisance 

�
 

- Accompagnement de la Véloroute du Léman à la Méditerranée 
Actions d’accompagnement à la réalisation de l’infrastructure, par exemple : 
- études et mise en place d’activités de services 
- création de produits de loisirs associés à la Véloroute 
- communication et signalétique de niveau global 
- balisage innovant 
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AXE V – LE RHONE  : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DE PROTECTION  
DE L ’ENVIRONNEMENT  

 
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
 

 
Trafic fluvial (en t.km) sur le 
bassin du Rhône-Saône 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 2 
milliards t.km 
	 valeur cible 2013 :  
3 milliards t.km 
 

 
Linéaire de fleuve réhabilité 
 
 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire :15 km 
	 valeur cible 2013 : 20 km 
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AXE OPERATIONNEL VI   ASSISTANCE TECHNIQUE  
 
 

I – FONDEMENT REGLEMENTAIRE : 
 
Le règlement CE n°1080/2006 du 5 juillet 2006, plus particulièrement la section 4 article 45 
relatif à l’assistance technique indique que des « actions de préparation, de suivi, d’appui 
administratif et technique, d’évaluation, d’audit et de contrôle nécessaires à la mise en œuvre 
du présent règlement » pourront être financées dans le cadre de ce programme. 
 
Le succès d’un Programme Opérationnel repose notamment sur la qualité de la préparation, la 
sélection, l’appréciation, le suivi et l’évaluation de l’ensemble des projets ainsi que sur une 
bonne diffusion de l’information. L’assistance technique apporte un soutien pour la mise en 
œuvre et le suivi du programme et permet de renforcer ou de réorienter si nécessaire l’action 
publique.  
 
II – OBJECTIF : 
 
L’assistance technique permet de renforcer les moyens nécessaires à la mise en œuvre et au 
suivi du programme opérationnel. Elle doit permettre d’assurer :  
 

�� la mise en œuvre d’un système de gestion, de suivi et de contrôle 
�� le maintien d’un réseau d’acteurs qualifiés pour la mise en œuvre du programme 
�� la conduite d’une évaluation stratégique du programme 
�� l’animation de l’ensemble du programme, notamment par des actions de 

communication  
 
III – ACTIONS  : 
 

�� Soutien au système de gestion, de suivi, de contrôles du Programme 
Opérationnel FEDER 

 
Il s’agit de fournir une assistance technique et financière pour suivre et accompagner la mise 
en œuvre du programme, notamment en matière d’évaluation. 
 

�� Soutien à l’animation, à la communication et aux actions de publicité 
du programme et des projets 

 
Il s’agit d’une part de garantir l’application des règles communautaires, en assurant 
notamment la transparence de l’utilisation des fonds communautaires et, d’autre part, 
d’assurer la cohérence de la mise en œuvre du programme au travers de la formation et de 
l’échange d’expérience entre les différents acteurs. 
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AXE VI –  ASSISTANCE TECHNIQUE 
 
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
Nombre d’actions régionales 
d’animation réalisées 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 8 
animations 
	 valeur cible 2013 : 16 animations 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
Nombre d’actions de 
communication réalisées 
Valeur cible : 
	 valeur cible intermédiaire : 1 par 
an 
	 valeur cible 2013 : 1 par an 
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CHAPITRE V  

COHERENCE DES PRIORITES RETENUES AU REGARD DU DIAGNOSTIC 
ET DES ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE LA COMMISSION 

EUROPENNE ET DU CADRE DE REFERENCE STRATGIQUE NATIO NAL  
 

L’élargissement de l’Union Européenne et l’accroissement des disparités, non seulement  
entre les pays mais aussi entre les régions, a entraîné une réforme de la politique de cohésion 
économique et sociale. Ainsi, les Etats membres se sont fixés comme principal objectif de 
dynamiser la compétitivité européenne tout en assurant la cohésion sociale et le 
développement durable. Pour répondre aux nouveaux enjeux (mondialisation de l’économie, 
changements technologiques, vieillissement de la population…) la politique de cohésion 
économique et sociale de l’Union a adopté une stratégie recentrée sur cinq priorités : 
l’innovation, la croissance, la compétitivité, l’emploi et l’environnement.  
 
Ainsi, les stratégies de Lisbonne et de Göteborg orientent l’action communautaire en faveur 
de la compétitivité, de l’innovation et du développement durable et constituent le cadre de 
référence dans lequel doivent désormais s’inscrire les projets nationaux et régionaux. 
 
Pour mettre en œuvre ces stratégies communautaires, chaque Etat membre a rédigé un 
Document de Référence Stratégique National qui détermine les grandes orientations 
nationales à la lumière des priorités communautaires.  
 
Documents de référence : 
 

�� Les Orientations Stratégiques Communautaires  
 
Le conseil de l’Union Européenne indique que « les actions devraient se concentrer sur la 
promotion d’une croissance durable, de la compétitivité et de l’emploi » et rappelle que « la 
dimension territoriale de la politique de cohésion est importante » et qu’en conséquence « les 
orientations stratégiques devraient tenir compte « des besoins en investissements dans les 
zones tant urbaines que rurales, compte tenu de leurs rôles respectifs dans le développement 
régional et dans le but de favoriser un développement équilibré, des communautés durables et 
l’inclusion sociale» 
 
 ��� �  LES 3 PRIORITES DES OSC   
 

-Augmenter l’attractivité des Etats, des régions et des villes 
-Encourager l’innovation, l’entreprenariat et la croissance de l’économie de la 
connaissance 
-Créer des emplois plus nombreux et de meilleure qualité 

 
�� Le Cadre de Référence Stratégique National 

 
��� �  LES 5 PRIORITES DU CRSN 

 
- Promouvoir l’innovation et l’économie de la connaissance 
- Développer les TIC au service de l’économie et de la société de l’information 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 172

- Soutenir les entreprises dans une démarche de développement territorial 
- Protéger l’environnement et prévenir les risques dans une perspective de développement 
durable 
- Développer des modes de transports alternatifs à la route pour les particuliers et les 
activités économiques 

 
La stratégie du Programme Opérationnel FEDER Rhône-Alpes, élaborée en partenariat, 
s’inscrit donc dans le cadre de ces Orientations Stratégiques Communautaires (OSC), du 
Cadre de Référence Stratégique National (CRSN) et répond aux enjeux identifiés dans le 
diagnostic.  
 
Cette stratégie a été conçue dans une optique de complémentarité avec les autres Programmes 
Opérationnels : le Programme Opérationnel FSE, le volet régional du Programme de 
développement rural mobilisant le FEADER, les Programmes de coopération territoriale 
européenne.  
 
Elle s’appuie également sur les principaux dispositifs nationaux et régionaux, notamment le 
Contrat de Projets Etat Région (CPER), les Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS), 
ainsi que sur différents documents, tel que le Schéma Régional de Développement 
Economique (SRDE).  
 

1- COHERENCE AU REGARD DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL  
 
Le diagnostic territorial, abordé sous forme de thématiques, a fait apparaître un certain 
nombre d’enjeux qui ont permis d’identifier des orientations stratégiques. La majorité des 
thèmes ont été repris dans le Programme Opérationnel. Un accent particulièrement fort a été 
donné à la question de l’innovation et à celle de l’environnement, conformément aux besoins 
identifiés dans le diagnostic territorial et aux recommandations figurant dans l’Evaluation 
Stratégique Environnementale (ESE). 
 
Ainsi, pour être compétitive et pour anticiper les mutations économiques, Rhône-Alpes devra 
à la fois assurer la croissance de son économie en s’appuyant sur ses domaines d’excellence et 
mener une stratégie active de lutte contre les déséquilibres territoriaux tout en respectant les 
objectifs de cohésion sociale et de protection de son environnement. 
 
Les enjeux et besoins mis en lumière dans le diagnostic ont permis de déterminer des grandes 
priorités. Ainsi, afin de faire de l’innovation et du développement durable les moteurs de la 
compétitivité régionale et de l’emploi, Rhône-Alpes s’attachera à : 
 
PRIORITE I :  AXE I   : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA CONNAISSANCE  
 
L’objectif est de créer et de maintenir de l’emploi par le développement économique fondé 
sur l’innovation prise dans son acception la plus large.  
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PRIORITE II  : AXE II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES  
    AXE III ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  
    AXE IV  : ACCESSIBILITE  : TRANSPORT ET TIC  
 

Il s’agit dans ces axes de lutter contre la concentration des problèmes économiques, 
environnementaux et sociaux affectant les différents territoires. En outre, le diagnostic a 
rappelé les enjeux pour les territoires urbains et périurbains dans lesquels les problématiques 
du développement économique, du développement durable et de la cohésion sociale se posent 
avec acuité en Rhône-Alpes. Le partenariat a souligné la nécessité d’une approche globale et 
intégrée de ces enjeux. C’est pourquoi, la question du développement urbain durable sera 
traitée sous forme de projets intégrés s’inscrivant dans les priorités du PO. L’objectif majeur 
est de faire en sorte que soient traitées solidairement « la ville qui souffre » et « la ville qui 
gagne » afin que les quartiers et les populations en difficultés profitent davantage et mieux du 
dynamisme rhônalpin.  
 
PRIORITE III  : AXE V  :  LE RHONE  : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DE    

PROTECTION DE L ’ENVIRONNEMENT  
 
Il s’agit de mettre en œuvre un véritable plan de développement durable pour le fleuve et ses 
affluents, dans une approche plus globale. 
 
Le schéma ci-dessous met en perspective ces différentes priorités par rapport au diagnostic 
territorial. 



Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 174

 
 
 

INNOVATION  
ET  

MUTATIONS 

ECONOMIQUES 

EMPLOI  
 

��� � S’adapter aux 
mutations économiques 
 
��� � Anticiper les besoins 
en compétences des 
individus, entreprises et 
territoires 
 
��� � Favoriser 
l’accompagnement et 
l’inclusion des publics 
en difficulté 

ENVIRONNEMENT  
ET 

PREVENTION DES 

RISQUES 

TECHNOLOGIES DE 

L ’ INFORMATION ET 

DE LA 

COMMUNICATION  

TRANSPORTS 
ET 

ACCESSIBILITE  

DEVELOPPEMENT DES 

TERRITOIRES  
 
��� � Favoriser 
l’organisation des 
territoires à large échelle 
 
��� � Promouvoir le 
développement des 
services en zone rurale 

Thèmes du diagnostic 


 Augmentation de la R&D dans le PIB 

 Améliorer le positionnement de Rhône-Alpes au 
niveau international 

  Renforcer son positionnement pour faire partie des 
régions européennes les plus dynamiques dans les 
domaines de pointe 

 Renforcer les transferts de technologie entre 
recherche et entreprises 

 Soutenir le réseau de PME et PMI 

 Développer l’innovation globale des PME/PMI 

 Soutenir la création d’une agence régionale 
d’innovation 

INNOVATION ET 
ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE 


 Agir pour le dynamisme économique et prendre en 
compte les pressions anthropiques 

 Préserver les espaces et les ressources naturelles 

 Favoriser les énergies renouvelables 

 Sensibiliser les acteurs locaux à l’environnement 

ACCESSIBILITE  :  
TRANSPORTS 

 ET  
TIC 


 Assurer la cohésion sociale et veiller à l’égalité 
territoriale pour l’accès au NTIC 

 Développer la compétitivité et l’attractivité du 
territoire par les NTIC 

 Renforcer l’économie numérique régionale à un 
niveau international 


 Désenclaver les territoires éloignés ou touristiques 

 Développer les maillages entre territoires urbains et 
périurbains  

 Développer les transports collectifs 

 Soutenir l’activité logistique 

Orientations stratégiques préconisées dans le diagnostic Axes opérationnels du PO Objectifs régionaux Thèmes transversaux 

DDII AAGGNNOOSSTTII CC  TTEERRRRII TTOORRII AALL   RREEGGII OONNAALL   
PPOO  FFEEDDEERR    

Créer et 
maintenir de 
l’emploi par le 
développement 
économique 
fondé sur 
l’innovation 

Lutter contre la 
concentration des 
problèmes 
économiques, 
environnementaux 
et sociaux affectant 
les différents 
territoires 


 Favoriser le décloisonnement et l’intégration dans 
les quartiers difficiles dans une perspective de 
développement urbain global 

ESPACES URBAINS 

EN DIFFICULTE  

LE RHONE : AXE DE 
DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET DE 
PROTECTION DE 

L ’ENVIRONNEMENT  

DIVERSIFICATION ET 
PROMOTION DES 

ACTIVITES 
ECONOMIQUES  

ENVIRONNEMENT ET 
PREVENTION DES 

RISQUES 
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2- COHERENCE AU REGARD DES OSC ET DU CRSN  
 
La stratégie s’inscrit pleinement dans les orientations de Lisbonne et de Göteborg : 
l’innovation et la recherche constituent les leviers de la croissance économique en Rhône-
Alpes, en même temps que le développement durable assure la cohésion et la compétitivité 
des territoires. 
 
Le schéma ci-après met en perspective les priorités régionales au regard des priorités 
communautaires et nationales. 
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I- AMELIORER L’ ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE ET DE 

L’ INNOVATION POUR ACCROITRE LE 

RAYONNEMENT DE RHONE – ALPES 

AUX NIVEAUX EUROPEEN ET 

INTERNATIONAL 

II -ASSURER LE DEVELOPPEMENT 

DURABLE DE TOUS LES TERRITOIRES 

RHONALPINS EN MISANT SUR LEURS 

POTENTIELS POUR RENFORCER LEUR 

ATTRACTIVITE 

III - METTRE EN ŒUVRE UN 

VERITABLE PLAN DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE  

AUTOUR DU FLEUVE RHONE  

AXE II 
DIVERSIFICATION 
ET PROMOTION 
DES ACTIVITES 
ECONOMIQUES 

AXE IV 
ACCESSIBILITE  : 
TRANSPORTS ET 

TIC 

 

 
AXE V 

LE RHONE : AXE DE 
DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET DE 
PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

 
4 DEVELOPPER LES TIC AU 

SERVICE DE L’ECONOMIE ET DE 

LA SOCIETE DE L ’INFORMATION 
 

5 DEVELOPPER LES MODES DE 

TRANSPORTS ALTERNATIFS A 

LA ROUTE POUR LES 

PARTICULIERS ET LES 

ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

2 SOUTENIR LES ENTREPRISES 

DANS UNE DEMARCHE DE 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL  
 

1 PROMOUVOIR L’INNOVATION 

ET L’ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE  

3 PROTEGER 

L’ENVIRONNEMENT ET 

PREVENIR LES RISQUES DANS 

UNE PERSPECTIVE DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE  

AMELIORER 
L ’ATTRACTIVITE DES 
ETATS, DES REGIONS 

ET DES VILLES  

ENCOURAGER 
L ’I NNOVATION , 

L ’ENTREPRENARIAT 
ET LA CROISSANCE DE 

L ’ECONOMIE DE LA  
CONNAISSANCE 

CREER DES 
EMPLOIS PLUS 

NOMBREUX ET DE 
MEILLEURE 

QUALITE  

Principes 
fondamentaux 

 
��� �  privilégier la 
connaissance, la 
recherche et 
l’innovation ainsi 
que le capital 
humain 
 
��� �  privilégier 
l’objectif de 
développement 
durable  
 
��� �  poursuivre un 
objectif d’égalité 
entre hommes et 
femmes 
 
��� �  prévenir toute 
discrimination 
 
 

PPRRII OORRII TTEESS  EETT  AAXXEESS  OOPPEERRAATTII OONNNNEELL SS  DDUU  PPRROOGGRRAAMM MM EE  OOPPEERRAATTII OONNNNAALL   FFEEDDEERR  
RRHHOONNEE--AALL PPEESS  22000077  --22001133  

PPRRII OORRII TTEESS  DDUU  CCAADDRREE  DDEE  RREEFFEERREENNCCEE  SSTTRRAATTEEGGII QQUUEE  

NNAATTII OONNAALL   
PPRRII OORRII TTEESS  EETT  PPRRII NNCCII PPEESS  DDEESS  OORRII EENNTTAATTII OONNSS  

SSTTRRAATTEEGGII QQUUEESS  CCOOMM MM UUNNAAUUTTAAII RREESS  

AXE I 
INNOVATION ET 

ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE  

AXE III 
ENVIRONNEMENT 
ET PREVENTION 

DES RISQUES 
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3- LA PRISE EN COMPTE DES PRIORITES TRANSVERSALES   
 
Les priorités transversales suivantes ont été intégrées dans le PO : 
 
L’égalité entre les hommes et les femmes et la non-discrimination 
 
L’Union européenne s’est engagée à promouvoir la non-discrimination et l’égalité des 
chances pour tous, l’égalité et la primauté du droit faisant partie des valeurs européennes 
fondamentales, comme énoncées à l’article 13 du traité CE. La promotion d’une politique 
d’égalité entre les hommes et les femmes contribuera à l’emploi et à la croissance et 
permettra de moderniser et de renforcer le modèle social européen.  
 
L’article 15 des Orientations Stratégiques Communautaires rappelle que « l’égalité entre 
les hommes et les femmes, et la prévention de la discrimination fondée sur le sexe, la race 
ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle sont des principes fondamentaux de la politique de cohésion, qu’il convient 
d’intégrer à tous les niveaux de l’approche stratégique de la cohésion ».  
 
En complément, l’article 16 du règlement général 1083/2006 précise que chaque Etat 
membre doit veiller à promouvoir le principe d’égalité entre hommes et femmes et 
l’intégration du principe d’égalité des chances dans la mise en œuvre des Fonds 
structurels. L’intégration de ces principes répond à la nécessité de réduire l’inégalité des 
chances entre les femmes et les hommes, notamment en ce qui concerne l’accès au 
marché du travail, le niveau de formation. 
 
Ainsi, chaque Etat membre doit prendre des mesures appropriées afin de prévenir toute 
discrimination et insérer le principe de l’égalité hommes-femmes dans toutes les actions 
engageant les Fonds structurels. Les priorités telles que l’indépendance économique égale 
pour les femmes et les hommes (taux d’emploi et de chômage des femmes, écart de 
rémunération…), la conciliation de la vie privée et professionnelle, l’intégration 
économique et sociale des personnes handicapées, notamment leur accès à l’emploi, 
élément déterminant pour leur intégration, constitueront des critères de sélection dans 
l’attribution de l’aide communautaire. 
 
Les actions soutenues dans le cadre du présent du PO contribueront à promouvoir 
l’égalité hommes-femmes. En effet, cette priorité est prise en compte de manière 
transversale, notamment à travers la mise en place de services permettant de concilier vie 
privée et vie professionnelle (axe II), la sensibilisation et la formation aux TIC (axe IV), à 
travers également les projets urbains intégrés (cf. chapitre III), qui s’attacheront à 
améliorer la mobilité des personnes, à offrir d’avantage de services et à stimuler l’esprit 
d’entreprise. 
 
En outre, la mise en place d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs précis permettra 
d’évaluer la prise en compte du principe de promotion de l’égalité des chances dans les 
opérations cofinancées par les Fonds.  
 
Ces objectifs exigent de former les acteurs relais de la mise en œuvre des Fonds 
structurels et de sensibiliser à la prise en compte de la situation différenciée des hommes 
et des femmes sur les territoires et dans toutes les actions. 
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Le développement durable et la protection de l’environnement 
 
L’article 17, précise que les objectifs des Fonds sont poursuivis dans le cadre du 
développement durable et l’objectif de protéger et d’améliorer l’environnement 
conformément à l’article 6 du traité.  
 

4- LA CONCENTRATION GEOGRAPHIQUE – THEMATIQUE ET FINANCIERE  
 
Les priorités stratégiques retenues dans le PO font écho aux objectifs de la politique de 
cohésion qui vise à faire de l’Europe « l’économie fondée sur la connaissance la plus 
compétitive et la plus dynamique du monde ».   
 
Ainsi, en ce qui concerne la concentration thématique des fonds structurels sur les 
priorités communautaires, Rhône-Alpes a fait le choix de favoriser une approche axée sur 
les priorités déclinées au sein des OSC et du CRSN, principalement : 
 

�� L’innovation et l’économie de la connaissance, moteur d’une 
croissance durable ; il s’agit d’apporter un soutien accru 
notamment à la R&D et aux PME/TPE pour renforcer leur 
compétitivité,  

�� La compétitivité de la région qui passe par l’amélioration de 
l’accessibilité et de la qualité des services tout en prenant en 
compte la préservation de l’environnement et la prévention des 
risques, 

�� L’accessibilité (via les TIC) constitue un enjeu important que ce 
soit au service de l’innovation technologique au bénéfice des 
entreprises, des populations et des territoires, notamment les plus 
défavorisés, 

�� La création d’emplois, l’égalité des chances et la promotion de 
l’inclusion sociale 

 
L’objectif pour Rhône-Alpes est donc de conjuguer la croissance, l’emploi et la 
cohésion territoriale en accompagnant l’innovation et la recherche, en soutenant le 
développement durable des territoires. 
 
Le tableau ci-dessous présente les montants indicatifs affectés à chacun des axes 
opérationnels (concentration financière) ainsi que les montants fléchés Lisbonne prévus 
au sein de chaque axe, illustrant le concentration thématique opérée dans le cadre du PO 
Rhône-Alpes. 
 

Maquette financière 
 

Dépenses fléchées Lisbonne 
à titre indicatif  

Axes du PO Montant FEDER (M€) % M€ % 
Axe I  120M€ 36% 120M€ 36% 
Axe II 86M€ 25,7% 33,5M€ 10% 
Axe III 46M€ 13,9% 19M€ 5,7% 
Axe IV 47M€ 14% 40M€ 12% 
Axe V 25M€ 7,4% 7M€ 2% 
Axe VI 10M€ 3% 0 0% 
Total 334 049 596M€ 100% 219 500 000 65,7% 
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Par ailleurs, Rhône-Alpes considère que la diversification et la promotion des activités 
économique (Axe II) représentent un enjeu majeur pour la compétitivité des territoires, 
notamment les plus fragiles, et ce afin d’éviter « qu’un développement régional inégal 
n’amenuise le potentiel de croissance global », comme le soulignent les OSC.  
 
La prise en compte de la dimension territoriale a été une préoccupation essentielle dans 
l’élaboration de la stratégie rhônalpine. En effet, les spécificités territoriales, identifiées 
dans le diagnostic, impliquent la recherche d’une cohésion d’ensemble pour éviter un 
développement régional inégal et favoriser l’équité ainsi que les solidarités territoriales. 
En terme de concentration géographique, les règlements européens ne prévoient plus la 
définition de zones éligibles. Toutefois, les priorités retenues, la nature des actions 
financées et la valorisation des atouts des territoires rhônalpins, induiront de fait une 
concentration géographique. 
 
L’axe opérationnel relatif à l’innovation et à l’économie de la connaissance concernera 
aussi bien les zones urbaines que rurales. Toutefois, étant donné la nature des actions 
financées dans des secteurs clés tels que les pôles de compétitivité, les clusters, les 
ressources dédiées à l’Axe I bénéficieront principalement aux zones urbaines et péri-
urbaines. 
 
L’axe opérationnel relatif à la diversification et à la promotion des activités économiques 
favorisera le développement des services aux entreprises et aux personnes, ainsi que 
l’accompagnement de projets innovants en termes d’organisation et de gouvernance, plus 
particulièrement dans les territoires les plus défavorisés.  
 
L’environnement et la prévention des risques sont des thématiques transversales du PO et 
permettront de renforcer les synergies entre croissance durable et compétitivité des 
territoires.  
 
L’axe relatif à l’accessibilité via notamment le développement des TIC concerne aussi 
bien les zones urbaines que rurales.  
 
La thématique urbaine sera traitée à travers des projets intégrés de développement durable 
des territoires urbains. Ces projets cibleront les quartiers en difficulté, en s’appuyant sur 
l’ensemble des fiches du PO. 
 
Enfin, l’axe V permet de concentrer les ressources sur le développement économique 
autour du fleuve Rhône, élément majeur d’identité du territoire rhônalpin. En effet, les 
actions qui seront cofinancées au titre de cet axe permettront de répondre aux priorités de 
Lisbonne et de Göteborg, notamment en matière de protection de l’environnement 
(qualité des eaux, transports…).  
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CHAPITRE VI 
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CHAPITRE VI  

SYNERGIE ET COMPLEMENTARITE AVEC LES AUTRES FONDS E T 
PROGRAMMES OPERATIONNELS  

 
Pour la période de programmation 2007 –2013, les fonds structurels et les autres 
instruments financiers de l’Union contribuent à la réalisation d’objectifs prioritaires 
communs, objectifs qui se trouvent déclinés au sein des différents programmes 
d’intervention nationaux et communautaires. Des lignes de partages claires entre les 
programmes doivent être établies. Elles devront indiquer les champs de recouvrement 
existants et devront préciser les critères permettant de déterminer les projets qui seront 
financés par un fonds ou par un autre.  
 
En ce qui concerne le PO Rhône-Alpes, les lignes de partage concerneront : 
 

- Programme Opérationnel Fonds Social Européen (FSE) 
- Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) et son volet régional le 

Document Régional de Développement Rural (DRDR) 
- Programme Opérationnel Plurirégional Plan Rhône 
- Programme Opérationnel Plurirégional Massif des Alpes (POMA) 
- Programme Opérationnel MAssif Central (POMAC) 
- Programme Opérationnel Franche –Comté pour le massif du Jura 
- Complémentarité du PO FEDER– et l’Objectif III coopération territoriale 

européenne 
 
La complémentarité entre le PO FEDER et le Contrat de Projets Etat Région (CPER) sera 
aussi précisé dans un tableau ci-après. 
 
Des réunions organisées entre les services responsables de l’élaboration des différents 
programmes ont permis de déterminer les champs de recouvrement et les lignes de 
partage.  
 
L’articulation et la complémentarité des interventions publiques seront rendues plus 
lisibles par la mise en place d’instances de suivi et de programmation communes (CRP, 
comité de suivi…). 

 
Le PO se réserve la possibilité d’appliquer la règle de flexibilité prévue par le règlement 
n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006, article 34.2 : «  sans préjudice des dérogations 
prévues dans les règlements spécifiques des Fonds, le FEDER et le FSE peuvent financer, 
de façon complémentaire et dans la limite de 10% des crédits alloués par la Communauté 
à chaque axe prioritaire d’un programme opérationnel, des actions relevant du champ 
d’intervention de l’autre Fonds pour autant qu’elles soient nécessaires au bon 
déroulement de l’opération et qu’elles aient un lien direct avec celle-ci ». 
 
En ce qui concerne le Fonds européen pour le pêche (FEP), celui-ci doit permettre 
d’assurer le développement durable du secteur européen de la pêche et de l’aquaculture. 
Cinq axes d’intervention prioritaires ont été identifiés : adaptation de la flotte de pêche  
communautaire ; aquaculture, pêche dans les eaux intérieures, transformation et 
commercialisation ; actions collectives ; développement durable des zones côtières de 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 182

pêche. Les actions relatives à la pisciculture et à la transformation de ses produits ne 
seront pas accompagnées au titre du PO FEDER mais renvoyées au FEP. 
 

COMPLEMENTARITE DU PO FEDER ET DU PO FSE  
 
L’intervention communautaire, à travers le FSE, contribue au renforcement de la 
politique économique et sociale de l’Union européenne en améliorant l’emploi et les 
possibilités d’emploi. Le FSE soutiendra les actions qui permettront d’anticiper les 
mutations, de prévenir le chômage de longue durée, de renforcer la cohésion sociale et 
d’investir dans le capital humain et l’ingénierie sociale.  
 
Le PO FSE en Rhône-Alpes concentre son action sur 4 objectifs principaux : 
 

�� L’adaptation des travailleurs et des entreprises 
�� La prévention du chômage 
�� L’inclusion et la lutte contre les discriminations 
�� L’investissement dans le capital humain, la mise en réseau et les actions 

transnationales 
 
Les lignes de partage entre le PO FEDER et le PO FSE, sur des thématiques communes, 
ont été déterminées pour quatre champs d’intervention des fonds28 : 
 

�� Les mutations économiques 
 

- Le FSE interviendra sur la base d’une approche « publics » ; l’objectif est 
de former et d’accompagner les salariés dans des démarches de 
requalification et de reclassement. Le FSE accompagnera prioritairement 
le volet emploi et formation, en privilégiant des actions d’anticipation des 
mutations économiques sur les territoires 

- Le FEDER interviendra en priorité sur l’environnement physique et 
économique des entreprises et des territoires en crise 

 
�� La création / reprise d’activités 

 
- Le FSE accompagnera des publics identifiés (demandeurs d’emploi de 

longue durée, salariés repreneurs d’entreprise…), en amont de la création 
d’activités (information, accueil, formation, accompagnement…) et, le cas 
échéant, en aval (suivi du créateur), à l’exclusion de l’ingénierie financière 

- Le FEDER interviendra sur la création et le soutien aux entreprises, aux 
activités économiques 

 
�� La recherche et l’innovation29 

 

                                                 
28 CRSN Version Avril-2007 
29 Les dispositifs en matière de Recherche et d’Innovation ne sont plus financés, en tant que tels, par le FSE 
dans l’Objectif « Compétitivité Régionale et emploi ». Mais si un projet, dans le domaine de la recherche et 
de l’innovation, intègre un volet emploi ou qualification et qu’il s’inscrit sur une des priorités établit par le 
PO FSE, un cofinancement du FSE pourra être envisagé. Sinon, les actions d’accompagnement de type 
« ressources humaines » seront prises en charge par le FEDER au titre de la flexibilité. 
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Le FSE interviendra uniquement si les projets prévoient des volets spécifiques « emploi et 
qualification ».  
 

�� La thématique urbaine 
 
- Le FSE sera privilégié pour les projets relatifs à l’accompagnement 

personnalisé des publics éloignés de l’emploi, ainsi que la formation. Les 
actions doivent cibler les ZUS, les jeunes, les chômeurs de longue durée… 

- Le FEDER interviendra dans le cadre de projets de territoire mis en œuvre 
par appels à projets sur la base d’un cahier des charges établi par le 
partenariat régional. 

 
Le tableau suivant précise les lignes de partage 
 

AXES ET MESURES  
DU FSE 

AXES OPERATIONNELS 
 DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 1 : Contribuer à 
l’adaptation des 
travailleurs et des 
entreprises aux 
mutations économiques 
 
Mesure A1 : Anticipation 
des mutations 
économiques 
 
 
Mesure A2 : Pratiques 
innovantes de gestion des 
ressources humaines 
pour anticiper les 
évolutions dans les 
PME/PMI 
 

Axe I Innovation et 
économie de la 
connaissance 

 
 

 
 
 
Fiche action 5 : 
Apporter aux 
PME/TPE les 
outils pour un 
développement 
durable 
 

 

�� ECONOMIE ET 
SOCIAL  

Le FSE interviendra 
uniquement si les projets 
prévoient des volets 
spécifiques « emploi et 
qualification ». 
 
 

Axe 1 : Contribuer à 
l’adaptation des 
travailleurs et des 
entreprises aux 
mutations économiques 
 
Mesure A1 : Anticipation 
des mutations 
économiques 
 
Mesure C1 : 
Accompagnement des 
créateurs ou repreneurs 
d’entreprises et/ou 
d’activités  
 
Mesure C2 : 
Professionnalisation des 
réseaux de la création 
d’activités 
 

Axe II diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 

 
 
 
 
 
Fiche action 7 : 
Soutenir le 
développement 
d’activités 
économiques 
 
 

 
 
 

�� ECONOMIE ET 
SOCIAL  

Les actions financées par 
le FSE privilégient un 
ciblage des publics ainsi 
que la phase amont et 
aval de la création 
d’activités . 
 
Le FEDER interviendra 
plus directement sur la 
création d’activités. 
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AXES ET MESURES  

DU FSE 
AXES OPERATIONNELS  

DU FEDER 
CHAMP D ’ACTION 

COMMUN  
L IGNES 

 DE PARTAGE  
Axe 1 : Contribuer à 
l’adaptation des 
travailleurs et des 
entreprises aux 
mutations économiques 
 
Mesure A1 : Anticipation 
des mutations 
économiques 
 
Mesure C1 : 
Accompagnement des 
créateurs ou repreneurs 
d’entreprises et/ou 
d’activités 
 

Axe 3 Renforcer la 
cohésion sociale et lutter 
contre les discriminations 
pour l’inclusion sociale 
 
Mesure C : Actions en 
faveur des habitants des 
zones urbaines sensibles 

Axe II diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fiche action 10 : 
Réhabilitation des 
quartiers en 
difficulté 
 

 
 

�� ECONOMIE ET 
SOCIAL  

Le FSE sera privilégié 
pour les projets relatifs à 
l’accompagnement 
personnalisé des publics 
éloignés de l’emploi, t 
pour les projets de 
formation. Les actions 
doivent cibler les ZUS, 
les jeunes, les chômeurs 
de longue durée … 
 
Le FEDER interviendra 
dans le cadre de projets 
de territoire mis en 
œuvre par appels à 
projets à partir d’un 
cahier des charges 
régional. 

Axe 4 Investir dans le 
capital humain et la 
mise en réseau , 
l’innovation et les 
actions transnationales 
 
Mesure A : Innovations 
et adaptations 
pédagogiques 
 

Axe IV Accessibilité 
Transport et TIC 
 
 
 
 
Fiche action 15 : Société 
de l’information et 
aménagement 
numériques des 
territoires 

�� TIC Le FSE s’attachera plus 
particulièrement à 
adapter l’offre de 
formation et 
d’orientation, les 
dispositifs, les démarches 
les outils pour répondre 
aux besoins 
d’individualisation des 
parcours, aux 
particularités de certains 
publics spécifiques ou 
isolés et aux attentes des 
entreprises  
 
Le FEDER interviendra à 
travers des actions de 
sensibilisation des 
entreprises aux usages 
des TIC 
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COMPLEMENTARITE DU PO FEDER ET DU FEADER  
 
Le FEADER a pour objectif l’amélioration de la compétitivité de l’agriculture et de la 
sylviculture par un soutien à la restructuration, au développement et à l’innovation, 
l’amélioration de l’environnement et de l’espace rural par un soutien à la gestion des 
terres, l’amélioration de la qualité de la vie en milieu rural et la promotion de la 
diversification des activités économiques.  
 
Quatre axes d’intervention ont été déterminés : 
 
�� Améliorer la compétitivité de l’agriculture et de la sylviculture 
�� Améliorer l’environnement et l’espace rural 
�� Améliorer la qualité de vie et diversifier l’économie dans les zones rurales 
�� Réaliser des actions entreprises dans le cadre de la démarche LEADER 
 
En ce qui concerne le FEDER et le FEADER, des thématiques communes ont été 
identifiées. Toutefois, le FEADER soutient prioritairement la compétitivité dans les 
secteurs agricoles et forestiers et des actions ciblées en faveur des micro-entreprises, du 
tourisme rural, ainsi que l’instauration de services essentiels. Le FEDER interviendra, en 
complément, dans les entreprises à partir de la seconde transformation de produits 
(notamment, bois-énergie). Les actions relatives à la prévention des risques et la 
valorisation de la biodiversité prises en charge par le FEADER ou le FEDER seront 
complémentaires. La ligne de partage entre les actions est explicitée ci-après. 
 
Le tableau suivant précise les lignes de partage 
 

AXES ET MESURES  
DU FEADER 

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 1 : Amélioration 
de la compétitivité des 
secteurs agricole et 
sylvicole  
 
Mesure 123 A : 
Investissements dans les 
industries 
agroalimentaires  
 
Mesure 123 B : Aides à 
l’équipement des 
entreprises 
d’exploitation forestière 
 
 
Axe 3 : Diversification 
de l’économie rurale et 
qualité de la vie en 
zones rurales 
 
Mesure 341 A : 
Stratégies locales de 
développement de la 
filière Forêt - Bois 
 
 

 
 
 
 
 
Axe I Innovation et 
économie de la 
connaissance 
 
 
Axe III : 
Environnement et 
prévention des risques 

 
Fiche action 12 : 
Vers des 
comportement et 
des actes éco-
responsables : 
efficacité 
énergétique, 
recours aux 
énergies 
renouvelables et 
soutien à la 
valorisation de la 
filière bois 

�� ENVIRONNEMENT   
 
 
 
 
Le FEDER pourra 
soutenir les IAA s’il 
s’agit de produits finis 
n’appartenant pas à 
l’annexe I du traité de 
l’Union sauf exclusions 
(sucre et substituts au 
lait)  
 
 
Le FEADER soutiendra 
uniquement les micro-
entreprises c’est-à-dire 
les entreprises de moins 
de dix personnes et dont 
le chiffre d’affaires 
annuel n’excède pas les 
2M€. 
 
 
 
Le FEADER soutiendra 
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Axe II Gestion de 
l’espace et 
amélioration de 
l’environnement 
 
 
Mesure 214 : 
Préservation de 
l’environnement  
Mesure 226 : protection 
de la forêt contre les 
risques  

construction 
 
 
 
 
 
 
 

 
Axe III : 
Environnement et 
prévention des risques 
 
Fiche action 14 : Gestion 
de l’espace et promotion 
de démarches de 
développement durable 
Fiche action 13 : 
Prévenir les risques 
naturels et 
technologiques  

l’émergence et 
l’animation d’une 
démarche forestière de 
territoire 
 
Le FEDER soutiendra 
les études thématiques 
issues d’une démarche 
forestière de territoire 
déjà mise en place 
 
Le FEDER soutiendra  
l’identification et le 
suivi des corridors 
biologiques 
 
Le FEDER soutiendra 
les études et les travaux 
de prévention des 
risques 

 
AXES ET MESURES  

DU FEADER 
AXES OPERATIONNELS  

DU FEDER 
CHAMP D ’ACTION 

COMMUN  
L IGNES  

DE PARTAGE  
Axe 3 : Diversification 
de l’économie rurale et 
qualité de la vie en 
zones rurales 
 
Mesure 311 : 
Diversification non 
agricole des 
exploitations agricoles 
 
 
 
Mesure 312 : Aide à la 
création et au 
développement des 
micro-entreprises 
 
 
 
 
Mesure 323 A : 
Elaboration et animation 
des documents 
d’objectifs sur tous les 
sites Natura 2000 
(DOCOB) 
 
Mesure 323 B : 
Contrats Natura 2000 
hors  
Agriculture et forêt 
 
 
 
 
 

Axe II Diversification 
et promotion des 
activités économiques 
 

 
 
 
 
 
 
Fiche action 7 : 
Soutenir le 
développement 
d’activités 
touristiques 

 
 
 
 
 
Axe III Environnement 
et prévention des 
risques 
Fiche action 14 : Gestion 
de l’espace et promotion 
de démarches de 
développement durable 
Axe V : Le Rhône : 
Axe de développement 
économique et de 
protection de 
l’environnement 
Fiche action 18  Qualité 
des eaux et partage de la 
ressource, biodiversité 
 

�� ECONOMIE  
�� ENVIRONNEMENT  

Le FEADER soutiendra 
les aides directes aux 
entreprises agricoles et 
non agricoles 
(commerciales,  
artisanales …)  
 
 
Le FEDER soutiendra 
des démarches 
collectives concernant 
l’environnement de la 
création et de la reprise 
des TPE 
 
(Pour la notion de 
micro-entreprises cf. déf. 
supra) 

 
 
 
Le FEADER soutiendra 
l’animation des DOCOB 
de tous les site Natura 
2000 ainsi que la mise 
en œuvre des contrats 
Natura 2000 pour les 
milieux non agricoles et 
non forestiers  
Pour la fiche 18, le 
FEDER soutiendra les  
investissements de 
portée plus générale qui 
ne peuvent pas être 
contractualisés via des 
contrats Natura 2000 
dans les zones Natura 
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2000 qui sont incluses 
dans le Plan Rhône 
 

 
AXES ET MESURES  

DU FEADER 
AXES OPERATIONNELS  

DU FEDER 
CHAMP D ’ACTION 

COMMUN  
L IGNES  

DE PARTAGE  
Axe 4 : Mise en œuvre 
de la démarche 
LEADER 
 
 
Mesure 313 : Promotion 
des activités touristiques  
 
 
Mesure 323 D : 
Conservation et mise en 
valeur du patrimoine 
naturel 
 
 
 
Mesure 321 : Services 
de base pour l’économie 
et la population rurale 
 
 
Mesure 323 E : 
Conservation et mise en 
valeur du patrimoine 
culturel 
 
Mesure 323 D : 
Conservation et mise en 
valeur du patrimoine 
naturel 
 
 
Mesure 331 : Formation 
et information des 
acteurs économiques 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 

Fiche action 9 : 
Développer 
l’activité 
touristique en 
misant sur la 
valorisation des 
atouts, sur 
l’innovation et le 
développement 
durable 

 
Fiche action 8 : Elargir 
et renouveler l’offre de 
services 

 
 

Axe V : Le Rhône : 
Axe de développement 
économique et de 
protection de 
l’environnement 
Fiche action 17 : 
Promouvoir la culture 
Rhodanienne son 
patrimoine et son 
identité 
 
 
Axe II Diversification 
et promotion des 
activités économiques 
Fiche action 7 : Soutenir 
le développement 
d’activités économiques 
 

�� ECONOMIE  
�� ENVIRONNEMENT  

Les mesures FEADER 
relevant des thématiques 
culture, tourisme et 
services sont ouvertes 
uniquement à LEADER.  
 
Dans le cadre du PO 
FEDER, des appels à 
projets ciblés sur les 
thématiques tourisme et 
services seront lancés. 
Les territoires couverts 
par un GAL pourront 
présenter des dossiers 
dans le cadre de ces 
appels à projets FEDER, 
dès lors que les 
opérations proposées, 
présentent un caractère 
innovant et une plus 
value communautaire. 
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COMPLEMENTARITE DU PO FEDER – ET DU PROGRAMME OPERATIONNEL 

PLURIREGIONAL PLAN RHONE  
 

AXES ET MESURES  
DU PLAN RHONE  

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe I renforcer la 
compétitivité des 
territoires rhodaniens 
par la réduction des 
inondations 
 
Axe II Réduire la 
vulnérabilité des 
populations et des 
activités situées en zone 
inondable 
 
Axe III Savoir mieux 
vivre avec le risque : la 
mobilisation des 
populations et le 
développement des 
outils innovants 
 

 
 
 
 
 
Axe III 
Environnement 
et prévention 
des risques 
 
Fiche action 13 
Prévenir les 
risques naturels et 
technologique 

 

�� ENVIRONNEMENT   
Le PO FEDER 
soutiendra les projets 
retenus dans le cadre des 
PAPI, les projets inscrits 
dans le volet inondations 
des contrats de rivière 
ainsi que les actions 
liées aux risques des 
crues torrentielles 
 
Le PO Plurirégional 
Plan Rhône 
accompagnera les 
actions de prévention et 
de lutte contre le risque 
inondation sur le fleuve 
Rhône 
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COMPLEMENTARITE DU PO FEDER – ET DU PROGRAMME OPERATIONNEL 

PLURIREGIONAL MASSIF DES ALPES (POMA) 
 
Le POMA a ciblé deux axes prioritaires, l’un portant sur la mutation économique des 
systèmes économiques valléens vers un développement durable et l’autre portant sur la 
gestion environnementale du massif par l’exploitation de la biomasse forestière et la prise 
en compte des risques naturels : 
 

�� développer durablement la compétitivité des systèmes économiques valléens 
autour des stations moyennes de montagne30 

�� gérer les risques naturels spécifiques à la montagne31 
 
Ce programme inclut les départements de la Savoie, de la Haute Savoie, de la Drôme et 
de l’Isère. 
 
Le tableau suivant précise les lignes de partage 
 

AXES ET MESURES  
DU POMA 

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 1 : développer 
durablement la 
compétitivité des 
systèmes valléens 
autour des stations 
moyennes de montagne 
 
Mesure 3.1.3.4 : 
accompagnement de la 
mise en œuvre d’actions 
inscrites dans la logique 
du projet développement 
valléen 

�� Investissements 
innovants dans 
les domaines de 
l’information et 
des 
communication 

 
�� Développement 

des modes de 
transfert 
alternatifs à la 
voiture à 
l’intérieur des 
espaces ou pour 
leur accès 

 
 
 

�� Protection et 
valorisation du 

Axe IV : Accessibilité : 
transports et TIC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fiche action 15 : Société 
de l’information et 
aménagement 
numérique des territoires 
 
 
 
Fiche action 16 : 
transports propres 
multimodalité 
 
 
 
 
 
 

 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 

�� TRANSPORT 
�� TIC 
�� ENVIRONNEMENT  

Le POMA soutiendra les 
projets inscrits dans les 
espaces valléens du 
massif 
 
 

                                                 
30 « Les actions en faveur des stations moyennes seront engagées sur la base d’une quarantaine d’espaces 
valléens dont les contours seront à préciser en début de programme. Cf. POMA 
31 Sont exclus le risque sismique et les effets directs des feux de forêt. Cf. POMA 
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patrimoine 
naturel, mise en 
œuvre 
d’approches 
globales de 
type projets 
territoriaux de 
développement 
durable et 
agenda 21 
locaux 

 

économiques 
Fiche action 9 : 
Développer l’activité 
touristique en misant sur 
la valorisation des 
atouts, sur l’innovation 
et le développement 
durable 
 
Axe III : 
Environnement et 
prévention des risques 
 
Fiche action 14 : gestion 
de l’espace et promotion 
de démarches de 
développement durable 

 
AXES ET MESURES DU 

POMA  
AXES OPERATIONNELS 

DU FEDER 
CHAMP D ’ACTION 

COMMUN  
L IGNES DE PARTAGE  

 
Axe 2 Gérer les risques 
naturels et développer 
territorialement le bois 
Energie en montagne 
 
Mesure 3.2.2 : 
Développer 
territorialement le bois 
Energie en montagne 

�� Favoriser 
l’acquisition de 
matériel 
d’exploitation 
adapté aux 
conditions de 
montagne 

�� Optimiser la 
valeur 
énergétique de 
la plaquette 
forestière 
produite dans 
les Alpes 

 

Axe III : 
Environnement et 
prévention des risques 
 
 
 
 
 

Fiche action 12 : 
Vers des 
comportement et 
des actes éco-
responsables : 
efficacité 
énergétique, 
recours aux 
énergies 
renouvelables et 
soutien à la 
valorisation de la 
filière bois 
construction 

�� BOIS ENERGIE  Le POMA met en avant 
la spécificité massif  
 
Le POMA soutiendra  
l’exploitation conjointe 
du bois Energie et le bois 
d’œuvre sur l’ensemble 
du massif et plus 
particulièrement sa partie 
sud 
 
Le POMA s’attachera  à 
prendre en compte la 
valorisation du bois 
d’œuvre (séchage,  
plaquettes forestières 
pour en augmenter la 
qualité calorifique) 
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COMPLEMENTARITE DU PO FEDER – ET DU PROGRAMME OPERATIONNEL « MASSIF 

CENTRAL  » (POMAC) 
 
Le massif central propose, dès 2006, de mettre en œuvre des stratégies alliant cohésion 
sociale et compétitivité économique. Ainsi, quatre enjeux majeurs ont été identifiés : 
 

�� L’innovation et l’économie de la connaissance 
�� L’accompagnement des mutations économiques 
�� L’équité territoriale 
�� Le développement durable 

 
Ce programme couvre six régions du massif. Les départements de la Loire, de l’Ardèche 
et du Rhône sont concernés, tout ou partie, par ce programme. 
 
Le tableau suivant précise les lignes de partage 
 

AXES ET MESURES  
DU POMAC 

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 1 Accueil de 
nouvelles populations 
 
Mesure 1.1 : soutenir la 
structuration et la 
promotion de l’offre 
d’accueil 
 
Mesure 1.2 : Soutenir le 
maintien et le 
développement des 
services aux habitants et 
aux entreprises 
 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 
 

Fiche action 7 : 
Soutenir le 
développement 
d’activités 
économiques 
 
Fiche action 8 : 
Elargir et 
renouveler l’offre 
de services 

 
 

�� ECONOMIE  Les actions soutenues 
dans le cadre du POMAC 
devront répondre aux 
deux critères cumulatifs 
suivants :  
 
Intérêt massif : 
- reproductibilité dans 

le massif 
- mise en réseau à 

l’échelle du Massif 
Central 

- labellisation 
« massif » 

 
Deux régions au moins 
sur le massif devront être 
concernées 
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AXES ET MESURES  

DU POMAC 
AXES OPERATIONNELS  

DU FEDER 
CHAMP D ’ACTION 

COMMUN  
L IGNES  

DE PARTAGE  
Axe 2 Création de 
Richesses 
 
Mesure 2.1 Structurer à 
l’échelle plurirégionale 
les filières d’excellence  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesure 2.2 : Promouvoir 
l’utilisation du bois 
construction dans la 
construction publique et 
privée 

Axe I Innovation et 
économie de la 
connaissance 

 
Fiche action 1 : Soutien 
à la recherche et 
l’innovation 
technologique 
partenariale 
 
Fiche action 2 : 
transferts de technologie 
et incubation 
 
Fiche action 3 : 
Accompagner les PME/ 
TPE jusqu’à 
l’innovation 
 
Axe III : 
Environnement et 
prévention des risques 
 
Fiche action 12 : Vers 
des comportement et des 
actes éco-responsables : 
efficacité énergétique, 
recours aux énergies 
renouvelables et soutien 
à la valorisation de la 
filière bois construction 

�� INNOVATION ET 
ECONOMIE DE LA 
CONNAISSANCE 

�� ENVIRONNEMENT   

Les actions soutenues 
dans le cadre du 
POMAC devront 
répondre aux deux 
critères cumulatifs 
suivants :  
 
Intérêt massif : 
- reproductibilité dans 

le massif 
- mise en réseau à  

l’échelle du Massif 
Central 

- labellisation 
« massif » 

 
Deux régions au moins 
sur le massif devront 
être concernées 
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AXES ET MESURES DU 

POMAC  
AXES OPERATIONNELS 

DU FEDER 
CHAMP D ’ACTION 

COMMUN  
L IGNES DE PARTAGE  

 
Axe 2 Création de 
Richesses 
 
Mesure 2.4 : Valoriser le 
potentiel touristique du 
massif central 
 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 
Fiche action 9 : 
Développer l’activité 
touristique en misant sur 
la valorisation des 
atouts, sur l’innovation 
et le développement 
durable 
 

�� ECONOMIE  Les actions soutenues 
dans le cadre du 
POMAC devront 
répondre aux deux 
critères cumulatifs 
suivants :  
 
Intérêt massif : 
- reproductibilité dans 

le massif 
- mise en réseau à  

l’échelle du Massif 
Central 

- labellisation 
« massif » 

 
Deux régions au moins 
sur le massif devront 
être concernées 
 

Axe 3 Attractivité et 
accessibilité du 
territoire 
 
Mesure 3.1 : Favoriser la 
mise en cohérence des 
politiques de 
déplacements dans le 
Massif Central 
 
 
Mesure 3.2 : Développer 
les infrastructures de 
communication 
électroniques et leurs 
usages 
 
 
Mesure3.3 : Valoriser 
les richesses 
environnementales du 
Massif Central 
 
 

Axe IV : Accessibilité : 
transports et TIC 
 
Fiche action 16 : 
transports propres 
multimodalité 
 
 
 
 
Fiche action 15 : société 
de l’information et 
aménagement 
numérique des territoires 
 
 
 
Axe III : 
Environnement et 
prévention des risques 
 
Fiche action 12 : Vers 
des comportement et des 
actes éco-responsables : 
efficacité énergétique, 
recours aux énergies 
renouvelables et soutien 
à la valorisation de la 
filière bois construction 
 
 

�� TRANSPORT 
�� TIC 
�� ENVIRONNEMENT  

Les actions soutenues 
dans le cadre du 
POMAC devront 
répondre aux deux 
critères cumulatifs 
suivants :  
 
Intérêt massif : 
- reproductibilité dans 

le massif 
- mise en réseau à  

l’échelle du Massif 
Central 

- labellisation 
« massif » 

 
Deux régions au moins 
sur le massif devront 
être concernées 
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COMPLEMENTARITE DU PO FEDER – ET DU PO FRANCHE -COMTE   « MASSIF DU JURA » 
 
L’objectif global fixé dans le PO Franche-Comté est de « s’appuyer sur les savoir-faire 
historiques de la Franche-Comté pour renforcer son image de territoire d’innovation et 
conforter son patrimoine naturel, en les mettant au service de la compétitivité économique 
et de la qualité de vie de ses habitants »32. 
 
Ce programme concerne, pour Rhône-Alpes, le département de l’Ain. 
 
Le tableau suivant précise les lignes de partage 
 

AXES ET MESURES 
DU PO FRANCHE 

COMTE  

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 4 Conforter le 
développement des 
montagnes du Jura 
 
Objectif 1 : développer 
une économie d’accueil 
touristique et de loisirs 
de qualité, respectueuse 
de l’environnement 
 
Fiche action 4.1 : 
Soutien à 
l’aménagement et à la 
diversification de l’offre 
des pôles touristiques et 
des sites naturels 
remarquables ainsi qu’à 
la valorisation des savoir 
faire du massif 
 
 
Objectif 3 : Préserver la 
qualité des paysages 
 
Fiche action 4.4 : Aides 
aux actions de protection 
des paysages en 
préservant la 
biodiversité 

�� Actions de 
sensibilisation 
auprès des élus 
et de la 
population 

 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 

Fiche action 9 : 
Développer 
l’activité 
touristique en 
misant sur la 
valorisation des 
atouts, sur 
l’innovation et le 
développement 
durable 

 
 
 
 
 
 
Axe III : 
Environnement et 
prévention des risques 

 
Fiche action 14 : gestion 
de l’espace et promotion 
de démarches de 
développement durable 
 

�� ECONOMIE  
�� ENVIRONNEMENT  

L’offre touristique des 
stations moyennes en 
montagne n’est pas 
accompagnée dans le 
cadre du PO Rhône-
Alpes FEDER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PO Rhône-Alpes  
soutiendra les actions 
qui concerneront les 
réserves Naturelles 
Nationales et Régionales 
et les Espaces Naturels 
sensibles  

 

                                                 
32 Cf. PO Franche Comté  
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COMPLEMENTARITE DU PO FEDER – ET DU CONTRAT DE PROJETS ETAT - REGION (CPER 

SIGNE LE 20 MARS 2007) 
 
Le contrat de projets Etat - Région (CPER) constitue un dispositif de contractuel agissant 
en complémentarité et en coordination avec le Programme Opérationnel FEDER. Les 
champs d’interventions du contrat de projets et du PO FEDER s’orientent autour de 
grands axes prioritaires, qui sont en phase avec les priorités européennes de Lisbonne et 
de Göteborg, la compétitivité et l’attractivité, le développement durable, la cohésion 
sociale et territoriale. 
 
Le tableau ci-dessous présente les champs d’action complémentaires  
 

CPER AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION COMPLEMENTAIRES  

GRAND PROJET 1 : 
Investir sur les axes 
ferroviaires majeurs 
 
GRAND PROJET 2 :  
Développer les transports 
collectifs par l’intermodalité 
 

Axe IV : Accessibilité : 
transports et TIC 
 
Fiche action 16 : transports 
propres multimodalité 
 

�� TRANSPORTS 

GRAND PROJET 3 : 
Accompagner les pôles de 
compétitivité et les clusters 
 
GRAND PROJET 4 : 
Appuyer le développement 
international des PRES 
Rhonalpins 
GRAND PROJET 5 : 
Développer la diffusion et le 
transfert des technologies 
l’innovation et la croissance 
des PME 

 
 
 
 
Axe I Innovation et 
économie de la 
connaissance 
 

 

�� INNOVATION ET ECONOMIE DE 
LA CONNAISSANCE  

GRAND PROJET 8 : 
Créer l’espace de restitution 
de la grotte Chauvet 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 
Fiche action 9 : Développer 
l’activité touristique en misant 
sur la valorisation des atouts, 
sur l’innovation et le 
développement durable 
 

�� ECONOMIE  

GRAND PROJET 9 : 
Investir dans les ressources 
environnementales de la 
montagne 

Axe III : Environnement et 
prévention des risques 

 
Fiche action 13 : prévenir les 
risques naturels et 
technologiques 
 
Fiche action 14 : gestion de 
l’espace et promotion de 
démarches de développement 
durable 

�� ENVIRONNEMENT  
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CPER AXES OPERATIONNELS  

DU FEDER 
CHAMP D ’ACTION COMMUN  

GRAND PROJET 10 : 
Mener le plan régional de 
lutte contre le changement 
climatique et pour la 
préservation de la 
biodiversité 
 

Axe III : Environnement et 
prévention des risques 

 
Fiche action 12 : Vers des 
comportement et des actes éco-
responsables : efficacité 
énergétique, recours aux 
énergies renouvelables et 
soutien à la valorisation de la 
filière bois construction 
 
Fiche action 14 : gestion de 
l’espace et promotion de 
démarches de développement 
durable 
 

�� ENVIRONNEMENT  

GRAND PROJET 11 : 
Soutenir la revitalisation de 
l’agglomération de Saint 
Etienne 
 
GRAND PROJET 12 : 
Renforcer la cohésion 
sociale et favoriser un 
développement  équilibré 
des territoires urbains 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 

 
Fiche action 10 : 
Réhabilitation des 
quartiers en difficulté 

�� ECONOMIE  
�� ENVIRONNEMENT  

GRAND PROJET 13 : 
Anticiper et accompagner 
les mutations économiques 

�� Axe 3 : 
Accompagnement 
des mutations 
économiques dans 
les territoires et les 
entreprises en 
reconversion 

�� Axe 4 : 
Accompagnement, 
mobilisation et 
professionnalisation 
des acteurs 

Axe II Diversification et 
promotion des activités 
économiques 
 
Fiche action 7 : Soutenir le 
développement d’activités 
économiques 

�� ECONOMIE  
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COMPLEMENTARITE DU PO FEDER – ET DE L ’OBJECTIF III COOPERATION TERRITORIALE 

EUROPEENNE  
 
Le programme de coopération territoriale européenne, issu des initiatives 
communautaires Interreg, accompagne la structuration des échanges transfrontaliers, 
interrégionaux et transnationaux et vise à favoriser des projets sur des espaces 
transfrontaliers et transnationaux afin de gommer « l’effet frontière ». Rhône-Alpes 
bénéficie ainsi des crédits communautaires affectés à l’objectif coopération territoriale à 
travers deux programmes transfrontaliers France Italie (55 M€) et Franco-Suisse (48 M€), 
et deux programmes transnationaux, Espace – Alpin (24 M€) et Espace Méditerranée (31 
M€). 
 
PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE FRANCE ITALIE (ALCOTRA ) 2007 
2013 
 

AXES ET MESURES 
DU PO FRANCE ITALIE  

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 1 Développement 
et innovation 
 
Objectif général : 
encourager la 
compétitivité et le 
développement durable 
des systèmes productifs 
locaux (SPL) 
transfrontaliers 
 
Objectifs 
opérationnels :  
	 Encourager les 
transferts de 
technologies et la 
diffusion de l’innovation 
	 Renforcer les liens 
entre universités, pôles 
technologiques et 
réalités productives 
 
	 Promouvoir la 
diffusion d’activités 
innovantes liées à la 
protection de 
l’environnement, aux 
économies d’énergie et 
aux ENR, aux 
économies en eau et à la 
réduction de la 
production des déchets 
	 Encourager les 
entreprises à une 
responsabilité sociale et 
environnementale 
 

Axe I Innovation et 
économie de la 
connaissance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fiche action 2 : transfert 
de technologie et 
incubation 
Fiche action 1 : soutien à 
la recherche et à 
l’innovation 
technologique 
partenariale 
 
 

 
Fiche action 5 : 
apporter au PME-
TPE les outils 
pour un 
développement 
durable 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

�� INNOVATION  
�� ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE 
�� ENVIRONNEMENT  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les interventions du 
programme France –
Italie (Alcotra) sont 
exclusivement déclinées 
dans une dimension 
transfrontalière 
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AXES ET MESURES  
DU PLAN RHONE  

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

 
 
 
	 Tourisme : 
encourager 
l’hétérogénéité et la 
diversification 
saisonnière 
	 Développer la gestion 
équilibrée du territoire 
	 Stimuler les synergies 
entre opérateurs du 
secteur 
 
Axe 2 : Protection et 
gestion du patrimoine 
 
Objectif général : 
développer des stratégies 
communes pour 
préserver et gérer la 
biodiversité, les 
ressources naturelles et 
les paysages de l’espace 
transfrontalier et pour 
gérer les risques naturels 
et technologiques. 
 
Objectifs opérationnels : 
	 Définir des politiques 
et des interventions de 
planification et de 
gestion commune 
	 Approfondir la 
connaissance sur les 
thèmes de 
l’environnement 
	 Sensibiliser la 
population au 
développement durable 
et à l’environnement 
	 Renforcer 
l’information et 
l’application de la 
population 
 
	 Approfondir, 
divulguer et rendre 
accessible les 
connaissances acquises 
en matière de risques 
 
	 Atténuer les effets de 
la pollution 
 
 
 
 

Axe II : diversification 
et promotion des 
activités économiques 
Fiche action 9 : 
développer l’activité 
touristique en misant sur 
la valorisation des 
atouts, sur l’innovation 
et le développement 
durable 

 
 
Axe III : 
environnement et 
prévention des risques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Fiche action 
14 : gestion de 
l’espace, 
biodiversité et 
promotion de 
démarche de 
développement 
durable 

 
 
 
 
Fiche action 13 : 
prévenir les risques 
naturels et 
technologiques 
 
 
Fiche action 12 : vers de 
comportements et des 
actes éco responsables : 
efficacité énergétique –
recours aux ENR, 
soutien à la filière bois 
 
 
 

�� ENVIRONNEMENT  
�� PREVENTION DES 

RISQUES 

Les interventions du 
programme France –
Italie (Alcotra) sont 
exclusivement déclinées 
dans une dimension 
transfrontalière 
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AXES ET MESURES  
DU PLAN RHONE  

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 3 : Qualité de vie 
 
Objectif général : 
encourager l’attractivité 
de la zone en améliorant 
les services et en 
renforçant l’identité des 
communes 
transfrontalières 
 
Objectifs opérationnels : 
	 Promouvoir des 
services accessibles, 
garantis, innovants et 
tendant à réduire les 
difficultés des catégories 
les plus fragiles, 
notamment dans les 
zones de montagne et en 
périphérie 
 
Transports : 
	 Analyse et 
approfondissement de 
solutions logisriques 
partagées dans l’optique 
d’une développement 
économique et social 
durable 
	 Promotion et 
développement de 
l’intermodalité et de 
l’interopérabilité 
	 Promotion des 
liaisons entre axes 
principaux et 
secondaires également 
par les services de 
transport collectif 
	 Améliorer 
l’accessibilité des zones 
en périphérie 
 

Axe II : Diversification 
et promotion des 
activités économiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fiche action 8 : élargir et 
renouveler l’offre de 
services 
 
 
 
 
 
 
 
Axe IV : Accessibilité : 
transports et TIC 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche action 
16 : transports 
propres 
multimodalité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�� ENVIRONNEMENT  
�� PREVENTION DES 

RISQUES 
�� ECONOMIE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les interventions du 
programme France –
Italie (Alcotra) sont 
exclusivement déclinées 
dans une dimension 
transfrontalière 
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PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE FRANCE SUISSE 2007 2013 
 

AXES ET MESURES  
DU PLAN RHONE  

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Axe 1 Economie, 
innovation formation  
 
	 Mesure 1.1 : Appui 
aux entreprises, 
partenariats entre 
entreprises et 
organismes de recherche  
 
 
 
 
 
Axe 2 Aménagement 
du territoire, transport 
environnement 
	  Mesure 2.2 : 
Contribuer à une 
meilleure organisation 
de la mobilité 
 
 
 
 
 
	  Mesure 2.3 : 
Préservation et 
valorisation des 
ressources du patrimoine 
naturel et paysager 
 
 
 
Axe 3 Qualité de vie, 
attractivité, services 
	 Mesure 3.1 : 
Expérimentation et 
développement de 
réponses innovantes à la 
demande de services à la 
population 
 
 
 
	 Mesure 3.3 : 
Développement d’une 
culture partagée du 
risque  

Axe I Innovation et 
économie de la 
connaissance 
Fiche action 2 : transfert 
de technologie et 
incubation 
Fiche action 5 : apporter 
au PME -TPE les outils 
pour un développement 
durable 
 
 
Axe IV : Accessibilité : 
transports et TIC 
 
Fiche action 16 : 
transports propres 
multimodalité 
 
 
Axe II : Diversification 
et promotion des 
activités économiques 
Fiche action 9 : 
développer l’activité 
touristique en misant sur 
la valorisation des 
atouts, sur l’innovation 
et le développement 
durable 
 
 
Axe II : Diversification 
et promotion des 
activités économiques 
Fiche action 8 : élargir et 
renouveler l’offre de 
services 
 
 
Axe III : 
environnement et 
prévention des risques 
 
Fiche action 13 : 
prévenir les risques 
naturels et 
technologiques 
 
 

�� INNOVATION  
�� ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE 
�� ENVIRONNEMENT  

Les interventions du 
programme France –
Suisse concernent 
l’espace de coopération 
franco-suisse et sont 
exclusivement déclinées 
dans une dimension 
transfrontalière 
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PROGRAMME OPERATIONNEL ESPACE ALPIN  
 

AXES ET MESURES  
DU PLAN RHONE  

AXES OPERATIONNELS  
DU FEDER 

CHAMP D ’ACTION 
COMMUN  

L IGNES  
DE PARTAGE  

Priorité 1  
Compétitivité et 
attractivité de l’espace 
alpin 
	  Objectifs : 
- Promouvoir 
l’innovation, l’esprit 
d’entreprise et renforcer 
les capacité de recherche 
et d’innovation des PME 
- Promouvoir un 
développement 
territorial équilibré afin 
de faire de l’espace alpin 
un lieu attractif pour 
vivre, travailler, investir 
 
Priorité 2  
Accessibilité et 
Connexion des réseaux 
	  Objectifs : 
- Améliorer 
l’accessibilité de 
l’espace alpin, gérer les 
conséquences 
économiques et 
environnementales des 
systèmes de transports 
- Améliorer l’accès aux 
services et la connexion 
des réseaux au sein de 
l’espace alpin 
 
Priorité 3 : 
Environnement et 
prévention des risques  
	  Objectifs : 
- Protéger, gérer et 
renforcer les atouts 
naturels et culturels pour 
assurer le 
développement durable 
- Prévenir et réduire le 
risque naturel et 
technologique, maîtriser 
leurs conséquences avec 
une attention particulière 
aux conséquences du 
changement climatique 
 

 
 
 
 
 
 
Axe I Innovation 
et économie de 
la connaissance 
 
Axe II : 
Diversification 
et promotion des 
activités 
économiques 

 
 
 
 
 
 

 
 
Axe IV : 
Accessibilité : 
transports et 
TIC 
 
 
 
 
 
 
 
 
Axe II : 
Diversification 
et promotion des 
activités 
économiques 
Axe III : 
environnement 
et prévention des 
risques 
 

 

�� INNOVATION  
�� ECONOMIE DE LA 

CONNAISANCE  
�� ENVIRONNEMENT  
�� PREVENTION DES 

RISQUES 
�� TRANSPORT 
�� TIC  

Les interventions du 
programme Espace 
Alpin sont 
exclusivement déclinées 
dans une dimension 
transfrontalière 
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Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 203

CHAPITRE VII :  EVALUATION ET SUIVI DU 
PROGRAMME  

 
 

I- ELEMENTS DE CADRAGE  
 
Le règlement général (CE) n°1083/2006 du 11 juillet 2006 (article 47 et suivants) précise 
que les évaluations visent à améliorer la qualité, l’efficacité et la cohérence de 
l’intervention des Fonds.  
 
La circulaire DIACT du 4 mai 2007 réaffirme la volonté française de renforcer le suivi et 
l’évaluation des programmes européens, comme des contrats de projets, et d’améliorer la 
diffusion des documents correspondants pour favoriser la transparence de l’action 
publique. 
 
L’évaluation doit susciter les analyses et les recommandations nécessaires à la définition 
du contenu des programmes, à leur pilotage, à leur révision éventuelle et à la préparation 
des programmes suivants. Elle a vocation à éclairer les choix faits pour améliorer 
l’efficacité des moyens engagés eu égard aux objectifs fixés aux niveaux européen, 
national et régional. Elle contribue ainsi à donner plus de cohérence à l’action publique. 
 
L’harmonisation des méthodes d’évaluation entre les programmes européens et les 
contrats de projets permettra la prise en compte effective des recommandations et la 
préparation, le moment venu, de la révision des programmes, notamment à mi-parcours. 
 
L’annexe relative au dispositif national et régional d’évaluation des contrats de projets 
2007-2013 et des PO FEDER Objectif Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 fixe 
le cadre des activités d’évaluation à conduire pendant la période de mise en œuvre des 
PO. Le dispositif proposé est conforme à l’esprit des règlements et documents de travail 
de la Commission qui mettent l’accent sur la mise en place d’un processus continu. 
 
Les enseignements issus de la période 2000-2006 ont en effet montré que l’évaluation à 
dates fixes induit des rigidités et limite sa valeur ajoutée (démarche vécue sous l’angle 
réglementaire, non prise en compte du rythme spécifique des programmes régionaux,…). 
En outre, le choix, le plus souvent, d’une évaluation globale conduit à des analyses trop 
générales sans possibilité d’approfondissement des points importants. De nouvelles 
options ont donc été retenues pour la période 2007-2013 avec pour objectif de privilégier 
une approche plus souple fondée sur des besoins stratégiques ou opérationnels définis de 
manière plus précise. 
 
L’évaluation en continu est donc un processus global d’évaluations menées pendant toute 
la durée du programme. L’évaluation en continu est intimement liée au système de suivi : 
des indicateurs d’alerte sont des indicateurs déclencheurs d’évaluations. La finalité est de 
pouvoir proposer des ajustements ou des mesures correctives du programme au fur et à 
mesure de son avancement. Les objectifs principaux sont : le suivi continu de la mise en 
œuvre et de l’exécution des PO, l’analyse des réalisations et résultats obtenus, 
l’appréciation des progrès accomplis en direction des impacts attendus. Par conséquent, il 
est indispensable de renforcer les liens non seulement entre suivi et évaluation mais aussi 
entre suivi/évaluation et prise de décision (pilotage). 
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II- E LABORATION DU PLAN D ’EVALUATION REGIONAL  
 
Les évaluations seront définies dans le cadre d’un plan prévisionnel d’évaluation établi 
pour l’ensemble de la période 2007-2013. Ce plan devra être actualisé annuellement. 
 
La circulaire du Premier Ministre du 4 mai 2007, conformément à l’esprit des règlements 
et des documents de travail de la Commission donne quelques grandes orientations sur les 
moments clés de l’évaluation à prévoir dans un plan prévisionnel d’évaluation 
 
Les grandes lignes de ce plan sont présentées dans le cadre du PO régional. Le contenu 
détaillé de ce dernier sera précisé dans le cadre du DOMO, de façon partenariale comme 
pour l’élaboration du PO. 
 
1-Les modalités de coordination du dispositif de suivi et évaluation 
 
1-1 L’élaboration du plan d’évaluation 
 
Le plan d’évaluation est élaboré et approuvé par l’autorité de gestion de chaque PO. Il 
établit le plan prévisionnel d’évaluation en s’appuyant sur les orientations nationales.  
 
1-2 La mise en œuvre de l’évaluation 
 
C’est l’autorité de gestion qui met en œuvre l’évaluation, comme précisé dans la 
circulaire de la DIACT du 4 mai 2007. Le comité de suivi détermine les suites données 
aux évaluations. 
 
Le comité de suivi décidera de mettre en place un comité régional d’évaluation 
comprenant les principaux acteurs du programme. Ce comité aura pour mission de 
proposer les cahiers des charges des évaluations, de préciser les modalités de mise en 
œuvre des études et de veiller au bon déroulement des travaux. Le comité appréciera la 
recevabilité des rapports avant présentation au comité de suivi. 
 
Une unité d’évaluation du SGAR pourrait prendre en charge la gestion administrative et 
opérationnelle des évaluations internes ou externes engagées, s’assurer de la qualité du 
renseignement et de la qualité du tableau de bord régional. 
 
2-Présentation générale du plan d’évaluation 
 
Le plan d’évaluation comprend : 
 

- �  le système de suivi (traitement des données issus des bases d’informations 
comme PRESAGE, TB régional, contrôle-qualité des indicateurs) 

 
- �  le système d’évaluation (planification de l’évaluation, description des données 

des indicateurs nécessaires pour évaluer le programme, sélection des indicateurs, 
identification des thèmes devant constituer une évaluation spécifique) 

 
- 
  les modalités de mise en œuvre de l’évaluation chemin faisant, modalités 

d’évaluation du fonctionnement du programme, de préparation des informations 
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pour le comité de suivi (compilation des informations sur les indicateurs et des 
progrès accomplis par rapport aux objectifs fixés). 

 
- �  les modalités de restitution des informations pour le comité de suivi 

(compilation des informations sur les indicateurs et des progrès accomplis par 
rapport aux objectifs fixés). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3-Les modalités d’articulation entre suivi et évaluation 
 
3-1 Principes directeurs 
 
Dans l’article 48.3 du règlement général, il est notamment précisé  que les Etats membres 
effectuent des évaluations liées au suivi des programmes opérationnels, en particulier 
lorsque les réalisations s’écartent de manière significative des objectifs initialement 
prévus. Ce type d’évaluation s’appellera une « évaluation opérationnelle ». 
 
L’objectif d’une évaluation opérationnelle est d’étayer le suivi d’un programme 
opérationnel. Il s’agit d’examiner la qualité et la pertinence des objectifs quantifiés, 
d’analyser les données relatives à l’avancement financier et physique et de formuler des 
recommandations. Ce type d’évaluation s’attache également au fonctionnement de la 
structure administrative et à la qualité de sa mise en œuvre. Il s’agit alors du suivi continu 
de la mise en œuvre et de l’exécution des PO et des changements intervenus dans leur 
environnement extérieur. Ainsi, un lien plus étroit est instauré entre le suivi et 
l’évaluation. Les difficultés révélées par le système de suivi pourront conduire à 
déclencher une évaluation spécifique. Ces évaluations doivent être engagées 
suffisamment tôt pour permettre la prise en compte de leurs conclusions et 
recommandations, en particulier lorsque le système de suivi identifie un écart significatif 
par rapport aux principaux objectifs initiaux ou des difficultés en termes de réalisation, de 
résultats, de consommation de crédits ou de mécanismes de mise en oeuvre. 
 
L’évaluation repose sur l’exploitation des informations recueillies lors du suivi 
(comparaison entre les résultats obtenus et les résultats escomptés) complétées par 

1-Le système de 
suivi 

 

2-Le système 
d’évaluation 

3-Les modalités de 
mise en œuvre du suivi 

et de l’évaluation 

4-Les modalités de 
restitution des résultats 
du suivi et évaluation 
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d’autres sources afin de déterminer les effets des interventions. Les évaluateurs utilisent 
les données fournies par le système de suivi. Les évaluations, au cours du programme, 
examinent le degré d’efficacité et d’efficience sur la base d’indicateurs sélectionnés par le 
système de suivi et/ou des travaux de terrain appropriés. Il convient de définir une 
articulation entre le suivi et l’évaluation, définir des périodes pour ces différents 
exercices. La définition  d’indicateurs d’alerte peut être un moyen de déclenchement des 
évaluations. 
 

Articulation du suivi et de l’évaluation 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3-2 Le dispositif d’alerte 
 
Quand doit-on déclencher une évaluation ? De façon générale, le Règlement laisse de la 
flexibilité aux gestionnaires de programmes pour mettre au point des règles adaptées à 
leur contexte. Toutefois, deux cas de figures sont mis en exergue : 
 

- quand le système de suivi détecte un écart significatif par rapport aux 
objectifs fixés initialement, soit des difficultés en terme de réalisation, de 
résultats (consommation budgétaire …), d’absorption financière ou de 
mécanisme de mise en œuvre. 

 
- quand une révision des programmes est proposée en raison de 

changements socio-économiques, de changements de priorités 
communautaires, nationales ou régionales, redistribution financière entre 
axes prioritaires ou grands projets, révision de leurs objectifs, forte 
réorganisation du processus de mise en oeuvre,… 

 
En fonction des différentes alertes mises en avant au cours du programme, des 
évaluations pourront être enclenchées. 
 
Un dispositif de déclenchement des évaluations doit être mis en place. Ce dispositif 
s’appuiera sur un tableau de bord de pilotage du PO centré sur quelques indicateurs 

Suivi : 
 

Evaluations 
opérationnelles 

Evaluations 
stratégiques 

Définition de 
modalités de 

déclenchement 
des évaluations 
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d’alerte physiques, financiers ou relatifs à la mise en oeuvre. Ce tableau de bord 
permettra d’attirer l’attention des services pour rechercher des solutions internes 
immédiates, avant de lancer une évaluation externe si le problème le justifie. Différents 
types de réponses peuvent effectivement être apportés : information, traitement 
approfondi de données, enquête interne, évaluation externe. 
 
Les indicateurs représentent une source d’information importante alimentant les 
différentes phases d’évaluation. 

 
1-Les indicateurs de contexte 
 

Les indicateurs de contexte permettent de suivre et de prendre en compte les changements 
importants du contexte économique, social et institutionnel pouvant impacter le 
déroulement du programme. 

 
2-Indicateurs de suivi du programme : indicateurs d’impact, de réalisation et de 
résultats 

 
Ces indicateurs définis au niveau de chacun des axes ont pour objectif de permettre un 
pilotage stratégique du PO. Ils ont été définis avec les services, à l’aide des documents de 
travail de la Commission et dans un souci de fiabilité, de faisabilité, de simplicité. 
 
Un chapitre particulier est consacré à ces indicateurs. On y trouvera la liste des 
indicateurs retenus, une définition claire de chacun d’eux, la source, une valeur de départ, 
la quantification et toute précision facilitant leur compréhension.  
 
Ces indicateurs seront  examinés lors de l’élaboration des rapports annuels d’exécution 
grâce à l’identification de valeurs cibles annuelles, si cela est possible. Lorsqu’un écart 
supérieur d’environ 25 % de la valeur cible est constaté, une analyse est lancée.  
 

3-Les indicateurs de gestion 
 
La vigilance concerne également la mise en œuvre du programme. Elle repose sur des 
indicateurs de gestion. En effet, de même que pour les indicateurs définis au préalable, 
tout dysfonctionnement identifié grâce aux indicateurs de gestion (allongement des délais 
d’instruction des dossiers, mauvaise saisie des indicateurs, ralentissement des paiements, 
contrôles insuffisants…), devra donner lieu à une analyse. Là-encore, la réponse pourra 
être variable en fonction du problème rencontré. 
 
L’examen de ces indicateurs sera intégré au rapport annuel d’exécution. Toutefois, ils 
seront suivis dans le tableau de bord régional permettant ainsi un suivi rapproché et des 
possibilités de réactions plus rapides. 
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La grille suivante pourrait constituer la base de ces indicateurs de gestion à suivre. 
 

AXE 
OPERATIONNEL 

FICHE 
ACTION  

DELAI 
D’INSTRUCTION  

SAISIE DES 
DATES 

OBLIGATOIRES  

QUALITE DE 
LA SAISIE 

DES 
INDICATEURS  

PAIEMENTS 
REALISES 

AXE I 
INNOVATION ET 

ECONOMIE DE LA 
CONNAISSANCE 

 

     

AXE II  
DIVERSIFICATION 

ET PROMOTION DES 
ACTIVITES 

ECONOMIQUES 
 

     

AXE III  
ENVIRONNEMENT 
ET PREVENTION 

DES RISQUES 
 

     

AXE IV  
ACCESSIBILITE / 
TRANSPORTS ET 

TIC 
 

     

AXE V 
LE RHONE / AXE DE 
DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET 

DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

     

 
Autres indicateurs possibles : 
Délai de paiement 
Délai de programmation 
Taux de renseignement des indicateurs 
Taux de programmation 
Taux de réalisation 
 
4-Périodicité indicative 
 
Le plan est établi pour l’ensemble de la période 2007-2013 mais pourra être actualisé 
annuellement.  
Des évaluations spécifiques (non prévues initialement) pourront être menées en fonction 
des remontées d’informations issues du système de suivi. Il est en effet important de 
penser l’évaluation en mode continu. En fonction des différentes alertes mises en avant au 
cours du programme, des évaluations pourront être enclenchées. Les évaluations peuvent 
être ciblées, thématiques, territoriales ou administratives… 
 
Conformément à la circulaire DIACT du 4 mai, il est cependant possible d’indiquer : 
 

�� une périodicité indicative du déclenchement d’évaluations stratégiques en 
fonction des moments clés du programme (révision majeure du PO, milieu 
du programme…). Ainsi, une évaluation sera enclenchée en cas de 
révision majeure du PO. Cette révision sera due à des changements socio-
économiques, de priorités communautaires, nationales ou régionales, des 
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redistributions financière entre les axes, des révisions des objectifs ou des 
différences importantes dans la mise en œuvre). Il convient également de 
prévoir une évaluation intermédiaire lors de la révision à mi-parcours du 
programme (2010). Elle s’appuiera notamment sur une valorisation des 
rapports annuels d’exécution du PO.  

 
�� des champs jugés stratégiques à évaluer eu égard à l’importance qu’ils 

occupent au sein du PO régionales et dans les priorités communautaires. 
Ainsi, Conformément à la circulaire DIACT du 4 mai 2007, un regard 
particulier sera porté sur l’environnement (examen de mise en œuvre des 
dispositions correctives proposées dans les évaluations stratégiques 
environnementales) notamment dans l’évaluation intermédiaire. Un 
examen plus particulier sera réalisé sur la neutralité carbone, sur des 
thèmes définis au niveau national et communautaire (innovation, emploi, 
TIC, environnement, neutralité carbone).Plusieurs sous-objectifs 
stratégiques ont été définis dans le programme opérationnel rhône-alpin: 

 
- le renforcement de l’économie de la connaissance et de 
l’innovation pour accroître le rayonnement de Rhône-Alpes aux 
niveaux européen et international, 
- le développement durable de tous les territoires rhônalpins en 
misant sur leurs potentiels pour renforcer leur attractivité, 
- le développement économique et la protection de 
l’environnement autour du fleuve Rhône (plan Rhône) 

 
Il apparaît donc opportun de mettre en place des évaluations stratégiques sur 
ces 3 thèmes. En fonction du thème ou de l’axe identifié, les indicateurs 
d’impact concernés seront particulièrement analysés. Ce sera le comité de 
suivi qui, à terme, examinera et proposera les modifications utiles à la bonne 
poursuite du programme.  

 
5-Modalités de gouvernance du suivi évaluation 
 
Il convient de définir les moyens pour accompagner les services dans la saisie régulière 
des indicateurs. Des réunions de concertation régulières pourront être mises en place. 
Des actions de formation pourront être organisées. Il faudra identifier des ressources 
humaines (réalisation en interne ou en externe). Pour les ressources financières 
nécessaires aux activités d’évaluation, celles-ci sont prévues sur les crédits d’assistance 
technique (études, diffusion des rapports…). 
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III- L ES INDICATEURS, ELEMENT CLE DU PILOTAGE ET DE L ’EVALUATION  
 
1- Généralités 
 
Les indicateurs constituent un moyen nécessaire pour apprécier l’évolution, les tendances 
du programme. Ils ont deux objectifs : 

- suivre la mise en œuvre financière et physique du programme, 
- permettre une évaluation du programme. 

 
L’évaluation des impacts attendus, la mesure des réalisations financières ou physiques 
s’élaborent par rapport à la définition, lors de la conception du programme, d’objectifs à 
atteindre. Pour cela, il faut, dans la mesure du possible, fournir une quantification des 
objectifs. 
 
2-Méthodologie retenue 
 
Conformément aux recommandations de la Commission européenne, deux orientations 
ont été privilégiées  pour sélectionner les indicateurs : 

- viser un volume d’indicateurs réduits; 
- structurer clairement le choix des indicateurs pour qu’ils reflètent 

bien les priorités stratégiques du programme en s’assurant de leur 
pertinence et de leur faisabilité. 

 
2-1 Le suivi des impacts attendus programme 
 
La Commission européenne souhaite qu’en priorité soit définis un nombre restreint 
d’indicateurs qui portent sur les priorités stratégiques du programme. Il n’est pas 
nécessaire que les indicateurs couvrent la totalité du programme. L’effort doit porter là où 
il est essentiel de disposer d’indicateurs pertinents.  
 
Ainsi, un nombre restreint d’indicateurs qui illustre la stratégie et les impacts majeurs 
attendus a été déterminé. 
 
Le programme s’intitule « Compétitivité régionale et emploi ». Il s’agit des deux grandes 
finalités que le programme doit viser. Pour les atteindre, plusieurs sous-objectifs 
stratégiques sont privilégiés : 
 

- améliorer l’économie de la connaissance et de l’innovation pour accroître le 
rayonnement de Rhône-Alpes aux niveaux européen et international, 

- assurer le développement durable de tous les territoires rhônalpins en 
misant sur leurs potentiels pour renforcer leur attractivité, 

- mettre en œuvre un véritable plan de développement pour le fleuve Rhône 
(plan Rhône) 
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2.2 Définition et volumétrie des différents types d’indicateurs : 
 
- indicateur de réalisation :  
 
Il mesure en termes financiers et physiques l’exécution des interventions. Il est calculé 
pour une opération déterminée. On distingue : 

- indicateur de ressources financières : montants mobilisés (en coût total, FEDER 
uniquement) permettant de financer la réalisation de l’action, 
- indicateur de réalisation physique : ce que l’aide publique a financé ou aidé 
directement et que l’on peut dénombrer, voir, observer, décrire comme une action. 

 
- indicateur de résultats :  
 
Il mesure les effets directs et immédiats obtenus par l’exécution physique et financière 
des interventions. Il est calculé pour une opération déterminée. 
 
- indicateur d’impact : 
  
Il mesure les conséquences apparaissant pour les destinataires directs et indirects après la 
fin de leur participation à l’intervention ou après l’achèvement des interventions les 
concernant de manière indirecte. Il est calculé à un niveau  plus global, au niveau de 
l’axe. 
 
- indicateur de contexte :  
 
Il fournit des données chiffrées relatives à la situation socio-économique ou 
environnementale de la région. Il décrit la situation à l’état initial (« état zéro ») et les 
tendances globales de l’évolution de la situation socio-économique et environnementale. 
 
Le tableau ci-dessous permet de recenser le nombre d’indicateurs par type : 
 
 

 
TYPE D’ INDICATEURS  NOMBRE  

 
INDICATEURS DE CONTEXTE 

 

 
10 

 
INDICATEURS DE REALISATION 

 

 
8 

 
INDICATEURS DE RESULTATS 

 

 
17 

 
INDICATEURS D’ IMPACT 

 

 
6 

 
TOTAL DES INDICATEURS  

 

 
41 

 
Les tableaux ci-après décrivent la liste des indicateurs retenus dans le cadre du 
Programme Opérationnel FEDER 2007-2013 pour la région Rhône-Alpes. 
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Pour chacun d’entre eux, la définition de l’indicateur est donnée, ainsi que la source, la 
valeur de référence (en précisant l’année choisie), la valeur cible (2013-2015), une valeur 
intermédiaire (2010) et des commentaires éventuels. La ligne « mode de 
calcul/commentaires » permet de faire figurer les éléments utiles à la bonne 
compréhension du choix d’indicateurs. Au cours du programme, il s’agit donc de bien 
considérer ces indicateurs et les objectifs quantifiés à atteindre comme des outils de 
pilotage évolutifs du programme. 
 
Les indicateurs ainsi définis serviront d’indicateurs d’alerte. Tout écart important entre le 
prévisionnel et le réalisé fera l’objet d’une analyse et d’une évaluation si le besoin en est 
probant. 
 
Il est important de rappeler que ces indicateurs seront amenés à être retravaillés 
très régulièrement et pourront évoluer ou être corrigés durant toute la durée du 
programme. 
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3-La liste des indicateurs 
 
 

LES INDICATEURS DE CONTEXTE  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
INDICATEURS  

 
�  PIB régional  (prix constants) 
 
�  PIB/habitant (prix constants) 
 

  Taux de chômage régional 
 
�  Nombre d’emplois en Rhône-Alpes (salariés et non salariés) 
 
�  Taux de création d’entreprises en Rhône-Alpes 
 
�  Poids de la R&D dans le PIB régional 
 
�  Part régionale des brevets européens 
 
�  Part de Rhône-Alpes dans les financements de l’Agence Nationale de la Recherche 
 
�  Production de gaz à effet de serre 
 
�  Production régionale d’énergie renouvelable  
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INDICATEURS DE REALISATION , DE RESULTATS ET D’ IMPACT PAR AXE  

 
 

AXE I – INNOVATION ET ECONOMIE DE LA CONNAISSANCE  
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
Actions de sensibilisation à 
l’innovation mises en place 
 

 
Nombre d’entreprises 
accompagnées 

Nombre de nouveaux boursiers 
bénéficiant de la convention 
industrielle de formation pour la 
recherche en entreprises 
 
 

 
Nombre de projets de 
coopération recherche-industrie 
 
 

 
 

Fonds investis dans les 
entreprises 
 
 

 
 

AXE II – DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES  
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
Actions collectives soutenues 

 
Créations et reprises 
d’entreprises dans les ZUS 
 

 
Revenu médian IRIS des 
communes avec ZUS/revenu 
médian des unités urbaines 
comprenant les ZUS 
 

 
 
 
 

 
Nombre de nuitées (hôtels, 
campings, hébergements 
collectifs, gîtes) 
 

 
 
 

 
 
 

 
Nombre de commerces et 
d’entreprises artisanales 
 

 
 
 

 
 
 

 
Nombre de transmissions-
reprises d’entreprises 
 

 
 
 

 
 
 

 
Nombre d’emplois créés (directs 
et indirects) 

 
 
 

 
 
 

 
Nombre de services 
nouvellement créés 

 
 
 

 Superficie requalifiée (suite au 
traitement des friches) 
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AXE III – ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  

 
INDICATEURS DE  

REALISATION 
INDICATEURS DE 

RESULTATS 
INDICATEURS D’IMPACT 

 
Nombre de journées de 
formation professionnelle 
environnement et 
développement durable 
 

 
Nombre de m3 de bois exploités 
 

 
 

 

 
Nombre d’actions corridors 
biologiques 

 
Production de gaz à effet de 
serre (neutralité carbone) 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
Nombre de DCS et DICRIM 
réalisés 
 

 
 

 

 
 
 

 
Population concernée par les 
projets territoriaux de 
développement durable de type 
agenda 21 

 
 

 

 
 

AXE IV – ACCESSIBILITE  : TRANSPORTS ET TIC 
 

 
INDICATEURS DE 

REALISATION 
INDICATEURS DE 

RESULTATS 
INDICATEURS D’IMPACT 

 
Investissement dans le 
développement des TIC grâce 
au programme FEDER « effet 
de levier » 
 

 
Couverture XDSL pour les 
entreprises « compétitivité des 
entreprises » 
 

 
Volume des carburants 
consommés par les transports 
 
 
. 

 
 
 
 

 
Nombre de communes ayant 
accès au réseau haut débit (type 
XDSL), suite aux projets de 
couverture en région 
 

 

Ecart de prix des offres de 
services pour les entreprises sur le 
territoire de RA « effet 
concurrence » 

 
 
 
 

 
Fréquentation des réseaux de 
transports collectifs régionaux 
(Trains et autocars - TER) 
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AXE V – LE RHONE  : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DE PROTECTION  
DE L ’ENVIRONNEMENT  

 
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
 
 

 
Trafic fluvial (en t.km) sur le 
bassin du Rhône-Saône 
 

 
Linéaire de fleuve réhabilité 
 

 
 

 
 AXE VI – ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
 

INDICATEURS DE 
REALISATION 

INDICATEURS DE 
RESULTATS 

INDICATEURS D’IMPACT 

 
Nombre d’actions régionales 
d’animation réalisées 
 

 
 

 

 
 
 

 
Nombre d’actions de 
communication réalisées 
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4- Détail de la constitution de chacun des Indicateurs choisis 
 

A- INDICATEURS DE CONTEXTE 33 
 
 

 
PIB REGIONAL (PRIX CONSTANTS) 

Indicateur 
de contexte 

Définition :  
Agrégat issu de la comptabilité régionale, représentant le résultat final de l'activité de production des 
unités productrices résidentes. 
Prix constants : les prix courants sont les prix tels qu'ils sont indiqués à une période donnée, ils sont dits 
en valeur nominale. Les prix constants sont les prix en valeur réelle c'est-à-dire corrigés de la hausse des 
prix par rapport à une donnée de base ou de référence. On utilise de la même façon les termes euros 
constants et euros courants. 
Mode de calcul/commentaires : 
Le produit intérieur brut régional est établi en conformité avec le système européen des comptes 95 
(SEC95). Le PIB régional 2005 est une donnée à caractère provisoire. 
Valeur de référence (année) : 2005 
150.5 Milliards d’Euros 

Source : INSEE-comptes régionaux 

 
 

 
PIB/HABITANT (PRIX CONSTANTS) 

Indicateur 
de contexte 

 
Définition :  
PIB régional ramené à la population de la région en 2005. 

Mode de calcul/commentaires : 
Pour le PIB à prix constants, on divise le PIB régional à prix constants par la population de la région. 
La population estimée est de 5 958 000 habitants. Le calcul est fait au 01.01.2005. 

Valeur de référence (année) : 2005 
25 220 Euros 

Source : INSEE-comptes régionaux et estimations 
de population 

 

                                                 
33 Il n’y a pas d’objectif à quantifier pour les indicateurs de contexte 
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TAUX DE CHOMAGE REGIONAL  
Indicateur 
de contexte 

Définition :  
Le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs dans la population active (la population active 
regroupe la population active occupée, appelée aussi "population active ayant un emploi" et les 
chômeurs). 
Ce taux de chômage est CVS  (Corrigé des variations saisonnières). Il s’agit de mesurer l'évolution du 
taux de chômage réel c'est à dire en dehors des évolutions conjoncturelles comme, par exemple, les 
embauches de saisonniers. 
Cela permet de rendre le taux de chômage conceptuellement comparable dans le temps. 
Mode de calcul/commentaires :  
Il s'agit d'un taux de chômage annuel moyen. La notion de chômage utilisée est celle du Bureau 
international du travail (BIT). Au sens du BIT, un chômeur est une personne en âge de travailler (15 ans 
ou plus) qui répond simultanément à trois conditions : 

- être sans emploi, c'est à dire ne pas avoir travaillé, ne serait-ce qu'une heure, durant une 
semaine de référence ; 

- être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours ; 
- chercher activement un emploi ou en avoir trouvé un qui commence ultérieurement. 

Valeur de référence (année) : 2006 
7.8 %  

Source : INSEE-taux de chômage BIT 

 
 

 
NOMBRE D’EMPLOIS EN RHONE-ALPES (SALARIES ET NON SALARIES ) 

Indicateur 
de contexte 

Définition :  

Par salariés, il faut entendre toutes les personnes qui travaillent, aux termes d'un contrat, pour une autre 
unité institutionnelle résidente en échange d'un salaire ou d'une rétribution équivalente. 
Les non salariés sont les personnes qui travaillent mais sont rémunérées sous une autre forme qu'un 
salaire. 
Mode de calcul/commentaires : 
Cette donnée est une estimation des emplois au 31.12.2004,  elle est encore provisoire. 
Valeur de référence (année) : 2004 
2 430 911  

Source : INSEE-estimations localisées d’emplois 

 
 

 
TAUX DE CREATION D ’ENTREPRISES EN RHONE-ALPES 

Indicateur 
de contexte 

Définition :  
L'entreprise est une unité économique, juridiquement autonome, organisée pour produire des biens ou des 
services pour le marché. On distingue : 
- l'entreprise individuelle (personne physique) qui ne possède pas de personnalité juridique distincte de 
celle de la personne physique de son exploitant ; 
- l'entreprise sociétaire, par exemple Société Anonyme (SA), Société à Responsabilité Limitée (SARL). 
Mode de calcul/commentaires : 
Rapport du nombre des créations d'entreprises d'une année au stock d'entreprises au 1er janvier de cette 
même année. 
Valeur de référence (année) : 2006 
8.4 % 

Source : INSEE-répertoire d’entreprises et 
d’établissements 
 
 
 
 
 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 219

 
 

 
POIDS DE LA R&D DANS LE PIB REGIONAL  

Indicateur 
de contexte 

Définition :  
Définition de la DIRD (INSEE) : la dépense intérieure de recherche et développement (DIRD) correspond 
aux travaux de recherche et développement (R&D) exécutés sur le territoire national quelle que soit 
l'origine des fonds. Une partie est exécutée par les administrations (DIRDA), l'autre par les entreprises 
(DIRDE). Elle comprend les dépenses courantes (masse salariale des personnels de R&D et dépenses de 
fonctionnement) et les dépenses en capital (achats d'équipements nécessaires à la réalisation des travaux 
internes à la R&D et opérations immobilières réalisées dans l'année). 
Mode de calcul/commentaires :  
Les données chiffrées proviennent de la DEPP (Direction de l’Evaluation, de la Prospective et de la 
Performance), du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
Il s’agit de rapporter le montant de la DIRD au PIB régional. 
Valeur de référence (année) : 2005 
2.5 % 

Source : DRRT 

 
 

 
PART REGIONALE DES BREVETS EUROPEENS EN FRANCE 

Indicateur 
de contexte 

Définition :  
 Définition d’un brevet européen (cncpi : compagnie nationale des conseils en propriété industrielle) : il 
est délivré par l’Office Européen des Brevets -OEB- après une procédure d’examen unique portant sur 
une demande de brevet européen déposée en français, anglais ou allemand et désignant tout ou partie des 
pays ayant ratifié la Convention sur le Brevet Européen. Le brevet européen a, dès sa délivrance, les 
mêmes effets dans l’ensemble des pays désignés qu’un brevet national. Une protection provisoire est 
accordée au demandeur dès la publication de la demande de brevet, sous réserve de fournir une traduction 
des revendications en français. 
 La plupart des législations nationales des Etats membres exige en outre une traduction du texte complet 
du brevet délivré 
 Pendant un délai de neuf mois à compter de sa délivrance, il peut faire l’objet d’une opposition par des 
tiers, il est donc important de surveiller la publication des brevets des concurrents. 
 Rhône-Alpes produit 16 % des brevets européens en France, ce qui est significativement supérieur à son 
poids de R&D.  
Valeur de référence (année) : 2004 
16 % 

Source : DRRT 

 
 

PART DE RHONE - ALPES DANS LE FINANCEMENT DE L ’A GENCE 

NATIONALE DE LA RECHERCHE  

Indicateur 
de contexte 

Définition :  
L’Agence Nationale de la Recherche fonctionne par appels à projets thématiques et non thématiques à 
l’échelle nationale concernant aussi bien la recherche amont, que la recherche appliquée. Le processus de 
sélection est un gage de qualité. L’indicateur retenu est la part de financements de l’Agence Nationale de 
la Recherche obtenue par les laboratoires et les entreprises de Rhône-Alpes. 
Mode de calcul/commentaires : 
Part de financements ANR obtenus en R.A/financements ANR nationaux (ANR - rapport annuel 
d’activité) 

Valeur de référence (année) : 2006 
14.6 % 

Source : DRRT 
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PRODUCTION DE GAZ A EFFET DE SERRE 

Indicateur 
de contexte 

Définition :  
Productions de gaz qui agissent naturellement dans l’atmosphère comme une serre en captant une partie 
du rayonnement solaire et augmentent la température de la terre. Issu notamment de la combustion des 
énergies fossiles (charbon, fioul…), le dioxyde de carbone (CO2) représente plus de la moitié des 
émissions des gaz à effet de serre. 
Depuis 1750, sa concentration dans l'atmosphère a crû de 30%. Il peut y perdurer de 50 à 200 ans. 
Aujourd'hui, le secteur des transports est le premier émetteur de CO2. Il y a d'autres émissions de gaz à 
effet de serre, telles que les oxydes d'azote, l'ozone, le méthane, etc… 
Rhône-alpes représente 8 % des émissions nationales. 

Mode de calcul/commentaires : 
Donnée obtenue sur le rapport final –février 2005- bilan énergétique et des gaz à effet de serre de la 
région Rhône-Alpes.  
Valeur de référence (année) : 2002 
13 635 kt équivalent carbone  
(ou 41 462 kt équivalent CO2) 

Source : ADEME 

 
 

PRODUCTION REGIONALE D ’ENERGIE RENOUVELABLE  
Indicateur 
de contexte 

Définition :  
Energies produites par différents processus naturels (rayonnement solaire, vent, bioressources, chutes 
d'eau). Contrairement aux énergies fossiles, ces énergies sont renouvelables et contribuent favorablement 
à la réduction des gaz à effet de serre. 
Les engagements internationaux de la France donnent l’objectif que 20 % de l’énergie thermique 
consommée soit de nature renouvelable, à l’horizon 2020. 
Mode de calcul/commentaires : 
La difficulté dans la comptabilisation de ces énergies réside dans le fait que production et consommation 
sont parfois très liées sur un même site et que dans d’autres cas, la production locale alimente un circuit 
de distribution d’ampleur nationale (voire européenne). 
Ainsi, il est proposé de prendre une donnée qui sera suivie dans le cadre de l’observatoire de l’énergie : la 
production régionale d’énergie renouvelable, avec les réserves suivantes : 
hors bio-carburants (parfois auto-consommés et non connus) et énergie produite à partir de la valorisation 
énergétique des déchets ménagers et assimilés 
pour le bois énergie, seules les installations ayant bénéficié d’une aide publique sont prises en compte. 
Valeur de référence (année) : 2002 
37.923,8 GWh 

Source : ADEME 
 

 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 221

 

B- INDICATEURS DE REALISATION, DE RESULTATS et D’IM PACT 
 

AXE I – INNOVATION ET ECONOMIE DE LA CONNAISSANCE  
 

 
ACTIONS DE SENSIBILISATION A L ’ INNOVATION MISES EN PLACE   

Indicateur 
de 

réalisation 
Définition :  
Réalisation d’actions de sensibilisation  et de promotion de l’esprit d’entreprendre auprès : 
- des publics secondaires et étudiants, 
- des chercheurs, 
- des TPE et PME 
Mode de calcul/commentaire :  
Comptabilisation du nombre de projets soutenus 
Valeur de référence (année) : 2006 
0 (pas d’indicateur du même type sur le programme 
2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 75 
	 valeur cible 2013 : 150 sur la période 
 

Source : PRESAGE 
 

Service responsable: DRIRE 

 
 

 
NOMBRE DE PROJETS DE COOPERATION RECHERCHE -INDUSTRIE  

 

Indicateur 
de 

réalisation 

Définition :  
Projets de coopération recherche-industrie impliquant au moins un laboratoire et une entreprise : plates-
formes technologiques, projets collaboratifs, projets d’entreprises 

Mode de calcul/commentaire :  
Comptabilisation du nombre de projets soutenus 

Valeur de référence (année) : 2006 
0 (pas d’indicateur du même type sur le programme 
2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 75 
	 valeur cible 2013 : 150 sur la période 

Source :PRESAGE Service responsable : DRRT 
 

 
 

NOMBRE D’ENTREPRISES ACCOMPAGNEES 
Indicateur 
de résultats 

Définition :  
Il s’agit des entreprises innovantes accompagnées soit en post-incubation, soit dans leur projet 
d’innovation. 
Mode de calcul/commentaire : 
Comptabilisation du nombre de projets soutenus 
Valeur de référence (année) : 2006 
0 (pas d’indicateur du même type sur le programme 
2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 600 
	 valeur cible 2013 : 1200 sur la période 

Source : PRESAGE Service responsable :DRIRE  
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NOMBRE DE NOUVEAUX BOURSIERS CIFRE  
(LOCALISATION ENTREPRISE D 'ACCUEIL ) 

Indicateur 
d’impact 

Définition :  
Nombre de nouveaux boursiers bénéficiant d’une Convention industrielle de formation pour la recherche 
en entreprises (localisation en fonction de l'entreprise de rattachement) 

Mode de calcul/commentaires :  
Agence nationale de la recherche technique. La progression attendue au niveau national est de 2000 
nouveaux boursiers en 2010. Un objectif de 300 pour 2013 est fixé pour Rhône-Alpes. 
Valeur de référence (année) : 2006 
202 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire : 250 par an 
	 valeur cible 2013 : 300 par an 

Source : DRRT Service responsable :DRRT  

 
 

 
FONDS INVESTIS DANS LES ENTREPRISES 

Indicateur 
d’impact 

Définition :  
Capital total souscrit dans les entreprises accompagnées par les fonds auxquels le FEDER participe 
 
Mode de calcul/commentaires :  
Fonds totaux levés par les entreprises lors des augmentations de capital faisant intervenir les fonds 
FEDER. 
Valeur de référence (année) : 2006 
0 
 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire : 10M€ 
	 valeur cible 2013 :30M€ sur la période 

Source : DRIRE Service responsable :DRIRE 

 
AXE II – DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES  
 

 
ACTIONS COLLECTIVES SOUTENUES  

Indicateur 
de 

réalisation 

Définition :  

Actions collectives territoriales visant à mettre en place une stratégie de développement pour améliorer 
l’environnement de l’entreprise, y compris la création de pépinières 
Mode de calcul/commentaire : 
Une trentaine de territoires pourrait bénéficier d’actions collectives. 

Valeur de référence (année) : 2006 
0 (pas d’indicateur du même type sur le programme 
2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 15 territoires 
aidés 
	 valeur cible 2013 : 30 territoires aidés sur la 
période 

Source : PRESAGE Service responsable:DRAF  
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CREATIONS ET REPRISES D’ENTREPRISES DANS LES ZUS 
Indicateur 
de résultats 

Définition :  
Les zones urbaines sensibles (ZUS) sont des territoires infra-urbains définis par les pouvoirs publics pour 
être la cible prioritaire de la politique de la ville, en fonction des difficultés que connaissent les habitants 
de ces territoires.  
Sont comptabilisées, ici pour les établissements, les créations pures, les reprises et les réactivations. 
La source est le répertoire Sirene, le répertoire administratif de tous les entreprises et établissements en 
activité. Ce fichier est géré par l'Insee. 
Les résultats issus de Sirene sont disponibles sous deux formes : 

1 - des listes d'entreprises et d'établissements dites "listes Sirene" 
2 - des données statistiques extraites d'un fichier adapté le "Répertoire d'entreprises et 
d'établissements" (REE). 

Mode de calcul/commentaire : 
L'exploitation de Sirene au niveau des ZUS est rendue possible quand la géolocalisation des 
établissements est faite. A minima, l’INSEE fournira des séries concernant le nombre des établissements 
concernés dans les ZUS 

Valeur de référence (année) : 2004 

1 412 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : maintien de la 
valeur 
	 valeur cible 2013 : maintien de la valeur 

Source : INSEE-répertoire d’entreprises et 
s’établissements 

Service responsable: : Préfectures de département 
et services compétents 

 
NOMBRE DE NUITEES -HOTELS , CAMPINGS , HEBERGEMENTS 

COLLECTIFS , GITES 
Indicateur 
de résultats 

Définition :  
Dans « chiffres clés du tourisme 2006 » de l’Observatoire du tourisme, le nombre de 150.6 millions de 
nuitées englobe les secteurs marchands et non marchands (logement en résidence secondaire et logement 
chez parents ou amis) 
Mode de calcul/commentaire : 
Si l’on ne s’intéresse qu’au secteur marchand, le nombre de nuitées est de 36 179 199. 
En effet :  
Hôtellerie homologuée : 18 250 224 (+2.7 % par rapport à 2004) 
=50.4 % des nuitées 
Hôtellerie de plein air homologuée (campings) : 7 492 238 (+4.7 % depuis 2000) 
= 20.7 % des nuitées 
Hébergements collectifs : 9 212 794 (-6.4 % depuis 2000) 
= 25.5 % des nuitées 
Gîtes de France : 1 220 943 (+21 % depuis 2000) 
= 3.4 % des nuitées 
L’objectif est fixé d’un maintien du volume des nuitées sur la durée du programme car les hébergements 
collectifs qui représentent le quart des nuitées en R.A est en perte de vitesse. 
(2.7/2 + 4.7/5+21/30)+(-6.4/4) = +1.39 % 
Valeur de référence (année) : 2005 
36 179 199 
 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : maintien du 
volume des nuitées 
	 valeur cible 2013 : maintien du volume des 
nuitées 

Source : DRT Service responsable : DRT 
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NOMBRE DE COMMERCES ET D ’ENTREPRISES ARTISANALES Indicateur 

de résultats 
Définition :  
Le commerce consiste à acheter des produits à des tiers pour la revente en état, sans transformation (ou 
après transformations mineures). Cette activité peut comporter accessoirement des activités de 
production. L'activité des intermédiaires du commerce qui mettent en rapport les acheteurs et les vendeurs 
(ou bien exécutent des opérations commerciales pour le compte d'un tiers), sans être propriétaires des 
produits concernés, fait partie du commerce. Selon la loi du 5 juillet 1996 relative au développement et à 
la promotion du commerce et de l'artisanat, "doivent être immatriculées au répertoire des métiers les 
personnes physiques et les personnes morales qui n'emploient pas plus de 10 salariés et qui exercent à 
titre principal ou secondaire une activité professionnelle indépendante de production, de transformation, 
de réparation ou de prestation de services relevant de l'artisanat et figurant sur une liste établie par décret 
en Conseil d'Etat". Sous certaines conditions, les entreprises qui le souhaitent peuvent rester 
immatriculées au répertoire des métiers au-delà du seuil des 10 salariés (on parle de "droit de suite"). 
Seules les personnes ayant la qualification requise peuvent se prévaloir auprès de leur clientèle de la 
qualité d'artisan ou du titre de maître artisan. Le nombre d'entreprises artisanales ne coïncide pas avec 
celui des artisans, car plusieurs artisans peuvent être associés au sein d'une même entreprise. 
Valeur de référence (année) :  2006 
200 000 (TPE ; secteur artisanats et commerce)  

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 210 000 
	 valeur cible 2013 : 220 000 sur la période 

Source :DRCA Service responsable :DRCA 

 
 

NOMBRE DE TRANSMISSIONS-REPRISES D’ENTREPRISES 
 

Indicateur 
de résultats 

Définition :  
La reprise se produit quand une unité reprend l'activité d'un ou plusieurs établissements économiques 
d'une autre unité. 
Mode de calcul/commentaire : 
il est décidé  de se fixer un objectif d’environ 5000 transmissions –reprises par an. 
On considère que le nombre des transmissions-reprises ne vont pas ralentir en raison de la pyramide des 
âges. 
Valeur de référence (année) : pour l’année 2005 : 
4 500 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 19 500 
transmissions – reprises d’entreprises  
	 valeur cible 2013 : 35 000 transmissions – 
reprises d’entreprises sur la période 
 

Source : DRCA-PRESAGE Service responsable : DRCA 
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NOMBRE DE SERVICES NOUVELLEMENT CREES  Indicateur 

de résultats 
Définition :  
Il s’agit d’identifier les services crées pour la population 

Mode de calcul/commentaire :  
Seront comptabilisés les actions soutenues visant à répondre aux besoins non encore pourvus 
Valeur de référence (année) : 2006 
0 (pas d’indicateur du même type sur le programme 
2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 70 services 
créés 
	 valeur cible 2013 : 200 services créés sur la 
période 

Source : PRESAGE Service responsable:Préfectures de département 
 

NOMBRE D’EMPLOIS CREES-DIRECTS ET INDIRECTS  Indicateur 
de résultats 

Définition :  

Il s’agit d’identifier les emplois créés dans le cadre de l’amélioration des services offerts à la population 
Mode de calcul/commentaire :  
Seront comptabilisés les emplois directs et indirects créés via les actions soutenues visant à répondre aux 
besoins non encore pourvus 
Valeur de référence (année) : 2006 
0 (pas d’indicateur du même type sur le programme 
2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 280 emplois 
directs et indirects 
	 valeur cible 2013 : 800 emplois directs et 
indirects sur la période 

Source : PRESAGE Service responsable: Préfectures de département 
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 REVENU MEDIAN IRIS DES COMMUNES AVEC ZUS/REVENU 

MEDIAN DES UNITES URBAINES COMPRENANT LES ZUS 
Indicateur 
d’impact  

Définition : : 
il s’agit de mesurer l’écart entre le revenu fiscal médian en ZUS et le revenu fiscal médian des unités 
urbaines qui englobent les ZUS. 
Les zones urbaines sensibles (ZUS) sont des territoires infra-urbains définis par les pouvoirs publics pour 
être la cible prioritaire de la politique de la ville, liées aux difficultés que connaissent les habitants de ces 
territoires. 

L'unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes qui comporte sur son territoire une zone 
bâtie d'au moins 2 000 habitants où aucune habitation n'est séparée de la plus proche de plus de 200 
mètres. En outre, chaque commune concernée possède plus de la moitié de sa  population dans cette zone 
bâtie. 
Mode de calcul/commentaire :  
La valeur de cet indicateur est de 57.7 % pour 2002. Il a augmenté de 2.6 points en deux ans.  
L’objectif est de consolider cette hausse et de poursuivre la progression 

Valeur de référence (année) : 2004 
60.3 % 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 61.5 % 
	 valeur cible 2013 : 63% 
 

Source :INSEE-revenus fiscaux localisés 
 

Service responsable : Préfectures de département 
et services compétents 
 

 
 

SUPERFICIE REQUALIFIEE - SUITE AU TRAITEMENT DES FRICHES  Indicateur 
de résultats 

Définition :  
Superficie requalifiée  

Mode de calcul/commentaire : 
L’objectif est fixé en prenant un ratio de 200 €/m2 de foncier requalifié, un taux de subvention de 40 % et 
une enveloppe FEDER de 25 M€, le nombre d’hectares traités sera d’environ 300 000 m2. 
 
Valeur de référence (année) : 2006 
0 (pas d’indicateur du même type sur le programme 
2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :150 000m² 
	 valeur cible 2013 : 300 000 m2 
 

Source : EPORA Service responsable: DDE 
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AXE III –E NVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  

 
NOMBRE DE M 3 DE BOIS EXPLOITES 

 
Indicateur de 

résultats 

Définition :  
Il s’agit de quantifier l’exploitation du bois en m3 (bois d’œuvre, bois industrie, bois énergie), hors auto-
consommation des particuliers. 

Mode de calcul/commentaire : 
Résultat de l’enquête annuelle de branche (exploitations forestières et scieries). 
L’objectif est fixé par rapport à l’intérêt grandissant des citoyens pour les constructions en bois et le bois 
énergie. 

Valeur de référence (année) : fin 2005 
2.2 millions de m3 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 
 2,3 millions de m3 
	 valeur cible 2013 : 2.6 millions de m3 par an 
 

Source : DRAF/CERFOB Service responsable: DRAF 

 
PRODUCTION DE GAZ A EFFET DE SERRE Indicateur 

de résultats 

Définition :  
La neutralité carbone signifie que les différentes actions développées dans le cadre du programme 
n’ont pas d’effet négatif sur le bilan des GES sur le territoire concerné. La DIACT a développé avec le 
concours d’un Bureau d’Etudes, un outil expert qui évalue en équivalent carbone les investissements 
subventionnés par le FEDER.  

Le « neutralité carbone » repose sur les principes suivants : 

· elle concerne les investissements nouveaux ou le soutien aux activités.  
· elle résulte de la compensation entre des projets émetteurs de GES et des projets ayant pour 
effet de réduire les émissions de GES.  
· La compensation et, au final, la « neutralité carbone » se jugent au sein du territoire 
concerné, ici la région  

Mode de calcul/commentaire : 

L’Etat s’est engagé à maintenir les émissions de gaz à effet de serre (valeur 2008 identique au chiffre de 
référence 1990).  

Les derniers engagements d’établissent à  – 20 % d’ici 2020 (soit un rythme de réduction d’émission de 
1.5 % par an à l’échelle nationale) 

L’objectif de diminution en Rhône-Alpes est de 2 % par an sur les 7 ans. 

Il a été décidé de reprendre cet indicateur dans l’axe III (il est déjà cité dans les indicateurs de contexte) 
car il s’agit d’un critère très important du PO FEDER de Rhône-Alpes. 
Valeur de référence (année) : 2002 
16 635 kt équivalent carbone 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :-2% par an 
	 valeur cible 2013 : -2% par an 

Source : ADEME Service responsable:ADEME 
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NOMBRE DE DCS ET DICRIM REALISES Indicateur 

de résultats 

Définition :  
DCS : Document Communal Synthétique comporte une fiche communale précisant les risques majeurs, 
l’état d’avancement des procédures d’information et des servitudes, la liste des arrêtés de reconnaissance 
de l’état de catastrophe, une cartographie synthétique par aléa à l’échelle du 1 : 25 000. Il peut être 
complété par : la liste des documents de référence, la liste des arrêtés de reconnaissance de l’état de 
catastrophes naturelles et technologiques, un rappel des sinistres historiques , les dispositions des services 
et établissements supra communaux 
DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs. Ce document indique les 
mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles 
d’affecter la commune. 
Mode de calcul/commentaire : 
Producteur: ministère de l'Ecologie et du Développement durable (DPPR, Base Corinthe), traitements IFEN.  
Valeur de référence (année) : 2006 
1147 DCS 
238 DICRIM 

Valeur cible: 
	 valeur cible 2013 : 1350 DCS sur la 
période 
250 DICRIM sur la période 

Source : MEDD/IFEN Service responsable: DIREN 
 
NOMBRE DE JOURNEES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
Indicateur 

de 
réalisation 

Définition :  
Nombre de journées de formation des associations, opérateurs et autres professionnels en vue d’une 
professionnalisation de l’expertise sur le développement durable, l’évaluation environnementale et le 
calcul économique environnemental 

Mode de calcul/commentaire : 
L’objectif est fixé compte tenu de la population de professionnels concernés (BE privés, personnels du 
service public, associations) méritant d’être formés et des efforts réalisés par les structures porteuses dans 
l’offre de formation.  

Valeur de référence (année) : 0 (pas d’indicateur 
du même type sur le programme 2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :1000 journées 
personnes 
	 valeur cible 2013 : 2000 journées  personnes sur 
la période  

Source : PRESAGE Service responsable: DIREN  
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NOMBRE D’ACTIONS CORRIDORS BIOLOGIQUES  Indicateur de 

réalisation 
Définition :  
Nombre d’actions d’identification et de suivi de corridors biologiques et nombre d’actions de préservation 
et de création de corridors biologiques 
Corridor biologique : ensemble d'éléments de territoires, de milieux et/ou du vivant qui relient 
fonctionnellement entre eux les habitats essentiels de la flore, les sites de reproduction, de nourrissage, de 
repos et de migration de la faune. Ce sont de fait des continuums biologiques ou physiques, matériels ou 
non, réellement continus ou en "pointillés" (on parle parfois de structures en gué), permanents ou non, 
différents selon les espèces ou les groupes d'espèces. 
Mode de calcul/commentaire : 
Comptabilisation du nombre de dossiers programmés sur le sujet  
Valeur de référence (année) : 0 (pas d’indicateur 
du même type sur le programme 2000-2006) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 12 
	 valeur cible 2013 : 25 sur la période 

Source : PRESAGE Service responsable: DIREN 
 

POPULATION CONCERNEE PAR LES PROJETS TERRITORIAUX DE  DEVELOPPEMENT 
DURABLE DE TYPE AGENDA 21 

Indicateur de 
résultats 

Définition :  
L’Agenda 21 local est un projet de développement durable, conçu à l’échelle d’un territoire. Ce projet 
vise à répondre aux besoins de toute la population, avec le souci de préserver l’environnement, d’assurer 
l’accès de tous aux services essentiels, de développer des activités économiques soutenables. Il est 
élaboré et mis en œuvre en concertation avec les forces vives de la collectivité (habitants, associations, 
entreprises, structures déconcentrés de l’Etat, réseaux de l’éducation et de la recherche…).  

Mode de calcul/commentaire : 
Population concernée par de telles démarches/population totale de la région 
L’objectif est fixé sur la progression de la  valeur de référence 
 

Valeur de référence (année) : 2006 
35 % (informations disponibles par la DIREN sur 
la période de mise en œuvre des agendas 21-soit 5 
ans) 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 40% 
	 valeur cible 2013 : 55 % 

Source : DIREN/Région Service responsable:DIREN 

 
AXE IV –A CCESSIBILITE  : TRANSPORTS ET TIC 

 
INVESTISSEMENT DANS LE DEVELOPPEMENT DES TIC GRACE AU 

PROGRAMME FEDER « EFFET DE LEVIER  » 
Indicateur de 

réalisation 

Définition :  
L’objectif de ces investissements est d’améliorer la connaissance et la maîtrise des TIC par la population, 
les entreprises et les acteurs public 

Valeur de référence (année) : 2004-2006 
10M€ 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :10M€ en 
FEDER 
	 valeur cible 2013 : 30 M€ FEDER et 75 à 100 
M€ en coût total 

Source : PRESAGE Service responsable: conseil régional 
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COUVERTURE XDSL POUR LES ENTREPRISES 

« COMPETITIVITE DES ENTREPRISES  » 
Indicateur de  

résultats 

Définition :  
Pourcentage des entreprises qui ont dans la région accès au haut débit de type XDSL 

Mode de calcul/commentaire : 
Définition de 10 zones d’enquêtes - échantillon de 50 entreprises par zone en fonction des effectifs et des 
secteurs d’activité 

Valeur de référence (année) : 2006 
90 % 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :94 % 
	 valeur cible 2013 : 100 % 
 

Source : Conseil Régional/Etude ORTEL Service responsable: Conseil régional 

 
NOMBRE DE COMMUNES AYANT ACCES AU RESEAU HAUT DEBIT (TYPE 

XDSL), SUITE AUX PROJETS DE COUVERTURE EN REGION  
« COMPETITIVITE DES TERRITOIRES  » 

Indicateur de 
résultats 

Définition :  
Etude permettant d’identifier, département par département, les communes couvertes. 660 communes sur 
2879 non couvertes, donc 2219 communes couvertes. 
Mode de calcul/commentaire : 
 
Valeur de référence (année) : 2006 
2 219 communes 
 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :2500 
	 valeur cible 2013 : tendre vers 100 % (soit 2 879 
communes) 
 

Source : Conseil régional Service responsable: Conseil régional 
 

ECART DE PRIX DES OFFRES DE SERVICES POUR LES ENTREPRISES SUR 
LE TERRITOIRE DE RHONE-ALPES « EFFET CONCURRENCE » 

Indicateur 
d’impact  

Définition :  
Il existe un fort écart de prix entre les offres de service  proposées aux entreprises en fonction de leur 
localisation et notamment leur implantation en zone rurale ou urbaine 

Mode de calcul/commentaire : 
ARCEP (Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes) 
Valeur de référence (année) : 2006 
Rapport de 1 à 6 (écart actuel) 
 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :rapport de 1 à 4 
	 valeur cible 2013 : rapport de 1 à 2 (réduire les 
écarts) 

Source :Conseil régional 
 

Service responsable: Conseil régional 

 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 231

 
FREQUENTATION DES RESEAUX DE TRANSPORTS COLLECTIFS 

REGIONAUX –TRAINS ET AUTOCARS - TER 
Indicateur 
de résultats 

Définition :  
Il s’agit de mesurer annuellement le kilométrage effectif de l’ensemble des voyages effectués sur le 
réseau TER Rhône-Alpes 
 
Mode de calcul/commentaire :  
Source : logiciel de gestion (FC12K recettes) de la SNCF  
La transmission des données est contractualisée dans le cadre de la convention entre l’autorité 
organisatrice, la Région, et l’exploitant, la SNCF 
Valeur de référence (année) : 2006 
2 milliards de voyages kilomètres 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 2.7 milliards de 
voyages kilomètres 
	 valeur cible 2013 : 3 milliards de voyages 
kilomètres 

Source : Conseil  Régional 
 

Service responsable:direction des transports et des 
TIC, Conseil Régional 

 
VOLUME DES CARBURANTS CONSOMMES PAR LES TRANSPORTS Indicateur 

d’impact  

Définition :  
Son suivi est annuel et réalisé par le Comité Professionnel du Pétrole qui précise également le volume par 
type de carburant, selon qu'il s'agit de supercarburant ou de gazole (le suivi de la consommation de gazole 
permettra d'affiner l'analyse). En outre, ces chiffres sont produits annuellement pour toutes les régions 
françaises, ce qui peut également permettre à Rhône-Alpes de se situer par rapport à d'autres territoires. 
 
Ci-après les chiffres pour Rhône-Alpes depuis 2003 en Millions de M3 : 
Année  Supercarburants      Gazole     Super + Gazole  
2003    1,706   3,889   5,595  
2004    1,575   3,898   5,474  
2005    1,470   3,920   5,390  
2006    1,381   4,039   5,420 
 

Mode de calcul/commentaire : 
Un objectif de maintien de la valeur est fixé, en effet : 
il est difficile d'être plus ambitieux et de proposer un objectif de diminution de la consommation car la 
période concernée 2007-2013 ne connaîtra pas les effets de la réalisation d'opérations majeures 
d'infrastructures ferroviaires (liaison Lyon Turin ou contournement ferroviaire de Lyon), 
En revanche la période verra certainement se concrétiser l'engagement et la réalisation d'études pour la 
localisation en Rhône-Alpes de plateforme d'autoroutes ferroviaires ou transports combinés. 
 

Valeur de référence (année) : 2005 
5.4 millions de m3 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : maintien de la 
valeur 
	 valeur cible 2013 : maintien de la valeur 
 

Source : DRE 
 

Service responsable:Conseil régional 
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Les indicateurs suivants devront être renseignés grâce au baromètre régional des TIC, 2007, publié par le 
Conseil régional fin 2007 début 2008 : 
 
- Nombre de projets Société de l’information financés par les entreprises 
- Evolution de nombre d’entreprises disposant d’un site web 
- Nombre de projets Société de l’information financés pour les citoyens 
- Nombre de kms de réseau créés au regard des infrastructures existantes sur le territoire 
- Nombre de nœuds de raccordement abonnés raccordés 
 

 
 

AXE V – LE RHONE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DE PROTECTION DE 

L ’ENVIRONNEMENT  
 
 

L INEAIRE DE FLEUVE REHABILITE  Indicateur 
d’impact  

Définition :  
Il s’agit de mesurer  le nombre de km réhabilités 

Mode de calcul/commentaire : 
Calcul du nombre de km réhabilités (données fournies par la CNR) 
 
Valeur de référence (année) : 2006 
10 km 
 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 15 km 
	 valeur cible 2013 : 20 km par an 

Source : CNR 
 

Service responsable :Conseil régional 

 
TRAFIC FLUVIAL (EN T.KM ) SUR LE BASSIN DU RHONE-SAONE Indicateur 

de résultats 

Définition :  
Croissance du trafic en tkm  

Mode de calcul/commentaire : 
Données auprès de VNF 

Valeur de référence (année) :  
1.46 milliards t.km 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 2 milliards 
t.km 
	 valeur cible 2013 : 2,8  milliards t.km 

Source : SNRS/VNF Service responsable : Conseil régional 

 
Quatre autres indicateurs seront à préciser par le conseil Régional, grâce au lancement d’études : 
 
- Nombre de patrimoines bénéficiant d’une valorisation (fréquentation) et/ou d’une protection nouvelle ou 
accrue (préservation) 
- Développement des échanges (repérer des liens nouveaux générés par l’élaboration des projets du volet 
culture et patrimoine entre les acteurs) 
- Emergence d’une stratégie globale à l’échelle du fleuve (production et partage d’une vision du 
développement du tourisme entre les acteurs et professionnels du tourisme du bassin du fleuve) 
- Evolution de la qualité des eaux 
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AXE VI –ASSISTANCE TECHNIQUE  
 
 

NOMBRE D’ACTIONS REGIONALES D ’ANIMATION REALISEES  Indicateur de 
réalisation  

Définition :  
Actions d’animations  

Valeur de référence (année) :  
Sur 2000-2006 : 8 animations territoriales 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 :8 
	 valeur cible 2013 : 16 animations 

Source :SGAR Service responsable:SGAR 

 
 

NOMBRE D’ACTIONS DE COMMUNICATION REALISEES  Indicateur de 
réalisation 

Définition :  
Actions de communication  

Mode de calcul/commentaire : 
 Un plan de communication et des actions de communication seront menées 
1 site internet dédié aux programmes européens 

Valeur de référence (année) :  
Sur 2000-2006 : 1 plan de communication 

Valeur cible: 
	 valeur cible intermédiaire 2010 : 1 par an 
	 valeur cible 2013 : 1 par an  

Source : SGAR Service responsable:SGAR 
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C- INDICATEURS NATIONAUX TRANSVERSAUX 

 
Ces indicateurs devront être suivis pour l’ensemble des opérations du PO. 
 
EMPLOIS  

 
Emplois directs créés bruts (ETP) en attendu et en constaté (emplois nouveaux créés chez 
le bénéficiaire de l’aide) 
Emplois indirects créés bruts (ETP) en attendu et en constaté (emplois créés dans d’autres 
structures) 
Emplois directs créés bruts (ETP) hommes et femmes en constaté 
 
TIC  
Intérêt de l'opération du point de vue des TIC 
 
exemplaire, bon, faible, aucun 
 
INNOVATION  
 

Caractère innovant de l'opération (produit-production) 
Caractère innovant de l'opération (organisation) 
Caractère innovant de l'opération (marché) 
 

exemplaire, bon, faible, aucun 
ENVIRONNEMENT  

Degré de prise en compte de l'environnement 
Incidence globale sur l'environnement 
Caractère innovant du point de vue énergétique 
Effets sur les énergies renouvelables 
Effets sur les déchets 

          Effets sur le CO2 
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  CHAPITRE VIII  

PLAN DE FINANCEMENT  
 
TABLEAU 1 :  
 
PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME OPERATIONNEL DONNANT, POUR L'ENSEMBLE DE 

LA PERIODE DE PROGRAMMATION 2007-2013, LE MONTANT TOTAL DE L'ALLOCATION 

FINANCIERE AU TITRE DU FEDER, DES CONTREPARTIES NATIONALES ET LE POURCENTAGE 

D’ INTERVENTION PAR AXES PRIORITAIRES 
 
TABLEAU 2 :  
 
PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME OPERATIONNEL DONNANT LE MONTANT DE 

L'ENGAGEMENT ANNUEL DU FEDER 
  
TABLEAU 3 : 
 
MONTANT INDICATIF DES ACTIONS DE LA STRATEGIE DE LISBONNE (AFFECTATION) 
 
TABLEAU 4 :  
 
CODIFICATION RELATIVE AU FORME DE FINANCEMENT 
 
TABLEAU 5 :  
 
CODIFICATION DE LA DIMENSION TERRITOIRE 
 
TABLEAU 6 :  
 
IDENTIFICATION, A TITRE INDICATIF, DES MONTANTS GERES EN SUBVENTION GLOBALE AU 

SEIN DES AXES PRIORITAIRES 
 
TABLEAU 7 :  
 
CATEGORIES D’OPERATION GEREES EN SUBVENTION GLOBALES 
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TABLEAU 1 : PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME OPERATIONNEL DONNA NT, POUR L'ENSEMBLE DE LA PERIODE DE 

PROGRAMMATION 2007-2013, LE MONTANT TOTAL DE L 'ALLOCATION FINANCIERE AU TITRE DU FEDER , DES 

CONTREPARTIES NATIONALES ET LE POURCENTAGE D ’ INTERVENTION PAR AXES PRIORITAIRES  
 

  

  

  
répartition indicative des contreparties 

nationales 
© 

Coût total  
(d) 

Taux de 
cofinancement 

Pour information 

  

Fonds  
communautaire 

FEDER 
(a) 

Contreparties 
Nationales 
(b)('=1+2) 

Contreparties 
publiques nationales 

(1) 

Privé 
(2) d=(a)+(b) % 

(e) = (a/d) Contributions BEI Autres 
fonds 

 Axe 1  
Innovation , Economie de la 

connaissance 120 000 000,00 146 650 000,00 117 600 000,00 29 050 000,00 266 650 000,00 45% 0   0 

Axe 2 
Diversification et promotion des 

activités économiques 
86 000 000,00 86 000 000,00 81 700 000,00 4 300 000,000 172 000 000,00 50%  0  0 

Axe 3 
Environnement et prévention des 

risques 
46 000 000,00 46 000 000,00 41 400 000,00 4 600 000,000 92 000 000,00 50%  0  0 

 Axe 4 
Accéssibilité: Transports et TIC 

47 000 000,00 57 444 445,00 56 295 556,00 1 148 889,000 104 444 445,00 45%  0  0 

Axe 5 
Le Rhône, axe de développement 
économique et de protection de 

l'environnement 
25 000 000,00 25 000 000,00 24 500 000,00 500 000,000 50 000 000,00 50%  0  0 

 Axe 6 
Assistance technique 10 049 596 2 512 399,00 2 512 399,00  0 12 561 995 80%  0  0 

 
Total 

 334 049 596 363 606 844,00 324 007 955,00 39 598 889,000 697 656 440 48%     
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TABLEAU 2 : PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME OPERATIONNEL 

DONNANT LE MONTANT DE L 'ENGAGEMENT ANNUEL DU FEDER  

 

  

Fonds structurels 
FEDER 

Fonds de cohésion Total 

2007       
zone nominale 44 933 664   44 933 664 
soutien transitoire 0,00   0,00 
total 2007  44 933 664   44 933 664 

2008      
zone nominale 45 832 338   45 832 338 

soutien transitoire 0,00    
total 2008 45 832 338    45 832 338  

2009       
zone nominale 46 748 982   46 748 982 
soutien transitoire 0,00   0,00 
total 2009 46 748 982    46 748 982 

2010      
zone nominale 47 683 963   47 683 963 
soutien transitoire 0,00   0,00 
total 2010 47 683 963    47 683 963 

2011      
zone nominale 48 637 645   48 637 645 
soutien transitoire 0,00   0,00 
total 2011 48 637 645    48 637 645 

2012      
zone nominale 49 610 397   49 610 397 
soutien transitoire 0,00   0,00 
total 2012 49 610 397    49 610 397 

2013      
zone nominale 50 602 607   50 602 607 
soutien transitoire 0,00   0,00 
total 2013 50 602 607    50 602 607 

Total pour les régions en 
zone nominale 334 049 596   334 049 596 

Total pour les régions en 
soutien transitoire 0,00   0,00 
Total général 334 049 596   334 049 596 
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TABLEAU 3 : MONTANT INDICATIF PAR ACTIONS DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE (AFFECTATION ) 
 

CODES FEDER EARMARKING  FEDER NON EARMARKING  
1  8 000 000   
2  12 500 000   
3 21 500 000   
4  25 500 000   
5  37 500 000   
6  6 000 000   
7  0   
8  20 000 000   
9  20 000 000   

10  7 500 000   
11  2 000 000   
12  0   
13  8 500 000   
14  7 500 000   
15  12 500 000   
16    0 
17    0 
18    0 
19    0 
20    0 
21    0 
22    0 
23    0 
24    0 
25    2 000 000 
26    2 000 000 
27    0 
28    3 000 000 
29    0 
30    0 
31    6 500 000 
32   0 
33    0 
34    0 
35    0 
36    0 
37   0 
38   0 
39  0   
40  2 000 000   
41  6 000 000   
42  0   
43  8 000 000   
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44    0 
45   0  
46   0  
47   0  
48   0  
49   0  
50    15 000 000 
51    3 000 000 
52  12 000 000   
53    10 000 000 
54    17 000 000 
55    4 000 000 
56    5 000 000 
57    8 500 000 
58    1 500 000 
59   0 
60    4 000 000 
61    19 000 000 
62 0   
63 0   
64 500 000   
65 0   
66 0   
67 0   
68  2 000 000   
69 0   
70 0   
71 0   
72 0   
73 0   
74  0   
75   0 
76   0 
77   0 
78   0 
79    4 000 000 
80   0 
81   0 
82   0 
83   0 
84   0 
85    5 049 596 
86    5 000 000 

TOTAL  219 500 000 114 549 596 
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TABLEAU 4 : CODIFICATION RELATIVE AUX FORMES DE FINANCEMENT  
 

 
CODE 

 

 
FORME DE FINANCEMENT 

MONTANT FEDER 
A TITRE 

INDICATIF 
 

01 
 

Aide non remboursable 
 

 
314 049 596 

 
02 
 

 
Aide (prêt, bonification d’intérêt, 

garantie) 

 
5 000 000 

 
03 
 

 
Capital à risque (prise de 

participation, fonds de capital à 
risque) 

 
5 000 000 

 
04 

 
Autre forme de financement 

 

 
10 000 000 

 

TABLEAU 5: CODIFICATION DE LA DIMENSION TERRITORIALE  
 

 
CODE 

 

 
TYPE DE TERRITOIRE 

 
MONTANT FEDER 

A TITRE 
INDICATIF 

 
01 
 

 
Zones urbaines 

 
200 000 000 

 
02 
 

 
Montagnes 

 
30 000 000 

 
04 
 

 
Régions peu et très peu peuplées 

 

 
24 000 000 

 
05 
 

 
Régions rurales  

 

 
80 049 596 
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TABLEAU 6: IDENTIFICATION , A TITRE INDICATIF , DES MONTANTS GERES EN 

SUBVENTION GLOBALE AU SEIN DES AXES PRIORITAIRES  
 

 
AXES OPERATIONNELS 

 

 
UE 

 
SUBVENTIONS GLOBALES  

 
% 

 
AXE I – 
 
 INNOVATION ET ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE 
 

 
 
 

120 M€ 

 
 
 

42,5M€ dont 32,5M€ Région 
et 10M€ ANVAR 

 
 
 

35% 

 
AXE II –  
 
DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES 

ACTIVITES ECONOMIQUES  
 

 
 
 

86 M€ 

 
 
 

0 

 
 
 

0 

 
AXE III  
 
ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES 

RISQUES 
 

 
 
 

46M€ 

 
 
 

13M€ ADEME 

 
 
 

10% 

 
AXE IV –  
 
ACCESSIBILITE  : TRANSPORTS ET TIC 
 

 
 
 

47 M€ 

 
 
 

40M€ Région 

 
 
 

85% 

 
AXE V – 
 
 LE RHONE : AXE DE DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET DE PROTECTION DE 

L ’ENVIRONNEMENT  
 

 
 
 

25 M€ 

 
 
 

25M€ Région 

 
 
 

100% 

  
324 M€ 

 

 
120,5M€ 

 
37,19% 
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TABLEAU 7 : CATEGORIES D’OPERATIONS GEREES EN SUBVENTION 

GLOBALES  
 

 
AXES 

OPERATIONNELS  

 
UE 

 
SUBVENTIONS 

GLOBALES  

 
CATÉGORIES D’OPÉRATION  

Soutien à la recherche et 
l’innovation technologique 
partenariale 

25M€ Région  

Apporter aux PME/TPE les outils 
pour un développement durable 

7,5M€ Région 

 
AXE I  
 
INNOVATION ET 

ECONOMIE DE LA 

CONNAISSANCE 

 
 
 
 
 
 

120 M€ 

 
 
 
 
 
 

42,5M€  

Accompagner les PME / TPE 
jusqu’à l’innovation 

10M€ ANVAR 

 
AXE II  
 
DIVERSIFICATION 

ET PROMOTION DES 

ACTIVITES 

ECONOMIQUES  
 

 
 
 

86 M€ 

 
 
 

0 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

AXE III  
 
ENVIRONNEMENT 

ET PREVENTION 

DES RISQUES 

 
 

46M€ 

 
 

13M€ 

 
Vers des comportements et des 
actes eco-responsables : 
efficacité énergétique, recours 
aux énergies renouvelables 

 
 

13M€ ADEME 

Société de l’information et 
aménagement numérique des 
territoires 
 

 
30M€ Région 

AXE IV  
 
ACCESSIBILITE  : 
TRANSPORTS ET 

TIC  

 
 
 

47 M€ 

 
 
 

40M€  Transports propres - 
multimodalité 

 
10M€ Région 

Promouvoir la culture 
rhôdanienne son patrimoine et 
son identité 
Qualité des eaux et partage de la 
ressource, biodiversité 
Favoriser le développement du 
transport fluvial 

AXE V 
 
LE RHONE : AXE 

DE 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET 

DE PROTECTION DE 

L ’ENVIRONNEMENT  
 

 
 
 
 
 

25 M€ 

 
 
 
 
 

25M€  
Assurer à partir du fleuve et des 
berges le développement d'un 
tourisme de qualité 

 
 
 
 
 

25M€ Région 

  
324 M€ 

 
120,5M€ 

  
120,5M€ 
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Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 245

CHAPITRE IX  

LA MISE EN ŒUVRE ET LA GESTION DU PROGRAMME  
 
 

I - PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES AUX FONDS STRUCTUREL S 
 
Les systèmes de gestion et de contrôle et leur description adressée à la Commission 
européenne devront respecter les prescriptions du règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 
juillet 2006 portant dispositions générales sur les fonds structurels. 
 

PRINCIPES COMMUNS  
 
1- COMITES  
 
Dans le souci de la complémentarité et de la cohérence, un comité de suivi34 commun est mis 
en place pour les différents fonds mis en œuvre au niveau régional.  
Ce comité traite du programme FEDER, des volets déconcentrés des programmes nationaux 
FSE et FEADER, selon des modalités de fonctionnement à définir localement.  
 
Dans le même souci, un comité régional de programmation unique est mis en place selon des 
modalités définies localement afin d’assurer la complémentarité et la cohérence de 
l’intervention des fonds et la bonne information du partenariat.  
 
Le comité de suivi et le comité de programmation unique sont coprésidés par le préfet de 
région et le président du conseil régional. 
 
2 – PRINCIPES DE BONNE GESTION DES PROGRAMMES ET DES PROJETS 
 
Les principes de bonne gestion mis en œuvre au cours de la période 2000-2006 restent 
d’actualité : information, animation et aide au montage des projets, délais d’instruction 
raisonnables, programmation régulière de dossiers complets dont la réalisation peut intervenir 
dans un délai bref, surveillance, en continu, des équilibres entre les différents types de 
financement prévus à la maquette et du versement effectif des cofinancements, fluidité des 
remontées de dépenses, des opérations de contrôle de service fait et des tâches relatives à la 
certification des dépenses afin d’accélérer leurs déclarations à la Commission européenne, 
solde régulier des opérations afin de récupérer les crédits non utilisés en vue de leur 
reprogrammation, qualité et conduite régulière des contrôles des opérations, mise en œuvre 
rapide des suites financières et systémiques, modifications sans tarder des programmes si elles 
s’avèrent nécessaires pour améliorer la consommation des fonds. 
 
La rigueur exigée par la réglementation communautaire doit s’accompagner d’une attention 
constante au fonctionnement des systèmes de gestion afin de veiller notamment à ne pas 
ajouter des contraintes nationales qui nuiraient à l’efficacité et à la traçabilité de ces systèmes. 

                                                 
34 Articles 63 et suivants du règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2006 pour les fonds structurels. 
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Dans cet esprit, les procédures écrites au niveau de chaque programme devront être simples et 
s’attacher aux points clés, de manière à garantir la programmation et la réalisation 
d’opérations efficaces, éligibles et régulières, et la remontée régulière de dépenses à la 
Commission européenne, justifiées par des pièces probantes.  
Pour assurer la traçabilité de la piste d’audit, l’ensemble des pièces de procédure (en 
particulier demande du porteur de projet, rapport d’instruction, avis du comité de 
programmation, acte attributif des concours publics, certificat de contrôle de service fait) et 
des pièces comptables et justificatives des dépenses relatives à chaque opération devra être 
regroupé dans un dossier unique détenu par l’autorité de gestion ou le délégataire de la 
gestion. 

 
3 – GESTION INFORMATISEE PRESAGE / OSIRIS 
 
La gestion et le contrôle des opérations ainsi que le suivi des programmes cofinancés par les 
fonds structurels bénéficieront pour la période 2007-2013 de l’usage de l’application 
informatique nationale unique Présage, améliorée et mise à la disposition de tous les acteurs. 
En particulier, tout organisme délégataire de gestion sous forme de subvention globale devra 
y saisir les opérations élémentaires qu’il gère. L’ensemble des informations nécessaires à la 
matérialisation de la piste d’audit doit être retracé dans cette application informatique : dépôt 
du dossier, instruction, suivi de la programmation et de la gestion, contrôle de service fait, 
contrôles d’opérations et audits …  
Les outils PRESAGE et OSIRIS seront reliés afin d’assurer la cohérence et la visibilité, et 
notamment d’écarter les risques de double-financement d’opérations 
 
4- ROLE DES MINISTERES 
 
Pour l’ensemble des programmes opérationnels FEDER et FSE, la délégation 
interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires (DIACT), le ministère 
de l’emploi et le ministère de l’agriculture, exerce une mission générale de suivi et d’appui 
afin de faciliter la mise en œuvre, dans le respect de la réglementation nationale et 
communautaire, en relation avec les services de la Commission européenne. 
Les ministères chargés de l’Intérieur, de l’Emploi, de l’Agriculture, assurent le suivi de la 
gestion financière, respectivement du FEDER, du FSE, du FEADER et assistent les autorités 
de gestion dans la mise en œuvre des programmes régionaux. 
Les ministères font notamment régulièrement le point sur l’état d’avancement des 
programmes et de réalisation des dépenses ainsi que sur la mise en œuvre des contrôles et de 
leurs suites et les difficultés rencontrées ; ils donnent toutes instructions nécessaires pour 
corriger les dysfonctionnements qui pourront apparaître et pour homogénéiser les pratiques ; 
ils formuleront toutes les propositions de nature à remédier aux difficultés rencontrées.  
 
Cette activité est coordonnée, chacun pour le domaine qui le concerne, par la délégation 
interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires, le ministère de 
l’agriculture et de la pêche, le ministère de l’outre mer, le secrétariat général aux affaires 
européennes et la CICC-Fonds Structurels, qui en rendront compte. 
 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 247

 

II - PRINCIPES APPLICABLES AUX FONDS STRUCTURELS  
 
Les dispositions nouvelles des règlements applicables pour la période 2007-2013 renforcent la 
responsabilité des autorités nationales, le rôle de la Commission européenne consistant à 
s’assurer de l’efficacité de la mise en œuvre des programmes, en particulier la bonne gestion 
financière. Dans ce domaine, la Commission européenne vérifiera l’existence et le bon 
fonctionnement des systèmes de gestion et de contrôle mis en place et, en cas de défaillance, 
décidera d’interrompre ou de suspendre les paiements et/ou d’appliquer des corrections 
financières. 
 
 
1- DESIGNATION DES AUTORITES DE GESTION , DE CERTIFICATION ET D ’AUDIT DES 

PROGRAMMES OPERATIONNELS  
 
Le système de gestion et de contrôle des fonds structurels repose sur l’intervention de trois 
autorités : l’autorité de gestion, l’autorité de certification et l’autorité d’audit.  
 
La responsabilité de la bonne gestion financière incombe au premier chef à l’autorité de 
gestion, qui l’assure à travers une instruction attentive des projets présentés, la programmation 
de projets éligibles, des actes attributifs des concours publics et un contrôle de service fait.  
 
Les vérifications opérées par l’autorité de certification qui arrête et certifie les déclarations de 
dépenses ainsi que les contrôles et audits effectués sous la responsabilité de l’autorité d’audit 
ont pour objet d’évaluer la fiabilité des dépenses déclarées à la Commission européenne et 
constituent ainsi des indicateurs pour l’autorité de gestion à qui il appartient de procéder, le 
cas échéant, aux corrections nécessaires mais aussi de remédier aux défaillances qui 
pourraient causer la répétition des mêmes erreurs.  
Les trois autorités prévues par les règlements européens relatifs aux fonds structurels doivent 
être impérativement distinctes. La possibilité que certaines d’entre elles soient prises en 
charge au sein d’un même organisme, à condition que la séparation des fonctions soit 
clairement établie au sein de cet organisme, est maintenue.  
 

1.1 AUTORITES DE GESTION ET DE CERTIFICATION 
 
Pour les programmes régionaux des fonds structurels FEDER pour toutes les régions, gérés 
par l’Etat, le préfet de région, assisté du secrétaire général pour les affaires régionales, assure 
la fonction d’autorité de gestion et confie, sauf exception justifiée, celle d’autorité de 
certification au trésorier-payeur général de région, dans des conditions fixées, à l’instar de la 
situation qui prévaut actuellement dans la plupart des régions, par protocole d’accord. 
 

1.2  CONTROLES D’OPERATIONS
35 

 
Les contrôles d’opérations relèvent désormais de l’autorité d’audit. Ils seront néanmoins 
réalisés par des unités fonctionnellement séparées mises en place par les autorités de gestion. 
Au moins deux agents sont affectés à cet effet au SGAR.  

                                                 
35 Cette dénomination couvre les contrôles, anciennement appelés « contrôles par sondage ou contrôles 5% ». Le 
contrôle de service fait est assuré par l’organisme bénéficiaire de la subvention globale.  
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2- DELEGATIONS DE GESTION EN SUBVENTIONS GLOBALES  
 
La subvention globale permet à une autorité de gestion de déléguer à un organisme tiers (ci-
après organisme intermédiaire) une partie clairement identifiée d’un programme.  
Le choix du gestionnaire de la subvention globale appartient à l’autorité de gestion. Il doit 
permettre de répondre plus efficacement aux objectifs du programme.  
Ainsi la subvention globale doit correspondre à un domaine de compétence reconnu de 
l’organisme candidat, lequel doit garantir une solvabilité suffisante et justifier de la capacité 
juridique, administrative et financière indispensable pour gérer des fonds européens ; il  
cofinance généralement les dispositifs concernés.  
 

Chaque fois que l’exercice d’une fonction ou partie d’une fonction est confié par l’autorité de 
gestion à un organisme intermédiaire, une convention est passée entre l’autorité de gestion et 
le délégataire. Cette convention précise les objectifs et résultats attendus et visent à garantir la 
complémentarité des interventions et la visibilité des actions par l’ensemble des partenaires 
d’une part, le maintien de la piste d’audit d’autre part. 
Dans ce cadre, la sélection des opérations est de la responsabilité de l’organisme 
intermédiaire.  
Néanmoins le bénéficiaire d’une subvention globale est tenu, au même titre que l’autorité de 
gestion, au respect du principe de partenariat, notamment lors de la sélection des opérations. 
Aussi les projets sont présentés, pour avis, au comité régional de programmation unique, dans 
des conditions qui sont définies dans le cadre de la convention passée entre l’autorité de 
gestion et l’organisme intermédiaire.  
 

Par ailleurs, les contrôles d’opérations relevant de la subvention globale sont assurés par 
l’unité contrôle placée auprès de l’autorité de gestion. 
 
3- CIRCUITS FINANCIERS / CONTROLE PREALABLE  
 
Sauf exception, les crédits des fonds structurels européens gérés par l’Etat, en provenance de 
la Commission européenne, sont depuis le 1er janvier 2006 comptabilisés sur un compte de 
tiers, avec un suivi simultané sur des « programmes techniques » intégrés dans les systèmes 
d’information existants.  
Les crédits européens restant gérés dans le budget de l’Etat suivent les règles de gestion des 
crédits de l’Etat et sont rattachés par voie de fonds de concours au niveau central.   
 
Le préfet de région est l’ordonnateur secondaire des fonds structurels comptabilisés au plan 
local sur le compte de tiers 464-1. Conformément au principe de séparation de l’ordonnateur 
et du comptable, le préfet de région, ou un ordonnateur secondaire dans la région en cas de 
délégation du préfet de région, donne l’ordre de payer les subventions communautaires. Le 
trésorier-payeur général de région est comptable assignataire de l’ensemble des dépenses des 
ordonnateurs secondaires de la région qui sont imputées sur les programmes techniques 
dédiés aux fonds structurels.  
 
Le versement de la subvention communautaire au bénéficiaire est soumis au contrôle de la 
dépense par le trésorier-payeur général de région dans le cadre des règles de la comptabilité 
publique nationale. 
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Les nouvelles modalités de gestion modifient le rôle en matière de contrôle financier. En 
effet, le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l’Etat ne s’applique pas aux comptes de tiers. 
Toutefois, compte tenu de la responsabilité de l’Etat dans la gestion des fonds structurels et du 
risque budgétaire qui en découle, il paraît nécessaire de maintenir un contrôle préalable, en 
particulier par le trésorier-payeur général, du respect des réglementations nationale et 
européenne. 
Une circulaire précise les nouvelles modalités applicables, en particulier le périmètre, les 
modalités de fonctionnement du compte de tiers et des programmes techniques, le 
recouvrement des indus et le paiement des notes de débit.  
 
Circuit financier : 
 
1 - Versement des crédits communautaires : la Commission européenne verse les crédits 
communautaire au contrôleur budgétaire et comptable ministériel (CBCM) près le ministère 
des finances (MINEFI) 
 
2 - Le préfet de région, autorité de gestion, établit un état des répartitions des crédits reçus et 
l’adresse au CBCM 
 
3- Transfert des crédit : le CBCM transfère les crédits auprès du Trésorier – payeur général de 
région qui comptabilise les crédits sur le compte de Tiers précité 
 
Selon les délégations décidées par le préfet de région, celui-ci peut déléguer les crédits aux 
autres ordonnateurs secondaires dans la région. 
 
4- Mandatement : le préfet de région ou les ordonnateurs secondaires dans la région, en cas de 
délégation, mandatent les subventions communautaires 
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 III - MISSION ET ORGANISATION DES AUTORITES DE GESTION ET DE CERTIFICATION  
 
Les objectifs recherchés sont d’assurer la complémentarité et la cohérence entre les différents 
fonds et de garantir la maîtrise du dispositif de gestion par l’autorité de gestion. Par ailleurs, 
tout en assurant leur séparation fonctionnelle, une collaboration étroite doit être établie entre 
les services chargés de la certification des dépenses et des contrôles des opérations et ceux de 
l’autorité de gestion du programme opérationnel, afin d’obtenir une bonne circulation de 
l’information et la réactivité nécessaire lorsqu’une correction, financière ou du système, paraît 
nécessaire. 
 
1- LES PROGRAMMES REGIONAUX  
 
Les dispositions suivantes s’appliquent à l’ensemble de ces programmes, lorsqu’ils sont 
cofinancés par le FEDER et le FSE.  
 

1.1  MISSION DES COMITES 
 
Le comité de suivi joue un rôle essentiel dans la vie d’un programme. Il s’assure de 
l’efficacité et de la qualité de la mise en œuvre du programme. Il appartient à l’autorité de 
gestion de veiller à ce que le comité de suivi soit une instance avec une véritable dimension 
stratégique.  
 
Le comité de programmation émet, avant la décision de l’autorité de gestion ou les 
organismes intermédiaires bénéficiaires de subventions globales, un avis sur les projets 
présentés et assure le  suivi du programme dans un souci de transparence, de partenariat et de 
coordination entre les fonds. 
 
La préparation des réunions des comités de suivi et de programmation est organisée par le 
préfet de région, en concertation avec le président du conseil régional.  
 

1.2  MISSION DE L’AUTORITE DE GESTION 
 
Les autorités de gestion agissent conformément au principe de bonne gestion financière. Elles 
veillent notamment à ce que les opérations soient sélectionnés dans le respect des règles 
d’éligibilité européennes et nationales et réalisées conformément aux obligations européennes 
et nationales applicables ; elles s’assurent de la bonne mise en œuvre du contrôle du service 
fait par les services instructeurs ou, dans le cas de subventions globales, s’assurent que le 
délégataire effectue un contrôle de service fait de qualité ; elles s’assurent que l’ensemble des 
informations nécessaires sont saisies dans l’outil informatique de gestion unique, que les 
porteurs de projet ont une comptabilité séparée ou un équivalent suffisant pour 
l’enregistrement des transactions relatives aux projets cofinancés ; elles assurent les 
évaluations36 relevant de leur responsabilité. 
 
Elles formalisent les procédures détaillées dans un guide des procédures, en vue notamment 
de garantir une piste d’audit suffisante37. Elles veillent à la mise en place et au respect de 

                                                 
36 Article 60 du règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2006  
37 Articles 58 et 60 du règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2006 et articles 15, 21 et suivants du 
règlement d’application 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 251

procédures précises et écrites lorsque des tâches sont déléguées à des organismes 
intermédiaires ainsi qu’à leur respect 38.  
 
Elles établissent la description de système de gestion et de contrôle requise39 et la soumettent 
pour examen et avis à la CICC-Fonds structurels, par l’intermédiaire des ministères 
gestionnaires.  
 
Les autorités de gestion établissent un plan de communication de niveau régional et 
l’adressent à la Commission par l’intermédiaire de la DIACT40. Elles veillent à l’application 
de ce plan de communication et assure sa diffusion. Elles assurent les mesures d’information 
au niveau du programme opérationnel et fournissent les informations prévues aux 
bénéficiaires potentiels41. Elles veillent au respect, par les bénéficiaires, des dispositions 
applicables en matière de publicité des aides européennes42. 
 

1.3  ORGANISATION DE L’AUTORITE DE GESTION 
 
  1.3.1-  Les programmes gérés par l’Etat 
 
Pour exercer la fonction d’autorité de gestion, le préfet de région est assisté du secrétaire 
général pour les affaires régionales et, au sein du secrétariat général, d’une Mission Europe. 
Pour la gestion des différents dispositifs du programme, le préfet de région désigne des 
services instructeurs. 
 

1.3.2- La Mission Europe 
 
La Mission Europe est chargée :  
 
- de la mise en œuvre de toutes les mesures relatives à la communication sur le programme et 
à l’information, 
- de l’animation du programme, 
- du secrétariat du comité de suivi et du comité de programmation   
- en concertation avec les services instructeurs, de l’établissement de tous les documents type 
utiles sur la base d’instructions nationales garantissant l’homogénéité de traitement des 
demandes de concours des bénéficiaires, 
- de l’ordonnancement des subventions européennes, celui-ci pouvant néanmoins être assuré 
par les préfets de département ou délégué au chef d’un service de l’Etat, 
- de la préparation des déclarations de dépenses à la Commission européenne, 
- de la synthèse des résultats des contrôles en s’assurant de la mise en œuvre effective des 
corrections induites par les résultats des contrôles, 
- de la surveillance et du pilotage de l’ensemble du système (tous fonds) ; à ce titre, elle 
effectue des contrôles qualité gestion afin de s’assurer de la qualité des procédures mises en 
œuvre par les différents acteurs de la gestion et s’assure que les informations sont saisies au 

                                                 
38 Article 59 du règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2006  et article 12 et 21 et suivants du règlement 
d’application 
39 Article 70 du règlement du Conseil n°1083/2006 du 11 juillet 2006 et articles 21 et suivants du règlement 
d’application 
40 Articles  2 à 10 du règlement d’application 
41 idem 
42 idem 
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fil de l’eau par les services instructeurs et les organismes intermédiaires dans l’outil 
informatique de gestion unique, 
- des relations avec l’autorité de certification 
 
La Mission Europe peut être service instructeur pour certaines parties du programme. Il 
comprend l’animateur de l’outil informatique de gestion unique PRESAGE, lequel assiste 
autant que de besoin les acteurs, y compris les délégataires de gestion, dans l’utilisation de cet 
outil.  

1.3.3- Les services instructeurs 
 
Les services instructeurs sont chargés, selon des modalités précisées dans des procédures 
écrites : 
 
- de la réception et de l’instruction des dossiers, 
- de la préparation des actes attributifs de subvention, 
- du contrôle de service fait, 
- de la mise en œuvre des suites des contrôles, 
- de la saisie des informations dans l’outil de gestion 
 
Les tâches confiées aux services instructeurs peuvent être plus étendues et comporter 
notamment l’ordonnancement des subventions européennes. 
 

1.3.4-Le rôle du trésorier-payeur général 
 
Le trésorier-payeur général de région participe à l’instruction des dossiers et au comité de 
programmation. Il intervient, en amont, à la demande du préfet, notamment lors du montage 
des projets ou pour une analyse économique et financière approfondie. Le préfet de région et 
le trésorier-payeur général déterminent conjointement les modalités de cette intervention.  
 
Le préfet de région peut saisir la mission d’expertise économique et financière placée auprès 
du trésorier-payeur général de région, en particulier pour les projets d’investissement public 
ayant un enjeu financier important ou présentant une complexité particulière. Cette saisine 
doit intervenir le plus en amont possible du processus d’instruction. 
 
Enfin les services du Trésor public ont un rôle d’appui pour le suivi de la programmation. En 
particulier, les comptables des collectivités maîtres d’ouvrage de projets cofinancés agissent 
auprès des ordonnateurs locaux afin que ceux-ci déclarent régulièrement aux services en 
charge de la gestion les dépenses encourues et les recettes perçues. 
 

1.4  LE CONTROLE DES OPERATIONS 
 
S’agissant des programmes régionaux FEDER gérés par l’Etat, les contrôles des opérations 
sont confiés à l’unité contrôles constituée au sein de la Mission Europe du secrétariat général 
pour les affaires régionales.  
 
Les unités contrôles, indépendantes dans la réalisation de leur mission, sont placées sous 
l’autorité hiérarchique de l’autorité de gestion auprès de laquelle elles sont placées : cette 
dernière veille au maintien des moyens nécessaires et à la réalisation des contrôles. Les unités 
contrôles reçoivent toutes instructions utiles de la CICC-Fonds Structurels, par l’intermédiaire 
de l’autorité de gestion, qui veille à leur application ; elles rendent compte de leur activité à la 
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CICC-Fonds Structurels, par l’intermédiaire de l’autorité de gestion. Les ministères 
gestionnaires des différents fonds s’assurent que les dispositions applicables sont respectées. 
 

1.5 MISSIONS DE L’AUTORITE DE CERTIFICATION 
 
L’autorité de certification est le trésorier-payeur général de région. L’autorité de certification : 
 

- vérifie les déclarations de dépenses préparées par l’autorité de gestion et les certifie 
avant de les adresser à la Commission européenne, 
- vérifie leur cohérence avec les listes d’opérations, 
- effectue les travaux relatifs à la certification et établit avant chaque appel de fonds une 
synthèse des vérifications effectuées, 
- suit la mise en œuvre des corrections financières résultant des contrôles de tous 
niveaux, 
- tient le tableau de suivi des réductions de dépenses ainsi que des titres de reversement 

et de leur recouvrement 
 

Les relations entre l’autorité de gestion et l’autorité de certification sont définies dans un 
protocole.  
 

IV – LES SUBVENTIONS GLOBALES  
 
L’autorité de gestion a désigné, pour mettre en œuvre une partie du programme, 3 organismes 
intermédiaires : 
 

�  LE CONSEIL REGIONAL RHONE-ALPES 
�  L’OSEO - ANVAR  
�  L’ADEME 

 
Les opérations gérées par l’organisme intermédiaire seront présentées dans le cadre du comité 
régional de programmation commun.  
 
Le montant accordé et les thématiques concernées à chacun de ces organismes sont décrits 
dans le chapitre Plan de financement.  
 
Concernant les thématiques d’intervention : 
 
Le Conseil régional prendra en charge une partie de la thématique Innovation à travers des 
actions visant notamment à soutenir la recherche et l’innovation technologique partenariale. 
De même il interviendra pour accompagner les PME/TPE dans leur recherche d’un 
développement durable.  
Par ailleurs, le Conseil régional interviendra sur la thématique accessibilité transport et TIC et 
plus particulièrement sur l’aménagement numérique des territoires et le développement des 
transports propres. Enfin, le Conseil régional mettra en œuvre autour du fleuve Rhône des 
actions en faveur du développement économique, du tourisme, de la culture, du transport 
fluvial et de la protection de l’environnement. 
 
S’agissant des autres organismes intermédiaires, l’OSEO - ANVAR prendra en charge 
l’accompagnement des PME /TPE jusqu’à l’innovation. L’ADEME interviendra sur des 
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actions permettant notamment de favoriser les énergies renouvelables et l’efficacité 
énergétique pour développer des actes et des comportements éco-responsable. 
 

V– MODALITES D ’EXERCICE DES FONCTIONS DE GESTION ET DE CERTIFICATION  
 
1- LA GESTION  
 
L’autorité de gestion définit et met en place le système de gestion et les dispositifs de 
surveillance pour assurer son bon fonctionnement. 
 
Le système mis en place doit garantir l’éligibilité des dépenses déclarées à la Commission 
européenne, leur traçabilité jusqu’aux pièces justificatives des bénéficiaires et la traçabilité 
des versements de subventions européennes jusqu’aux bénéficiaires. Il doit permettre 
également la traçabilité du versement effectif des cofinancements nationaux. 
 
�  Le système de gestion comporte quatre points clés : 
 
- l’instruction: 
- la programmation,  
- l’acte attributif de subvention  
- les tâches d’instruction, de préparation de la convention et de contrôle de service fait sont 
confiées à un même service 
 
2- LA CERTIFICATION DES DEPENSES  
 
L’autorité de certification se tient informée des procédures de gestion mises en place dans les 
services gestionnaires, y compris les organismes intermédiaires. , et de leurs modifications, 
qui lui sont systématiquement transmises 
 
Elle reçoit la totalité des certificats de contrôle de service fait, établis par l’ensemble des 
services, y compris les organismes intermédiaires.  
 
Elle effectue un contrôle de cohérence entre le montant de dépenses éligibles ressortant de ces 
certificats et les montants saisis dans l’outil informatique de gestion unique et s’assure de la 
qualité des certificats.  
 
Elle sélectionne à titre de test un certain nombre de dossiers pour effectuer des contrôles 
qualité. Ces contrôles consistent à vérifier que les dépenses retenues dans le certificat de 
contrôle de service fait sont conformes aux dispositions de l’acte attributif de subvention, 
éligibles et justifiées par des pièces de dépenses probantes. 
 
L’autorité de certification reçoit l’ensemble des rapports de contrôle, quel que soit le niveau 
de contrôle (contrôle qualité gestion, contrôles d’opérations, audits de la CICC-Fonds 
Structurels et audits des instances européennes de contrôle).  
 
Avant chaque appel de fonds, l’autorité de certification établit un rapport synthétique des 
travaux effectués depuis l’appel de fonds précédent, indiquant les dépenses retirées dans les 
conditions ci-dessus et l’adresse à l’autorité de gestion. 
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VI– LA FONCTION D ’AUTORITE D ’AUDIT  

 

Les règlements européens de la période 2007-2013 constituent l’organisme désigné pour 
établir la déclaration de clôture des programmes 2006-2013 en autorité d’audit, laquelle 
conserve cette fonction ainsi que celle d’établir, le cas échéant, les déclarations de clôture 
partielle ; l’autorité d’audit se voit d’autre part attribuer la responsabilité des audits de 
système de gestion et de contrôle et des contrôles d’opérations ; elle se voit enfin confier 
l’établissement de l’opinion requise désormais annuellement pour chaque programme. 
 
La fonction d’autorité d’audit sera exercée par la CICC-Fonds Structurels, pour tous les 
programmes FEDER, FSE y compris les programmes de coopération territoriale européenne.  
 
Elle établira un rapport et un avis de conformité du système de gestion et de contrôle prévus 
par l’autorité de gestion. Le rapport et l’avis seront adressés à la commission européenne, à 
l’autorité de gestion du programme et aux ministères gestionnaires du fonds concerné. 
 

VII- DESCRIPTION DES PROCEDURES GARANTISSANT L’APPLICATION DU PRINCIPE DE 

PARTENARIAT A TOUS LES NIVEAUX DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME OPERATIONNEL  
 
Les modalités précises de mise en œuvre du PO FEDER et d’association des différents 
partenaires sont en cours de finalisation. Des réunions de concertation sont donc prévues dans 
le courant du premier trimestre 2007. Néanmoins, le dispositif de mise en œuvre des PO 
2007-2013 en Rhône-Alpes, tel qu’on peut l’esquisser à ce jour, prend pleinement en compte 
le principe de partenariat : 
 

1-DANS LES  INSTANCES DE SUIVI ET DE PROGRAMMATION  
 

��� �  Le comité de suivi  

Conformément à l’article 63 du règlement (CE) 1083/2006, le comité de suivi sera constitué 
dans les trois mois suivant la date de notification de la décision de la commission à l'Etat 
membre.  
Ce comité sera coprésidé par le préfet de région et le président du Conseil régional et 
associera: 

- des membres de droit, participant aux décisions du comité : les présidents de 
conseils généraux, préfets de département, président du conseil économique et 
social régional, présidents des chambres consulaires régionales, le trésorier payeur 
général de région, les organismes bénéficiaires de subvention globale et les 
partenaires économiques et sociaux ainsi que les représentants des réseaux 
associatifs en région 

- des membres consultatifs associés : représentants de la Commission européenne, 
de la délégation interministérielle à l'aménagement et à la compétitivité des 
territoires, des ministères gestionnaires des fonds structurels, les parlementaires 
européens, les représentants des agglomérations, ainsi que toute personne qualifiée 
ou experte en tant que de besoin. 

Seront également associés les services de l’État qui participent à l’instruction et à la 
certification des opérations. 
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��� �  Le Comité Régional de Programmation (CRP) 

Dans le respect des principes de transparence et de partenariat, le comité de programmation 
est commun aux différents programmes et volets régionaux FEDER, FSE, et FEADER.  

Il est co-présidé par le Préfet de Région et le Président du Conseil Régional, et associe 
notamment les membres de droit du comité de suivi. Les projets sélectionnés dans le cadre 
des subventions globales sont également présentés au comité régional de programmation 
selon des modalités qui seront précisées entre l’autorité de gestion et les organismes 
bénéficiaires de subvention globale. 

La décision de programmer appartient au Préfet de région et au(x) représentant(s) de(s) 
l'organisme(s) intermédiaire(s) pour les parties du programme gérées en subvention globale. 

Chaque réunion de ce comité est l’occasion d’informer le partenariat régional de l’état 
d’avancement tant physique que financier du programme.  

 

2- DANS LE DISPOSITIF D ’ANIMATION  
 
Au delà des instances décisionnelles que sont le comité de programmation et le comité de 
suivi, le partenariat sera également associé au pilotage et à l’animation du programme. 
Des réflexions sont en cours pour mettre en place des comités stratégiques au niveau des axes 
thématiques du PO Feder. Deux idées force plaident en faveur de la mise en place de tels 
comités : 

- d’une part, la volonté d’élargir le partenariat à des personnes issues de monde 
professionnel, financier, associatif, ainsi qu’à des experts. 

- d’autre part, le nécessaire renforcement de l’animation et de la communication pour 
rendre plus lisible l’action de l’Europe au quotidien et relayer les actions qui seront 
engagées dans le cadre du plan de communication prévu par les règlements 
communautaires. 

Par exemple, pour la thématique de l’axe I « Innovation et économie de la connaissance », un 
tel comité contribuera à mettre en œuvre, à animer la stratégie Rhône-Alpes en matière 
d’innovation.  

La composition de ce comité doit être partenariale et représentative du monde de l’innovation 
en Rhône-Alpes. Ainsi, ce comité pourrait rassembler les services de l’Etat concernés par la 
thématique, des représentants de collectivités mais également des universitaires, des experts 
financiers etc. 

Ce comité aura une mission stratégique. Il assurera un suivi qualitatif de la programmation au 
regard des évolutions du contexte global rhônalpin et en proposera, le cas échéant les 
adaptations nécessaires aux membres du comité de suivi et éclairera l’avis des membres du 
CRP. 

Il aura également pour mission de veiller à la bonne articulation, la cohérence et la 
complémentarité des différents dispositifs d’intervention publiques nationaux et 
communautaires, notamment autour des pôles de compétitivité, des clusters… A cet effet, ce 
comité pourra proposer, lorsque cela s’avère pertinent, de recourir à la procédure d’appel à 
projets et de rédiger les propositions des cahiers de charges. 
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Ce comité43 sera situé à l’échelon régional et aura également pour vocation de proposer un 
cadrage annuel de la stratégie de l’innovation en Rhône-Alpes. En outre, il rédigera un rapport 
annuel spécifique sur l’innovation qui sera intégré dans le rapport annuel d’exécution du 
programme, après examen par le comité de suivi. 

 

3- DANS L’ INSTRUCTION ET LA SELECTION DES DOSSIERS  
 
En ce qui concerne les dossiers qui seront instruits au niveau régional, le partenariat sera 
pleinement associé au processus de sélection, notamment à travers la rédaction des cahiers des 
charges aux appels à projets. 

En ce qui concerne les dossiers qui pourront faire l’objet d’une instruction au niveau 
départemental, le comité départemental d’instruction en place pour la période 2000-2006 sera 
maintenu. Il sera présidé par le préfet de département. Il donnera un avis sur tous les dossiers, 
vérifiera la présence des engagements de cofinanceurs et les transmettra au secrétariat du CRP 
avec un ordre de priorité. 

 

VIII - SYSTEME DE GESTION DES DONNEES ET ECHANGE DE DONNEES INFORMATISEES AVEC 

LA COMMISSION EUROPEENNE  
 
1- GENERALITES  
 
Le présent programme opérationnel sera suivi sur l'application PRESAGE, outil unique de 
gestion des programmes européens déployé sur l'ensemble des régions françaises. Cette 
application, connectée en réseau à l’ensemble des acteurs (autorité de gestion, autorité de 
certification, services instructeurs, collectivités régionales et locales) permettra de suivre et de 
gérer, au sein d'une base de données commune mise à jour en temps réel, l’ensemble des 
projets depuis le dépôt de la demande de subvention en suivant les différentes étapes de la vie 
du dossier. 
Le logiciel PRESAGE, déjà mis en place pour la génération 2000 - 2006 des programmes 
européens sera l’outil unique de gestion de l’ensemble des Fonds structurels, FSE et FEDER 
relevant des Objectifs « Convergence, Compétitivité Régionale et Emploi », et « Coopération 
Territoriale Européenne ». Des travaux sont par ailleurs en cours pour que la convergence 
entre PRESAGE et l’outil de gestion et de suivi du FEADER, OSIRIS, soit réelle et efficace. 
 
Une première version opérationnelle (PRESAGE 2007), développée sur la base de 
l'architecture technique déployée en 2001 pour la génération précédente de programmes 
européens sera déployée en région au cours de l’année 2007.  
 
L'application a été développée par la DIACT (qui en a confié la maîtrise d'ouvrage déléguée 
au CNASEA) en relation avec la Commission européenne, les ministères gestionnaires de 
Fonds européens, des représentants des régions, et la CICC qui se réunissent régulièrement 
dans le cadre d'un comité de pilotage destiné à définir les orientations fonctionnelles du 
logiciel. 
 

                                                 
43 Le dispositif du COSIRA est présenté au début du chapitre 4 
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2- LES FONCTIONNALITES DU LOGICIEL PRESAGE  
 
PRESAGE constitue un outil de gestion et de suivi des opérations, d’analyse et d’évaluation 
des programmes communautaires et enfin un outil de contrôle. 
Il permettra le suivi de toutes les opérations à tous les stades, depuis le dépôt du projet jusqu'à 
sa clôture.  
On peut notamment citer: 
 

- l'identification du dossier (description, analyse) 
- le plan de financement détaillé 
- l'accusé de réception du dossier 
- l'instruction : le logiciel accorde à cette phase une place importante, avec notamment des 

espaces de saisie pour le descriptif de l’opération, la nature et le coût estimatif des travaux 
ainsi que l’échéancier des réalisations 

- les passages en pré-comité et comité de programmation 
- l'édition des lettres de notification de la décision de l'autorité de gestion, et de la 

convention 
- la saisie des dépenses du maître d’ouvrage 
- l'enregistrement du contrôle de service fait 
- le suivi financier des ressources (UE et autres cofinancements) 
- le suivi des indicateurs : seront enregistrés pour chaque dossier les indicateurs de 

réalisation et de résultat, ainsi que les indicateurs clés correspondant aux priorités de la 
Commission. En outre, chaque opération sera rattachée aux différents référentiels 
européens (catégorisations des dépenses). Ainsi, il sera possible d'effectuer une analyse 
précise de l'efficacité et de la performance des programmes 

- les contrôles de second niveau 
- la liste détaillée des pièces du dossier 

 
Les éditions permettront l'élaboration automatisée de nombreux états dont ceux élaborés en 
accord avec la Commission Européenne pour les comités de suivi et les rapports annuels. 
 
Cet outil permettra d'assurer une transparence complète pour l'ensemble des partenaires co-
financeurs des programmes, et contribuera de façon déterminante à rendre opérationnel le 
partenariat.  
 
En outre, grâce au suivi des indicateurs qu'il permettra, PRESAGE sera un élément 
déterminant du dispositif d'évaluation. 
Une harmonisation des clés de suivi financier et d'évaluation (notamment les indicateurs) 
permet l'agrégation nationale des informations sur l'ensemble des PO. 
 
3- TRANSMISSION ELECTRONIQUE DE DONNEES A LA COMMISSION  
 
Pour la génération 2007-2013 de programmes communautaires, les règlements imposent la 
transmission électronique de l'ensemble des documents vers les services de la Commission. 
Pour ce faire, la Commission a mis en place un site web dénommé SFC 2007 qui permet une 
introduction des données réglementaires soit au travers d'une interface de saisie manuelle, soit 
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par le biais d'une technologie appelée "web services" qui permet une interconnexion 
d'applications aux technologies web. 
 

IX – LES GRANDS PROJETS 
 
Règlement FEDER 1083/2006 du 11 juillet 2006 (article 37)  
 
Rhône – Alpes n’a pas identifié à ce jour de grands projets. 
 

X - L ’ INFORMATION  ET LA PUBLICITE DU PROGRAMME OPERATIONNEL  
 
L’article 69 du règlement n°1083/2006 précise que l’autorité de gestion est chargée 
d’informer les citoyens de l’Union européenne, ainsi que les bénéficiaires sur les opérations et 
les programmes faisant l’objet d’un cofinancement. Cela permet de mettre en valeur le rôle de 
la Communauté et d’assurer la transparence dans l’utilisation des fonds. 
 
Ainsi, un plan de communication devra être élaboré par l’autorité de gestion et présenté dans 
un délai de quatre mois à compter de la date d’adoption du PO. Il comprendra les éléments 
suivants : 
 

- les objectifs et les groupes cibles 
- la stratégie et le contenu des actions d’information  
- le budget et les services ou les  organismes chargés de la réalisation des actions 

d’information et de publicité 
- les modalités d’évaluation des actions d’information et de publicité 
 
Le comité de suivi devra être tenu informé par l’autorité de gestion du plan de communication 
ainsi que de l’état d’avancement de sa mise en œuvre, des actions d’information et de 
publicité menées, des moyens de communication utilisés. En outre, les rapports annuels et le 
rapport final d’exécution devront indiquer quelques exemples d’actions d’information et de 
publicité relatives au programme. 
 
L’autorité de gestion est chargée d’assurer la diffusion la plus large possible des informations 
relatives aux possibilités de financement offertes par la Communauté et l’Etat membre. De 
plus les bénéficiaires potentiels devront être informés des conditions d’éligibilité, des 
procédures d’examen des demandes de financement, des critères de sélection, des personnes 
référentes au niveau local, régional ou national. Enfin, l’autorité de gestion associe aux 
actions d’information des organismes tels que les groupements professionnels, les partenaires 
économiques et sociaux. 
 
L’autorité de gestion est chargée d’assurer la publicité à destination du public. Celle-ci doit 
être menée conformément au plan de communication. L’autorité de gestion pourra organiser 
une grande action d’information pour le lancement du PO ou une grande action d’information 
annuelle présentant les réalisations ou les grands projets. 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 260

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CHAPITRE X 
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CHAPITRE X  

L’EVALUATION  
 

SYNTHESE DES TRAVAUX  
 
Le partenariat Rhône-Alpes , décrit dans l’introduction du PO, §2 « modalité d’élaboration du 
programme opérationnel », regroupe les membres des comités de suivi Objectif 2 et 3, et a été 
élargi aux agglomérations. Il a été associé à toutes les phases du processus d’élaboration du 
programme : contribution régionale au CRSN, diagnostic territorial et travaux de l’évaluation 
ex ante du programme opérationnel Rhône-Alpes 2007-2013. 
 
Celle-ci a été réalisée par le cabinet EDATER, retenu après audition, selon une procédure 
adaptée prévue à l’article 28 du code des marchés publics. 
 
Les travaux de l’évaluateur ont commencé le 15 juin 2006 par une réunion de cadrage de la 
mission associant le SGAR, le Conseil régional et les conseils généraux. 
 
EDATER a participé aux réunions de concertation et a présenté le 11 octobre 2006 les 
premiers éléments de son analyse sur le projet de PO. 
 
EDATER a fait des recommandations en fonction des versions successives du PO proposées 
au partenariat. 
 

Les différentes recommandations de l’évaluateur figurent dans les encadrés ci-après: 

Evaluation de la solidité de l’analyse socio-économique et environnementale 

« Veiller à rester centré sur les priorités définies spécifiquement pour le FEDER : réduire les 
«chapitres « agriculture » ou « coopération » tout en soulignant en préambule leur existence 
dans le diagnostic élaboré initialement ». 
« Veiller à une lecture et stratégique et synthétique des enjeux : harmoniser les tableaux de 
synthèse thématiques et réaliser un tableau de synthèse global » 
« Réintroduire certaines cartes clés présentes dans le rapport complet » 

 

En réponse à cette remarque, le partenariat a souhaité maintenir les chapitres « agriculture » et 
« coopération » car il a pris d’emblée le parti d’élaborer un diagnostic territorial global 
prenant en compte l’ensemble des spécificités régionales. Il a explicité son choix dans le 
préambule du PO. En outre, un tableau AFOM synthétique reprenant l’ensemble des 
thématiques et  hiérarchisant les enjeux prioritaires pour la région a été repris dans le 
diagnostic. Ce tableau compète les différents tableaux AFOM figurant après chaque thèmes 
abordés dans le diagnostic. Enfin, des cartes et des schémas ont été réintroduits dans le 
diagnostic. 
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Evaluation de la pertinence de programme 
 
« Mieux valoriser l’importance prise par le développement durable et l’environnement dans le 
PO dès l’introduction de la stratégie générale et par une plus forte articulation au diagnostic 
régional. » 
« Mieux expliciter le parti pris fort de Rhône-Alpes en faveur des territoires par l’exposé de 
l’articulation avec des enjeux régionaux essentiels mis en exergue dans le diagnostic » 
« Mieux mettre en valeur l’intérêt prioritaire porté aux PME/TPE comme destinataires des 
aides aux entreprises en cohérence avec le diagnostic fait en région sur l’importance des 
PME/TPE dans l’économie régionale » 
« Mieux préciser la place des territoires urbains dans le PO au regard de l’importance des 
enjeux qu’ils représentent au niveau régional » 
 

En réponse à ces observations, la rédaction du PO a été modifiée comme suit : 
- Dans l’introduction générale de la stratégie, un paragraphe a été ajouté afin de 

souligner l’enjeu essentiel que constitue l’environnement, pris en compte de « manière 
transversale » dans le PO . 

- Par ailleurs, l’introduction du PO souligne davantage le lien entre le diagnostic relatif 
à « la diversité des territoires régionaux » et la stratégie proposée en faveur des 
territoires : « la diversité des territoires suppose que les espaces fragiles soient intégrés 
dans la dynamique des espaces de croissance ». 

- En introduction aux mesures consacrées aux PME/TPE, il est rappelé leur place à la 
fois importante et fragile dans l’économie régionale justifiant qu’elles soient 
« particulièrement soutenues ». 

- La place des zones urbaines est indiquée dans l’introduction de la priorité II « assurer 
le développement durable de tous les territoires rhônalpins (…) : les stratégies mises 
en œuvre dans le cadre du PO 2007-2013 devront favoriser un développement urbain 
durable pour faire face à la concentration des problèmes économiques, 
environnementaux et sociaux. Concrètement, les projets proposés dans le cadre de ces 
stratégies pourront s’appuyer sur l’ensemble des thématiques de PO FEDER mais 
pourront également être articulés avec les mesures du PO FSE. 

 

Evaluation de la cohérence interne du programme 
 
- Proposition de trois scénarios de rééquilibrage des axes: 

1-confirmation d’un axe III Plan Rhône 
2-suppression de l’axe III dédié au Plan Rhône et ventilation des mesures prévues dans 

les autres axes avec notamment la scission de l’axe II en un axe « aménagement durable des 
territoires » et « accessibilité : TIC et transports ». 

3-combinaison des deux scénarios (maintien des axes actuels et création d’un axe 
« accessibilité : transports et TIC »). 
- Renforcer l’argumentaire d’un axe dédié Plan Rhône dès l’introduction générale 
- Clarifier également le périmètre d’intervention de l’axe V du PO régional et du PO 
interrégional notamment sur la question des inondations 
- Renforcer la volonté de développer une véritable stratégie régionale d’innovation (élargir 
le champ et les cibles) : aller vers un système régional d’innovation pérenne et confirmer dès 
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l’introduction la volonté de considérer l’innovation au sens large (en élargissant notamment 
à l’environnement) 
- Concernant les territoires de montagne : clarifier les options stratégiques en articulation 
avec les éventuels PO interrégionaux de Massif « Alpes et Jura » 
- Concernant les territoires ruraux : indiquer plus clairement que les bénéficiaires principaux 
des mesures F7 et F8 sont des territoires ruraux et souligner la complémentarité avec les 
actions du FEADER 
- Concernant les territoires urbains : mettre davantage l’accent sur une « approche globale et 
intégrée » de cette question en soulignant notamment l’objectif d’interventions cumulées en 
lien avec le FSE 
- Argumenter clairement l’importance du volet tourisme orienté sur l’innovation (mobilisant 
notamment les TIC) et le tourisme durable 
- Privilégier les projets territoriaux intégrés 
- Mieux valoriser l’importance prise par le développement durable et l’environnement dans le 
PO dès l’introduction de la stratégie générale et par une plus forte articulation au diagnostic 
régional et valoriser davantage le parti pris d’intégration de l’environnement dans l’ensemble 
du PO 
 
En réponse à ces diverses observations, le PO a été réaménagé et modifié de la manière 
suivante : 
S’agissant du nombre d’axes au sein du PO, un axe « Accessibilité : transports TIC » a été 
créé.  
 
En outre, conformément aux recommandations de l’évaluateur et aux premières observations 
formulées par les représentants de la Commission, la priorité II a été scindée en 3 axes pour 
gagner en lisibilité au regard des enjeux communautaires, nationaux et régionaux.  
 
Ainsi, l’architecture du PO est la suivante : 
 
Priorité I- Axe I- innovation, économie de la connaissance  
 
Priorité II- Axe II- diversification et promotion des activités économiques 

Axe III -environnement et prévention des risques  
Axe IV -transports et TIC  
 

Priorité III-  Axe V -développement durable du fleuve Rhône 
 
L’axe V « développement durable autour du fleuve Rhône » a été maintenu car il traduit 
l’importance du fleuve Rhône, perçu comme la colonne vertébrale de la région Rhône-Alpes 
en termes de développement économique, d’environnement de patrimoine, de culture, et de 
tourisme. Ce point a été développé et repris dans le diagnostic.  
Un ajout à l’introduction générale souligne la volonté partenariale de mettre en œuvre un plan 
de développement durable autour du fleuve Rhône dans le cadre d’une approche globale.  
Le volet « inondations » est exclu du PO régional. Il relève exclusivement du PO 
Interrégional. Des critères seront fixés dans le document de mise en œuvre (DOMO) afin de 
clarifier les périmètres d’intervention et les articulations à réaliser avec la mesure tourisme de 
l’axe II et la mesure transport de l’axe IV. 
 

En ce qui concerne la définition et la mise en œuvre d’une stratégie régionale de l’innovation, 
le partenariat a marqué sa volonté, rappelée dans l’introduction à la stratégie générale, 
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d’établir « une stratégie régionale d’innovation ouverte à tous les champs de l’économie, du 
social et de l’environnement (…) » et d’analyser l’ensemble des projets à travers le prisme de 
l’innovation entendue dans son acception la plus large ».  
A cet égard, la création de l’Agence Régionale Pour le développement de l’Innovation 
(ARDI) ainsi que les modalités de pilotage avec la COSIRA, permettront d’assurer la 
coordination des politiques d’innovation. 
 
En ce qui concerne le ciblage de certains territoires (territoires de montagne, ruraux et 
urbains), dès le début de la concertation, le partenariat a affirmé son choix de privilégier des 
projets traduisant une véritable approche globale et intégrée des problématiques rencontrées, 
quel que soit le type de territoire ou son échelle.  
 
Pour autant, les particularités de certains territoires ne sont pas oubliées. Ainsi, les territoires à 
handicaps naturels sont mentionnés dans l’introduction générale. De même, les fiches 
thématiques 7 et 8 précisent que les actions concernent « notamment, les espaces ruraux, les 
ZUS, les PNR (FA7) « les zones rurales, urbaines, péri-urbaines » (FA 8). Ces mesures sont 
donc ouvertes aux territoires ruraux mais pas exclusivement. 
 
En ce qui concerne le tourisme, la fiche action 9 consacrée au développement de l’activité 
touristique rappelle le poids déterminant de cette activité en Rhône-Alpes et plaide en faveur 
d’un tourisme innovant et durable. 
 
Une mesure d’ingénierie territoriale doit favoriser une conception cohérente et globale des 
projets. Une attention particulière sera portée aux projets de territoires déjà organisés. Le 
document de mise en œuvre (DOMO) précisera ce point dans les critères de sélection des 
projets. 
L’introduction générale de la stratégie souligne la place importante prise par l’environnement 
perçu « comme un enjeu essentiel » et pris en compte de « manière transversale » dans le PO. 
De plus, le management environnemental et les éco-technologies ont été intégrés aux 
opérations prévues dans la FA 5 «  Apporter aux PME/TPE les outils pour un développement 
durable ». Par ailleurs, des critères seront introduits au sein du DOMO pour permettre une 
meilleure réintégration des préoccupations environnementales dès la conception des projets.  
 
Evaluation de la cohérence externe du programme 
 
« Etre vigilant sur les risques de doublons au moment des cofinancements » 
« Privilégier particulièrement les cohérences fortes entre FEDER et FSE pour un même 
objectif de compétitivité régionale et emploi au moment de la mise en œuvre » 
 
En réponse à ces observations, il a été décidé que ces aspects ne seraient pas développés dans 
le PO mais seraient traités lors de l’élaboration du DOMO et de la mise en œuvre 
opérationnelle du programme. 

 

Evaluation des impacts attendus 
 
Limitation stricte du nombre d’indicateurs 
Procéder en deux temps : 
indicateurs de contexte et stratégique d’impact dans le PO 
indicateurs de réalisation au niveau des actions dans le DOMO 
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Prévoir des groupes de travail afin d’affiner la définition des indicateurs et préciser les 
modalités de renseignement et de suivi 
Prévoir une animation du dispositif de suivi et un contrôle de cohérence dans la saisie et 
l’interprétation des indicateurs 

 

Conformément aux recommandations de l’évaluateur, des réunions de travail sont organisées 
avec les services de l’Etat, les représentants des collectivités et l’INSEE. 
 
La première de ces réunions a pour objet de retenir, d’une part, une liste d’indicateurs 
pertinents au regard des objectifs poursuivis dans le PO; pour préciser, d’autre part, le calcul 
et le mode de renseignement de ces indicateurs.  
 
Une deuxième réunion de travail a permis d’aborder la question de la quantification des 
objectifs et la mis en place d’un référentiel (situation « O »). Ce travail de quantification est 
en cours. Il sera poursuivi dans les prochains mois pour affiner les données chiffrer et préciser 
la méthode de quantification des indicateurs. 

 

Au final, une quarantaine d’indicateurs sera retenue au niveau stratégique, une dizaine 
d’indicateurs de contexte, destinés à éclairer les gestionnaires du programme sur les 
évolutions socio-économiques de Rhône-Alpes sur la durée de la programmation, une 
vingtaine d’indicateurs d’impact, rattachés au niveau des axes auxquels s’ajoute une dizaine 
d’indicateurs de réalisation et de résultat. 
 

L’ EVALUATION STRATEGIQUE ENVIRONNEMENTALE (ESE) 
 
L’évaluation stratégique environnementale (ESE) a été réalisée par le cabinet EDATER, 
concomitamment à l’évaluation ex ante, sur la base du cahier des charges type proposé par le 
Ministère de l’écologie et du développement durable. Un processus itératif a été mis en place 
qui a donné lieu à de nombreux échanges entre l’autorité de gestion, la DIREN, le partenariat 
et l’évaluateur. Le rapport de cette évaluation environnementale a été rendu le 30 octobre. 
 
Ce rapport et le projet de PO ont fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale portant 
principalement sur la qualité de l’évaluation et sur le niveau de prise en compte des 
préoccupations environnementales par le projet de PO.  
 
L’avis de l’autorité environnementale a été établi par la DIREN et rendu le 13 novembre 
2006. D’une part, cet avis constate la qualité du document remis par l’évaluateur et sa 
conformité aux dispositions de la directive 2001/42/CEE et du code de l’environnement. 
D’autre part, il souligne la place importante donnée aux enjeux environnementaux au sein du 
projet de PO : l’environnement a été intégré de manière transversale et constitue un enjeu fort 
de la stratégie proposée.  
 
Ces trois documents - projet de PO, ESE et avis de l’autorité environnementale - ont été 
portés à la connaissance du public dans le cadre des consultations prévues par la directive 
précitée. A cet effet, ils ont été mis en ligne sur les sites Internet des préfectures et de la 
DIREN. Parallèlement, une version papier des documents a été mise à disposition du public 
dans chaque préfecture de département pour être consultée sur place. 
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En préalable, un communiqué est paru dans la presse régionale le 23 octobre 2006 invitant le 
public à faire part de ces observations et de ses suggestions et à compléter le questionnaire via 
Internet ou sur place dans les préfectures. En outre, différents articles parus à ce sujet dans les 
principaux quotidiens régionaux ont permis de relayer l’information. L’autorité de gestion a 
également informé par courrier les structures intercommunales (communautés de communes 
et communautés d’agglomération), les associations départementales des maires, les chambres 
départementales consulaires ainsi que les associations environnementales. 
 
Cette consultation du public a commencé le 30 octobre et s’est achevée le 30 novembre. Vingt 
réponses ont été recensées, dont dix-huit questionnaires validés en ligne. Ces éléments ont été 
transmis à l’évaluateur chargé d’en effectuer la synthèse. 
 
Enfin, les principales conclusions de l’avis DIREN et de l’ESE sont de prévoir dans le 
DOMO des critères d’éligibilité environnementaux ou d’éco-conditionnailité. En outre, ces 
critères devront faire l’objet d’une diffusion/explicitation auprès des services instructeurs et 
gestionnaires mais aussi auprès des porteurs de projets (intégration des préoccupations 
environnementales dès la conception des projets). 

RESULTAT DE LA CONSULTATION DU PUBLIC  
 
Durant la période de consultation du 30 octobre au 30 novembre, l’évaluateur a recueilli: 
 
�  concernant les questionnaires papiers mis à disposition dans chacune des préfectures 
 

�  1 questionnaire papier ( département de l’Ain) 
 
� concernant la page d’actualités, contenant l’annonce de la consultation du public, du site 
Internet de la DIREN 
 
 ��� �  annonce consultée 871 fois 
 ��� �  153 questionnaires ouverts 

��� � 18 questionnaires renseignés 
 

 
Parmi les personnes qui ont répondu, 12 sont des particuliers, 3 sont des représentants 
d’une association et 2 sont des représentants d’une collectivité territoriale. Les réponses 
viennent de 5 départements : l’Ain, l’Ardèche, l’Isère, la Loire et le Rhône. 
 
Parmi les personnes qui se sont prononcées sur la prise en compte de l’environnement dans le 
programme opérationnel, 11 la jugent « insuffisante ». Toutefois, cette affirmation est en 
contradiction avec les réponses obtenues aux questions suivantes. L’évaluation 
environnementale est jugée par 12 des 18 personnes ayant répondu aux questionnaires 
« comme un outil qui permettra d’améliorer la qualité des interventions ». 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : TABLEAUX AFFECTATION (EARMARKING ) 
 
Ces tableaux présentent la répartition par catégorie de dépenses et l’identification des 
catégories relevant du fléchage de la stratégie de Lisbonne. 
 
En gris clairs sont indiquées les catégories retenues dans l’Earmarking et en blanc les autres 
catégories de la stratégie de Lisbonne. 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE 

 
CATEGORIES  

 
C

O
D

E 

 
Infrastructures de RDT (y compris équipement, 
instrumentation et réseaux informatiques grande 
vitesse entre les centres de recherche et centres 
de compétence de technologie spécifique) 
 

 
02 
 
 
 
 

 
Transfert de technologies et amélioration des 
réseaux de coopération entre PME, les 
entreprises et avec les universités, les 
établissements d’enseignement post-secondaire 
de toute sorte, les autorités régionales, les 
centres de recherche et les pôles scientifiques et 
technologiques (parcs scientifiques et 
technologiques, technopoles etc.) 
 

 
03 

 
Aide à la RDT notamment dans les PME (y 
compris l’accès aux services de RDT dans les 
centres de recherche) 

 
04 
 

 
 

 
 
 
 

FICHE ACTION 1 :  
 

SOUTIEN A LA RECHERCHE ET L ’ INNOVATION TECHNOLOGIQUE 

PARTENARIALE  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

RECHERCHE ET 
DEVELOPPEMENT 

TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 
 

 
Service d’appui avancé aux entreprises et 
groupes d’entreprises 
 

 
05 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
Activités de RDT dans les centres de 
recherche 

 
01 
 

 
Transfert de technologies et amélioration des 
réseaux de coopération entre PME, les 
entreprises et avec les universités, les 
établissements d’enseignement post-
secondaire de toute sorte, les autorités 
régionales, les centres de recherche et les 
pôles scientifiques et technologiques (parcs 
scientifiques et technologiques, technopoles 
etc.) 
 

 
03 

 
 

 
 
 

FICHE ACTION 2 :  
 

TRANSFERTS DE TECHNOLOGIE ET INCUBATION  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

RECHERCHE ET 
DEVELOPPEMENT 

TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 

 
Aide à la RDT notamment dans les PME (y 
compris l’accès aux services de RDT dans 
les centres de recherche) 

 
04 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE 
 

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
Aide à la RDT notamment dans les PME (y 
compris l’accès aux services de RDT dans les 
centres de recherche) 

 
04 
 

 
 

 
 
 
 

FICHE ACTION 3 :  
 

ACCOMPAGNER LES PME /TPE DANS LEUR PROCESSUS D’ INNOVATION  
 
 
 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE 

(RDT) INNOVATION ET 
ESPRIT D’ENTREPRISE  

D’autres actions visant la stimulation de la 
recherche, l’innovation et l’esprit d’entreprise 
dans les PME 

 
09 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE 
 

 
CATEGORIE  

 
 

 
C

O
D

E 

 
 
 
 

FICHE ACTION 4 :  
 

DEVELOPPER LA CULTURE DE L ’ INNOVATION ET DE 

L ’ENTREPRENARIAT  
 
 
 
 
 
 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 

 
D’autres actions visant la stimulation de la 
recherche, l’innovation et l’esprit d’entreprise dans 
les PME 

 
09 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE 
 

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
Services d’appui avancé aux entreprises et groupes 
d’entreprises 
 

 
05 
 

 
 

 
 
 
 

FICHE ACTION 5 :  
 

APPORTER AUX PME /TPE LES OUTILS POUR UN DEVELOPPEMENT 

DURABLE  
 
 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 
 
D’autres actions visant la stimulation de la recherche, 
l’innovation et l’esprit d’entreprise dans les PME 

 
09 
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AXE OPÉRATIONNEL I : INNOVATION ET ECONOMIE DE LA C ONNAISSANCE 

 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
 

THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE 
 

 
CATEGORIES  

  
C

O
D

E 

 
 
 

FICHE ACTION 6 :  
 

FINANCEMENT ET DEVELOPPEMENT DES PME /TPE 
 
 
 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE 

(RDT) INNOVATION ET 
ESPRIT D’ENTREPRISE 

 
Autres investissements dans les entreprises 

 
08 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 
 

 
Services d’appui avancé aux entreprises et 
groupes d’entreprises 

 
05 
 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 
 

 
Autres investissements dans les entreprises 

 
08 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

FICHE ACTION 7 :  
 

SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT D ’ACTIVITES ECONOMIQUES  
 
 
 

 
AUGMENTATION DE LA 

CAPACITE D’ADAPTATION 
DES TRAVAILLEURS ET 

DES ENTREPRISES 

 
Soutien au travail indépendant et à la création 
d’entreprises 

 
68 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 

 
Autres investissements dans les entreprises 

 
08 
 

ENVIRONNEMENT ET 
PREVENTION DES RISQUES 

Promotion des transports publics propres 
 

 

52 

 
CULTURE 

 

 
Autres aides à l’amélioration des services culturels 
 

 
60 

 

 
REHABILITATION URBAINE 

/ RURALE 

 
Projets intégrés pour la réhabilitation urbaine / 
rurale 
 

 
61 

 
 

 
FICHE ACTION  8 :  

 
ELARGIR ET RENOUVELER L ’OFFRE DE SERVICES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
INVESTISSEMENTS EN 

INFRASTRUCTURES 
SOCIALES 

 

 
Autres infrastructures sociales 

 
79 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
CATEGORIES  

 
C

O
D

E 

 
SOCIETE DE 

L’ INFORMATION 

 
D’autres actions visant l’accès au TIC par les PME 
et leur utilisation efficace 
 

15 

 
Promotion des actifs naturels 
 

 
55 

 
Protection et valorisation du patrimoine naturel 
 

 
56 

 
 

 
FICHE ACTION 9 :  

 
DEVELOPPER L ’ACTIVITE TOURISTIQUE EN MISANT SUR LE 

DEVELOPPEMENT DES ATOUTS , SUR L’ INNOVATION ET LE 

DEVELOPPEMENT DURABLE  
 

  
 
 
 

 
 
 
 

TOURISME 
 

 
Aide à l’amélioration des services touristiques 
 

 
57 
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AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
CATEGORIE 

 
C

O
D

E 

 
 

 
 

FICHE ACTION 10 :  
 

REHABILITATION DES QUARTIERS  EN DIFFICULTE  
 
 

 
 

 
 

REHABILITATION 
URBAINE ET RURALE   

 
Projets intégrés pour la réhabilitation urbaine / 
rurale 

 
61 

 



 

Programme Opérationnel FEDER 2007 – 2013 Rhône-Alpes 279

 
AXE OPÉRATIONNEL II : DIVERSIFICATION ET PROMOTION DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
 

THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
 

CATEGORIES  

 
C

O
D

E 

 
ENVIRONNEMENT ET 

PREVENTION DES 
RISQUES 

 
Réhabilitation des sites industriels et 
terrains contaminés 

 
50 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 
 

 
Services d’appui avancé aux entreprises et groupes 
d’entreprises 

 
05 
 

 
 
 

 
 

FICHE ACTION 11 : 
 

REHABILITER LES FRICHES  
 

 
 
 
 
 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE (RDT) 
INNOVATION ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 
 

 
Autres investissements dans les entreprises 

 
08 
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AXE OPÉRATIONNEL III : ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  

 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  
 

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
Efficacité énergétique, co-génération, maîtrise de 
l’énergie 
 

 
 

43 
 

 
Energies renouvelables : biomasse 

 
41 

 
 
 
 

ENERGIE 
 
 
 
 

 
Energie renouvelable : énergie solaire 

 
40 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE 

 

 
Aide aux PME pour la promotion de schémas de 
production durable 
 

 
06 

 
 

 
 

FICHE ACTION 12 :  
 

VERS DES COMPORTEMENTS ET DES ACTES ECO – RESPONSABLES : 
EFFICACITE ENERGETIQUE - RECOURS AUX ENERGIES 

RENOUVELABLES ET VALORISATION DE LA FILIERE BOIS  
 

 
 
 
 
 
  

 
ENVIRONNEMENT ET 

PREVENTION DES RISQUES 

 
D’autres actions visant la préservation de 
l’environnement et la prévention des risques  
 

 
54 
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AXE OPÉRATIONNEL III : ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  

 
 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  
 

 
CATEGORIE 

 
C

O
D

E 

 
 

FICHE ACTION 13 :  
 

PREVENIR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  
 

 
 
 
 

 
ENVIRONNEMENT ET 

PREVENTION DES 
RISQUES 

 
 

 
Prévention des risques 

 
53 
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AXE OPÉRATIONNEL III : ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES  

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  
 

 
CATEGORIE 

 
C

O
D

E 

 
 

 
 

FICHE ACTION 14 :  
 
GESTION DE L ’ESPACE, BIODIVERSITE ET PROMOTION DE DEMARCHES 

DE DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
 

 
 
 
 
 

 
ENVIRONNEMENT ET 

PREVENTION DES RISQUES 
 

 
Autres actions visant la préservation de 
l’environnement et la prévention des risques 

 
54 
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AXE OPÉRATIONNEL IV -ACCESSIBILITE : TRANSPORTS ET TIC  

 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  
 

 
CATEGORIES  

 
 

 
C

O
D

E 

 
Services et applications pour les PME 

 
14 

 
D’autres actions visant l’accès au TIC par les PME et 
leur utilisation efficace 
 

 
15 

 
Services et applications pour le citoyen 

 
13 

 
 
 
 

FICHE ACTION 15 :  
 

SOCIETE DE L ’ INFORMATION ET AMENAGEMENT NUMERIQUE DES 

TERRITOIRES  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

SOCIETE DE 
L’ INFORMATION 

 
Infrastructures téléphoniques* 
 
 

 
10 
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AXE OPÉRATIONNEL IV -ACCESSIBILITE : TRANSPORTS ET TIC  

 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
CATEGORIES  

 
C

O
D

E 

 
ENVIRONNEMENT ET 

PREVENTION DES 
RISQUES 

 

 
Promotion des transports publics urbains propres 
 
 

 
52 
 

 
Transports urbains 

 
25 

 
Transports multi - modaux 

 
26 

 
 

 
 

FICHE ACTION 16 :  
 

TRANSPORTS PROPRES - MULTIMODALITE  
 
 

 
 
 
 
 

 
 

TRANSPORTS 
 

 
Système de transport– intelligents 

 
28 
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AXE OPÉRATIONNEL V: LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE 
 

 
CATEGORIES 

 
C

O
D

E 

Technologies de l’information et 
communication 

 

11 
 

 
SOCIETE DE 

L’ INFORMATION 
 

Services et applications pour le citoyens 13 

 
Protection et préservation du patrimoine 
culturel 
 

58 

 
 

FICHE ACTION 17 :  
 

PROMOUVOIR LA CULTURE RHODANIENNE , SON PATRIMOINE ET SON 

IDENTITE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CULTURE 
 
 

 
Aides à l’amélioration des services culturels 

 
60 
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PRIORITAIRE V: LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECON OMIQUE ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
 

THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
D’autres actions visant la préservation de 
l’environnement et la prévention des risques 

 
54 

 
 
 
 
 

FICHE ACTION 18 :  
 

QUALITE DES EAUX ET PARTAGE DE LA RESSOURCE , BIODIVERSITE  
 
 

 
 
 

ENVIRONNEMENT ET 
PREVENTION DES RISQUES 

 
 
Promotion de la biodiversité et protection de 
la nature 

 
51 
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PRIORITAIRE V: LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECON OMIQUE ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
 

THEMES 
PRIORITAIRES 

DE LA STRATEGIE DE 
LISBONNE  

 

 
CATEGORIE  

 
C

O
D

E 

 
RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE 

(RDT) INNOVATION 
ET ESPRIT 

D’ENTREPRISE 
 

 
Autres investissements dans les entreprises 

 
08 
 

 
TRANSPORTS 

 

Voies navigables intérieures ( régionales et locales) 
 

31 
 

 
 

 
 

 
FICHE ACTION 19 :  

 
FAVORSIER LE DEVELOPPEMENT DU TOURISME FLUVIAL  

 
 
 

 
 
 
 
 

AUGMENTATION DE 
LA CAPACITE 

D’ADAPTATION DES 
TRAVAILLEURS ET 
DES ENTREPRISES 

Développement des services spécifiques d’emploi, 
de formation et de soutien dan le contexte de 
restructurations sectorielles d’entreprise, et de 
développement de systèmes pour l’anticipation des 
changements économiques et les exigences futures 
en matière d’emploi et de compétences 

64 
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PRIORITAIRE V: LE RHÔNE : AXE DE DEVELOPPEMENT ECON OMIQUE ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
PROGRAMME OPERATIONNEL 

 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  
 

 
CATEGORIE 

 

 
C

O
D

E 

SOCIETE DE 
L’ INFORMATION 

 

Services et applications pour le citoyen 13 

 
 
 

 
FICHE ACTION 20 :  

 
ASSURER A PARTIR DU FLEUVE ET DES BERGES LE DEVELOPPEMENT D’UN 

TOURISME DE QUALITE  
 
 

 
 

 
TOURIME 

 
 

Aides à l’amélioration des services touristiques 
 
 

 
57 
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AXE OPÉRATIONNEL VI :  ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
 

PROGRAMME OPERATIONNEL 
 

 
STRATEGIE DE LISBONNE 	  EARMARKING 

 
THEMES PRIORITAIRES 
DE LA STRATEGIE DE 

LISBONNE  
 

 
CATEGORIES  

 

 
C

O
D

E 

 
Préparation, mise en oeuvre, suivi et contrôle 
 
 

 
85 
 

 
 

 
 

 
ASSISTANCE TECHNIQUE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ASSISTANCE 
TECHNIQUE 

 
 
 
 

 
Evaluation, études, conférences, publicité 

 
86 
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ANNEXE 2 : DECLARATION PREVUE A L ’ARTICLE 9B DE LA DIRECTIVE 

2001/42/CE DU PARLEMENT ET DU CONSEIL EUROPEEN RELATIVE EVALUA TION 

STRATEGIQUE ENVIRONNEMENTALE  :   
 
Conformément à l’article 9.1b de la directive 2001/42/CE du parlement et du conseil 
européen du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement, l’autorité de gestion du programme opérationnel FEDER 
de la région Rhône-Alpes présente une déclaration résumant les points suivants : 
 

�� l’intégration des considérations environnementales dans le programme, 
�� la prise en compte des avis du public et de l’autorité environnementale ayant 

compétence en matière d'environnement, 
�� les raisons du choix du programme tel qu'adopté, compte tenu des autres solutions 

envisagées 
 
En application de la directive précitée, la présente déclaration sera mise à la disposition du 
public avec le PO Rhône-Alpes. 
 
L’évaluation stratégique environnementale (ESE) a été réalisée par le cabinet EDATER, sur la 
base d’un projet de Programme Opérationnel en date du 25 octobre 2006, concomitamment à 
l’évaluation ex ante, et sur la base du cahier des charges type proposé par le Ministère de 
l’écologie et du développement durable.  
 

�� Le processus de consultation 
 
Dans l’esprit des préconisations de la Commission et de la DIACT, reprises dans le cahier des 
charges régional, la production de l’évaluation stratégique environnementale (ESE) a fait 
l’objet d’un processus itératif, donnant lieu à de nombreux échanges entre l’autorité de 
gestion, la DIREN, et l’évaluateur.  
Le rapport de cette évaluation environnementale et le projet de PO ont fait l’objet d’un avis de 
l’autorité environnementale établi par la DIREN et rendu le 16 novembre 2006. Il porte sur la 
qualité de l’évaluation et sur le niveau de prise en compte des préoccupations 
environnementales par le projet de PO.  
 
Les trois documents - projet de PO, ESE et avis de l’autorité environnementale - ont été 
portés à la connaissance du public dans le cadre des consultations prévues par la directive 
précitée.  
 
Cette consultation a été annoncée par voix de presse. Les documents étaient consultables par 
le public dans chacune des préfectures des huit départements concernés et sur Internet. Un 
questionnaire élaboré par l’autorité de gestion, l’autorité environnementale et l’évaluateur 
était proposé pour aider à l’expression des avis. La consultation a été effective du 30 octobre 
au 30 novembre 2006. 
 

�� La définition de la stratégie et la prise en compte de la problématique 
environnementale 

 
Le projet de programme opérationnel intègre bien les priorités environnementales en 
proposant une stratégie de réponse aux grands enjeux régionaux. Un effort particulier a porté 
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sur les enjeux environnementaux identifiés dans le profil environnemental régional (PER) : 
l’importance d’un développement économe en espace, la maîtrise de l’exposition aux risques, 
la diversification des modes de transports et la maîtrise des infrastructures et enfin la 
mobilisation des acteurs publics locaux et de leurs relais…  
 
L’ESE a souligné que les axes III, IV et V du PO prenaient bien en compte, de manière 
transversale, les préoccupations environnementales. Pour le reste, des critères d’éco-
conditionnalité devraient permettre d’améliorer l’intégration des enjeux environnementaux au 
sein des axes I et II. En outre, des indicateurs spécifiques seront utilisés pour évaluer la prise 
en compte des enjeux environnementaux dans l’ensemble des axes du PO. 
 
La cohérence du programme avec les stratégies de Lisbonne et Göteborg et le cadre de 
référence stratégique national est soulignée et le PO s’inscrit résolument dans un objectif de 
développement durable des territoires de la région Rhône-Alpes. 
 

�� Adaptation du programme pour une meilleure prise en compte de l’approche 
environnementale 

 
Avis du public  
La page d’actualités du site Internet de la DIREN contenant l’annonce de la consultation du 
public a été visitée 871 fois. 153 questionnaires ont été ouverts et 18 questionnaires 
renseignés. 12 réponses sont dues à des particuliers, 3 à des représentants d’une association et 
2 à des représentants d’une collectivité territoriale. Un seul questionnaire papier a été recueilli 
dans le département de l’Ain. 
Les réponses viennent de 5 départements (l’Ain, l’Ardèche, l’Isère, la Loire et le Rhône. Les 
personnes qui se sont exprimées ont toutes manifesté leur intérêt pour l’information et la 
consultation du public. A la question d’appréciation des effets du programme, ces derniers 
sont jugés soit « neutres » (7 réponses) soit « positifs » (7 réponses). En outre, 11 personnes 
ont jugé que l’évaluation environnementale apporte « plutôt » des informations claires et 
précises sur l’intégration des préoccupations environnementales. Enfin, l’évaluation 
environnementale est jugée par 12 des 18 personnes, ayant répondu au questionnaire, comme 
«un outil qui permettra d’améliorer la qualité des interventions ». A noter aussi des 
suggestions visant à faire de l’impact environnemental un critère d’attribution des aides.  
 
Avis de l’autorité environnementale 
Le travail itératif mené lors de l’évaluation stratégique environnementale a permis de faire 
évoluer la rédaction du programme.  
L’autorité environnementale a constaté la qualité de l’évaluation stratégique 
environnementale et sa conformité aux dispositions de la directive 2001/42/CEE et du code de 
l’environnement. Elle a souligné la place importante donnée aux enjeux environnementaux au 
sein du projet de PO, et l’intégration des principaux enjeux environnementaux identifiés dans 
le profil environnemental régional. 
L’autorité environnementale a confirmé les conclusions de l’ESE, qui recommande pour 
limiter les risques d’incidence négative et renforcer les effets positifs des projets cofinancés 
par les fonds structurels, la définition de critères d’éco-conditionnalité dans le document de 
mise en œuvre. Elle recommande aussi une diffusion et une explicitation de ces derniers 
auprès des services instructeurs et des porteurs de projets. Ces critères pourront être définis 
pour chaque fiche du Document de Mise en Œuvre, avec une attention particulière portée aux 
axes I et II pour lesquels il existe des « effets potentiellement négatifs ou positifs ». 
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Les maîtres d’ouvrage seront informés de la nécessité d’intégrer ces approches transversales 
dès l’élaboration de leurs projets. Enfin, il leur appartiendra, dans le respect des lois et 
règlements, de réaliser les analyses d’incidences des plans ou d’impact des projets et de 
proposer le cas échéant des solutions alternatives. 
 
Le présent programme opérationnel s’inscrit donc dans une politique environnementale 
cohérente avec les enjeux européens et nationaux. L’autorité environnementale n’a pas 
identifié au sein du PO de types d’actions, pour lesquels des solutions alternatives auraient pu 
être recherchées et proposées. Le travail de déclinaison au sein du Document de Mise en 
Oeuvre des préconisations pour garantir le respect des enjeux environnementaux poursuit la 
démarche engagée par l’évaluation stratégique environnementale.  
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ANNEXE 3 : AGENCE REGIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT ET 

L ’ INNOVATION (ARDI ) 
 
L’Etat et le Conseil régional ont l’objectif de faire de Rhône-Alpes une région de la 
connaissance dont le développement économique et social se fasse avec un lien fort avec la 
recherche. Des orientations plus précises ont été définies par le plan d’action stratégique de 
l’Etat en régional (PASER) et les objectifs de Lisbonne pour l’Etat, par le schéma régional de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et le schéma régional de développement 
économique en ce qui concerne le Conseil régional. Ce point de vue partagé s’est traduit lors 
de l’élaboration des contrats de plan successifs. 
 
L’Etat et la Région à travers ce document expriment leur volonté de mettre en place un 
dispositif lisible. 
 
1) Etat des lieux – Enjeux 
 
1-1) Etat de lieux 
 
Sur le champ de l’innovation, de la valorisation et du transfert de technologie, il existe 
aujourd’hui des dispositifs multiples. On peut citer notamment les Pôles et Agences 
technologiques, les incubateurs, les structures d’intervention en fonds propres, telles que 
Amorçage Rhône-Alpes pour la création d’entreprises innovantes et Rhône-Alpes Création 
pour le capital risque. A ceci on doit ajouter les structures de valorisation des Etablissements 
et Organismes de Recherche, les Centres Techniques Industriels, les réseaux liés à Présence 
Rhône-Alpes, mais aussi l’offre de R & D privée intégrée dans les grands groupes industriels 
ou au sein des PME spécialisées, tout comme les clusters économiques, les clusters de 
recherche, les pôles de compétitivité, et de manière générale, l’ensemble des actions 
collectives. 
 
Depuis plusieurs années l’innovation au sein des entreprises se limite de moins en moins à 
l’innovation technologique, mais devient de plus en plus globale : un des facteurs clés de 
réussite d’une démarche d’innovation est aussi la bonne prise en compte des dimensions 
organisationnelles, commerciale, stratégique et sociale. De plus, l’efficacité de l’action 
publique en faveur de l’innovation ne peut plus uniquement reposer sur un soutien à l’offre 
d’innovation publique, mais doit prendre en compte les interactions entre les acteurs 
concernés (entreprises, laboratoires, dispositifs d’ingénierie, experts,...). C’est l’efficacité 
globale du système qui doit être visée par l’action publique. 
 
Les études conduites ces dernières années telles que l’évaluation de l’impact des actions des 
Agences technologiques ou plus récemment l’évaluation du dispositif d’incubation en Rhône-
Alpes, font apparaître  des pistes de réflexion afin d’accroître la lisibilité et l’efficacité de ces 
dispositifs. 
 
On peut retenir ainsi un certain nombre de recommandations qui visent à : 
 
�  Recentrer le dispositif sur des actions plus efficaces. 
�  Développer une capacité d’identification de verrous technologiques relatifs à un champ 
d’application industrielle donné, afin de mobiliser les compétences de la recherche 
correspondantes. 
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�  Travailler à la capitalisation des savoir-faire, des outils et de l’information. 
�  Améliorer l’expertise de l’évolution des secteurs d’activité et des marchés afin de prendre 
en compte leurs enjeux liés à l’innovation globale. 
 
1-2) Enjeux 
 
De manière générale, il s’agit d’accroître la coordination et les interactions entre acteurs, de 
renforcer le professionnalisme, de mieux valoriser le potentiel de connaissances produit sur 
notre territoire, et de mieux connaître le besoin et le potentiel d’innovation du tissu 
économique régional. 
 
La valorisation de ces potentiels qui constitue la démarche générale d’innovation peut se 
faire :  
 
�  Par le transfert de connaissances existantes ou de savoir-faire vers une entreprise en quête 
d’amélioration de son activité ; c’est le transfert de technologie dont la simple prestation 
technologique est un exemple classique ; 
�  Par l’utilisation d’idées nouvelles marquant une rupture avec l’existant, il s’agit ici d’une 
action de valorisation. Ces idées nouvelles, sources d’innovation, peuvent être développées 
dans une entreprise ou une organisation existante ou donner lieu à une création d’entreprise. 
Ceci concerne aussi bien les produits, les process, les services intégrant les dimensions 
sociales et économiques dans l’entreprise. Ces idées nouvelles peuvent exister au sein des 
laboratoires publics ou privés. Elles peuvent aussi résulter d’une action des laboratoires de 
recherche à partir d’un besoin de recherche exprimé par la demande économique et sociale. 
�  Par l’accompagnement des entreprises afin de faire émerger et accompagner des projets 
innovants qui résulteraient d’un impératif d’évolution et d’adaptation pour maintenir 
l’entreprise sur son marché, ou du soutien par l’innovation à une opportunité stratégique de 
développement. 
 
On comprend alors l’importance que revêt la création de connaissances comme un élément 
déterminant pour l’enrichissement de ce potentiel, mais aussi l’amélioration du processus 
d’innovation au sein des entreprises. 
 
C’est dans ce cadre que doit se concevoir et se créer l’Agence Régionale pour le 
Développement et l’Innovation, en prenant en compte les exigences du développement de 
Rhône-Alpes à partir de la connaissance des besoins de son tissu économique. 
 
Notre volonté de favoriser l’innovation s’adresse à l’ensemble du champ de l’innovation : 
technologie, stratégie, organisation, service, commerce, social. Elle suppose et impose une 
cohérence forte avec le Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, et 
le Schéma Régional de Développement Economique et de manière générale les autres 
politiques régionales (gestion des ressources humaines, énergie et développement durable), 
ainsi que les démarches de l’Etat en région exprimées notamment dans le plan d’action 
stratégique de l’Etat en région (PASER). 
 
Elle concerne l’ensemble des entreprises de notre territoire aussi bien les entreprises de haute 
technologie que celles des secteurs traditionnels souvent en restructuration. Il faut veiller au 
développement des dynamiques partenariales qui se sont créées sur le thème de la Recherche 
et Développement au sein des politiques mises en place, telles que les clusters économiques, 
les contrats sectoriels et les pôles de compétitivité. Il faut aussi étendre cette dynamique à 
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d’autres champs de l’innovation, à d’autres actions collectives d’entreprises afin qu’elles 
entraînent les petites et moyennes entreprises dans ce développement par l’innovation. 
 
Notre action devra également veiller à traiter l’ensemble du territoire. Elle constitue un enjeu 
majeur face à la mondialisation et à la concurrence vive des pays à fort taux de croissance. 
 
2 – Les missions de l’ARDI 
 
L’action de l’ARDI concerne l’ensemble des entreprises de Rhône-Alpes. Parmi celles-ci, on 
peut distinguer trois grandes catégories : 
 
Les TPE et PME (Très Petites et Moyennes entreprises) qui n’ont pas encore entrepris de 
démarche dans le champ de l’innovation. L’objectif principal est l’amélioration continue des 
besoins.  
Les entreprises ayant entrepris une démarche innovante comprise entre le stade de 
sensibilisation et celui de génération continue d’innovation. 
Les entreprises positionnées sur des marchés ou secteurs qui de par leurs mutations, imposent 
d’innover en terme technologique, organisationnelle ou stratégique de manière continue, ou 
qui offrent des opportunités offensives de développement par l’innovation.  
 
L’ARDI devra prendre en compte l’ensemble de ces problèmes. 
 
a) Actions d’innovation, transfert de technologie, accompagnement des entreprises 
 
Afin de mettre en œuvre ces actions, trois fonctions seront assurées par l’ARDI : 
 
l’identification de la demande des entreprises en matière d’innovation et l’expression des 
besoins nouveaux, 
l’accompagnement des entreprises dans leur démarche d’innovation, mise en relation de 
l’offre et de la demande et suivi des opérations d’innovation. 
La synthèse de l’offre  
 
a.1) L’identification de la demande 
 
En s’appuyant sur son expertise propre ou sur un réseau de compétences extérieures, l’ARDI 
s’appliquera à identifier les besoins des entreprises ou groupement d’entreprises. Elle veillera 
également à identifier le potentiel d’innovation des entreprises en fonction de leur demande. 
Enfin, l’ARDI déterminera les besoins d’innovation issus de la demande économique et 
sociale et les fera analyser par des experts scientifiques. 
 
Ce travail d’identification permettra à l’ARDI de déterminer si cette demande trouve une 
réponse dans l’offre de connaissances ou s’il est nécessaire de mettre en place des 
programmes de recherche pour la créer. Pour cela, elle travaillera en étroite relation avec les 
différents acteurs de la recherche publique et privée, en particulier les clusters de recherche 
régionaux.  
 
a.2) La synthèse de l’offre existante 
 
En ce qui concerne l’axe  « Synthèse de l’offre », l’objectif de l’Etat et de la Région Rhône-
Alpes est prioritairement de conforter les établissements publics de recherche et 
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d’enseignement supérieur dans ces missions qui leur sont  reconnues, de les responsabiliser en 
tant qu’acteurs, et de les accompagner en leur fournissant des outils d’intervention. C’est cet 
esprit et cette méthode qui ont permis la création avec succès des incubateurs en 1999, et qui 
ont conduit aux récents appels à projet pour la création des pôles de compétitivité, la 
mutualisation des structures de valorisation des établissements, et pour l’attribution du label 
Carnot aux laboratoires ayant un volume important de recherche partenariale. Tous ces 
dispositifs vont monter en puissance au cours des prochaines années et progressivement 
structurer le paysage rhônalpin de la valorisation et du transfert de technologie. 
 
L’ARDI s’associera à cette démarche afin d’apporter sa pierre à cette structuration en 
s’appuyant sur l’existant et en prenant en compte leur évolution. 
Elle rassemblera l’ensemble de l’offre existante en Rhône-Alpes sans redondance avec les 
dispositifs existants ou en cours de mise en place : 
- L’offre de valorisation issue de la recherche publique en relayant les structures 
mutualisées. 
- L’offre issue du monde économique, notamment des Pôles de Compétitivité... 
- L’offre issue d’une veille nationale et internationale. 
 
a.3) L’accompagnement des entreprises 
 
Une des fonctions essentielles de l’ARDI sera d’établir des relations entre l’offre et la 
demande d’innovation au bénéfice des entreprises. Cela ne sera possible qu’en liaison avec les 
structures mutualisées de valorisation des établissements publics de recherche et 
d’enseignement supérieur, les pôles de compétitivité, et grâce à une démarche systématique 
dans les autres domaines de la recherche privée. L’ARDI visera à mettre en place une 
ingénierie professionnalisée et normalisée pour associer les différents acteurs dans les projets 
d’innovation. Ceci constitue  le cœur de son travail. 
 
Dans le cadre de ce travail, l’ARDI aura à cœur d’animer les acteurs qui lui permettront 
d’atteindre ses objectifs (ARAVIS, organismes consulaires,…) 
 
b) Implication dans les actions collectives 
 
Les actions collectives sont des éléments clefs pour l’innovation des PME. Elles peuvent se 
rassembler selon trois approches différentes : 
 
une approche marché, filière ou secteur d’activité, par exemple : les clusters économiques, les 
Pôles de Compétitivité ou les contrats sectoriels. 
une approche programmes régionaux ou plus locaux, par exemple : PPJ (Production au Plus 
Juste). 
 
Selon le type d’acteurs ou d’approches, elle pourra exercer son activité au cas par cas : 
 
  �  Veille technologique. 
  �  Animation (notamment pour les clusters) 
  �  Conception, développement de projets pour transfert vers un porteur 
  �  Diffusion. 
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c) Participation à l’animation du dispositif de Création d’entreprises innovantes  
 
Dans ce domaine, l’objectif est de responsabiliser prioritairement les établissements publics 
de recherche et d’enseignement supérieur dont l’une des missions réaffirmée est la 
valorisation, et de les conforter dans leur effort de professionnalisation, de mutualisation et de 
montée en puissance.  
 
L’ARDI pourra contribuer à accroître le nombre de projets de création d’entreprises 
innovantes. 
 
De la valorisation au financement de l’entreprise, on peut distinguer plusieurs types d’acteurs, 
de compétences et de problématiques.  
 
L’ARDI travaillera en étroite collaboration avec les différents acteurs régionaux de l’aide à la 
création d’entreprises, dans la logique de réseau, pour faire bénéficier les entreprises 
innovantes des accompagnements adaptés. Cette collaboration pourra s’étendre chaque fois 
que nécessaire aux structures nationales et internationales agissant sur ce thème. 
 
La Région demandera à l’ARDI d’assurer le suivi du dispositif de pré-amorçage en cours 
d’expérimentation. 
 
d) Renforcement de l’attractivité et de la présence de Rhône-Alpes 
 
A l’international et dans le champ de l’innovation, l’ARDI en relation avec ERAI devra 
valoriser le tissu économique, scientifique et technique du territoire. 
 
Cet objectif ne peut être atteint sans la production d’une image forte, claire, construite en 
concertation et cohérente. 
 
Pour cela, l’ARDI devra, pour le compte de la Région : 
 
Réaliser un inventaire des actions actuelles.  
Définir des contenus pour la promotion de Rhône-Alpes à l’international en relation avec 
ERAI, et les agences de développement des autres collectivités, et fournir les éléments de 
promotion au niveau national et international. 
Identifier des compétences hors Rhône-Alpes (labos, centres de R & D privés, PME 
Innovantes..) qui présentent un caractère stratégique pour le développement des projets 
d’innovation du tissu régional. 
Accompagner, si le besoin s’en fait sentir, des actions de promotion au niveau national et 
international. 
 
L’Etat et la Région conjointement demanderont à l’ARDI : 
 
D’aider les PME et PMI de Rhône-Alpes à l’accès aux programmes européens : information, 
sensibilisation, conseil au montage de dossiers. 
De développer des études de « benchmarking » en matière d’innovation, et les transférer vis-
à-vis du tissu industriel régional.  
 
L’ARDI devra utiliser cette démarche pour contribuer à l’objectif d’implantations de centres 
de R & D publics et privés en Rhône-Alpes. 
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3 – Positionnement de l’ARDI 
 
Par rapport à l’ensemble des acteurs intervenant dans le champ de l’innovation, aussi bien en 
valorisation qu’en transfert de technologie, le positionnement de l’ARDI peut se définir au 
travers des caractéristiques suivantes : 
 
L’ARDI : 
 
Est force de réflexions et de propositions pour l’Etat et la Région. 
Est un lieu où se coordonne les stratégies de l’Etat et de la Région. 
Met en œuvre les projets dont on lui confie la charge en s’appuyant sur les autres acteurs 
concernés. 
Initie des actions à forte valeur ajoutée dans le champ de l’innovation, et mène un certain 
nombre d’actions pour le compte de l’Etat, de la Région, de l’Etat et de la Région. 
 
4 – Principe d’organisation et de gouvernance 
 
Sa constitution en moyens de base se fera par le regroupement des Pôles et Agences 
Technologiques existants et de Présence Rhône-Alpes. Ceci représente un peu plus d’une 
soixantaine de personnes qui devront au fil du temps s’orienter davantage vers les missions de 
l’ARDI à partir de leurs compétences existantes et, si besoin est, par le biais de formations 
adaptées. 
 
La représentation territoriale de l’ARDI se fera sur la base des implantations actuelles des 
Pôles et Agences Technologiques. 
 
Chaque implantation locale ainsi constituée aura deux missions : 
 
Mission de spécialistes au cœur des compétences actuelles. Elle constituera l’essentiel de ses 
missions. 
Mission généraliste, porte d’entrée locale pour l’ensemble du dispositif sur les différentes 
compétences de l’ARDI, ce sera une mission légère pour la Région. 
 
Gouvernance 
 
L’objectif est que les Pôles et Agences actuels et Présence Rhône-Alpes soient intégrés dans 
l’ARDI en tant que départements. Dans ce cadre, les Conseils d’Administration de chacun des 
Pôles et Agences et de Présence Rhône-Alpes deviendront des Conseils de départements pour 
chacun d’eux. Ainsi, les Pôles et Agences actuels et Présence Rhône-Alpes conserveront leur 
identité au sein de cette nouvelle structure. Cet objectif demande évidemment une large 
concertation avec les Présidents et les Conseils d’Administration des structures ainsi susvisées 
actuelles dans un cadre juridique à définir en concertation avec l’ensemble des partenaires. 
 
Cependant, quelle que soit la structure choisie, une organisation en deux parties devra être 
mise en place : 
 
L’une de réflexion et d’orientation définissant la stratégie de l’ARDI. Elle comprendra des 
représentants de l’Etat, de la Région, des autres collectivités, du secteur économique (Chefs 
d’entreprises, syndicats professionnels et de salariés, consulaires), du secteur de la recherche 
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(représentants des établissements et des organismes, centres de Recherche et Développement 
des entreprises), de l’ANVAR…  
L’autre opérationnelle sera constituée d’une équipe légère de management ayant vocation à 
mettre en œuvre avec le potentiel actuel des pôles et agences et de Présence Rhône-Alpes, la 
politique de l’ARDI. 
 
Conclusion 
 
La mise en place de l’Agence se fera progressivement selon un échéancier à définir. Dès sa 
création, tout en sélectionnant des secteurs d’activité, elle commencera son action dans le 
champ économique sur les aspects technologique, stratégique, organisationnel et social. 
 
Elle devra tenir compte de l’évolution en cours du dispositif de recherche publique et privée 
qui résultera de la politique des pôles de compétitivité et du Pacte pour la recherche (créations 
des PRES et des Instituts Carnot), ainsi que des futurs instruments de la politique de 
compétitivité de l’Union européenne 7ième PCRDT, PIC, Fonds structurels,…). 
 
Ce n’est que dans un deuxième temps qu’elle étendra sa démarche à l’ensemble de la société 
civile. 
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ANNEXE 4 : FORCES ET FAIBLESSES DE LA RECHERCHE EN RHONE-ALPES 

 
 
Rhône-Alpes est le deuxième pôle de recherche en France, avec 11,7 % des dépenses 
nationales de R&D, soit environ 4 Milliards d’euros, et 11% des chercheurs soit environ  
20 000 personnes en 2004. Les dépenses de R&D augmentent plus que la moyenne nationale 
depuis 1998, et représentent 2,6% du PIB régional, ce qui est supérieur à la moyenne 
nationale (2,1%), mais inférieur au ratio des régions Ile-de-France (3,2%) et Midi-Pyrénées 
(3,7%). En Rhône-Alpes, 65% de la dépense de R&D est exécutée par les entreprises et 60% 
des chercheurs sont dans des entreprises. 
 
La région Rhône-Alpes est également le plus souvent à la deuxième place en France pour les 
indicateurs de performance de la recherche, tels que les publications et les brevets, avec des 
résultats plutôt supérieurs à ce que représente son poids. Ainsi en 2004 Rhône-Alpes a produit 
12,6% des publications scientifiques françaises, et sa part a augmenté de 4 points depuis 
1999. Elle produit 16% des demandes de brevets européens déposées depuis la France, mais 
cette part a baissé de 5% depuis entre 1999 et 2004.  
 
Pour une région telle que Rhône-Alpes, il est plus stimulant de se positionner par rapport aux 
régions d’Europe : ainsi elle figure en 2004 à la 8ème place des régions européennes pour les 
publications, à la 10ème place pour les brevets, et à la 7ème place pour la moyenne des deux 
indicateurs, ce qui indique une région équilibrée en recherche fondamentale et appliquée. 
Mais sa part a baissé depuis 2001, de 3% pour l’ensemble, de 4% pour les publications et de 
11% pour les brevets. 
 
En densité scientifique (publications par rapport à la population) et technologique (brevets par 
rapport à la population) Rhône-Alpes se trouve à la 20ème place des régions européennes, alors 
que la région Ile de France est à la 14ème place. Mais l’évolution entre 2001 et 2004 fait 
apparaître un recul de 3% de la part européenne de Rhône-Alpes. 
 
La recherche publique 
 
La recherche publique représente un budget annuel d’environ 1,2 Milliards d’euros en Rhône-
Alpes. Tous les organismes publics de recherche nationaux ont des laboratoires en Rhône-
Alpes, et notamment le centre national de la recherche scientifique (CNRS), le commissariat à 
l’énergie atomique (CEA), l’institut national de la santé et de recherche médicale (INSERM), 
l’institut français du pétrole (IFP), l’institut de recherche pour l’ingénierie de l’agriculture et 
de l’environnement (Cemagref) et l’institut national de recherche en informatique et en 
automatique (INRIA) y ont des implantations importantes. L’institut national de recherche sur 
les transports et leur sécurité (INRETS) envisage de délocaliser son siège national à Lyon. 
Rhône-Alpes se caractérise par la présence de très grands équipements internationaux : à 
Grenoble le polygone scientifique regroupe l’institut Laue-Langevin (ILL), (ESRF) et 
(EMBL), et à Lyon se trouvent le centre international de recherche sur le cancer (CIRC) et le 
laboratoire P4. 
La recherche publique en Rhône-Alpes se trouve principalement localisée dans les 4 sites 
universitaires pluridisciplinaires : Lyon et Grenoble sont deux pôles d’importance équivalente 
pour la recherche, ils ont tous deux une visibilité européenne. Les deux autres sites de Saint-
Etienne et Chambéry-Annecy, complètent le réseau universitaire régional, et présentent des 
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pôles d’excellence dans certains domaines : l’optique et l’ingénierie de la santé à Saint-
Etienne, l’énergie solaire et la montagne à Chambéry, la mécatronique à Annecy.  
 
Pour compléter cette description, il faut mentionner la présence du pôle scientifique de 
Genève à la frontière de la région Rhône-Alpes, et notamment  du CERN, qui développent 
des interactions avec l’ensemble des sites scientifiques rhônalpins. 
 
La recherche privée 
 
La recherche privée représente en Rhône-Alpes un budget annuel d’environ 2,6 Milliards 
d’euros, soit 12,3% du total national. Elle se caractérise par la présence de centres de 
recherche de grands groupes, notamment dans les domaines de la chimie (ARKEMA), la 
santé (BIOMERIEUX, MERIAL, SANOFI-PASTEUR, BD), l’électronique (ST MICRO et 
l’Alliance Crolles II), l’énergie (SCHNEIDER ELECTRIC), ou les transports (RENAULT 
TRUCKS et IRISBUS), mais aussi de nombreuses petites entreprises innovantes, notamment 
des start-up issues de la recherche publique. Une particularité de la région Rhône-Alpes est, 
en effet, qu’elle représente presque 20% des dépenses de R&D des entreprises de moins de 
250 salariés en France. 
 
Le bilan du Pacte pour la recherche en Rhône-Alpes 
 
La mise en œuvre du Pacte pour la recherche modifie profondément le système français de 
recherche et d’innovation, et la région Rhône-Alpes en est une grande bénéficiaire. En effet, 
les acteurs régionaux de la recherche et de l’enseignement supérieur en Rhône-Alpes se sont 
pleinement appropriés les nouveaux outils de coopération créés dans le cadre de la loi de 
programmation de la recherche, et se sont mobilités pour répondre aux appels à projets et 
sélections organisés au niveau national.  
 
Ainsi la communauté scientifique de la région Rhône-Alpes peut-elle faire état de résultats 
très encourageants : 

· le PRES « Université de Lyon » a été créé en Etablissement public de 
coopération scientifique en mars 2007 parmi les 9 premiers PRES en 
France, et un PRES est en cours de constitution à Grenoble 

· 3 RTRA ont été labellisés en décembre 2006 sur 13 en France, intitulés : 
« Innovations thérapeutiques en infectiologie », « Nanosciences aux 
limites de la nanoelectronique », et « Institut d’études avancées en 
sciences humaines et sociales » 

· 3 RTRS ont été labellisés en février 20007 sur 8 en France, intitulés : 
« Neurocap, handicap neurologique », « CENTAURE, sciences de la 
transplantation », et « Synergie Lyon Cancer » 

· 14 groupements de laboratoires dont 10 partiellement en Rhône-Alpes ont 
reçu le label Carnot sur 33 en France aux deux appels à projets de 
2006 et 2007 

 
Ces nouvelles structures s’ajoutent aux 15 pôles de compétitivité dont 2 mondiaux et 1 à 
vocation mondiale en Rhône-Alpes sur 66 en France (dont 6 mondiaux et 10 à vocation 
mondiale) labellisés en juillet 2005. 
 
C’est donc un nouveau paysage de la recherche et de l’innovation qui se met en place en 
Rhône-Alpes, orienté vers l’excellence et la compétitivité. La convergence thématique est 
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remarquable, et met en évidence quelques thèmes forts de la recherche rhônalpine, publique et 
privée, qui cumulent les outils de structuration et de partenariat, et vers lesquels convergent 
les moyens nouveaux :  

�� les biosciences, avec trois pôles majeurs : infectiologie, cancer et neurosciences 
�� les nanosciences et les logiciels 
�� la chimie et l’environnement 
�� l’énergie 
�� l’ingénierie 
�� les sciences humaines et sociales 

 
Le contrat de projets Etat - Région 2007-2010, signé le 20 mars 2007, prévoit des 
investissements structurants de recherche qui renforceront encore ces points forts. 
 
Les laboratoires et entreprises de la région Rhône-Alpes ont pleinement bénéficié des appels à 
projets des nouvelles agences de financement de la recherche : ainsi 16% en 2005 et 14% en 
2006 des crédits de l’ANR seront dépensés dans la région.  
 
Dans le cadre des pôles de compétitivité, environ 400 M€ ont été attribués en 2005 et 2006 
aux entreprises et laboratoires de la région pour le financement les projets de R&D, dont 100 
M€ de l’Agence nationale de la recherche, 50 M€ du FCE et 250 M€ de l’A²I 
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ANNEXE 5 : EVALUATION DE L ’ IMPACT DES ACTIONS DES AGENCES 

TECHNOLOGIQUES DE RHONE-ALPES 
 
L’évaluation de l’impact des actions des agences technologiques de Rhône-Alpes, réalisée par 
Eureval-C3E en janvier 2005, montre que :  
 

· Le dispositif constitué par les agences technologiques comprend un ensemble 
diversifié d’actions innovantes témoignant d’une politique volontariste forte qui 
distingue Rhône-Alpes parmi les autres régions françaises et la plupart des régions 
européennes 

· Les projets de coopération recherche-industrie des pôles et agences peuvent avoir des 
effets significatifs en terme de mise en réseau des laboratoires mais les effets sur la 
coopération laboratoires-entreprises et le transfert technologique sont limités dans leur 
ampleur et leur durée. 

· Les actions de veille et de diffusion d’avancées technologiques clés sont les plus 
efficaces et les plus appréciées par les entreprises. 

 
Le rapport met également en évidence un manque de coordination  entre les six pôles et 
agences qui est un frein à un impact plus large du dispositif sur le tissu économique : 

· La logique d’intervention du dispositif nécessite une réflexion sur la cohérence 
d’ensemble afin de mettre en perspective les objectifs spécifiques à atteindre et leurs 
poids relatifs pour chacun des six pôles et agences n fonction de leurs problématiques 
particulières (PME-PMI ciblées, ancienneté de l’Agence, …) 

· Les projets de coopération Recherche-Industrie buttent sur la difficulté des pôles et 
agences à coordonner leurs actions, à mobiliser de nombreuses entreprises et 
l’ensemble des intermédiaires locaux (comme les structures de valorisation) 

· Les meilleures pratiques de veille et de diffusion ne font pas suffisamment l'objet 
d'une coordination et d'une mise en commun entre pôles et agences 

 
La mise en place de l’ARDI vise à corriger le déficit de coordination mis en évidence par le 
rapport d’évaluation et à accroître l’impact de ce dispositif sur le territoire rhonalpin.  
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ANNEXE 6 : LE ROLE DES SYSTEMES PRODUCTIFS LOCAUX DANS LA 

STIMULATION DE L ’ INNOVATION  
 
L’école des Mines de Paris a réalisé une étude en décembre 2006 sur le rôle des systèmes 
productifs locaux dans la stimulation de l’innovation, en s’appuyant sur des investigations 
dans 5 SPL, dont un situé en Rhône-Alpes : le Pôle des Technologies Médicales de St 
Etienne. Cette étude analyse 2 grandes classes d’actions des SPL : celles qui visent 
directement l’innovation et celles qui visent les diverses formes de compétitivité « hors 
innovation ». Elle montre que « même si les actions engagées dans les SPL ne visent pas 
explicitement l’innovation, il peut arriver qu’elles y conduisent malgré tout, par des chemins 
imprévus ». Par exemple, « Le Pôle des Technologies Médicales de St-Etienne, après avoir 
relevé plusieurs fois ces effets imprévus des salons en matière d‘innovation, a fait évoluer son 
mode de participation à ces salons et l’a conçu comme un mode explicite de veille 
commerciale et technologique, destinée à favoriser l’innovation ».  
Les actions des SPL visant explicitement la compétitivité par l’innovation, sont généralement 
plus orientées sur le développement que sur la recherche. L’étude cite le pôle des 
Technologies Médicales de St Etienne pour une action de développement : « la recherche de 
mise au point de nouveaux matériaux à la fois très résistants et biocompatibles pour les 
prothèses », mais également pour la seule action orientée recherche qui a été repérée : « la 
recherche sur les matériaux carbone-diamant pour les prothèse ». Cette dernière action a 
d’ailleurs été relancée dans le cadre du pôle de compétitivité VIAMECA.  
Les résultats de l’action des SPL au niveau micro-économique sont : la productivité, 
l’intégration, la spécialisation élargie, l’innovation produits, l’exploration de nouveaux 
marchés et/ou usages. Au niveau méso-économique, on observe que « les SPL contribuent à 
la localisation d’activités qui mobilisent des compétences, rares, peu imitables ; dans certains 
cas, la dynamique qui se déploie contribue à re-localiser des activités plus banales auxquelles 
la proximité confère une valeur ». Ils contribuent donc à la création d’emplois. La 
mutualisation développée par les SPL renforce également l’attractivité du territoire.  
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ANNEXE 7 : AXES STRATEGIQUES DU SRDE 
 
La Région réaffirme la vocation industrielle de Rhône Alpes dans un contexte de fin d’accès à 
un pétrole peu cher et de menaces sur les ressources naturelles. Cela concerne aussi bien les 
PME- PMI, les coopératives de production, les grands établissements, les entreprises de 
services à l’industrie. Cette politique inclut aussi bien les activités industrielles historiques de 
la région que les nouvelles industries qui devront concourir au renouvellement des emplois à 
forte valeur ajoutée. Cette politique passe aussi par le développement du lien entre système 
éducatif, recherche, et entreprises pour anticiper, innover, créer des synergies, répondre aux 
évolutions technologiques, enrichir le savoir-faire industriel et ainsi contribuer à la création 
d’emploi. 
 
Le travail en réseaux et les actions collectives seront privilégiés dans l’application au fil du 
temps de cette nouvelle politique : contrats sectoriels, actions collectives, pôles de 
compétitivité, clusters économiques, clusters de recherche… 
 
Le développement des TPE, en particulier dans le secteur de l’artisanat et du commerce, 
concourt fortement à l’ambition pour Rhône-Alpes et il conviendra de structurer un 
programme régional de développement de ces entreprises faiblement concernées par les 
délocalisations. 
 
Face à l’émergence de nouveaux besoins liés à l’allongement de la durée de la vie, le 
développement des services (aide à la personne, culture pour tous, logement, économie 
sociale et solidaire, environnement, …) constitue également une réponse de tout premier 
ordre. De plus, le tourisme dispose d’un potentiel socioéconomique considérable. Il concourt 
à la création d’emplois et au développement solidaire des territoires. Le Schéma Régional de 
Développement Touristique, élaboré en 2006, qui fixe les axes stratégiques et les actions à 
mettre en place. 
Les activités émergentes liées à l’innovation technologique, organisationnelle et sociale, liées 
à la protection de l’environnement et à la maîtrise de l’énergie, liées au développement de 
modes de transports alternatifs, liées à de nouveaux besoins sociaux, devront être 
accompagnées. 
 
Le maintien et le développement des services publics en réponse aux besoins évolutifs des 
populations, des territoires et de l’économie avec un souci d’égalité d’accès des citoyens est 
un élément majeur à valoriser pour le SRDE. Les services publics jouent un rôle essentiel 
pour l’attractivité des territoires et représentent une source d’investissements essentiels dans 
de nombreux domaines (transport, santé, logement, éducation, énergie, …) 
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ANNEXE  8: SOCIETE DE L ’ INFORMATION POUR LE DEVELOPPEMENT EN RHONE 

ALPES (SIDERHAL ) 
Document annexé  
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ANNEXE  9 : ABREVIATIONS ET SIGLES UTILISES  
 
ABREVIATIONS  

ET SIGLES 
SIGNIFICATION  

ACCRE Aide aux chômeurs, créateurs ou repreneurs d’activité. 
ADSL Le terme ADSL signifie Asymmetric Digital Subscriber Line (dans les pays francophones ce 

terme est parfois remplacé par LNPA qui signifie Ligne Numérique à Paire Asymétrique). Ce 
système permet de faire coexister sur une même ligne un canal descendant de haut débit, un 
canal montant moyen débit ainsi qu’un canal de téléphonie. 

ANPE Agence nationale pour l’emploi 
ANRU Agence nationale pour la rénovation urbaine 
ANR Agence nationale de la recherche 
AOC Appellation d’origine contrôlée 
ARC Association régionale de Coopération 
ARDI Agence régionale pour le développement de l’innovation 
BRGM Bureau de recherches géologiques et minières 
BE Bureau d’études 
BTP Bâtiments et travaux publics 
CDD Contrat à durée déterminée 
CDRA Contrat de développement Rhône-Alpes 
CDT Comités départementaux du tourisme 
CE Commission européenne 
CEA Commissariat à l’énergie atomique 
CEMAGREF Centre national du machinisme agricole, du génie rural et des eaux et forêts 
CESU Chèque emploi service universel 
CETIM Centre technique des industries mécaniques 
CEVA Liaison ferroviaire Cornavin - Eaux-Vives - Annemasse 
CIACT Comité interministériel d’aménagement et de compétitivité des territoires 
CIADT Comité interministériel d’aménagement et de développement du territoire 
CIPEL Commission internationale pour la protection des eaux du lac Léman 
CPER Contrat de plan Etat-Région sur la période 2000-2006 

Contrat de projets Etat-Région sur la période 2007-2013 
CRSN Cadre de référence stratégique national élaboré par la DIACT 
CRT Comités régionaux du tourisme 
CUCS Contrat urbain de cohésion sociale 
DCE Directive Cadre sur l'Eau. 
DEFM Demandeurs d’emploi en fin de mois 
DIACT Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires 
DIRD Dépense Intérieure Recherche Développement 
DOCOB Les documents d'objectifs sont  les plans de gestion des sites et futurs sites Natura 2000 
DOCUP Document unique de programmation 
DOMO Document de mise en oeuvre 
DSL Les technologies dites ligne d’abonné numérique, en anglais Digital Subscriber Line ou DSL, 

regroupent l’ensemble des technologies mises en place pour un transport numérique de 
l’information sur une simple ligne de raccordement téléphonique 

DIREN Direction régionale de l’environnement 
E-CONTENT Le Programme E – CONTENT vise à encourager l’accès et l’utilisation de contenus européens 

sur l’Internet, la télévision interactive ainsi que sur les nouvelles générations de téléphones 
mobiles, afin de soutenir la convergence numérique en Europe. Il s’adresse aux acteurs du 
secteur privé et du secteur public qui développent de projets en matière de valorisation de 
contenu numérique existant, dans une perspective multilingue et multiculturelle. 

EDEN Encouragement au développement d’entreprises nouvelles 
ENR Energies renouvelables 
EPCI Établissement public de coopération intercommunale 
EPN Espace public numérique 
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EPORA Établissement Public foncier Ouest Rhône-Alpes 
ESE Evaluation stratégique environnementale 
E – TEN Le programme E – TEN (anciennement TEN TELECOM) soutient la mise en place de services 

opérationnels d’intérêt public basés sur les réseaux à base de télécommunication, qui 
améliorent la qualité de vie des citoyens, renforcent la cohésion économique, sociale et 
territoriale de l’Union européenne et contribuent à la compétitivité de l’industrie européenne. A 
cet effet, le programme octroie un soutien à des projets d’intérêt commun qui sont spécifiés 
dans les orientations et détaillés dans un programme de travail 

FEADER Fonds européen agricole pour le développement rural 
FEDER Fonds européen de développement régional 
FEP Fonds européen pour la pêche 
FSE Fonds social européen 
GAL Groupe d'actions locales 
GAS Gaz à effet de serre 
GIX Global Internet Exchange 
GPV Grands projets de ville 
GRH Gestion des ressources humaines 
HQE Haute qualité environnementale 
IOTA Institut d’optique théorique et appliquée 
IFP Institut français du pétrole 
INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 
LEADER Programme d'initiative communautaire "Liaison entre les actions de développement de 

l'économie rurale " 
LETI Laboratoire d’électronique et de technologie de l’information 
LFT Lyon Turin ferroviaire 
LGV Ligne à grande vitesse 
OGM Organisme génétiquement modifié 
OMC Organisation mondiale du commerce 
ONG Organisation non gouvernementale 
OREE Opération régionale pour l’entreprise étendue 
ORTEL Observatoire sur la diffusion et l’utilisation des nouvelles offres de télécommunications en 

région 
ORU Opération de renouvellement urbain 
OSC Orientations stratégiques communautaires 
PAC Politique agricole commune 
PACA Provence Alpes Côte d’Azur 
PAM Port autonome de Marseille 
PAPI Programme d’actions de prévention des inondations 
PCRDT Programme-cadre pour des activités de recherche, de développement technologique et de 

démonstration 
PEFC Système pan européen de certification forestière 
PER Profil environnemental régional 
PIB Produit intérieur brut 
PIC URBAN Programme d'initiative communautaire en faveur du développement durable des villes et 

quartiers en crise 
PLU Plan local d’urbanisme 
PME Petites et moyennes entreprises 
PMI Petites et moyennes industries 
PNR Parc naturel régional 
PPRIF Plan de prévention des risques d'incendie de forêt 
PRAI Programme régional d’actions innovatrices 
PRES Pôle de recherche et d’enseignement supérieur 
PRODIGE Plate-forme régionale pour organiser et diffuser l’information géographique de l’Etat 
PO Programme opérationnel 
PPRT Plan de prévention des risques technologiques 
PRES Pôle de recherche et d’enseignement supérieur 
PSDR Pour et sur le développement régional 
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PSN Plan stratégique national de développement rural 2007-2013 (élaboré par la DGFAR) 
QEB Qualité Environnementale du Bâtiment 
QSE Qualité sécurité environnement 
RDT Recherche et développement technologique 
R&D Recherche et développement 
RGD Régie de gestion des données 
RTRA Réseau thématique de recherche avancée 
RUL Région urbaine lyonnaise 
RMT Réseau mutualisé télécom 
SCOT Schéma de cohérence territoriale 
SIEA Syndicat intercommunal d’électricité de l’Ain 
SIG Système d’information géographique 
SINAGRI Plate-forme du réseau des chambres d’agriculture Rhône-Alpes 
SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
SGAR Secrétariat général pour les affaires régionales 
SPL Système productif local 
SIG Système d'information géographique 
SIVU Syndicat intercommunal à vocation unique 
SNCF Société nationale des chemins de fer 
SNDD Stratégie Nationale du Développement Durable 
SRDE Schéma régional de développement économique 
TER Train express régional 
TGV Train à grande vitesse 
TIC Technologies de l’information et de la communication 
TNT Télévision numérique terrestre 
TPE Très petites entreprises 
VNF Voies navigables de France  
WIFI Technologie de réseau informatique sans fil mise en place pour fonctionner en réseau interne 

et, depuis, devenue un moyen d'accès à haut débit à Internet. 
ZAE Zone d’activités économiques 
ZFU Zone franche urbaine 
ZRU Zone de redynamisation urbaine 
ZUS Zone urbaine sensible 
 
 
 
 
 


